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Article 43.

Texte proposé par le gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
A titre exceptionnel et transitoire, en vue

d'encourager la construction d'habitations
familiales et populaires, le ministre des finan
ces et le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme sont autorisés à accorder, dans
la limite d'un taux de 4 p. 100 et d'un capital
investi de 2 milliards de francs, des bonifica
tions d'intérêts pour les sommes qui scrlmt
consacrées à -la construction de logements
neufs, qu'elles proviennent d'emprunts con
tractés ou d'actions émises par des organis
mes d'il. B. M. y compris les offices publics
d'H. B. M. en ce qui concerne les emprunts
par des groupements professionnels nationaux
ou régionaux, par des sociétés immobilières,
par des associations coopératives ou syndica
les et par des personnes ou- entreprises iso
lées.
Un règlement d'administration publique

fixera les modalités d'application du présent
article.

Texte proposé par votre commission: "
Disjoint.
Commentaires. — Cet article a été disjoint

par votre commission des finances.
Comme il vous est indiqué sous 'arti 

cle 29 bis A précédent, les dispositions votées
par l'Assemblée nationale à l'article 43 ont
été transférées sous cette rubrique où elles
se trouvent logiquement mieux placées.
Sous le bénéfice des observations qui pré

cédent, votre commission des finances vous
propos? d'adopter le projet de loi don' la
teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE 1er

Recettes et dépenses sur comptes spéciaux
du Trésor.

Art. 1er . — Les ministres sont autorisés,
entre le Ier' janvier 1919 et le ai décembre
1919, à gérer conformément aux lois en vi
gueur les services commerciaux énumérés à
J'état « A ». Les opérations de recettes et de
dépenses de ces services seront imputées aux
comptes spéciaux de commerce prévus par
ledit état dans la limite du découvert maxi
mum qui a été fixé pour chaque compte.
La comptabilité administrative des comptes

de commerce sera suivie sur instruction du
ministre des finances et les résultats provi-
oires seront présentés au Parlement sous
forme d'un bilan commercial avant le 30 juin
1930: les profits et les pertes dégagés par ce
bilan seront imputés au budget de l'exercice
en cours.

Art. 2. — Les ministres sont autorisés à en
gager, i liquider et à ordonnancer au cours
de l' txereice 1919 les dépenses énumérées à
l'état « B », dont le total est arrêté à
60. 330.300.000 F.

Ces dépenses sont imputées aux comptes
d'affectation spéciale prévus par ledit état.
Le ministre des finances est autorisé à per

cevoir, entre le lw janvier 1949 et le 31 dé
cembre 1949 les recettes énumérées à l'état

« B », et dont le total est évalué à
00.530.300.000 F.

Ces recettes sont imputées aux comptes
d'affectation spéciale prévus par ledit état.
Les opérations de recettes et de dépenses

des comptes d'affectation spéciale sont exé
cutées, contrôlées et réglées dans les mêmes
conditions que celles du budget général, sous
réserve des dispositions ci-après :
1" Sauf pendant les trois premiers mois de

l'exercice, le total des dépenses de chaque
compte d'affectation spéciale ne devra en au
cun cas excéder le total des recettes du même

, pornpte ;
2® Si les recettes sont, en cours d'exercice,

supérieures de plus de 10 p. 100 aux évalua
tions, les crédit» de dépenses pourront être
majorés dans la limite de cet excédent par
décret portant le contreseing du ministre des
fnances:

3® La loi de finances de l'exercice 1950 !
pourra autoriser l'imputation de tout ou par
tie de "exx'dent de recettes d'un compte
d'affectation spéciale aux recettes du même
compte de l'exercice suivant;
4° Certains chiffres de dépenses limita t:ve-

ment énumérés A l'état « B » ont un carac
tère évaluant. Les dépassements qui seraient
constatés sur ces chiffres seront approuvés
par la loi de règlement.

Art. 3. — l.es ministres sont autorisés à
gérer entre le 1er janvier 1959 et le 31 dé
cembre 1919, conformément aux lois en vi
gueur, les comptes spéciaux de règlement
avec les gouvernements étrangers et les comp
tes spéciaux de caractère monétaire énumé
rés à l'état « C ». Les découverts constatés
A ces comptes ne devront pas excéder les li
mites prévues audit état. L'état « C » énumère
ceux des comptes dont les opérations
annuelles seront apurées par la loi de règle
ment et ceux dont les soldes seront reportés
jusqu'l la clôture du compte.
Art. 4. — Les ministres sont autorisés k en

gager, ii liquid-r et à ordonnancer, entre le
1 er janvier 1919 et le 31 décembre 1949. les
dépenses énumérées à l'état « ) » et dont le
total est arrè'é au chiffre de 90.3^0.777. 121 F.
Ces dépenses seront imputées aux comptes

spéciaux d'investissement prévus par ledit
état. Elles seront exécutées. contrôlées et ré
glées dans les mêmes conditions que les dé
penses de reconstruction et d'équipement.
Les crédits qui n'auront pas été employés

an 31 décembre 1949 pourront être reportés
à l'exercice suivant par décret pris sur la pro
position du ministre des finances.

Art. 5. — Le ministre des finances est au-
lorisé, entre le 1er janvier 1 9 19 et Je 31 décem
bre 1919, à acocrder des avances de trésorerie
pour une durée n'excédant pas deux ans, dans
la limite fixée par l'état « K » et dont le total
•a été arrêté à 227.509 millions de francs.

Les avances seront imputées aux comptes
spéciaux d'avances du Trésor prévus par ledit
état.

Les recettes l provenir en 1919 du rembour
sement desdites avances et des avances anté
rieurement consenties seront imputées aux
mêmes comptes. Leur montant total est éva
lué à 169.400 millions de franc*, conformé
ment à l'état « K » visé au premier alinéa
du présent article.
Le ministre des finances est autorisé à

renouveler pour deux années au plus les
avances non remboursées depuis plus de deux
ans éiumérées à l'état « F et dont , le total
est égal à 40.J28.84I.4B7 francs.
Art. G. — Le ministre des finances est au

torisé. l consolider sous forme de prêts il
long terme les avances non remboursées de
puis plus de deux ans énumérées à l'état
« G » dont le total est égal l 55. 100. Hl.311
francs.

Ces. prêts porteront intérêt et seront rem
boursables par annuités ou ît terme. ils pour
ront, en outre, être stipulés remboursables
par priorité sur le produit de,s premiers em
prunts publics émis par les collectivités. dé
bitrices.

La consolidation du prêts sera conslatée par
une dépense à un compte d'investissement
ouvert à cet effet. Les intérêts ou les annui
tés de remboursement concernant ces prêts
seront versés au budget. Les remboursements
de tout ou partie du capital par anticipation
ou au terme du contrat de prêt seront affec
tés à. l'équipement ou à la reconstruction.

Art. 7. — Les ministres sont autorisés à
engager, à liquider et à ordonnancer entre le
1 er janvier 1919 et le 31 décembre 1919 les
dépenses effectuées en monnaies locales
(marks et schillings) dans les territoires occu
pés. Ils sont autroisés à percevoir les re
cettes recouvrables dans ces territoires. Ces
recettes et ces dépenses seront imputées aux
comptes spéciaux d'opérations en territoires
occupés ouverts par la loi.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 76 de la loi n® 46-2914 du 23 décembre
1946, les prévisions de ces comptes spéciaux
seront fixées par un arrêté interministériel
communiqué préalablement aux commissions
des finances des deux Assemblées.

Ledit arrêté fixera également le découvert
aitcrisé pour la même année, au titre des
opérations effectuées en monnaies locales
(marks et schillings) en ce qui concerne les
comptes spéciaux créés:
1» l'ar l'article 6 de la loi susvisée en

vue d'assurer la confection et la distribution-
aux arents du commissariat général aux affai
res allemandes et autrichiennes en service en
territoires occupés des effets d'habillement;
2" Par l'article 75 de la même loi pour re

tracer les convergions de francs et de billets
du Trésor libellés en francs contre marks ou
schillings, ainsi que les opérations en sens
inverse, auxquelles il est procédé par le Trésor
ou pour son compte pour les besoins des
personnels et des services français ou alliés.

TrrrE II

Clôtures ou fusions de comptes.

Art. 8. — Les comptes spéciaux ouverts
dans les écritures du Trésor et dont rémuné
ration est donnée à l'état « II » seront défini
tivement clos le 31 décembre 1948.
Les soldes accusés à la date du 31 décem

bre l'JiS par les comptes visés audit état
seront, dans les écritures du Trésor, transpor
tés fi un compte de résultat. I.es recettes ou
les dépenses de ces comptes qui ne seraient
pas recouvrées ou payées au 31 décembre
1 948 ou qui deviendraient exigibles après cette
date seront effectuées au titre des recettes
ou des dépenses du budget aux diligences des
départements ministériels antérieurement
chargés de la gestion des comptes spéciaux.
Art. 9. — Les comptes spéciaux ouverts

dans les écritures du Trésor et dont l'énumé
ration est donnée dans l'état « I » seront
définitivement clos au 31 décembre 1949 au
plus tard. Les opérations effectuées au titre
de ces comptes pendant l'année 1949 seront
considérées comme des opérations de liqui
dation non soumises aux dispositions des ar
ticles 41 ii 46 de la loi n° 48-24 du 6 janvier
4918, modifiée par la loi n» 48-151.6 du 26 sep
tembre 1948.

Les soldes accusés à la date du 31 décem
bre 1919 par les comptes visés à l'alinéa pré-,
cèdent seront, dans les écritures du Trésor,
transportés à un compte de résultat. Les re
cettes ou les dépenses de ces comptes qui
ne seraient pas recouvrées ou payées au
31 décembre 1949 ou qui deviendraient liqui
des ou exigibles après cette date seront effec
tuées au titre des recettes ou des dépenses
du budget, aux diligences des départements
ministériels antérieurement chargés de la
gestion des comptes spéciaux.
Art. 10. — Les comptes spéciaux ci-des

sous désignés ouverts dans les écritures du
Trésor seront définitivement clos le 31 décem
bre 1918

Les soldes accusés au 31 décembre 1948 par
lesdits comptes seront repris et les opéra*
tions de recettes et de dépenses à effectuer
pendant l'année 1919 retracées à des comptes
nouveaux ouverts à cet effet, qui grouperont
les opérations antérieurement suivies dans
plusieurs comptes comme il est indiqué ci-
aprcs:

Comptes clos:
Assurances maritimes contre les risques dej

guerre. ;
Réassurances des risques de guerre au cours,

de transports terrestres, fluviaux pu aériens.

Comptes de rattachement:
Assurances et réassurances - maritimes et

transports. (Compte do commerce prévu à
l'état A annexé à la présente loi.)

Comptes clos:
Achats d'immeubles et de fonds de com

merce effectués par l'administration de l'en-!
registrement en vertu de son droit de préemp. ,
lion. ■

Compte d'emploi de diverses ressources 1
affectées l des dépenses spéciales. !
Subdivision:
Opérations du service central des ventes

du mobilier de IMitat.

Comptes de rattachement:
Opérations commerciales de l'enregistre ;

ment et des domaines. (Compte de commerça
prévu i l'état A annexé S U présente loi.).
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Comptes clos:
Fonds déposés au Trésor avec intérêts par

la Banque de France (accord franco-argentin
du 3 décembre 1946).
Fonds déposés au Trésor arec intérêts par

la Banque de France (application de l'ave
nant du 31 mars 1918 i l'accord franco-brési-
lien du 8 mars 1940).
Fonds déposés au Trésor avec intérêts par

la Banque de -rance (application de l'accord
de payement franco-égyptien du 9 juin 1918).

Comptes de rattachement:
Fonds déposas au Trésor avec intérêts par

la Manque de France pour le compte de gou
vernements étrangers prévu à l'état C annexé
à la présente loi.)
Art. ll. — La date de clôture des comptes

spéciaux énumérés ci-dessous fixée au 31 dé
cembre 1918 par la loi n° 48-21 du 6 janvier
191S est reportée au 31 décembre 1919.
Compte de dépenses; compte de recettes.

— Liquidation des dépenses d'occupation.
Dépenses provenant de l'apurement de dé-

bols résultant de faits de guerre.
Compte de dépenses; c-mpte de recettes.

— opérations pour le comple des possessions
d 'où Ire-mer prhées de relations avec la mé
tropole.
Compte de dépenses; compte de recettes.

— Dépenses des organisations civiles et mili
taires de la Késislance.

Compte de dépenses; compte 'de recettes.
■— Liquidation des organ snies professionnels
(art. 109 de la loi du 7 octobre 191G).
Acquisition de droits dans des sociélés mi

nières.

Commerce extérieur, importations.
Commerce extérieur, exportations.
Art. 12. — Le comple « Avances aux établis

sements publics nationaux et services autono
mes de l'État. — 7» Office des changes » sera
transféré parmi les comptes d'apurement et
son solde au 31 décembre 1918 sera soumis
au Parlement pour être transféré aux décou
verts; du Trésor au titre d'opérations ancien
nes provenant des faits de guerre. Les rem
boursements i recevoir ultérieurement sur

ces avances seront imputés en recettes au
budget général.
Art. 13. — Les crédits à ouvrir au ministre

de? forces armées, section « Guerre », à la
suite de la clôture au 31 décembre 1018, con
formément aux dispositions de l'article 7 de
la présente lo; du compte « Renouvellement
des approvisionnements en effets d'habille
ment, de couchage et d'ameublement des
troupes métropolitaines » en vue de la réali
sation des programmes de fabrication, d'habil
lement, de couchage et d'ameublement néces
saires aux besoins de l'armée, peuvent, pour
la partie non consommée à la date de clôture
des opérations budgétaires, être reportés à
l'exercice suivant. .

Dès le début d'un exercice, les deux tiers
des disponibil tés constatées sur l'exercice
précédent dans les écritures d'iu contrôleur des
dépenses engagées pourront donner lieu à
ouverture de crédits par décret pris dans les
conditions prévues à l'article 2 de la loi
n° 48-32 du 7 janvier 1918
Le solde créditeur du comple spécial à la

date de sa clôture sera inscrit en addition aux
crédits applicables au chapitre « Programmes
de l'habillement, du campement, du couchage
et de l'ameublement des troupes métropoli
taines », à charge pour ce chapitre de sup
porter les dépenses afférentes aux parties de
programmes propres A l'armée de terre et
aux collectivités ral lâchées ^pour lesquelles
des provisions ont été constituées par les ser
vices intéressés avant la clôture du compte
et ont été comprises dans le solde créditeur
de ce dernier.

Chaque année, au cours du troisième tri
mestre, en fonction des modalités de réalisa
tion du programme, il sera procédé par décret
contresigné par les ministres chargés des ad
ministrations de la guerre et du budget au
transfert du chapitre de l'habillement aux
chapitres de personnels ouvriers du service
de l'intendance, des crédits nécessaires au
payement des salaires, primes et charges so
ciales des ouvriers temporaires qui, affectés
aux ateliers en régie, ne rempliraient pas les
conditions fixées par l'article 20 de la loi
il" 4S-1437 du 14 septembre 1918 pour pouvoir
«Ire rémunérés sur 1e chapitre de l'habille
ment.

Art. 14. — Nonobstant les dispositions de
l'article 205 du règlement du 3 avril 18ti(J et
des textes subséquents sur la comptabilité des
dépenses du département de la guerre, les
dépenses résultant de l'exécution des pro
grammes d'habillement, campement, cou
chage et ameublement des troupes de l'ar
mée de terre, seront, à partir de la date
de clôture des opérations de mandatement,
imputées, quel que soit leur montant, sur les
crédits de l'exercice en cours à l'époque de
l'ordonnancement, sous réserve de l'observa
tion des dispositions de la loi du 29 janvier
1831 et des textes subséquents.

A litre transitoire, en raison de la suppres
sion du compte spécial visé à l'article précé
dent, toutes les créances se rapportant à
l'exécution des programmes du service de
l'halwllemenl, du campement, du couc liage
et de l'ameublement nées antérieurement 'au

31 décembre 1948 seront, à compler du
1er janvier 1949, imputées sur les crédits de
l'exercice 1949 au chapitre « Programmes du
service de l'habillement, du campement, du
couchage et de l'ameublement des troupes
métropolitaines ».
De même, toutes les recettes antérieures

non régularisées ;t la date du l r janvier 1919
bénéficieront au même chapitre.
Art. 15. — La liquidation du compte spécial

des transports maritimes prévue à l'article 9
ci-dessus sera effectuée dans les conditions
ci-après :
Les armateurs gérants des navires affrétés

par l'État en exécution de la charte-partie du
15 septembre 1910" devront, sauf impossibilité
dûment justifiée, fournir les comptes de voya
ges prévus à l'article 5 du contrat de gérance
annexé h la charte-partie au plus tard lo
31 mars 1949.

Les armateurs gérants doivent reverser à
l'Elat, avant le 31 mars 1949, toutes les som
mes dont ils sont débiteurs au titre des voya
ges, à l'exclusion des frets et passages l la
charge des services publics. Les sommes Tes
tant dues à la date du 31 mars 1919 porteront
intérêt à 8 p. 100 au profil du Trésor.
Le ministre de la marine marchande dres

sera des états des sommes restant dues au
compte spécial des transports maritimes par
les différents départements ministériels au
litre des frets et passages.
Ces états seront établis par exercice.
11 est ouvert, dans les écritures du Trésor,

un compte d'apurement géré par le ministre
des finances, au débit duquel seront portées
les sommes figurant sur les états dressés en
exécution de l'alinéa précédent. Le compta
spécial des transports marit mes sera crédité
de sommes égales. Les excédents de dépenses
de ce compte seront transportés aux décou
verts du Trésor par la loi de règlement de
chaque exercice.

Toutefois, les sommes dues par les services
publics au compte s>écial des transports ma
ritimes au titre de l'exercice 19Î8 seront re
couvrées dans la forme ordinaire.

TIRE 111

Ouverture de comptes.

Art. tf. — 11 est ouvert dans les écritures
du Trésor un compte spécial de commerce
intitulé « Gestion des litres de sociétés d'éco
nomie mixte appartenant à. l'État » et retra
çant:

En dépenses: les dépenses afférentes aux
achats de titres ou aux souscriptions à des
augmentations de capital;
En recettes : le produit de la vente de titres

ou de droits qui y sont attachés et le rem
boursement par le Jbudget du montant des
souscriptions.
Art. 17 — U est ouvert dans les écritures

du Trésor un compte spécial de commerce,
géré par :e ministre des finances et dénommé
« Opérations concernant les entreprises sous
réquisition ».
Ce compte retracera les recettes et les dé

penses faites en application de la loi n° 47-
I'i82 du 3 septembre 1917 régularisant la
situation des entreprises placées sous réqui
sition.

Art. 18. — 11 est ouvert dans les écritures
du Trésor un compte d'affectation spéciale,
géré par le ministre des finances et dénomme

« Compte d'emploi des jetons de présence ef
tantièmes revenant à l'État ». Ce compta
comportera :

En- recettes : le produit des jetons de prés
sence et tantièmes revenant a l'État;
En dépenses: les sommes versées, par dé

rogation à l'article 5 de l'ordonnance du
G janvier 1945, aux fonctionnaires représen»
tant l'État dansées organismes publics et
d'économie mixte, et dont le montant sera
fixé par décision concertée du ministre des
finances et de chacun des ministres dont relè
vent ces fonctionnaires.
Art. 19. — 11 est ouvert dans les écritures

du Trésor, parmi les comptes de règlement
avec les gouvernements étrangers un compta
spécial géré par le ministre des finances et
dénommé « Application de l'accord de paye-
ment avec les gouvernements militaires amé
ricain, britannique et français en Alle
magne ». A ce compte seront imputés:
En dépenses: les avances à verser au S

comptes ouverts à la Banque de France en
vertu de l'a:eord de payement du 18 no
vembre 1948;
En recettes: les remboursements opérés sur

lesdites avances.

Art. 20. — Le ministre des finances est au
torisé à imputer à un compte spécial d'opéra
tions monétaires intitulé a Pertes et bénéfices
de change » toutes les portes et ton; les
bénéfices constatés dans la comptabilité du
Trésor entre le 1er janvier 1919 et le 51 dé
cembre 1959 en raison des fluctuations de
change et dont la provision n'a pas été faito
au budget de l'État. Toutes les opérations de
ce compte arrêtées au 31 décembre 1919 se
ront présentées au Parlement avec la loi dci
règlement de l'exercice 1919 pour être t:ans-
férées aux découverts du Trésor.
Toutes les opérations de même nature cons

ultées antérieurement au 31 décembre 1948
fermt l'objet d'une procédure d'apurement
dont il sera rendu compte au Parlement au
plus tard avec le projet de loi de règlement
de l'cxercic! 1911.

Art. 2 t. — Les rénettes effectuées en mon
naie locale en "Allemagne, autres que celles
imputables aux comptes spéciaux visés à
l'article 7 ci-dessus, seront constatées a un
compte d'opérations en territoires occupés
qui sera ouvert à cet effet et qui sera géré
par le ministre des flmnces comme an
compte <!' alléc la tion spéciale.
La nature et le montant de ces receîtel

ainsi que la destination qui pourra leur être
donnée, seront déterminés par arrêtés du
ministre des finances et des affaires écono
miques, après communication aux commis
sions des fin an ;es de> leux assemblées.
Art. 22. — Le ministre de l'agriculture es|

autorisé à imputer . à un compte spécial d'in
vestissement et dans la limite d'un montant
global de 1.730 millions de lrancs les sub
ventions sous forme de rmi se de titres d'an
nuités aux collectivités publiques et privées
pour la réalisation de leurs travaux d'équipe
ment rural, en application de l'article 3^ da
la loi il" 47-1501 du 14 août 1917.
. Le ministre des travaux publics est autorisé
à imputer à un compte spécial d'investisse
ment et dans la limite d'un montant global
de 600 millions de francs les subventions sous
forme de remise de titres d'annuités aux col
lectivités publiques et privées pour la réalisa
tion de travaux d'équipement des ports ma
ritimes et de navigation intérieure, en appln
cation de la loi n J 48-1540 du 1er octobre 1943«

Art 23. — Le ministre des finances est
autorisé li verser A ia Société nationale des
chemins de fer français des acomptes en
application de l'article 46 de la loi n° 46-834'
du 27 avril 1910 pour le remboursement au
service des importations et des exportations
de la valeur du matériel destiné a la reconsti
tution de son réseau. Le montant total do'
ces acomptes est fixé à 9.286 milllions dq
francs
La Société nationale des chemins de fe*

français est autorisée à émettre des emprunts
dans la limite de la somme restant à s(
charge, soit 2.321.781.121 F.
En attendant la réalisation de ces emprunts^

le ministre des finances est. autorisé à accor
der à la Société nationale des chemins dai
fer français un prêt spécial portant intérêt*
remboursable sur le produit desdits emprunts.
Les sommes qui seront dépensées par la

Trésor en application du premier et du troi
sième alinéa du présent article et qui seronj
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,• Immédiatement reversées au compte spécial
« Importations et exportations » seront impu
tées a un compte spécial d'investissement.
Art. 21. — Le ministre des finances est

autorisé dans la limite d'un montant global
de 15 milliards de francs à constituer ou l
augmenter la dotation ou le capital des entre
prises nationales existantes.
Ces dépenses seront imputées à un compte

spécial d'investissement.
Art. 25. — Le ministre des finances est

autorisé, dans la limite d'un montant global
de 2.250 millions de francs, à augmenter la
dotation du fonds d'approvisionnement du
budget annexe des postes, télégraphes et télé
phones.
Cette dépense sera imputée à un compte

spéciar d'investissement.
Art.. 26. — Le ministre des finances est auto

risé à imputer à un compte spécial d'inves
tissement, et dans la limite d'un montant
global de 2.300 millions de francs, les sommes
à payer par voie de' remise de bons du Trésor
à deux ans d'échéance en remboursement

des prélèvements effectués sur les avoirs des
spoliés, en application des articles 44 à 51
de la loi n° 48-978 du 16 juin 1948 portant
aménagements fiscaux.
Art 27. — Le ministre des finances est

autorisé à consentir aux crédits municipaux,
dans la limite d'un montant global de
350 millions de francs, des prêts portant inté
rêt à 2 p. 100 et amortissables en quinze
ans.

Ces dépenses seront imputées 4 un compte
spécial d'inveslissement.
Art. 28. — Le ministre des finances est

autorisé, dans la limite d'un montant
maximum de deux milliards de francs, à con
sentir au département de la Seine et à la
ville de Paris, sur la proposition du ministre
des travaux publics, des transports et du tou
risme, des prêts destinés à la constitution et
au maintien du fonds de roulement de la
Régie autonome des transports parisiens. Ces
prêts porteront intérêt au taux de 4 p. 100 et
seront amortissables en quinze ans. Le mon
tant des annuités versées au Trésor par le
département de la Seine et la ville de Paris
sera remboursé à ces collectivités par la
Régie autonome des transports parisiens.
Les dépenses de l'État correspondant au

versement des prêts seront imputées à un
compte spécial d'investissement.
Art. 29. — Le régime des prêts spéciaux

prévus par les articles 1er et 2 de la loi
n° 47-16S6 du 3 septembre 1947 en faveur des
offices et sociétés d'habitations à bon marché
continuera à être appliqué au cours de l'an
née 1949.

Les prêts que le ministre des finances et le
ministre de la ^construction et de l'urba
nisme sont autorises à consentir, en appli
cation des lois sur les habitations à bon
marché, font l'objet de crédits d'engagement
et de crédits de payement.
Pour l'année 1949. les crédits d'engagement

sont fixés à 29.999.999.000 F et les crédits de
payement à 21.999.999.000 F.
Les dépenses sont imputées à un compte

spécial d'investissement.
Art. 29 bis A. — A titre exceptionnel et

transitoire, en vue d'encourager la construc
tion d'habitations familiales et populaires, le
ministre des finances et le ministre de la re
construction et de l'urbanisme sont autorisés
à accorder des bonifications d'intérêts, dans
la limite de 3.50 p. 100 l'an pendant vingt-
cinq ans, pour les sommes qui seront consa
crées à la construction de logements neufs.
qu'elles proviennent d'emprunts contractés
ou d'actions émises par des organismes
d'il. B. M.. y compris les offices publics
d'H. B. M. en ce qui concerne les emprunts,
par des groupements professionnels nationaux
ou régionaux, par dès sociétés immobilières,
par des associations coopératives ou syndica
les et par des personnes ou entreprises iso
lées.
Sur proposition de la commission inter

ministérielle de prêts, instituée par l'article 3
de la loi du 3 septembre 1947, ce taux de
bonification pourra être majoré d'un point
pendant une période de deux à dix ans au
maximum.
Pour l'année 1949, le montant des bonifica

tions ne pourra dépasser 80 millions de francs
et le montant des capitaux bonifiés n'excé
dera pas deux milliards et demi de francs.

Un règlement d'administration publique
fixera les modalités d'application du présent
article.
Art. 29 ter. — Le ministre des finances dé

posera avant le 30 juin 1949 un projet de loi
concernant les caisses et organismes divers
recevant à quelque titre que ce soit le produit
de taxes fiscales ou parafiscales, ou- de rede
vances ou indemnités diverses résultant no
tamment de la législation des prix.
Le projet de loi précisera le statut de ces

organismes, la nature des dépenses qu'ils sont
autorisées à effectuer, les modalités de con
trôle des comptes et les règles de placement
des disponibilités.
Il pronem-era la réintégration au Trésor sous

forme de comptes spéciaux de tous les orga
nismes gérés par des services administratifs
de l'État.

11 fournira la liste de tous les organismes,
fonds ou comptes qui sont actuellement gérés
par des établissements publics ou des entrei
prises nationales sous la responsabilité du
Trésor et qui devront désormais être prévus,
suivis et contrôlés annuellement dans les
mêmes conditions que les comptes spéciaux
du Trésor.

Art. 29 quater. — Le ministre des finances
transmettra aux commissions des finances de
l'Assemblées nationale et du Conseil de la
République avant ie.ler juin 1949:

1 3 La liste des sommes de plus de 100 mil
lions de francs dues depuis plus de trois
mois par des départements ministériels, des
entreprises nationales, des collectivités ou des
établissements publics h ' des services com
merciaux de l'État, à des entreprises natio
nales ou à des établissements d'État à carac
tère industriel ou commercial, ainsi que les
explications fournies par les services, établis
sements ou collectivités débitrices sur les mo
tifs de ces retards et les précautions prises
pour réserver les crédits ;
2° La liste des sommes de plus de 100 mil

lions de francs dues depuis plus de, six mois,
par des sociétés d'économie mixte, des grou
pements ou autres organismes privés fonc
tionnant sous le contrôle de l'État à des ser
vices commerciaux de l'État, des entreprises
nationales ou des établissements d'État à ca
ractère industriel ou commercial, ainsi que
les motifs qui s'opposent à la poursuite
immédiate des débiteurs.
Art. 29 quinquies. — Toute recette et toute

dépense de l'État doit être ouverte au budget
ou à l'un des comptes spéciaux visés à la
présente loi pour son montant brut. Il est
et demeure interdit d'imputer une dépense à
un compte provisoire de recettes et de trans
férer ensuite le solde contracté à un compte
définitif du budget ou du Trésor.
A titre exceptionnel et pour l'exercice 1949

seulement, un décret portarit le contreseing
du ministre des finances ouvrira les lignes
de recettes et les crédits nécessaires pour
réintégrer au budget ou à un compte spé
cial . les dépenses actuellement imputées à
un compte provisoire de recettes.
Le décret pourra prévoir que les crédits

ouverts au paragraphe précédent auront un
caractère évalua tif et que les dépenses pour
ront être faites sans délégation préalable et
même sans ordonnancement préalable.

TITRE IV

Dispositions spéciales.

Art. 30. — Par dérogation aux dispositions
de l'article 40 oe la loi n» 48-21 du 6 jan
vier 1948, relative à diverses dispositions d'or
dre budgétaire pour l'exercice 1918 et por
tant création de ressources nouvelles, seront
fixées chaque apnée titre évaluatif, les
recettes et les dépenses correspondant aux
avances consenties par le Trésor aux dépar
tements, aux communes et à des établisse
ments ou organismes divers sur le produit
des centimes, impositions et taxes directes
recouvrés à leur profit en application des
articles 138 et 139 de la loi du 16 avril 1930,
modifiés par les articles 16 et 17 de l'ordon
nance no 45-2674 du 2 novembre 1945, et
des articles 9 à 16 de la loi n° 48-23 du 6 jan
vier 1918.

Pour l'année 1949, les recettes et les dé
penses susvisées sont • fixées conformément
a l'état « E » annexé à la présente loi.

Art. 31. — Il est accordé au ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme, au titre
des lois validées des 19 avril 1911 et 29 mars
1942 et des ordonnances n° 45-2058 du 8 sep
tembre 1915 te n° 45-2677 du 2 novembre
1945, pour la réparation des dommages cau
sés par les inondations cans les départe
ments de l'Aude et des Pyrénées-Orientales
en 1910 et en 1942 et dans le département
de la Dordogne en 1944, des autorisations de
programme s'élevant à 231.500.000 F et des
autorisations de payement s'élevant à 308 mil
lions 500.000 F réparties conformément au
tableau ci-dessous:
Indemnités pour reconstitution des immeu

bles d'habitation et des immeubles bâtis et
non bâtis des exploitations agricoles: auto
risations de programme, néant; autorisations
ce payement, 77 millions de francs.
Indemnités pour reconstitution des immeu

bles, installations, ouvrages et éléments d'ex
ploitation des services publics locaux: auto
risations de programme, 231.500.000 F; auto
risations de payement, 231.500.000 F.
Avances pour la reconstitution des immeu

bles à usage industriel ou commercial: auto- ..
risations de programme, néant; autorisations
de payement, mémoire.
Allocations pour reconstitution des meu

bles meublants, objets ménagers et effets
personnels: autorisations de. programme,
néant; autorisations de payement, mémoire.-

Totaux: autorisations de programme,
231.500.000 F; autorisations de paye
ment, 308.500.000 F.

Art. 32. — Sont prorogées Jusqu'au 1er avril
1919 les dispositions des articles 2, 3, 4, 5
et 7 du décret eu 14 octobre 1939 pris en
application de l'article 26 du décret-loi du
26 septembre 1939, instituant un moratoire
en faveur des oraanismes d'habitations à
bon marché et de certains de leurs emprun
teurs hypothécaires, locataires ou acquéreurs.
Art 33. — En vue de permettre au crédit

agricole mutuel de continuer à apporter son
concours à la réalisation des investissements
réalisés tant au moyen des prêts .collectifs
à long terme que dans le cadre des lois tes
2 août 19°3 et 16 avril 1935 et ou décret du
17 juin 1938, le montant maximum des prêts
pouvant être consentis pas l'État à la caisss
nationale de crédit agrico:e_ est porté, en
crédits d'engagement, de 6.700 millions a
12.400 millions de francs.
Ces prêts nouveaux seront répartis entre

les objets auxquels ils sont affectés dans les
mêmes conditions que les ressources fournies
par le fonds de modernisation et d équipe
ment. . , . „
Art. 34. — Le montant maximum des

avances que le ministre des finances est auto
risé à consentir en vue d'assurer le finance
ment des prêts visés ci-dessous est fixé, en
crédits d'engagement, comme suit:
• Prêts à long terme individuel. — Caisse na
tionale de crédit agricole: ancien p afond,
9 000 millions dé francs; nouveau plafond,
3.000 millions de francs.
Amélioration de l'habitat rural (loi du

15 mai 1911). — Caisse nationale de crédit
agricole: ancien plafond, 300 millions de
francs; nouveau plafond, 500 millions de
francs. ... ,
Accession à l'exploitation agricole des pri

sonniers, rapatriés et anciens déportés (ordon
nance du 20 octobre 1945, titre III ) . — Caisse
nationale de crédit agricole: ancien plafond,
2.250 millions de francs; nouveau plafond,
2.485 millions de francs.
Aménagement du foyer rural des prison

niers rapatriés et anciens déportés (ordon
nance du 20 octobre 1915, titre IV). — Caisse
nationale de crédit agricole: ancien plafond,
250 millions de francs; nouveau plafond,
18 millions de francs
Prêts d'installation aux jeunes agriculteurs

(loi du 24 mai 1946). — Caisse nationale de
crédit agricole : ancien plafond, 3.500 millions
de francs; nouveau plafond, 5.500 millions de.
francs. , ■
Prêts aux artisans (loi validée du 21 mars!

1941). — Chambre syndicale des banques po
pulaires: ancien plafond, 250 millions de
francs; nouveau plafond, 400 millions de
francs.
Prêts aux sociétés coopératives de produc

tion (loi du 8 août 1947. art. 70). — Caisse
centrale de crédit coopératif: ancien plafond,
néant; nouveau plafond, 150 millions de
francs.
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Prêts aux sociétés coopératives de consom
mation (loi du 8 août 1947, art. 70). — Caisse
centrale de crédit coopératif: ancien plafond,
néant; nouveau plafond, 200 millions de
francs.
Prêts à moyen terme pour favoriser l'indus

trie artisanale (loi du 21 mars 1911). — Caisse
centrale de crédit coopératif: ancien plafond.
néant;. nouveau plafond, 120 millions de
francs. ,
Prêts au crédit maritime (loi du 21 mars

'4918, art. 27). — Caisse centrale de crédit
coopératif) : ancien plafond, 300 millions de -
francs; nouveau plafond; 900 millions de
francs.

Art. 35. — Est porté en crédits d'engage
ment de 400 millions de francs à 1 milliard
de francs le montant maximum des avances
po'uant être consenties par l'État à la c aisse
nationale de crédit agricole en vue de l'a I tri-
tn i on de prêts à long terme par l'intermé
diaire des institutions de crédit agricole mu-
Jt<cl de l'Afrique du Nord.
En outre, le ministre des finances est auto

risé A consentir, en crédits d'engagement, des
avances à la caisse nationale de crédit agri
cole jusqu'A concurrence de 500 millions de ,
francs destinées k l'attribution de prêts A
long terme par l'intermédiaire des organismes
de crédit agricole mutuel des départements
d'outre-mer.

La caisse nationale est habilitée à passer
avec ces institutions toutes conventions né
cessaires à cet efleL

Art. 36. — Le montant maximum des
Avances que le ministre des finances est auto-
ri-ii à consentir, en vertu de l'article 1Ï8 de
la loi du 7 Octobre 1916,- à la caisse centrale
fie la France d'outre-mer, est porté à 10 mil
liards de francs.

Art. 37. — A compter du 1er janvier 19 19.
la caisse centrale de la France d'outre-mer
cesse ' de consentir au Trésor, en Algérie et
en Tunisie, les avances prévues par tes arti
cles 4, 5 et G de l'ordonnance du 2 février
491 i.

Le ministre des finances est 'autorisé A pas
ser avec la Banque de l'Algérie une conven
tion tendant à fixer les conditions d'attribu
tion et les règles d'utilisation des avances
antérieurement consenties par la Banque à
l'État, et à déterminer les.modalités selon
lesquelles s'imputera sur lesdites avances le
montant des effets émis en exécution de l'arti
cle 6 de la loi portant autorisation des dé
penses d'investissement pour l'exercice 1949,
qui auront été escomptés ou rachetés par la
banque.
Art. 37 bis. — Le montant maximum des

garanties que le ministre des finances est
autorisé à accorder au cours de l'année 1949
en application de la loi validée du 23 mare
49 it est fixé à 14 milliards de francs.

• Art. 37 ter. — Le Gouvernement est auto
risé, nonobstant l'expiration du délai de six
mois prévu par l'article 17 de la loi n» 15-015
du 2 décembre 1915, à compléter l'article 7 du
décret n» 10-1332 du 1" juin 1916 par l'ad
jonction de la disposition suivante:

« La même garantie peut être délivrée pour
le compte de l'État, dans les mêmes condi
tions, à la Banque française du commercé
extérieur ou à toute autre banque désignée
par le ministre des finances, en vue du finan
cement de fabrications destinées principale
ment à l'exportation ».
Art. 37 quater. — Est fixé à 50 millions de

francs le montant maximum des garanties
que le ministre des finances et des affaires
économiques est autorisé à accorder jus
qu'au 31 décembre 1949 dans les conditions
prévues aux articles 21 et 25 de la loi no 47-
1197 du 13 août 1917 pour l'exportation de
films français A l'étranger.
Art. 37 quinquies. — Si le montant des cré

dits ouverts par la présente loi s'avère insuf
fisant, le ministre des finances peut, en cas
d'urgence, être autorisé par décret A imputer
tes sommes nécessaires A l'exécution des en
gagements assumés' par l'État conformément
aux lois en vigueur, aux comptes spéciaux
d'investissement ci-après, visés à l'état « D » :
Prêts et garanties à des entreprises indus-

Srieiles, commerciales ou artisanales :
Garantie des avances consenties aux entre

prises privées industrielles et commerciales
(ordonnance du 6 novembre 19H);

Garantie des capitaux investis dans les en
treprises privées en vue du financement de
la fabrication des produits nécessaires aux be
soins du pays (loi du 23 mars 1911);
Garantie des avances consenties pour l'ex-

porlation des films français (loi du 13 août
1917).
Les dépenses supplémentaires qui seront

ainsi effectuées seront soumises a la ratifi
cation du Parlement dans le plus prochain
projet de loi relatif aux crédits des comptes
spéciaux du Trésor.
Art. 37 sej-ies. — Par dérogation aux dispo

sitions de l'article 43 de la loi n° 48-21 du

G janvier 1918, les avances consenties pour
l'aidu A la production cinématographique
pourront être imputées à la ligne correspon
dante du compte « Avances A divers orga
nismes, services ou particuliers » même lors
que leur durée dépassera deux ans, sans tou
tefois excéder trois ans.

Art. 37 septies. — La loi validée du 15 sep
tembre 1913 portant création-d'une taxe d'en
couragement à la production textile est abro
gée.
Le solde créditeur du fonds d'encouragement

A la production textile sera versé en recette
au budget général.

TITnE V

Dispositions budgétaires.

Art. 38. — Il est ouvert aux ministres, pour
les dépenses de l'exercice 1919 afférentes au
fonctionnement des services dont les opéra
tions étaient retracées dans les comptes spé
ciaux du Trésor clos le 31 décembre 1918 ou

antérieurement, en application des disposi
tions de la loi n» 4S-21 du G janvier 1918, des
lois subséquentes et de l'article 7 de la pré
sente loi, des crédits s'élevant A une somme
totale de 2.779.270.000 F et répartis confor
mément A l'état « J *.

Art. 39. — Les recettes afférentes aux opéra
tions qui étaient retracées dans des comptes
spéciaux clos le 3t décembre 1913 ou anté
rieurement, en application des dispositions de
la loi n° 48-24 du € janvier 1918, des lois
subséquentes et de l'article 7 de la présente
loi, seront imputées, au cours de l'exercice
1919 à une ligne des produits divers du bud
get n» 115: « Recettes A provenir de l'apure
ment de comptes spéciaux clos en application
de la loi n» 48-21 du f janvier 1918 et des
lois subséquentes » Les recettes à inscrire a
cette ligne sont évaluées, pour l'exercice 1919,
A la somme de 4.221.500.000 F.
Art. 40. — Il est ouvert aux ministres,

pour les dépenses de l'exercice 1919 afférentes
à la rémunération du personenl affecté à la
gestion des comptes spéciaux du Trésor et
rémunérés jusqu'alors sur ces comptes, des
crédits s'élevant A une somme totale de 560

millions de francs et répartis conformément
A l'élat « K ».

Art. 4t. — Les recettes A provenir du rem
boursement au budget général des dépenses
de personnel fies comptes de commerce en
application de l'article 41 de la loi n° 48-21
du 6 janvier 1918 sont évalués à 410.291.000
francs et seront imputés à la ligne n" 141:
« Remboursement 'par certains comptes spé
ciaux des dépenses de. personnel applicables
à leur fonctionnement », des produits divers
du budget.
Art. 42. — Les dispositions de l'article 2 de

la loi n» 48-1921 du 21 décembre 1918 ten
dant A simplifier la procédure de vote du
budget général de l'exercice 1919 et relative
aux économies budgétaires sont applicables
aux crédits ouverts par les articles 38 et 40
de la présente loL.
Art. 43. — •

ÉTATS ANNEXES

État A. — COMPTES DE COMMERCE

Affaires allemandes et autrichiennes:

Fournitures d'effets d'habillement aux

agents du commissariat général aux affaires
allemandes et autrichiennes en service dans
les territoires occupés:

Crédits de dépenses, 2G5.8G0.000 F.
Prévisions de recettes, 282.210.000 F.
Découverts, 100 millions de francs.

Agriculture :
Règlement de fournitures et travaux mis

A la charge des adjudicataires des coupes de
bois domaniales et des adjudicataires du droit
de chasse dans les forêts de l'État (1) r

Crédits de dépenses, 12G millions de
francs.

Pré visions de recettes, 12G millions de
francs.

Découverts, néant
Ilaut commissariat au ravitaillement:

Approvisionnement en denrées et produits
alimentaires;

Crédits de dépenses, 100 milliards de
francs.

Prévisions de recettes, 99 milliards d$
francs.

Découverts, 20 milliards de francs.
Éducation nationale:

Achat et cession des matériels des établis
sements relevant de l'éducation nationale (2):

Crédits de dépenses, 800 millions de
francs.

Prévisions de recettes, 800 millions de
francs.

Découverts, 280 millions de francs.
Industrie et commerce:

Opérations du groupement d'achat des car
burants combustibles, lubrifiants et dérivés
(loi du 31 octobre 1911) :

Crédits de dépenses, 3.931.200.000 F.
Prévisions de recettes, 10.303.589.000 F.
Découverts (3), 10 milliards.de franco

Forces armées (guerre) :
Subsistances militaires (4) :

Crédits de dépenses, 20.770 millions da
francs.

Prévisions de recettes, 20.103 millions dç
francs.

Découverts, 8 milliards de francs.
Finances:

Opérations commerciales de l'enregistre»
ment et des domaines (5):

Crédits de dépenses, 200 millions d$
francs. 1

Prévisions de recettes, 400 millions de
francs.

Découverts, 35 millions de francs.
Réception et vente des marchandises de

l'aide américaine :
Crédits de dépenses, mémoire.
Prévisions de recettes, mémoire.
Découverts, 15 milliards de francs.

Opérations de recettes et de dépenses affé
rentes à l'acquittement de l'impôt de solida
rité nationale au moyen de valeurs émises
par l'État, d'actions et parts attribuées à l'État
et du prix de préemption des biens compris
dans la déclaration du redevable:

Crédits de dépenses, 1 milliard de franco
Prévisions de recettes, mémoire.
Découverts (6), 23 milliards de francs.

Assurances et réassurances maritimes el
transports (7):

Crédits de dépenses, 9G0 millions de
francs.

Prévisions de recettes, 300 millions de
francs.

Découverts, néant.

(1) Anciennes subdivisions 1 et 2 du compte
« Compte d'emploi de diverses ressources af
fectées à ces dépenses spéciales ».

(2) Compte antérieurement intitulé « Ravi
taillement des organismes de jeunesse ».

(3) Dont plus de 7 milliards d'ores et déjà
acquis. • '

(4) Compte antérieurement intitulé « Ali
mentât ion des troupes ou des groupements
assimilés et fourrages ».

(5) Compte ouvert en application des dis
positions de l'article 10 de la présente loi et
retraçant les opérations des anciens comptes
« Compte d'emploi de diverses ressources af
fectées A des dépenses spéciales, subdivision
« Opérations du service central des ventes du
mobilier de l'État » et « Achats d'immeubles
et de fonds de commerce effectués par l'admi
nistration de l'enregistrement en vertu de son
droit de préemption ».

(G) Dont plus de 21 milliards d'ores et déjà
acquis.

(7) Compte ouvert en application des dispo
sitions de l'article 10 de la présente loi et
retraçant les opérations des anciens comptés
« Assurances maritimes contre les risques de
guerre » et « Réassurances des risques de
guerre en cours de transports terrestres, flu
viaux et aériens ».
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Gestion de titres de sociétés d'économie

tnixle appartenant à l'État (1):
Crédits de dépenses, 12 milliards de
francs.

Prévisions de recettes, 12 milliards de
francs.

Découverts, fe milliards de francs.
Opérations concernant les entreprises sous

Réquisilion (2) :
. Crédits de dépenses, 500 millions de

francs.

Prévisions de recettes, 500 millions de
francs.

Découverts. 100 millions de francs.
Total: crédits de dépenses. 1 50. 553.060.000 F;

'prévisions de recettes, 143.81i.7iW.000 F.

État B. — COMPTES D'AFFECTATION- SPÉCIALE

Affaires économiques.

Opérations de recettes et de dépenses affé
rentes à la réalisation des surplus américains

des biens prélevés en Allemagne:
Recettes:

1° Montant des ventes réalisées par la so-'
c-iété nationale de vente des surplus, 12 mil
liards de francs.
2° Reliquat des exercices précédents, 31.500

millions de francs.
Total, 43.500 millions de francs.

. Dépenses:
1° Versement forfaitaires à la société natio

nale de vente des surplus, 1.200 millions de
Irancs. - ,

2° Remboursement des frais de remise en
jetât de matériel, des frais de stockage et des
trais divers engagés par la société nationale
de vente des surplus, 300 millions de francs.
3° Versement au fonds de modernisation et

^'équipement • (3), 10.500 millions de francs.
4® Versement du reliquat des exercices anté

rieurs aux comptes d'imputation définitive (3),
81.500 millions de francs.

Total, 43.500 millions de francs.

Finances. r

, Service financier des poursuites et du con
tentieux :

Recettes:

' Produits des frais de poursuites, 600 millions
fle francs.

Dépenses (3) :

. 1» Frais de poursuites et "de procédures,
$00 millions de francs.-
. 2° Dépenses d'ordre (annulation et admis
sion en non-valeur), 50 millions de francs.
3° Versements au budget général, 150 mil

lions de. francs.
Total, 000 millions de francs.

Compte d'emploi des condamnations et
Amendes pécuniaires (â) :

Recettes:

Produit des amendes, transactions et confis
cations civiles, pénales et administratives,
.4.400 millions de francs.

Dépenses (3i :
1° Restitutions et remboursements, 1 mil

lions de francs.
| 2° Attributions à divers, 18 millions de
'francs.
3° Dépenses d'ordre (annulations 'et admis

sions en non-valeur), 875 millions de francs.
4°-Versements au budget général:

. Amendes civiles et pénales, 2.500 millions
ifle francs.
. Amendes administratives, 1 milliard de
Jrancs.

Total, 4.400 millions de francs".
Fonds de garantie des titres néerlandais cir--

fulant en France:
Recettes :

Produit de la taxe perçue à l'occasion de la
[validation des titres néerlandais circulant en
France, 1.200 millions de francs.

Dépenses:
Couverture des risques résultant de la vali

dation des titres néerlandais circulant en
France, 1.200 millions de francs.
Compte d'emploi des jetons de présence et

tantièmes revenant à l'État (1):
Recettes :

Montant des jetons de présence et tantièmes
versés par les organismes publics et sociétés
d'économie mixte, 5 millions de francs.

Dépenses :
Indemnités attribuées aux fonctionnaires re

présentant l'État dans ces organismes ou so
ciétés, 5 millions de francs.
Service financier de la loterie nationale. —

Exercice 1919:

Recettes:

Produit brut des émissions, 10.710 millions
de francs.

Montant des lots acquis sur dixièmes ra
chetés, 113 millions de francs.
Montant des commissions versées par émet-

teucs de représentant de dixièmes, 2.300.000 F.
Recettes accidentelles, mémoire.
Excédent des recettes, exercice clos, mé

moire.

Total, 10.825.300.000 F.
Dépenses:

Chap. 1«'. — Attribution des lots (1), 6 mil
liards 420 millions de francs.

Chap. 2. — Dépenses administratives [per
oniel) (à reverser au budget général) :
Personnel titulaire, 5:100.000 F.
Remboursement du personnel des adminis

trations centrales exécutant des travaux pour
le secrétariat général, 50.500.000 F.
Rémunération des auxiliaires et contrac

tuels, 1.850.000 F.
Personnel de la régie de rachat de billets,

950.000 F.

Contribution complémentaire pour service
pensions civiles (décret du 30 juin 1934 et
20 février 1938), 390.000 F.

Total, 58.790.000 F.
Chap. 3. — Contribution aux frais nécessités

par le contrôle financier de l'État, 150.000 F.
Chap. 4. — Dépenses administratives (maté

riel) :
Impression billets et timbres, 1C0 millions

.de francs.
Fais de tirage, 20.200.000 F.
Matériel, correspondance, etc., 4.100.000 P.
Location, chauffage, éclairage, etc., 400.000

francs.

Remboursements préfecture de police (frais
de surveillance). 120.000 F.
Dépenses imprévues, 320.000 F.

Total, 185 500.000 F.
Chap. 5. — Frais de placement, 337 millions

5on ooo F.

Chap. (i. — Propagande et publicité, 227 mil
lions de francs.

Chap. 7. — Rachat de billets et reprise de
dixièmes (2), 273 millions de francs.
Chap. 8. — Remboursement cas force ma

jeure et débets admis en surséance indéf. (2),
300.000 F.
Chap. 9. — Versement du produit net (2),

3.31T.0GO.00O F.

Chap. 10. — Dépenses exercices périmés (2),
mémoire.

Chap. U. — Dépenses exercices clos (2),
mémoire.

Total, 10 825.300.000 F.

RÉCAPITULATION

Recettes et dépenses (3).

Opérations de recettes et de dépenses affé
rentes a la réalisation des surplus américains
et des biens prélevés en Allemagne: recettes,
43.500 millions de francs; dépenses, 43.500 mil
lions de francs.

Services financiers des poursuites et du
contentieux: recettes, 600 millions de francs;
dépenses, f00 millions de francs.
Compte d'emploi des condamnations et

amendes pécuniaires: recettes, 4.400 millions
de francs; dépenses, 4.400 millions de francs.

Fonds de garantie des titres néerlandais cir
culant en France: recettes, 1.200 millions de
francs; dépenses, 1.200 millions de francs.
Compte d'emploi des jetons de présence et

tantièmes revenant à l'État: recettes, 5 mil
lions de francs; dépenses, 5 millions de
francs.
Service financier de la loterie nationale*

(exercice 1949): recettes, 10.825.300.000 F; dé
penses, 10.825.300.000 F.

Totaux: recettes, 60.530.300.000 F; dépen
ses, 00.530.300.000 F.

État C. — COMPTES DE RÈGLEMENT AVEC .KS
GOUVERNEMENTS ÉTRANGERS. — COMPTES U'Ol'6j
RATIONS MONÉTAIRES

1» Comptes de règlement
avec les gouvernements étrangers.

Finances:
Fonds déposés au Trésor britannique par 1$

Trésor français, 2.500 millions de francs.
Acquisition d'immeubles pour le compte du

gouvernement des Etats-Unis d'Amérique,
(accord du 28 mai 1940), 1 milliard de francs.
Aide consentie par le gouvernement des

Etats-Unis d'Amérique, néant.
Opérations de recettes et de dépenses résul

tant de l'accord conclu avec le gouvernement
de Nouvelle-Zélande (loi n° 47-1770 du 10 sep
tembre 1917), 1 milliard de francs.
Emploi des fonds de l'aide américaine pas

le gouvernement des Etats-Unis, néant .
Compte d'emploi des lires versées au Gou*

vernement français par le gouvernement ita
lien en exécution de l'accord du 29 novembre
19-17, néant.
Fonds déposés au Trésor avec Intérêts pal!

la Banque de France pour le compte de gou«
vernements étrangers (1), néant.
Application de l'accord de payement avec*

les gouvernements militaires américain, bri
tannique et français en Allemagne (2), 1.50$
millions de francs.

Forces armées (guerre) :
Règlement des créances françaises sur

l'armée belge, nées pendant la guerre, 10Q
millions de "francs. . f

/

2° Comptes d'opérations monétaires,

Finances:

Application de la réforme monétaire dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
et de la Moselle (3), 2.050 millions de francs.
Opérations avec le Trésor du fonds de stabi

lisation des changes, néant.
Émission de billets du Trésor libellés CI]

francs dans les territoires occupés, néant.
Conversion de francs et billets du Trésor libel

lés en francs (francs d'occupation) contre!
marks ou schillings ou inversement (3), KH>
millions de francs'
Opérations de recettes et de dépenses résul

tant du jeu des contrats de garantie de prix
dont peuvent être assorties les opérations
d'exportation (3). 7 milliards de francs.
Pertes et bénéfices de change (3) (4), 2Q

milliards de francs.
Total, 35.450 millions de francs.

État D. — COMPTES D'INVESTISSEMENT

1» Comptes de dépenses.

Investissements de nature économique.
Agriculture:

Dépenses du fonds forestier national, 3 mil<
liards de francs.

(1) Compte créé par l'article 16 de la pré
sente loi.

(2) Compte créé par l'article 17 de la pré
sente loi.

(3) Dépenses évalualives.
- (4) Compte figurant antérieurement parmi
les comptes de recettes à classer.

il) Compte créé par l'article 18 de la pré
sente loi.

(2) Dépenses évalualives.
(3) Tous ces comptes devant s'équilibrer,

les prévisions de recettes sont égales à celles
des dépenses.

(1) Compte ouvert en application des dispo«
sillons de l'article 10 de la présente loi et
retraçant les opérations des anciens 'comptes
« Fonds déposés au Trésor avec intérêts paii
la Banque de France (accord franco-argentin
du 3 décembre 1916) », « Fonds déposés au;
Trésor avec intérêts par la Banque de France
(application de l'avenant du 31 mars 1918 à
l'accord franco-brésilien du 8 mars 1946I » et
« Fonds déposés au Trésor avec intérêts par
la Banque de France (application de l'accord
de payement franco-égyptien du 9 juin 1918) »,

(2) Compte créé par l'article 19 de la pré-1
sente loi.

(3) Les soldes créditeurs ou débiteurs de ces
comptes sont portés en fin d'année à wH
compte de résultat et ne sont pas repris eq
balance d'entrée.

(4) Compte créé par l'article 20 de la pr$<
sente loi.
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. Subventions aux collectivités publiques et
privées pour travaux d'équipement rural (loi

47-1501 du 14 avril 1047) (payements en
titres d'annuités) (1), 1.730 millions, de
francs.

Finances:
Inondations d'octobre 1940 et d'avril 1912.

t— Financement des indemnités directement
payées par le Crédit national (lois des 19 avril
|9il" et 11 juin 1942), 308.500.000 F.
Acomptes de reconstitution de la Société

fationale des chemins de 1er français et prêt
spécial destinés au remboursement au service
Mes importations et des exportations du maté
riel importé pour le compte des chemins de
fer (2), 11.607.781.121 F.
Contribution ou augmentation de la dotation

$es entreprises nationales (3), 15 milliards de
fjancs.
Remboursement des prélèvements exercés

Sur les avoirs des spoliés (art. 44 à 51 de
la loi du 16 juin 19i8) (4), 2.200 millions de
francs.

Travaux publics, transports et tourisme:
Subvention aux collectivités publiques et

privées pour travaux d'équipement des ports
j( loi n° 48-1540 du 1» octobre 194S) (paye
ments en titres d'annuité) (5), 600 millions
0e francs.
Investissements financiers (prêts et garanties).

Finances:
'' Prêts et garanties à des gouvernements,
Services ou ressortissants étrangers:
" Garantie des emprunts autrichiens (lois des
81 décembre 1932 et 18 juil lell934), 243 mil
lions de francs.
• Garantie des emprunts émis par la compa-

fnceorIra dnecoR-polobnaise ,de 9s chemin.s de 1eraccord de Rambouillet), 9.401.000 F.
Garantie de l'epprunt grec 2,5 p. 100 or 1898,

•'5.100.000 F.
Garantie de l'emprunt 4,5 p. 100 émis par

ta Compagnie européenne du Danube, mé-
ïnoire.

■ Garantie de l'emprunt du gouvernement
tchécoslovaque 5 p. 100 1937-1942, mémoire.
Prêt au gouvernement polonais (loi du

|0 septembre 1947) (6), mémoire.
Prêts et garanties à des collectivités et à

des établissements publics ou à des services
fttitonomes :
Augmentation de- la dotation du fonds d'ap-

tfrovisionnement du budget annexe des pos
ées, télégraphes et téléphones (7), 2.250 mil
lions de francs.
1 Deuxième section (premier établissement)
Bu budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones (1), 4.786.411.000 F.
• Deuxième section (premier établissement)
0u budget annexe de la radiodiffusion fran
che (7), 766.582.000 F.
Couverture du déficit d'exploitation du bud

get annexe des postes, télégraphes et télé-

tPhones (exercice clos) (7), 4.200 millions derancs.

Assurance-crédit (loi du 10 juillet 1928) (8),
1100 millions de francs.
Prêts aux houillères nationales et non natio

nalisées, 1.650 millions de francs.
, Caisses de crédit municipal (9), 350 mil
lions de francs.
Département de la Seine et ville de Paris

.■(Régie autonome des transports parisiens (10),
®.000 millions de francs.

Fonds de progrès social en Algérie, 2 mil
lions 750:000 F.

Prêts et garanties à des organismes d'ha
bitations à non marché, de crédit immobilier
ou de reconstruction, 21.999.999.000 F.
Prêts et garanties à des entreprises indus

trielles, commerciales ou artisanales:
Prêts aux entreprises intéressant la reprise

de l'activité économique, 100 millions de
francs.

Prêts à moyen terme pour favoriser l'indus
trie artisanale, 120 millions de francs.
Prêts aux anciens prisonniers, déportés et

réfugiés accordés par l'intermédiaire des ban
ques populaires, en vue de la remise en acti
vité d'entreprises (ordonnance du 5 octobre
1945, titre Ier ), 150 millions de francs.
Prêts aux anciens prisonniers, déportés et

réfugiés accordés par l'intermédiaire des ban
ques populaires, en vue de l'installation d'en
treprises (ordonnance du 5 octobre 1945, ti
tre II), 150 millions de francs.
Garantie des avances consenties aux entre

prises privées, industrielles et commerciales
(ordonnance du 6 novembre 1914), 50 mil
lions de francs.

Garantie des capitaux investis dans les en
treprises privées en vue du financement de
la fabrication des produits nécessaires aux
besoins du pays (loi du 23 mars 1911) , 100 mil
lions de francs.

Garanties consenties pour l'exportation de
films français i l'étranger, 10 millions de
francs.

Prêts artisanaux individuels consentis par
l'intermédiaire de la chambre syndicale des
banques populaires (art. 88 de la loi du
31 mars 1917), 300 millions de francs.

Prêts aux sociétés coopératives accordés par
l'intermédiaire de la caisse centrale de crédit

coopératif, 350 millions de francs.
Prêts au crédit maritime mutuel accordés

par la caisse centrale .de crédit coopératif
(art. 27 de la loi du 21 mars 1918), 600 mil
lions de. francs.

Prêts par l'intermédiaire du Crédit hôtelier,
commercial et industriel, aux industriels et
commerçants victimes de calamités publiques
(loi du 26 septembre 1918, art. 63), 500 mil
lions de francs.

Prêts et garanties d'intérêt agricole ou
rural :

Prêts agricoles à long terme (lois des 22 juil
let 1932; 7 octobre 1916, art. 139; 23 décem
bre 1916, art. 83), 5.500 millions de francs.
Prêts pour faciliter la distribution de l'éner

gie électrique dans les campagnes (loi du
2 août 1923), 1.S00 millions de francs.
Prêts u des communes ou des syndicats de

communes pour divers travaux d'équipement
rural (décret du 17 juin 1938), 1.200 millions
de francs.

Prêts pour l'amélioration du logement rural
(loi du 15 mai 1941), 200 millions de francs.
Prêts d'installation aux jeunes agriculteurs

consentis par l'intermédiaire du crédit agri
cole mutuel (loi du 21 mai 1916), 2 milliards
de francs.

Prêts pour l'accession des prisonniers et
déportés rapatriés à une exploitation agricole
ou une entreprise artisanale rurale, consentis
par l'intermédiaire du crédit agricole mutuel
(ordonnance du 20 octobre 1915, titre 111),
235 millions de francs.

Prêts pour l'installation et l'aménagement
du foyer rural des prisonniers et déportés ra
patriés, consentis par l'intermédiaire du crédit
agricole mutuel (ordonnance du 20 octobre
1915, titre IV), 5 millions de francs.
Prêts consentis pour l'organisation ou l'as

sainissement du marché de la viande, 250 mil
lions de francs.

Prêts à moyen terme aux viticulteurs vic
times de sinistres non assurables (art. 63 de
la loi du 21 mars 1948), 55 millions de francs.
Prêts aux agriculteurs victimes de calamités

publiques (loi du 20 septembre 1918, art. 61),
600 millions de francs.

Prêts aux fonctionnaires de l'État pour l'ac
quisition de moyens de transport (1), 250 mil
lions de francs.

Total, 90.380.777.121 F.

2» Compte de recettes.

Recettes du fonds forestier national, 3 mil
liards de francs.
Versements du budget général en vue du

financement des prêts:
A la deuxième section (premier établisse

ment) du budget annexe des postes, télégra
phes et téléphones, 4.786.411.000 F.
A la deuxième section (premier établisse

ment) du budget annexe de la radiodiffusion
française, 766.582.000 F.

Total, 8.552.993.000 F.

État E. — COMPTES D'AVANCES

Avances à des gouvernements ou services
étrangers:
Gouvernement néerlandais (ordonnance des

5 décembre 1914 et 9 avril 1915) : crédits de
dépenses, néant; . évaluation des recettes,
200 millions de francs.
Forces alliées (avances en numéraire pour

le payement des dépenses) billets de banque,
billets du Trésor: crédits de dépenses, mé
moire; évaluation des recettes, mémoire.
Collectivités et établissements publics sar

rois et régie des mines de la Sarre : crédits
de dépenses, 3 milliards de francs; évalua
tion des recettes, 2.500 millions de francs.
Forces alliées (avances en numéraire pour

le payement de dépenses effectuées à partir
du 26 décembre 1915) : crédits de dépenses,
îhémoire; évaluation des recettes, mémoire*
Avances aux budgets annexes:
Imprimerie nationale: crédits de dépenses,

(1) ; évaluation des recettes, 200 millions de
francs.

Avances aux établissements publics natio
naux et services autonomes de l'État:
Caisse nationale de crédit agricole: crédit!

de dépenses, mémoire; évaluation des recet»
tes, 9.500 millions de francs.
Caisse nationale des marchés de l'État : cré

dits de dépenses, 2 milliards de francs.
évaluation des recettes, 600 millions de. francs*
Office des biens et intérêts privés: crédits

de dépenses, mémoire; évaluation des recet
tes, mémoire.
Office scientifique et technique des pêches

maritimes: crédits de dépenses, mémoire;
évaluation des recettes, mémoire.
Office national interprofessionnel des cé

réales: crédits de dépenses, (1); évaluation
des recettes, mémoire.
Office national d'immigration: crédits de

dépenses, (1) ; évaluation des recettes, 60 mil
lions de francs.
Agence France-Presse: crédits de dépen

ses, (1); évaluation des recettes, 203 millions
de francs.
Manufacture nationale d'armes de Tulle i

crédits de dépenses, (1) ; évaluation des re
cettes, mémoire.
Régie autonome de la manufacture natio

nale de Saint-Étienne: crédits de dépenses,
(1) ; évaluation des recettes, mémoire.
Centre national d'information économique:

crédits de dépenses, (1) ; évaluation des re
cettes, mémoire.
Centre national de cinématographie : cré

dits de dépenses, 400 millions de francs; éva
luation des recettes, mémoire.
Caisse centrale de la France d'outre-mer (2) ;

crédits de dépenses, 10 milliards de francs;
évaluation des recettes, mémoire.
Avances aux collectivités locales:
Départements et communes (art. 70 de la

loi du 31 mars 1932) (3) ; crédits de dépenses,
15.000 millions de francs; évaluation des re
cettes, 3.000 millions de francs.

(1) Compte créé par l'article 22 de la
présente loi.

(2) Compte créé par l'article 23 de la
présente loi.

• (3) Compte créé par l'article 24 de la
présente loi.

(4) Compte créé par l'article 26 de la
'présente-loi.
1 (5) Compte créé par l'article 22 de la
•présente loi.

• (6) Ancien compte: « Avances à des gou
vernements -ou services étrangers ». - 1°
Gouvernement polonais (lois des 19 janvier
1937 et 10 septembre 1947) (partie).

(7) Ancien compte: « Avances aux budgets
■îmnexes » (partie).

(8) Ancien compte: « Avances aux établis
sements publics nationaux et services auto
nomes de l'État » (17e).
• ■ (9) Compte créé par l'article 27 de la pré
sente loi.

(10) Compte créé par l'article 28 de la pré
sente loi.

"(1) Ancien compte « Avances à divers orga
nismes, services ou particuliers » (16°). —
Comptables et arents des administrations fi
nancières (partie).

(1) Crédits de dépenses compris dans le
crédit de 15 milliards demandé au titre du
compte « Avances aux collectivités locales,
1° Départements communes » (art. 70 de la
loi du 31 mars 1932). •

(2) Ligne créée par l'article 36 de la pré
sente loi.

(3) Le crédit ouvert sous cette ligne con
cerne l'nsemble des avances allouées aux col
lectivités et établissements publics, en cas
d'insuffisance momentanée de trésorerie, en
vertu de l'article 70 de la loi du 31 mars 1932.
Les avances d'un caractère particulier ou
d'un montant élevé figurent sous des lignes
spéciales de ce compte ou même d'aùlres
comptes. Un regroupement sera' opéré ulté
rieurement afin de rendre plus claire la pré
sentation de ces opérations.
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Départements et communes (payement des
dépenses supplémentaires de personnel) : cré
dits de dépenses, (1) ; évaluation des recettes,
200 millions de francs.
Départements et communes (art. 14 de la

ïoi n° 46-2921 -du 23 décembre 1916) ". crédits
de dépenses, 100 millions de francs; évalua
tion des recettes, 100 millions de francs.
Département de la Seine: crédits de dépen

ses, (1) ; évaluation des recettes, mémoire.
Ville de Paris: crédits de dépenses, (1) ;

évaluation des receltes, mémoire.
Départements et communes (art. 74 de la-

loi du 8 août 1917) : crédits de dépenses,
600 millions de Irancs ; évaluation des re-
celtes, 300 millions de francs.
Chambres de commerce et régions écono

miques (loi n° 48-017 du 3 avril 1948) : cré
dits de dépenses, néant; évaluation des re
cettes, 590 millions de francs.
Ville de Marseille: crédits, de. dépenses,

400 millions de francs; évaiualion des re-
celtes, mémoire.
Avances sur le produit des impositions reve

nant aux départements, communes, établis
sements et divers organismes: crédits de dé
penses, 119.000 millions de francs; évaluation
les recettes, 115.000 millions de francs.
Avances aux territoires et services d'outre-

mer:

Service local des colonies: crédits de dépen
ses, mémoire; évaluation des recettes, mé
moire.

Avances au fonds de stabilisation des chan-
res: crédits de dépenses. 1.500 millions de
lianes; évaluation des recettes, 800 millions
de francs.
Avances à la Société nationale des che

mins de fer français:
Article 13 de la convention du 28 juin 1921

'(fonds commun des grands ivîseaux de che
min de fer): crédits de dépenses, mémoire;
évaluation des recettes, mémoire.
Articles 24 et 25 de la convention du 31 août

4933 -{avances, sans intérêts): crédits de dé
penses, 32.000 millions de francs; évaluation
des recettes, mémoire.
Article 27 de la convention du 31 août 1937

[(avance avec inléréts): crédits de dépenses,
32.000 millions de francs; évaluation des re
nfles, 32.000 millions de francs.
Convention du 8 janvier 1911: crédits de

dépenses, mémoire; évaluation des recettes,
mémoire.

Avances à des services concédés ou natio
nalisés ou à des sociétés d'économie mixte:

Sociétés nationales de constructions aéro
nautiques: crédits de dépenses, mémoire; éva
lua t ion des recettes, 100 millions de francs.
Collectivités et établissements divers (rem

boursement d'emprunts contractés à l'étran
ger, décret du 28 août 1937, art. 120, loi du
46 avril 1949): crédits de dépenses, mémoire;
évaluation des recettes, mémoire.
Société Air-France: crédits de dépenses,

B.000 millions de francs; évaluation des re
cettes. mémoire.
Compagnie des câbles sud-américains: cré

dits de dépenses, 175 millions de francs; éva
luation des recettes, mémoire.
Société professionnelle des papiers de

presse: crédits de dépenses, néant; évalua
tion des recettes. 200 millions de francs.
Avances à des entreprises industrielles et

commerciales:

Entreprises industrielles (décret - loi du
B juillet 1940): crédits de dépenses, néant;
évaluation des recettes, mémoire.

Reprise industrielle et commerciale lois des
20 juillet, 21 décembre 1910 et , 14 octobre
1941): crédits de dépenses, néant; évaluation
des recettes, mémoire.
Employeurs: crédits de dépenses, néant;

évaluation des recettes, mémoire.
• Séquestres gérés par l'administration des
domaines: crédits de dépenses, 100 millions
de francs; évaluation des recettes, mémoire.
Caisse de péréquation du sulfate de cuivre:

crédits de dépenses, néant; évaluation des re:
celtes, 110 millions de francs.

Avances à divers organismes, services ou
particuliers :
Établissements autorisés & faire des avan

ces sur pensions: crédits de dépenses, néant;
évaluation des recettes, mémoire.
Caisses d'allocations familiales (loi ■ du

15 juillet 1911) : crédits de dépenses, néant;
évaluation des recettes, mémoire.
Caisses de solidarité des professions libé

rales: crédits de dépenses, 37 millions de
francs; évaluation des recettes, mémoire.
Groupement des industriels de moteurs

d'avion, à Aulnat: crédits de dépenses, néant;
évaluation des recettes, mémoire.
Secours national et Entr'aide française:

crédits de dépenses, 100 millions de francs;
évaluation des recettes, 230 millions de
francs.

Services chargés de la recherche d'opéra
tions illicites: crédits de, dépenses, 26 mil
lions de francs; évaluation des .recettes,
26 millions de francs.

Allocations temporaires aux vieux (lois des
8 juillet et 4 septembre 1947): crédits de dé
penses, 5.760i millions de francs; évaluation
des recettes, mémoire.
Caisses, de compensation des bonifications

de salaires aux ouvriers belges et luxembour
geois: crédits de dépenses, 230 millions de
francs; évaluation des recolles, 460 millions
de francs. .
Avances au Crédit national pour l'aide i

la production cinématographique (1) : crédits
de dépenses. 850 millions de francs, évalua
tion des recettes, 500 millions de francs.
Avances affectées à des payements à

l'el ranger:
Banques étrangères diverses (service des

emprunts français) : crédits de dépenses,
1 milliard 750 millions de francs; évaluation
des recettes, 1.750 millions de francs.
Banques diverses:
Service des emprunts extérieurs: crédits de

dépenses, 781 millions de francs; "évaluation
des recettes, 777 millions de francs.
Règlement de dépenses par l'intermédiaire

de services administratifs étrangers:
Provisions en 4-épOt: crédits de dépenses,

mémoire; évaluation des recettes, mémoire.
•Payements faits en provision restant à ré

gulariser: crédits de dépenses, mémoire;
évaluation des recettes, mémoire.

Totaux: crédits de dépenses, 227 mil
liards 509 -millions de francs; évaluation des
recettes, 169 milliards 406 millions de francs.

État F. — AVANCES RENOUVELÉ».

Avances à des gouvernements ou services
étrangers .

Gouvernement néerlandais Tordonnance des
5 décembre 1944 et 9 avril 1945), 200 millions
de francs.
Forces alliées (avances en numéraire "pour

le payement de dépenses) billets de banque,
billets du Trésor, 13J281.069.322 F.

Avances aux budgets annexes:
Ecole centrale des arts et manufactures,

1 million de francs.

Avances aux établissements publics natio
naux et services autonomes de 1 Elat :

Caisse nationale de crédit agricole, 1 mil
liard 500 millions de francs.

Office des biens et intérêts privés, 25 mil
lions de francs.

Office scientifique et technique des pêches
maritimes, 8.500.000 F.
Office national interprofessionnel des cé

réales, 6 milliards de francs.
Agence France-Presse, 73. millions de

francs.

Manufacture national- d'armes de Tulle,
05 millions de francs.

Régie autonome de la manufacture natio
nale de Saint-Étienne, S7.193.35i F.

Avances aux collectivités locales:

Départements et communes (art. 70 de la
loi du 31 mars 1932), 300 millions de francs.
Départements et communes (payement des

dépenses supplémentaires - de personnel),
338 millions de francs. .

Département de M Seine, 5.062 millions da
francs. ' -

.Ville de Paris, 4.313 millions de francs.
Avances aux territoires et serviceg
d'outre-mer: . ' •

Service local des colonies., 175 millions de
francs.
Avances à des services concédés ou na

tionalisés ou à des sociétés d'économie
mixte:

Sociétés nationales de constructions aéro
nautiques, 613 millions de francs. '
Société Air France, 6.810 millions de francs.
Avances à des entreprises industrielles ou
commerciales:

Séquestres gérés par l'administration des
domaines, 352 .883.370 I,

Avances à divers organismes, services ou
particuliers: .

Groupement des industriels de moteurs
d'avions à Aulnat, â.182.476 F.
Secours national et Entr'aide français^

1.319.71 3.960 F. "
Total, 40.528.847.487 F.

État C. — ^VASCES CONSOLIDÉES

Avances à des gouvernements et services
étrangers:

Gouvernement polonais (lois des 19 janvier
1937 et 10 septembre 1917), 835 millions dç
francs.

Gouvernement tchécoslovaque, fi7 millions
de francs.

Compagnie franco-polonaise des chemins de
fer, 1.300 millions de. francs.
Société anonyme libanaise « Les lettres

françaises », 2.500.000 F.
Avances ans budgets annexes:

Postes, télégraphes et téléphones:
a) Couverture des déficits d'exploitation,

9.400 millions de francs.
b) Couverture des dépenses d'établissement,

14.200 millions de francs.
c) Dotation du fonds d'approvisionnement,

962 millions de Jrancs.
'Radiodiffusion française. — Couverture des

dépenses d'établissement, 2.420 millions de
Irancs.

Budget annexe de l'armement {construs*
lions et armes navales) , 1 milliard de francs.
Poudres, 1. 145.637.-470 F

Avances aux établissements publics na
tionaux et services autonomes de l'Etatï

OIflce nationale de la navigation, 915 mils
lions de francs.
Réseau Méditerranée-Niger, 4.442 millions de'

francs.
Caisse de compensation des combustibles^

200 millions de francs.
Union générale des Israélites de France,

45 millions de francs.

Assurance crédit (loi du 10 juillet 1928)',
1.950 millions de francs.
Fonds de crédit maritime mutuel (art. 123

de la- loi du 7 octobre 1946), ïti millions de.
francs

Avances aux collectivités locales:

Départements et communes (art. 70 de la
loi du 31 marc 1932) (1), 300 millions de
francs

Départements, communes et autres collec
tivités' (instruction du 20 août 1940), 23 mil
lion s de francs. • ,
Prêts aux -collectivités locales (art. 2 bis de

la loi du 22 octobre 1940, modifié par la loi
du 28 août 1941), 10.500.000 F.
Département de la Seine (exécution du pro

gramme de grands travaux) . 4.902.815.000 F.
Département de' Seine-et-Oise (exécution du

programme de grands travaux, 75.670.000 F.
Département des Bouches-du-Rhône (exécu

tion.du programme de grands travaux à exé
cuter à Marseille), 524.187.000 F.
. Comité, des transports parisiens, 400.000 F.

Avances aux territoires et services d'outre-
mer.

Territoires d'outre-mer.:

b) Avances remboursables .sur le produit
d'emprunt, 7.850.050.000 F.
c) Autres avances,. .391 millions de francs.
Chemins de fer et port de Réunion,

20 millions de francs
(1) Crédils de dépenses compris dans le

crédit de 15 milliards demandé au titre du
compte « Avances aux collectivités locales,
1> Départements et communes » (art. 70 de
la loi du 31 mars 1932).

(1) Ancien compte, --■ Prêts et garanties i
des entreprises industrielles, commerciales oi
artisanales: 1° Prêts aux entreprises inléres
sant la reprise de l'activité économique.

(1) Consolidation des avances accordées aux
caisses de' crédit municipal.
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Compte spécial de l'office de la marine
marchande en Afrique, 165 millions de francs.

Avances à des services concédés ou natio
nalisés ou à des sociétés d'économie
mixte:

Houillères nationales du Nord et du Pas-de-
Calais, 2 milliards de francs.
Compagnie des câbles sud - américains,

'd76.920.4rf0 F.
Avances à des entreprises industrielles ou
commerciales :

Entreprises titulaires de marchés intéres
sant la défense nationale, 5.879.361 F.

.Avances à divers organismes, services ou
particuliers:

Caisses de solidarité des professions libé
rales, 210 millions de francs.
Caisse de garantie pour assurances contre

les risques de guerre des betteraves, sucres et
alcools, 1.500 millions de francs.
Organismes de secours des prisonniers de

guerre, 882.000 F.
Comptables et agents des administrations

financières (partie: prêts aux fonctionnaires
de l'État pour l'acquisition de moyens de
transport), 200 millions de francs,

Total, 55.100.441.311 F.

État H. — COMPTES CLOS LE 31 DÉCEMBRE 194S

' ' Affaires allemandes et autrichiennes:
Service des transports automobiles français

Hans les zones françaises d'occupation en Al
lemagne et en Autriche.
Services financiers dont les dépenses sont

payables après mandatement:
Services des transports automobiles français

fans les zones françaises d'occupation en
Allemagne et en Autriche.

Affaires économiques:
Opérations effectuées en application.de la

loi validée du 15 septembre 1913 portant créa-
lion d'une taxe d'encouragement à la pro
duction textile.

Anciens combattants et victimes de
guerre :

Meubles meublants, objets ménagers et vê
lements destinés aux sinistrés.
Solde et hébergement des ressortissants

étrangers en France.
Finances :

Prêts et garanties à des collectivités et à des
«établissements publics ou à des services au
tonomes •
Prêts avec intérêts à l'Algérie et au Maroc.

(Financement des travaux d'aménagement de
la houillère de Kenadza et construction des
phemins de fer de Bou-Arfa-Kenadza.
Prêts à l'office du Niger (loi du 19 mai IMI).
Prêts aux collectivités et établissements

pour travaux de circonstance (ordonnance du
â." mai 1M5).
Prêts et garanties-à des entreprises indus

trielles. commerciales ou artisanales :
Prêts consentis par l'intermédiaire du cré

dit hôtelier, commercial et industriel en vue
d'améliorer l'équipement des entreprises
!(art. 87 de la loi n° 47-250 du 21 mars 1917).
Prêts à moyen terme aux petits industriels

et commerçants par l'intermédiaire de la
Caisse centrale d'e crédit hôtelier, commercial
St industriel (décret du 24 mai 1938).
Prêts aux industriels, commerçants et arti

sans alsaciens et lorrains consentis par l'in
termédiaire du Crédit national et de la Caisse
centrale de crédit hôtelier, industriel et com
mercial (ordonnance du 11 juillet 1915).
Prêts au Crédit national pour les opérations

de crédits à moyen terme (convention du
40 décembre 1937 et du 11 février 1911).
Prêts pour travaux de réparation des bateaux

de navigation intérieure endommagés par
laits de guerre.
Prêts pour la reconstitution des entreprises

de pêche accordés par l'intermédiaire du fonds
de crédit maritime mutuel (loi du 4 mai 1916).
Avances pour couverture des déficits prove

nant d'opérations exceptionnelles de produc
tion, d'importation et de récupération portant
sur des métaux ou des substances minérales.

Prêts et garanties d'intérêt agricole et rural:
Prêts agricoles à moyen terme (loi du

22 juillet 1932).
Prêts pour la mise, en culture des terres

Incultes (loi du 19 février 1942).
Prêts pour la reprise de l'activité agricole

consentis par l'intermédiaire du crédit agri
cole mutuel (ordonnance du 17 octobre 1911).

Compte de dépenses, comptes -de recettes.
— Achat de matériel pour réparation de ré
seaux de distribution d'eau des communes
bombardées.

Service financier de la propagande et de
la publicité.
Garantie des opérations d'émission de la

banque de Syrie et du Liban (ordonnance du
25 juillet 1945 et loi du 21 août 1M7).
Fonds reçus en monnaie d'occupation libel

lés en livres sterling.
Fonds reçus en monnaie d'occupation li

bellés en dollars.
Souscription de la France au capital de la

Banque internationale pour la reconstruction
et le développement.
Souscription de la France au fonds moné

taire international.

Avances à des gouvernements ou services
étrangers :
Gouvernement yougoslave (ordonnance du

13 décembre 1944).
Avances aux établissements publics natio

naux et services autonomes de l'État:

Office général d'assurances à Strasbourg.
Société nationale de vente des surplus.
Avances aux collectivités locales:

Communes et établissements publics com
munaux (décret du 26 septembre 1939).
Ville de Bastia (travaux de reconstruction).
Chambre de commerce (Haut-Rhin).
Avances aux services et territoires d'outre-

mer:

Service des opérations de change de l'Afri
que du Nord.
. Avances à des services concédés ou natio
nalisés ou h des sociétés d'économie mixte :
Entreprises concessionnaires de services pu

blics.

Avances à des entreprises industrielles et
commerciales :
Caisse de péréquation du soufre.
Avances à divers organismes, services ou

particuliers:
Bureau international des poids et mesures.
Caisses des congés payés du bâtiment

(Haut-Rhin).
Caisse de refuge d'enfants (Haut-Rhin).
Ecole supérieure de filature (Haut-Rhin).
Avances affectées à des payements à

l'étranger.

Banques diverses :
A. — « Règlement des dépenses l l'étran

ger. «

Haut commissariat de la République fran
çaise en Syrie et au Liban et délégation géné
rale de France au Levant.
- Compagnie générale transatlantique. Consti
tution d'un fonds de roulement aux Etats-
Unis.

Forces armées (guerre) •
Renouvellement des approvisionnements en

effet d'habillement, de couchage et d'ameu
blement des troupes métropolitaines.

Industrie et commerce :

Compte d'emploi de diverses ressources
affectées à des dépenses spéciales:
Subdivision: pénalités pour excédents de

consommation d'électricité et de gaz (arrêté
du 8 juin 1955).
Participation française au contrôle et h

l'exploitation des mines de charbon des terri
toires occupés par les armées alliées.

Marine marchande :

Comité provisoire de contrôle et d'exploita
tion des compagnies de navigation subven
tionnées. Exploitation des lignes maritimes
contractuelles et d'intérêt général.

Santé publique et population:
Prêts et garanties à des collectivités et à

des établissements publics ou à des services
autonomes-

Prêts aux hôpitaux et établissements d'assis
tance pour acquisition de matériel hospitalier
d'origine américaine.

État I. — COMPTES CLOS LE 31 DÉCEMBRE 1949

Agriculture:

Couverture des besoins complémentaires en
bois et produits forestiers.

Affaires économiques:
Opérations commerciales du service des im

portations et des exportations,

Finances:

Compte de dépenses, compte de recettes,
— Liquidation des dépenses d'occupation (1).
Dépenses provenant de l'apurement de dé

bets résultant de faits de guerre (1).
Compte de dépenses, compte de recettes.

— Opérations pour le compte des possessions
d'outre-mer privées de relations avec la mé
tropole (1).
Compte de dépenses, compte de recettes.

— Dépenses des organisations civiles et mili
taire de la résistance (1).
Compte de dépenses, compte de recettes.

— Liquidation des organismes professionnels
iart 169 de la loi du 7 octobre 1916) (1).
Acquisition de droits dans des sociétés mi

nières (1).
Reprise au gouvernement général de l'Al

gérie de rentes et valeurs du Trésor reçues
en payement du prélèvement institué en
Algérie sur le patrimoine des sociétés.
Opérations de reconstruction; constructions

et travaux payés directement par l'État.
Acquisition et rétrocession des éléments

essentiels du capital d'exploitation des agri
culteurs éprouvés par les événements da
guerre (ordonnance n J 45-873 du 21 avril 1955).
Compte d'emploi de d.verses ressources

affectées au personnel des administrations
financières.

Service financier des poursuites et du con
tentieux.

Compte d'emploi des condamnations et
amendes pécuniaires.
Liquidation des avoirs italiens en Tunisie.
Opérations de recettes et de dépenses affé

rentes aux fournitures de matériel, équipe
ments et services faits par le gouvernement
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord (art. 5 de l'accord financier
du 27 mars 1945).
Aide aux forces alliées.
Opérations de recettes et de dépenses résul

tant de l'exécution de l'accord comportant
règlement en matière de prêt-bail, d'aide réci
proque, de surplus militaires et de créances
de guerre (accord franco-américain du 28 mai
1946) .

Bénéfice de l'échange des billets de banque
(ordonnance du 30 mai 1945).
Reprise des bénéfices et indemnisation des

certes résultant de la modification des taux
de change dans la zone franc.
Opérations consécutives à l'introduction du

franc en Sarre.
Bénéfice de l'échange des billets de 5.000 F

(loi du 30 janvier 1918).
Commerce extérieur, importation (2).
Commerce extérieur, exportation (2).
Forces armées (guerre) :

Compte spécial de règlement des achats
effectués par l'armée britannique en France.

Industrie et commerce:
Opérations du groupement d'achat des car

burants, combustibles, lubrifiants et dérivés
(loi du 31 octobre 1918).

Marine marchande :

Transports maritimes. Exploitation de na
vires.

État J. — Tableau, par service et par chapitre,
des crédits ouverts par l'article 38 de la pré'
sente loi.

Affaires étrangères.

II. — COMMISSARIAT GÉNÉRAL
AUX AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 620. — Frais de fonctionnement
d'organes liquidateurs, 2.680.000 F.

Agriculture.

4° partie. — Personnel.

Chap. 175. — Personnel chargé de la liqui
dation du compte spécial « Opérations de re
cettes et de dépenses résultant de l'applica-

(ij Compte clos le 31 décembre 1948 en
application de l'article 39 de la lei n» 48 24
du 6 janvier 1948; clôture reportée au 31 dé
cembre 1949 (art. .11 de la présente loi).

(2) Compte clos le 31 décembre J y 18 en
application de l'article 39 de la loi n° 48 24 du
6 janvier 1918; clôture reportée au 31 décem
bre 1919 (art. 11 de la présente loi).
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'tien de Fordonnance du 4 octobre 1914 (re
prise. normale des cultures sur certains terri
toire) r. - Traitements et indemnités,
40.100.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien*

Chap. 3C3. - Dépenses entraînées par la
liquidation du compte spécial « Opérations de
recettes et de dépenses résultant de l'appli
cation de l'ordonnance du 4 octobre 1944 (re
prise normale des cultures sur certains terri
toires) », 37 millions de francs.

Total, 47.100 000 F. <

Finances et affaires économiques.

I. - FINANCES

lle partie. — Delle publique.

Chap. 020. - Remboursement par annuités
des payements effectués au titre des lois des
(.i juillet 1923 et 7 juillet 1034, 1.100.000 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 104. - Personnel du service de presse
et de publicité. — Traitements et indemnités,
15. millions de francs.
Chap. 108. — Personnel temporaire du bu

reau de liquidation des opérations d'assuran
ces des stocks de marchandises contre les

risques terrestres de guerre et des opérations
prévues par la loi du 13 août JOI0. — Traite
ments et indemnités, 5 millions de francs. -

Se partie. -- Dépenses diverses.

Chap. 605. - Règlement de la part incom
bant il l'État dans des opérations d'assurances
îles risques de guerre en liquidation, 275 mil
lions de francs.

<Chap. 606. — Dépenses résultant de l'appli
cation de la loi du 13 août 1040 et des lois

subséquentes,. mémoire.
Chap. C07. — Dépenses résultant de la liqui

dation. de l'offce des assurances privées, mé
moire

ll. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

7e partie. — Subventions:

Chap. i05. - Opérations de liquidation de
la section française à l'exposition internatio
nale de New-York 1930, 1 million de francs.

Total, 297.100.000 F.

France d'outre-mer.

8« partie. - Dépenses diverses.

Chap. «05. — Dépenses d'apurement des
comptes spéciaux définitivement clos, 178 mil
lions 800.000 F.

Industrie et commerce.

4e partie. - Personnel.

Chap. 134. - Rémunéra lion du personnel
chargé des opérations du contingentement de
l'électricité. 1.254.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 328. - Liquidation des opérations ef-
ïectuées au titre de la participation française
è l'exploitation des mines de la Sarre, 105 mil
lions de francs.

. 8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 603. - Règlement des litiges afférents
fux opérations retracées précédemment dans
ûiiïérents comptes spéciaux, (10 millions de
francs.

Total, 216.255.000 F.

Marina marchande.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 608. — Liquidation des cargaisons dé
routées ou arrêtées à l'étranger, 50 ni il lions
de francs.

Présidence du conseif.

VIT. - HAUT COMMISSARIAT AU RAVITAILLEMENT

4® partie. — Personnel.

Chap. 11 i. — Liquidation des comptes spé
ciaux. - Traitements, salaires et indemnités,
21 .900.000 F.

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 308. - Liquidation des comptes spé
ciaux. - Matériel et frais de fonctionnement,
3.200.000 F,

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 008. - Liquidation des comptes spé
ciaux. - Dépenses diverses, 1.511.978.000 F.

l'Olal, 1.507.174.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

4° partie. — Personnel.

Chap. 113. - Liquidation du service des
constructions provisoires. - Dépenses de per
sonnel, 17.291.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap 302 - Matériel 1, 1.100.000 F.
Chap. 300. — Frais de correspondance télé

graphique et téléphonique, 300.060 F.
Chap. 307. —■ Loyer et indemnités de ré

quisition,. 10.000 F.

Se partie. - Dépenses diverses.

Chap. 001. - Honoraires d'avoués, d'avo
cats et frais judiciaires, 200.000 F.
Chap. fi-fc - Liquidation GU service des

constructions provisoires. - Règlement des
conventions de dépôt et des marchés non.
soldés au 31 décembre 1918, 400 millions de
irancs.

Total, 418^31.000 F.

Santé publique et population.

4®' partie. — Personnel.

Chap. 115. - Salaire du personnel contrac
tuel da service des .surplus, 1.118.000 F.

ÎÎÉCAFITULAHOX

Affaires étrangères, 2.683.000 F.
Agriculture, 47.100.00®- F.
Finances et affaires économiques, 297 pail

lions 100.000 F..
France d'outre -mer, 178-880.000 F.
Industrie, et commerce, 216.254.00Oi F.
Marine marchande, 50 millions- de francs.
Ravitaillement, 1.567.174.000' E.
Reconstruction et urbanisme, 418.935.000- F.
Santé publique et population, 1.118.000 F..
Total, 2.779.270.000 F.

État K. - Tableau par service et par chapitre
dus crédits ouverts par l'article 40 de la
présente loi .

Agriculture.

4° partie.. — Personnel.

Chap. 176. - Personnel' du compte spécial
« Opérations de reconstruction: constructions
et travaux payés directement par l'État ». —
Subdivision 4 « Acquisition et rétrocession des
éléments essentiels du capital d'exploitation
des agriculteurs éprouvés par les événements
de guerre » (ordonnance n° 15-875 du 21 avril
1345), 7 millions de francs.
Chap. 177. - Personnel du compte spécial

« Couverture des besoins complémentaires en
bois et produits forestier? ». — Personnel de
bureau et de maîtrise, 28.6S5.000 F.

Total, 35.085.000 F.

Éducation nationale.

4® partie. — Personnel.

Chap. 105. - Personnel du compta spécial
« Achat et cession des matériels des établis»
sements relevant de l'éducation nationale. ».-
— Traitements et indemnités, 7S millions d4
francs.

Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES

4e partie. - Personnel.

Chap. 109. - Traitements du personnel du
service des assurances contre les risques ma
ritimes de guerre, 11.197.000 F.
Chap. 110. — Indemnités du personnel tem

poraire du service des assurances contre les
risques maritimes de guerre, 2.540.000 F.
Chap. 115. — Personnel contractuel du ser»

vice des importations et des exportations à la
charge du compte spécial. - Traitements et
indemnités (1), 32.C50.000 F.
Chap. 110. - Personnel des comptes spé

ciaux « Commerce ■ extérieur. — Importa
tions » et « Commerce extérieur. - Exportai
lions ». - Indemnités, 414.000 F.
Chap. 117. - Personnel du compte spécial

« Aide aux forces alliées », - Traitements et
Indemilés, 110.668.000 F.
Chap. - Personnel du secrétariat général

à la loterie nationale. - Traitements et in
demnités, 58.790.000 F.
Chap. 119. — Personnel du compte spécial

« Liquidation des dépenses d'occupation ». —r
Traitements et indemnités, 10.073.000 F.
Chap 158. - Traitements des agents con

tractuels de l'administration de l'enregistre
ment, 4.788.000 F.
Chap. 160. - Frais d'auxiliaires de l'adminis

tration de l'enregistrement, 17.230.000 F.
Total, 251.350.000 F.

Présidence du conseil.

VII. - HAUT COMMISSArUAT AU RAVITAILLEMENT

Chap. 115. - Personnel du compte spécial
« Approvisionnement en denrées et produits
alimentaires », 1oi.905.000 F,

PÉCirrruLATios

Agriculture, 35.C85.000 F.
Éducation nationale, 78 millions de- francs*
Finances et affaires économiques^ 251 mil

lions 350.000 F.
Ravitaillement, 191.965.000 F.
Total, 560 millions de francs.

ANNEXE N° 140

(Session de ««9. - Séance, du 2â février 1919J,

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale- et communale, Algérie), sur la
proposition de résolution, de MM. Cornu,
Henri Cordier et Jézéquel, tendant à inviter
le Gouvernement à déposer, dans le moindre
délai possible, un projet de loi portant ou
verture de crédits en vue de venir en aide
aux victimes des derniers ouragans qui ont
provoqué d'importants dégâts dans certains
déparlements, et notamment dans les Côtes-
du-Nord, par M. Cornu,- sénateur (2).

Mesdames, messieurs,, des tempêtes d'une
rare violence se sont abattues les 30 et 31 dé
cembre dernier sur !« région bretonne, et
notamment sur la partie Sud du département
des Côtes-du-Nord, causant de très importants
dégâts, tant à des propriétés privées qu'à des
ouvrages publics.

(1) Effectifs réduits des 2/5 par rapport aux
effectifs de 1048.

(2) Voir le n° : Conseil de la République, 10
(année 1919).
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| Ce désastre rentre bien dans le cadre des
ttalamités exceptionnelles pour lesquelles le
Kiayj est traditionnellement appelé à remplir
son devoir de solidarité envers les provinces
sinistrées.
L'administration préfectorale procède actuel

lement à l'instruction dos requêtes formulées
far la population et les maires, conformément
aux directives de la circulaire n° 2K5 de M. le
ministre de l'intérieur, en date du 20 juin
d9is, en vue do fixer le montant des dégâts
occasionnés.

lies milliers de pommiers ont été déracinés
et de très nombreuses toitures arrachées.
L'aide apportée sera d'autant plus efficace

qu'elle interviendra rapidement, et la propo
sition de résolution présentée par les séna
teurs du département des Côtes-du-Nord a
jour but essentiel d'inviter le Gouvernement
à déposer, dans le moindre délai possible, un
projet de loi portant ouverture de crédits des
tinés à la réparation des dégâts causés aux
particuliers et aux collectivités publiques.
En conséquence, votre commission de l'inté

rieur, unanime vous demande d'adopter sans
la modifier cette proposition de résolution:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer, dans le moindre délai
possible, un projet de loi portant ouverture
de crédits en vue de venir en aide aux vic
times des derniers ouragans qui ont provoqué
d'importants dégâts dans certains départe
ments. et notamment dans les Côtes-du-Nord.

ANNEXE N° 141

Cession de 1919. — Séance du 22 lévrier 1940..)

AVIS présenté au nom de la commission -des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant application
des articles 1 et 16 de l'ordonnance n° 45-770
du 21 avril 1945 sur la fuullité des actes dj
spoliation accomplis par l'ennemi ou sous
son contrûle et de l'article 6 de la loi
n» 40-2389 du 2j octobre 1946 sur les dom
mages de guerre, par M. Jean-Marie Grenier,
sénateur (1).

Non. — Ce document a été publié au Jour-
nul officiel du 23 février 1949. (Compte rendu
in extenso, de la séance du Conseil de la

République du 22 lévrier 1919, page 276,
dre colonne.)

ANNEXE N° 142

'(Session de 1949. — Séance du 22 lévrier 1949.)

IUPPORT fait au nom ée la commission de
la France d'outre-mer sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
cendre applicables en Afrique occidentale
française et au. Togo les lois des 9 juillet
1934 et 2 avril 1946 portant modification aux
' articles 187 et 193 du code d'instruction cri

minelle, par M. Durand-Re ville, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la promulgation géné
ralisée du code pénal métropolitain dans nos
.territoires d'outre-mer, dont on ne saurait
qu'approuver le principe, n'a pas manqué de

-provoquer dans son application un certain
nombre de difficultés dans les territoires de
l'Union française.
Au surplus, si ce code a été promulgué

dans son ensemble, la hâte que l'on a mise
à le faire n'a pas permis au Gouvernement
de promulguer en temps utile un •certain
nombre de textes législatifs ayant modifié le
code pénal de la métropole, et ayant en parti
culier assorti les dispositions de certains de

■ces articles aux modifications de la procédure
ou de li valeur des choses.

Le Gouvernement et Tes parlementaires sont
constamment saisis par des autorités judi
ciaires des territoires d'outre - mer, de
demandes tendant à réparer ces oublis.
J'ai eu l'honneur, moi-même, de déposer sur

le bureau du Conseil de la République une
proposition de résolution dont la commission
souhaite la discussion d'urgence et .tendant
à demander au Gouvernement de promulguer
un certain nombre de textes qui font il
l'heure actuelle défaut à la magistrature colo
niale pour lui permettre d'appliquer avec
pertinence le code pénal.
C'est également le cas en ce qui a trait

au projet de loi soumis aujourd'hui à l'appro
bation du Conseil, après qu'il ait été voté
par l'Assemblée nationale.
On notera, en effet, que si la loi du 9 juillet

1934, modifiant et complétant les articles 187
et 193 du code d'instruction criminelle, a été
étendue à l'Afrique occidentale française et au
Togo, par le décret validé n° 2370 du 2 juin
19ii, il n'en a pas, été de même de la loi
du 2 avril 1940 qui a modifié le paragraphe 3
de l'article 193 de ce code.

Parunparadoxe regrettable, les lois sus
visées des 9 juillet 1934 et 2 avril 1916, si
elles ont été rendues applicables respective
ment à l'Afrique équatoriale française et aux
autres territoires par les décrets n" 47-1016
du 25 août 1947 et n» 47-2210 du 19 novembre
1947, ne l'ont pas encore été à l'Afrique
Occidentale française et au Togo.
On ne peut que se montrer satisfait de

voir la législation en cette matière unifor
misée et de voir aujourd'hui appliquer les
nouveaux articles 187 et 193 du code d'ins
truction criminelle^ ce qui permettra aux
cours et aux tribunaux de l'Afrique occiden
tale française -et du Togo, comme dans les
autres territoires de l'Union française, de
décerner des mandats de dépôt ou.d'arrôt
contre les prévenus mon détenus ou en fuite.
La commission de la France d'outre-mer du

Conseil de la République, en vous invitant
à approuver le projet de loi aujourd'hui sou
mis à votre avis, ne peut que souhaiter que
,les services qualifiés du département sou
mettent au parlement, dans les délais les
plus brefs, un texte d'ensemble rendant appli
cables à tous les territoires de l'Union fran
çaise dans lesquels ils n'auraient pas été
promulgués, les textes de cette nature qui
ne seraient pas contradictoires avec les condi
tions locales d'administration de la justice,
ce qui ne manquera pas 6e favoriser une
saine distribution de celle-ci dans les terri
toires d'outre-mer.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Sont déclarées applicables en
Afrique occidentale française et au Togo los
lois des 9 juillet 1934 et 2 avril 1946 portant
modification des articles 187 et 193 du code
d'instruction criminelle.

Art. 2. Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la présente loi et notamment le
décret validé du 2 juin 1941 modifiant et
complétant, en ce qui concerne l'Afrique occi
dentale française et le Togo, les articles 187
et 193 du code d'instruction criminelle.

ANNEXE N° 143

(Session de 1919. — Séance du 22 février 1919.)

AVIS présenté* au nom de la commission
des finances, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter l'article 6 de la loi n 3 40-2389
du 28 octobre 1916 sur les dommages de
guerre, par M. Jean-Marie Grenier, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 23 lévrier-1949. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 22 février 1919, page 232,
1™ colonne.)

ANNEXE N° 144

^Session de 1919. — Séance du 24 février 19)9.),

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, avec demande de discussion d'ur
gence. reportant la date des élections aux
conseils généraux dans les départements
d'outre-mar, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale & .M: le président
du Conseil de te République (1). — (Ren
voyé ii la commission de l'intérieur: admi
nistration générale, départementale et com
munale, Algérie.)

Paris, le 22 février 1919.

Monsieur le président.
Dans sa séance du 22 février 1919, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi reportant la date
des éleciions aux conseils généraux dans les
départements d'outre-mer.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'i»i l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
■Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit-

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le renouvellement des conseils
généraux qui, conformément aux dispositions
de la loi n° 48-1480 du 25 septembre d918,
devait avoir lieu en mars 1949, se fera, pour
les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique -et de la Réunion,
avant fin octobre 1949. Exceptionnellement, ce.
renouvellement sera général.
Art. 2. — Les renouvellements ultérieurs

auront lieu aux mêmes date -que dans la
métropole et conformément aux dispositions
de la loi du 10 août 1871.

Art. 3. — Un projet de loi comportant sec
tionnement des quatre départements en can
tons élisant les conseillers généraux, confor
mément aux dispositions de la loi du 10 août
1871, sera déposé dans les deux mois de la
promulgation de la présente loi.
Délibéré en séance publique, %. Paris, ls

22 février 1949.
Le président,

Signé : EBoCAÏÏD IIEMUOT.

ANNEXE N° 145

(Session de 1949. — Séance du 21 février 4949.),

RAPPORT fait au nom de la commission da
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale- et communale, Algérie) sur la
proposition de résolution de MM. Bertaud,
le général Corniglion-Molinier, Jacques Debu-
Bridel, Mme Devaud, MM. Pierre de Gaulle,
Jacques-Destree, Bernard Lafay et Henry
Torrès, tendant a inviter le Gouvernement
u. provoquer la suppression de l'article 14
de la loi n.° 47-1733 du 6 septembre 1947 et
le renouvellement du conseil général de la
Seine en même temps que les autres con
seils généraux de province, par M. Vanrul
len, sénateur (2),

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution qui nous est soumise par M. Bertaud,
et plusieurs de ses collègues tend à provo
quer, en mars 1949, le renouvellement du
conseil général de la Seine, prévu pour 1953
par la loi du 5 septembre 1917.

1*1') Voir les noa : Assemblée nationale
?t r« législ.), 2086, 32-, 5105, 5251 5385, 592c
et in-8° 1491 ; Conseil de la République, lï-12£
(année 1948), 95 et 135 (année 1919).

(2) Voir les n°«: Assemblée nationale (1"
législature): 4931, 5062 et in-8° 1139; Conseil
du la République; II-71 (année 1918).

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(1™ législ.): 3200, 3264, 5G95 -et in-8» 1185;
Conseil de la République: 41, 11-116 (année
1918), 105 et 136 (année 1919).

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
!1™ législ.) : C3G5 et in-R» 1000.

(2) Voir le n°; Conseil de la République. 81
(année 19î9j, ■ ,
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La raison invoquée pour justifier cette pro
position de résolution est que les élections
du conseil général de la Seine en 1915
n'avaient qu'un caractère provisoire et qu'il
y a lieu de revenir à un régime normal.
Il importe tout d'abord de préciser qu'en

matière d'élections au conseil général le dé
partement de la Seine possède un régime
différent de celui de l'ensemble des départe
ments. En effet, l'assemblée départementale
comprend d'une part les quatre-vingt-dix con
seillers municipaux de Paris, qui sont de droit
conseillers généraux de la Seine; d'autre part,
soixante conseillers généraux élus par les
cantons suburbains de la Seine.

11 est de tradition de renouveler intégrale
ment le conseil général de la Seine, alors
qu'en vertu de la Constitution de 1875 les
conseils généraux de province sont renouve
lables par moitié. ;
D'autre part, du fait de la présence au sein

de l'assemblée départementale des conseillers
municipaux de Paris et, pour assurer le re
nouvellement intégral, les élections au conseil
général dans les cantons suburbains ont tou
jours été fixées deux semaines après les élec
tions au conseil municipal de Paris.
Par suite, ces élections, dès avant la guerre,

n'avaient pas lieu en même temps que le
renouvellement des conseils généraux de pro
vince mais dans le mois de renouvellement
des conseils municipaux.
Il semble qu'il y ait lieu de maintenir cette

tradition, le nombre des délégués de Paris
et de banlieue ne permettant pas un renou
vellement par moitié pour les assemblées
départementales.
Par ailleurs, les auteurs de la proposition

font état du caractère provisoire des élections
de 1945, caractère affirmé par l'ordonnance
n° 45-478 du 2 1 mars 1918, précisée par le dé
cret n° 45-299 -du 27 mars 1915.
Or, ce décret du 27 mars, portant fixation

de la date de convocation des collèges élec
toraux, fut rapporté purement et simplement
par un décret du 11 mai 1945. C'est une or
donnance du 20 août '1915 qui a ensuite dé
cidé de procéder, en septembre de la même
année, au renouvellement intégral des con
seils généraux et il y a lieu de noter que, si
l'ordonnance du 2 lévrier et le décret de
convocation du 12 mars précisaient bien qu'il
s'agissait d'élire des conseillers provisoires,
par contre, le terme « provisoire » ne figure
à aucun endroit dans le nouveau texte.

Du reste, le fait qu'il s'agissait, cette fois,
d'un renouvellement intégral indique bien le
caractère définitif de la nouvelle assemblée,
tandis que les textes précédents ne pré
voyaient que des renouvellements partiels
dans les cantons où l'établissement de la liste
électorale aurait été terminé.

Il avait été procédé, entre juin et août 1915,
à une revision exceptionnelle de la liste élec
torale permettant d'inscrire les prisonniers,
déportés, réfugiés, etc., ce qui conférait bien
un caractère définitif à l'élection.

On peut donc affirmer que les conseillers
généraux . de banlieue élus le 23 septembre
1915 l'étaient à titre définitif. Depuis cette
époque cela n'a jamais été contesté et les
textes récents n'ont fait que le confirmer. En
particulier, lors de la discussion de la loi
n° 47-1733 du 5 septembre 1917 devant l'As
semblée nationale, puis devant le Conseil de
la République, aucune protestation n'a été
émise à ce sujet. Seul, M. Marrane, parlant
au nom du groupe communiste, s'est^ alors
élevé contre l'adoption dc l'article ' 14 pro
rogeant jusqu'en 1953 le mandat des conseil
lers généraux de la Seine, élus le 23 septem
bre 1945; mais il le faisait pour d'autres
raisons que celles invoquées par les auteurs
de la proposition de résolution en discussion.
. On peut encore observer que s'il paraît
normal dans certains cas de proroger le man
dat des élus en exercice, p#r contre il n'est
pas d'exemple, sauf en période d'hostilités,
de cas où la durée du mandat ait été réduite.

Sans doute y a-t-il lieu pour revenir à un ré
gime normal et conforme à la tradition
d'avant guerre de prévoir le renouvellement
à peu près simultané du conseil municipal de
Paris et du conseil général pour la banlieue,
mais c'est précisément le but visé par l'ar
ticle 14 de la loi du 5 septembre 1947.
Pour atteindre ce but, il a été prévu une

dérogation à la durée normale du mandat des
conseillers élus en 1915. Si nous suivions les

auteurs de la proposition de résolution, à cette
dérogation unique et parfaitement justifiée,
nous substituerions deux dérogations:
1° La réduction de la durée du mandat des

conseillers généraux élus en 1915;
2> L'élection pour une durée de trois airs,

au lieu de six ans, des nouveaux conseillers
généraux de la banlieue parisienne.
Ceci fait suffisamment ressortir le caractère

anormal de la proposition de résolution qui
nous est soumise et c'est pourquoi, au nom
de la majorité de votre commission de l'in
térieur, je vous demande de ne pas l'adopter.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION '

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à provoquer l'abrogation de l'arti
cle 14 de la loi n° 47-1733 du 5 septembre 1917
prorogeant les pouvoirs des conseillers géné
raux de la Seine, et à prévoir, en 1919, des
élections pour le conseil général de la Seine
en même temps que le renouvellement de la
première série sortante des conseillers géné
raux de province.

ANNEXE N° 146

(Session de 1949. — Séance du 21 février 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, départe
mentale et communale, Algérie) sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, portant régle
mentation de la propagande électorale pour
les élections cantonales, par IM. Léo Hamon,
au nom de M. de La Gontrie, sénateurs (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 26 février 1919 (compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 25 février 1919, p. 382, 1™ colonne).

ANNEXE N° 147

(Session de 1949. — Séance du 21 février 1949.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, modifiant l'article 124 du code des
pensions militaires d'invalidité et des vic
times de la guerre, relatif aux anciens mili
taires internés pour aliénation mentale,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyé à la commis
sion des pensions [pensions civiles et mili
taires et victimes de la guerre et de l'op
pression].)

Paris, le 22 février 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 15 février 1919, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi modi
fiant l'article 124 du code des pensions mili
taires d'invalidité et des victimes de la guerre,
relatif aux anciens militaires internés pour
aliénation mentale.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
Vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 12-1 du code
des pensions militaires d'invalidité et des vic

times de la guerre, annexé au décret dt|
20 octobre 1917, est complété par l'alinéa sui-i
vant :

« Lorsque les arrérages de la pension allouée!
à l'interné dont l'aliénation est la consér
quence des troubles psychiques ayant ouvert!
droit à pension se trouvent insuffisants poui
permettre à l'administrateur des biens dai
l'aliéné ou à son tuteur d'effectuer ledit ver
sement, le complément est à la charge da!
l'État ».

Délibéré en séance publique, à Paris, loi
15 février 1919.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 148

(Session de 1949. — Séance du 24 février 1949.J]
PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio-
nile, approuvant les comptes définitifs des
recettes et des dépenses du budget local du
Togo. — Exercices 1945 et 1946, transmis
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de li
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 22 février 1949.

Monsieur le présiden 1 ,
Dans sa séance du 15 février 1949, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi
approuvant les comptes définitifs des recettes
et des dépenses du budget local du Togo. —<
Exercices 1945 et 1916.
Conformément aux dispositions de l'article;

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser iS*

coption de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance!

de ma haute considération.

te président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Est approuvé le compte définitil
du budget local du Togo, exercice 1945, arrêté
en recettes à la somme de 141.041.673,80 F et
en dépenses à la somme de 110.816.807,60 F,
soit un excédent de recettes sur les dépenses
de 221.866,20 F, qui a été versé à la caisse
de réserve du territoire.
Art. 2. — Est approuvé le compte définitif

du budget local du Togo, exercice 1946, arrêts
en recettes à la somme de 224.031.379,20 F et
en dépenses à la somme de 206.664.825,80 F,
soit un excédent de recettes sur les dépenses
de 17.366.553,40 F, qui a été versé à la caisse,
de réserve du territoire.

Délibéré en séance publique, à Paris, li
15 février 1919.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 149

(Session de 1949. — Séance du 24 fé mer 1919.J]

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nai
tionale, portant approbation du compte dé
finitif des recettes et dépenses du budget
local de la Réunion (exercice 1946), trans
mis par M. le président de l'Assemblée na-t
tionale à M. le président du Conseil de la
République (2). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 22 février 1949..

Monsieur le président,
Dans sa séance du 15 février 1919, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi por
(1) Voir les n 0»: Assemblée nationale (lre lé-

gisl.): 6289, 6169 et in-8» 1591; Conseil de la
République: 137 (année 1919).

(2) Voir les n °»: Assemblée nationale (lre lé-
gisl.) : 5592, 5989, 6267 et in-8» 1571.

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale (l1*
législature) : 5565, 6286 et in-8° 1575.

(2) Voir les n os : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 6136, 6285 et in-8» 1574.
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tant approbation du compte défLnitit des re
cettes et dépenses du budget local de ta
Réunion (exercice 1916).

* Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur do
Tous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
Èien saisir, pour avis, le Conseil de ta Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUARD HERRIoT,

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
ftoi dont la teneur suit:

PROJET 1)E LOI

Article unique. — Est ,approuvé le compte
définitif du budget local de la lit union, exer
cice 194C, arrêté en recettes à la somme de
Blt.0t0.067,60 F et en dépenses à la somme
de 410.279.138,30 F, soit un excédent des re
cettes sur les dépenses de 70.730.929,30 F,
dont une partie (59.250.000 F) a été versée
iau budget local de l'exercice 1917 et le reli
quat (11.480.929,30 F) à la caisse de réserve
du territoire.

Délibéré en séance publique, 1 Paris, le
m février <!>49. . . .

- Le président,
Signé; EDOUMU» Hatwoï.

ANNEXE N* 150

(Session de 1949. — Séance du 2i février 1949.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant ouverture de crédits au
budget de la France d'outre-mer (cyclone
de la Nouvelle-Calédonie), transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République .(1).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 22 février 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 février 1919, l'Assem-
Iblée nationale a adopté un projet de loi por
tant ouverture de crédits au budget de la
France d'outre-mer (cyclone de la Nouvelle-
Calédonie),
• Conformément aux dispositions de l'arti-
fcle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
yous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
ibien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

lte président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la. teneur suit;

PROJET DE LOI

Article unique. — n est ouvert au ministre
de la France <T outre-mer, sur l'exercice 1949,
en addition aux crédits alloués par la loi
H» 48-1437 du 14 septembre 1943 et par des
.textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 95 millions de francs et appli
cables aux chapitres ci-aprôs du budget de son
département:

Chap. 515 (nouveau). — Secours d'urgence
aux victimes des cyclones de la Nouvelle-Ca-

, lédonie, 25 millions de francs.

Chap. 516 (nouveau). — Participation aux
dépenses de remise en état des installations
des services publics de la Nouvelle-Calédonie,
.70 millions de francs.

Total, 95 millions de francs. .
Délibéré en séance publique, à Paris, le

tS février 194?.
Le président,

Signé : EDOUARD HERmOT.

ANNEXE N° 151

(Session de 1949. — Séance du 2i février 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant approbation du compte défi
nitif des recettes et des dépenses du budget
annexe du chemin de fer et du wharf du
Togo (exercice 1946), transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 22 février 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 15 février 1919, l'Assem-

: iblée nationale a adopté un projet de loi por
tant approbation du compte définitif des re
cettes et des dépenses du budget annexe du
chemin de fer et du wharf du Togo (exercice
191«). •
Conformément aux dispositions de l'arti-

i cie 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis,. le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma ihaute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUAnD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET iDE LOI

Article unique. — Est approuvé le compte
définitif du budget annexe du chemin de fer
et du wharf du Togo, exercice 1916, arrêté
en recettes à la somme de soixante-douze
millions deux cent dix mille huit cent qua
rante-deux francs trente centimes (72 mil
lions 210.812,30 F) et en dépenses à la somme
de soixante-dix millions sept cent un mille
cent cinquante-sept francs quatre-vingts cen
times (70.701.157,80 F), soit un excédent des
recettes sur les dépenses de un million cinq
cent neuf mille six cent quatre-vingt-quatre
francs cinquante centimes (1.509.684,50 F) qui
a été versé au fonds de renouvellement du
chemin de fer et du wharf.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

15 février 1919.
Le président,

Signé: EDOUARD IIKRRIOT.

ANNEXE N° 152

(Session de 1949. — Séance du 24 février 1919.)

PROJET DE LOI, . adopté par l'Assemblée na
tionale, approuvant le compte définitif des
recettes et dépenses du budget local de la
Côte française des Somalis (exercice 1946),
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 22 février 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 février 1949, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi

approuvant le compte définitif des recettes
et dépenses du budget local de la Côte fran
çaise des Somalis (exercice 1916) .
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur do
vous adresser une expédition authentique do
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance!

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est approuvé le compta
définitif du budget local de la Côte française
des Somalis, exercice 1946, arrêté en recettes
à la somme de 223.867.442,10 F et en dé
penses à la somme de 157.474.306,50 F soit
un excédent des recettes sur les dépenses de
66.393.135,60 F qui a. été versé à la caisse
de réserve.

Délibéré en séance publique, à Paris, la
15 février 1949.

Le président ,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 153

(Session de 1049. — Séance du 2i février 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant ouverture d'un crédit de
590 millions de francs comme conséquence
d'une distribution supplémentaire de 100
grammes de beurre à l'occasion des fête»
de fin d'année, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —•
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 22 février 1919

Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 février 1949, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi por
tant ouverture d'un crédit de 590 millions de
francs comme conséquence d'une distribution
supplémentaire de 100 grammes de beurre &
l'occasion des fêtes de fin d'année.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur do
vous adresser une expédition authentique da
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. ■
' Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assuranc»

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé" EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit ;

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
de l'agriculture, au titre du budget des ser
vices du ravitaillement, pour l'exercice 1948,
en addition aux crédits ouverts par la loi
n° 48-1437 du 11 septembre 1948 et par des
textes spéciaux, un crédit de 590 millions de
francs applicable au chapitre 6001: « Subven
tion au beurre ».

Délibéré en séance publique, à. Paris,, le
15 février 1949.

Le président,
Signé; EDOUARD ilEnnioT.

. • (1) Voir les n»« : Assemblée nationale
!(lro législ.) : 5564, 62Si et ia-S° 1573.

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale
(1"> législ.): 6174, 6287 et in-S» 1576.

(2) Voir les noa : Assemblée nationale (lre
législ.) ; 5231. 62S8 et in-8^ 1577,

(1) Voir les n®8- Assemblée nationale
(1" législ.) : 6101, 6302 et in-S° 1573.
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ANNEXE N°154

(Session de 1919. — Séance du 24 février 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale tendant à modifier la loi du 31 juillet
1879, relative à l'exécution de la fabrication

. des monnaies par voie de régie administra
tive sous l'autorité du ministre des finances,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 22 février 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 15 février 1919, l'Assem

blée nationale a adopté un pirojet de loi ten
dant à modifier la loi du 31 juillet 1879, rela
tive à l'exécution de la fabrication des mon
naies par voie de régie administrative sous
l'autorité du ministre des finances.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien, saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. le\ — L'article 4 de la loi du 31 juillet
4879 est abrogé et remplacé par les dispositions
Suivantes:

« Art, 4. — Il est créé une commission de
contrôle de la circulation monétaire composée
de onze membres désignés : deux par l'Assem
blée nationale, un par le Conseil de la Répu
blique, un par l'Assemblée de l'Union fran
çaise, un par le conseil d'État, un par la cour
des comptes, un par le conseil de la Banque
de France, deux par l'académie des sciences
et deux par la chambre de commerce de
Paris.

« La commission élit son président; elle le'
choisit parmi ses membres.

« Les nominations sont faites pour trois
ans, les membres sont rééligibles. Leurs fonc
tions sont gratuites. »
Art. ~2. — Sont abrogées les dispositions de

l'article 91 de la loi n° 47-520 du 21 mars 1917,
Délibéré en séance publique, à Paris, le

45 février 1949.
* Le président,
- Signé: EDOUARD IIEMÎIOT.

ANNEXE N° 155

(Session de 1919. — Séance du 21 février 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale tendant à accorder un contingent
exceptionnel de croix de la Légion d'hon
neur à l'occasion du centième anniversaire
de la Révolution de 1848 et du tricentenaire
des traités de Westphalie, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du conseil de la Républi
que (2). — (Renvoyé à la commission de
l'éducation nationale, des beaux arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs.^

Paris, le 22 février 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 février 1949, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi ten
dant à accorder un contingent exceptionnel

de croix de la Légion d'honneur -à loccasion
du centième anniversaire de la Révolution de
1818 et du tricentenaire des traités de West
phalie.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de "vouloir
bien, saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEUMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1". _ A l'occasion de la commémora
tion nationale du centième anniversaire de la
Révolution de 1848 et du tricentenaire des
traités de Westphalie, il est attribué le con
tingent exceptionnel ci-après de croix de la
Légion d'honneur :
Trois croix de commandeur;
Trente croix d'officier;
Cent croix de chevalier.

Art. 2. — Les croix seront réparties par
les soins du président du conseil des minis
tres, entre les différentes administrations pu
bliques intéressées.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

17 février 1949.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N° 156

(Session de 1949. — Séance du 24 février 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale tendant à permettre aux personnes
originaires des territoires cédés à la France
par le traité de paix avec l'Italie du 10 fé
vrier 1947 d'acquérir la nationalité française
par déclaration, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commer-

Paris, le 22 février 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 17 février 1919, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi ten
dant à permettre aux personnes originaires
ces territoires cédés à la France par le -traité
de paix avec l'Italie du 10 février 1917 d'ac
quérir la nationalité française par déclara
tion.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous pri:e de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération. •

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les personnes de natio
nalité italienne nées dans les territoires cédés,
à la France par application du traité de paix
du 10 février 1947 avec l'Italie, et qui n'ont

pas acquis de plein droit la nationalité fran-i
çaise conformément à l'article 19 dudit traité,
et à la loi du 13 décembre 1947, et leurs des
cendants résidant en France ou dans lai
principauté de Monaco pourront, jusqu'au
Ie»* janvier 1950, réclamer la nationalité fran
çaise par déclaration souscrite conformément
à l'article 101 du code de la nationalité et
dans les conditions prévues aux articles 57,
58 et 79 dudit code.

Délibéré en séance publique, à Paris, 14 .
17 février 1919.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 157

'Session de 1949. — Séance du 24 février 1949.)]

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'As-em-
blée nationale tendant à modifier i'aiti-

' cie 5 bis de la loi du 15 avril 1829, modifié
par la loi du 12 millet 1941, qui régit la
pêche fluviale en France, transmise par,
M. le président de l'Assemblée nationale;
à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission
de l'agriculture.)

Paris, ie 22 février 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 15 février 1949, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de
loi tendant à modifier l'ariicle 5 bis de la
loi du 15 avril 1829, modifié par la loi du
12 juillet 1941, qui régit la pêche 11 u via le,
en France. /

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur dei
vous adresser une expédition authentique da
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien sais'r, pour avis, le Conseil dJ
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuse*,
réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le nrésident, l'assura ncej

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Dans le premier alinéa
de l'article 5 bis de la loi du 15 avril 1829,
modifié par la loi du 12 juillet 1911, sont sup
primés les mots « mais de la rive seule?
ment, ».

Délibéré en séance publique, à Paris, 1$
15 février 1949.

Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 158

(Session de 1949. — Séance du 24 février 19 19.J5

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, modifiant le
chapitre IV du titre III du livre II du code
du travail, par M. Saint-Cyr, sénateur 12)*

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel de la République française du
25 février 1949 (compte rendu in extenso de
la séance du Conseï' de la République du
24 février 1919, pare 29b 3e colonne).

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
;(lr0 législ.) : 6135, 6323 et in-8* 1579.

(2) Voir les n os : Assemblée nationale
[fi™ législ.) : 4049, 4159, 5752 et in-S° 1588.

s (l) Voir les n° s : Assemblée nationale
(lre législ.).: 5C98, 5942 el in-8° 1587, •

(1) Voir les r cs : Assemblée nationale
(lra législ.) : -J29 1 , 1651 it in-8® 1572.
(2 V Voir le= * .<= -Tiblée natkTiJé

(1™ législ.): 6161, 3-6', 6472 et in-8> 1592;
Conssii de la Républ que: 138 (année 1919)«
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ANNEXE N° 159

(Session de 1919. -- Séance du 24 lévrier 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, mainte

. nant provisoirement en vigueur au delà du
1er mars 1919 certaines dispositions législa
tives et réglementaires du temps de guerre
prorogées par la loi du 28 février 1918, trans
mis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 24 lévrier 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 24 février 1919, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi maintenant provi
soirement en vigueur au delà du 1er mars
1919 certaines dispositions législatives et régie
menlaires du temps de guerre prorogées par
Jà loi du 28 février 1918
. Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le vrésident de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIERÎIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sont provisoirement maintenues
en vigueur, par dérogation A l'article 4 de la
loi n u 48-311 du 28 février 1918, les disposi
tions législatives ou réglementaires suivantes:

Décret du 1er septembre 1939 autorisant la
suppléance des offices publics et ministériels
en temps de guerre ;
-Décret du 4 octobre 1939 relatif aux mesures
exceptionnelles d'hygiène;
Décret du 31 mai 1910 relatif à l'exécution

des peines d'emprisonnement d'une durée su
périeure à un an et un jour;
Loi validée du 1er juillet 1912 étendant aux

non présents les articles 112, 113 et 114 du
code civil relatifs à l'absence;
Décret du 29 novembre 1939 relatif aux in-

gentions intéressant la défense nationale;
Loi validée du 17 novembre 191 L étendant

l'allocation de salaire unique aux jeunes mé
nages sans enfants;
Article 13 de l'ordonnance du 30 septembre

1914 relative à la réglementation provisoire
de la presse périodique en territoire métro
politain libéré;

Vrticle 9 de l'ordonnance du 13 septembre
1915 relative à la réglementation provisoire de
la presse périodique dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle;
Titre H et articles 45, 46, 47 , 50, 52, 51 et 55

de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation
générale de la nation pour le temps de

fuerre,cseou 2s créseprrve;des dispositions prévuesl'article 2 ci-après;
Article 65 bis de la loi du 13 décembre 1932

relative au recrutement de l'armée de mer
et à l'organisation de ses réserves, modifiée
par le décret du 23 décembre 1939 et l'ordon
nance du 17 avril 1911;
Titre III de la loi du 1er août 1936 fixant le

statut des cadres de réserve de l'armée de
l'air.

Art. 2. — Les services publics ou d'intérêt
public civils et militaires et les services des
forces alliées ne pourront, en aucun cas, se
prévaloir des dispositions prorogées par la loi
précitée du 11 juillet 1938 pour réquisitionner
a leur profit des immeubles, des droits immo
biliers ou des fonds de commerce.

Les réquisitions immobilières dont lesdits
services bénéficient actuellement seront cadu
ques à la date du 1er mars 1919.
, Toutefois, à titre transitoire, les services qui,
i la date du 1er mars 1919, occupent encore
les locaux précédemment réquisitionnés à
leur profit bénéficient pour évacuer ces lo
caux, d'un délai expirant:

Le- 1er mars 1950. lorsque l'immeuble ré
quisitionné est situé dans une commune dé
clarée sinistrée dans les conditions prévues
par la loi provisoirement applicable du 15 juin
1913;

Le 1er septembre 1919, dans les autres «as,
l'indemnité d'occupation due au prestataire
étant déterminée dan sles mêmes conditions

que l'indemnité de réquisition.

D'autre part, si, avant les dates ci-dessus,
l'utilité publique a été déclarée en vue de
l'expropriation de l'immeuble occupé, les dé
lais prévus à l'alinéa précédent seront pro
rogés jusqu'à ce que l'expropriation soit pro
noncée.

f Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux réquisitions prononcées
en vertu de l'ordonnance n° 45-609 du 10 avril

1915 relative aux travaux préliminaires à la
reconstruction. ,

Art. 3. — Sont provisoirement maintenues
en vigueur, dans les territoires autres que
l'Indochine relevant du ministère de la France

. d'outre-mer, les dispositions législatives et ré
glementaires suivantes:»
Titre III de la loi du 1OT août 1936 fixant

le statut des cadres de réserve de l'armée de
l'air;
Articles 45. 46, 47, 49, 50, 52 et 55 de la

loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation géné
rale de la Nation pour le temps de guerre;
Articles 7, 8, 9. 10, 11, 13, 14, 30 et 31 du

décret du 2 mai 1939 portant règlement d'ad
ministration publique pour l'application de la
loi du 11 juillet 1938, dans les territoires
d'outre-mer dépendant de l'autorité du mi
nistre des colonies et décret du 2 septembre
1939 déterminant les conditions d'emploi des
'ressources de ces territoires.

Art. 4. —■ Les dispositions prorogées par la
présente loi cesseront.de s'appliquer au plus
tard le 1* mars 1950.

Art. 5. — Les articles 1er , 2 et 4 de la pré
sente loi sont applicables à l'Algérie.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

21 février 1919.

Le président,
Signé : EDOUARD HERMOT.

ANNEXE N° 160

(Session de 1919. — Séance du 24 février 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi adopté par l'Assemblée natio
nale. après déclaration d'urgence, repor
tant la date des élections aux conseils géné
raux dans les départements d'outre-mer,
par M. Léo Hamon au nom de M. Ver
deille, sénateurs (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 2f. février 1949. (Compte rendu
in extenso de !a séance du Conseil de la
République du 25 février 1949, page 391,
2e colonne.)

ANNEXE N° 161

(Session de 1949. — Séance du 24 février 1949.)

RAPPORT 'SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission de la reconstruction et des
dommages de guerre sur la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten

dant à compléter l'article 6 de la In n° 46-
2389 du 28 octobre 1946 sur les dommages
de guerre, par M. Driant, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, à la séance plénière
du mardi 23 février, j'ai eu l'honneur de vous
rapporter au nom de votre commission de la
reconstruction la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale comme suite aux
propositions de MM. Westphal et Crouzier,
tendant à compléter l'article 6 de la loi du
28 octobre 194£ sur les dommages de guerre.
Ce complément à l'article 6 était ainsi li

bellé :
« 6° .es dommages causés par les troupes

ou les services publics français ou alliés pen
dant la durée des hostilités. »
Votre commission de la reconstruction, à la

suite d'un premier examen de cette proposi
tion de loi m'avait chargé de rapporter favo
rablement sans modification le texte qui est
celui qu'a adopté l'Assemblée nationale.
Le rapporteur pour avis de la commission

de la justice et de la législation notre collè
gue M. Kalb avait donné un avis favorable
sous réserve de la suppression dans le texte
des mots : « ou les services publics ».
Le rapporteur pour avis de la commission

des finances notre collègue M. Jean-Marie Gre
nier avait donné au nom de cette commission
un avis défavorable sur l'ensemble du texte

proposé.
Devant ces attitudes discordantes de vos

commissions, notre collègue M. Chochoy, pré
sident de la commission de la reconstruction,
a demandé, au cours de la discussion géné
rale, le renvoi en commission.
Au cours d'une réunion commune tenue

par vos commissions de la reconstruction et
des finances et après avoir entendu le minis
tre de la reconstruction et le sous-secrétaire
d'État aux finances, différents amendements
furent présentés et après discussion générale
l'accord s'est fait, au sein de votre commis
sion de la reconstruction, sur un de ces
amendements présenté par MM. Westphal,
de Montalembert et Jacques Debu-Bridel qui
limite le texte aux dommages immobiliers
causés par les troupes françaises ou alliées
pendant la durée des hostilités et qui précise
cependant que les sommes reçues et qui
n'ont pu permettre la reconstitution du dom
mage sont considérées comme acomptes
Mesdames, messieurs, à la suite de cette

énumération de faits, je veux simplement
vous faire remarquer que tous les membres
de la commission de la reconstruction, en
vous demandant d'adopter ce nouveau texte,
vous donnent un exemple de la solidarité de
vant le malheur. Ils sont tous représentants
de sinistrés et souvent sinistrés eux-mêmes,
ils savent bien qu'en acceptant de nouveaux
membres dans la grande famille des sinistrés
ils retardent certainement le règlement des
créances qui leurs sont dues. Cependant, c'est
de grand cœur et avec beaucoup de compré
hension qui'ls sollicitent de votre part à tous,
l'égalité de traitement envers tous les sinis
trés.

PROPOSITION DE LOI

- Article unique. — L'article 6 de la lo!
n° 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les domma
ges de guerre est complété ainsi qu'il suit:

« 6° Les dégâts et dommages immobiliers
occasionnés par les troupes françaises ou
alliées pendant la durée deâ hostilités. Les
indemnités perçues et qui n'ont pu permettre
la reconstitution du bien doivent être consi-
dérées conme des acomptes ».

ANNEXE N° 162

(Session de 19-19. — Séance du 24 février 1919. J

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de .a jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de MM. Borde
neuve et Lassagne tendant a inviter le
Gouvernement à proroger les délais prévus
par l'arrêté d ' 10 août 1945, et à permet

(1) Voir les n os : Ass»mblée nationale
(1" législ.) : 6132 et in-8» 1606.

(1) Voir les n08 : Assemblée nationale
lre législ.)- 6365 et in-8° 1000; Conseil de
la République: 144 {année 1919),

(1) Voir les n°s - Assemblée nationale
(1™ législ. 1 : 3200. 3261, 5695 et in-8° 1485;
Conseil de la République- 41, 11-116 (année
1948) et 105, 136 et 143 (année 1949),
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tre ainsi aux étudiants anciens combattants
ou victimes de guerre, de poursuivre leurs
études juridiques, par M. Frédéric Cayrou,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution dont nous sommes saisis a pour
objet d'assurer à une catégorie particulière
ment digne d'intérêt d'étudiants anciens com
battants ou victimes de guerre, le bénéfice
d'une mesure de dédommagement prise, en
1945, surtout au profit des prisonniers qui,
dans les réflexions d'un internement prolongé,
avaient cru se réserver, par l'étude, un avan
cement compensateur à leur retour en France.
Durant leur captivité, le décret du 4 fé

vrier 19 i3 avait déjà ouvert à ces étudiants
lardifs la voie de la licence en droit, en leur
proposant de substituer à la préparation du
baccalauréat, celle d'examens plus accessi
bles aux facultés d'un homme fait: le certi
ficat de capacité en droit et celui d'un cer
tificat d'études supérieures dé lettre, suffi
sante caution de leur formation générale. Aux
titulaires de la première partie du baccalau
réat, le texte offrait également de remplacer
fa deuxième partie par un certificat de let
tres. •
A tous, le décret accordait trois années, à

compter de la date de leur rapatriement, pour
parcourir ce circuit d'études et se trouver en
mesure de se présenter au premier examen de
Jà licence en droit.

En 1945, le bénéfice des mesures réparatri
ces d'abord réservées aux seuls prisonniers,
lut justement étendu à tous les jeunes gens
qui avaient participé aux combats de la libé
ration ou, qui avaient souffert de la guerre :
résistants, engagés volontaires, déportés,
blessés.
Un arrété interministériel du 9 août 1945

institua à leur intention, des régimes spéciaux
d'études et d'examens pour une période de
cinq années. • ' .
Pour en bénéficier, il leur suffisait de s'ins

crire dans une école d'État ou agréée par
l'État, * dans un délai d'un an à compter de
leur démobilisation, retour ou libération ».
Ce délai devait être prolongé de la durée des
congés de soins accordés pour blessures, ou
maladies contractées en service ou dans les
camps « sans que ce délai supplémentaire
puisse toute fois excéder deux années ».
Un arrêté ministériel du 10 août 1915 qui

fixait l'application des mesures générales aux
études et examens des facultés de droit, re
prit à peu près les dispositions du décret du
4 février 1943, mais en réduisant si stricte
ment la durée des délais que les démobilisés
de 1946, les malades, les blessés' en traitement
dans les hôpitaux, les combattants de l'Union
française plus longtemps éloignés de la mé
tropole, furent et demeurent exclus du béné
fice de ces dispositions, puisque l'année sco
laire 1946-1947 était la dernière pour laquelle

Irassse inntcêitpre prise asffédraennsede t aelulxs c éotnditisons,es inscriptions afférentes aux études et
examens de la licence en droit.

Il est admissible que les rédacteurs de l'ar
rêté du 10 août 1945 aient sous-évalué la durée
des suites de la guerre. Mais nous serions
moins excusables si nous ne corrigions pas
cette erreur d'appréciation qui lèse d'authen
tiques combattants des forces françaises li
bres, des hommes plus durement éprouvés par
la captivité ou la déportation et qui, à ces
titres, joignent le mérite de vouloir — par
l'accomplissement d'études auxquelles ces tex
tes leur ont inspiré de prétendre — améliorer
leur situation et mettre en valeur des quali
tés acquises ou fortifiées pendant les années
de guerre. ,

~ Votre commission vous demande d'adopter
la proposition de résolution qui nous a été
souoiise.

PROPOSITION' DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement:

I. — A prendre un arrêté complémentaire
autorisant les étudiants anciens combattants
ou victimes de la guerre, titulaires de la pre
mière partie du baccalauréat ou de la capa
cité en droit, à bénéficier des dispositions de
J'arrêté du 19 août 1945 jusqu'à la fin de l'an

née scolaire 1919-1950 s'ils sont actuellement
démobilisés; ou selon les règles de proroga
tion de délais définies par les autres ordon
nances et arrêtés de 1915, s'ils sont encore
malades des suites de la guerre ou non ra
patriés.

II. — A leur réserver justement ensuite fe-
bénéfire des sessions spéciales en fonction de
la durée de leurs empêchements du fait de la
guerre.

ANNEXE N° 163

(Session de 1919. — Séance du 24 février 19Î0.Î

PROPOSITION DE LOI tendant S modifier la
loi: du 23 octobre- 1884 sur les ventes judi
ciaires d'immeubles, présentée par M. Geor
ges Maire, sénateur, et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution-

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 28. octobre
1881 a instauré un régime spécial pour les
ventes judiciaires d'immeubles de peu d'im
portance.
C'est une loi de dégrèvement, justifiée par

l'éxagéraiion des frais que supportaient les
ventes des biens de mineurs et d'incapables.
Ces frais étaient écrasants pour les petites

propriétés
C'est pourquoi le législateur de 18S4 a pres

crit la restitution des droits de timbre, d'en
registrement, de greffe et d'hypothèques per
çus à l'occasion des act*« à accomplir pour
parvenir à l'adjudication d'immeubles dont le
prix principal no dépassait pas 2.000 F et elle
imposait aux officiers ministériels une réduc
tion d'un quart sur les émoluments alloués
en taxe, lorsque le prix de l'immeuble ne dé
passait pas 1.000 F.
Un décret-loi du 1I juin 1938 avait déjà élargi

le champ d'application de cette loi en por
tant de 2.000 à 8.000 F et de 1.000 à 4.000 F
les exonérations et réductions. 1

Depuis 1938, le franc a subi plusieurs déva
luations.

11 importe donc d'augmenter dans une pro
portion sensible les sommes retenues il y a
onze ans, pour les mettre sinon en concor
dance, du moins davantage en harmonie avec
la valeur actuelle de la monnaie, en substi
tuant la somme de 60.000 F à celle de 8.000 F
et la somme de 30.000 F à celle de 4.000 F.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi du octobre 1885,
modifiée par le décret-loi du 17 juin 1938, est
ainsi modifiée:

« Art. 1", § 1er. — Les ventes judiciaires
d'immeubles, dont le prix principal d'adjudi
cation ne dépassera pas 60.000 F, seront l'ob
jet des dégrèvements prévus aux articles 3
et 5 de la présente loi.
« § 2. — Les lots mis en vente par le

même acte seront réunis pour le calcul du
prix d'adjudication, et la valeur des lots non
adjugés entrera dans ce calcul pour leurs
mises à prix. .

« La vente ultérieure des lots non adjugés
profitera du bénéfice de la loi, d'après les
mêmes règles.
« Art. 2, § 1er . —' Le bénéfice de la présente

loi s'applique à toutes les ventes judiciaires
d'immeubles de la valeur constatée comme il
est dit en l'article 1er, ainsi qu'à leurs inci
dents de subrogation, de surenchère et de follo
enchère.
« § 2. — Dans les procédures n'ayant d'autre

objet que la vente sur licitation, si les im
meubles à liciter dont les mises à prix seront
inférieures à 60.000 F appartiennent indivisé
ment à des mineurs ou incapables et à des
majeurs, ces derniers pourront se réunir aux
représentants de l'incapable pour que la vente
ait lieu sur requête, comme si les immeubles
appartenaient seulement à des mineurs. L'avis
du conseil de famille ne sera pas nécessaire
lorsque la vente sera provoquée par les ma
jeurs.

« § 3. Dans les procédures où la licita
tion est incidente aux opérations de liquida

tion et partage, le bénéfice de la présente loi
sera acquis à tous -les actes nécessaires pour
parvenir à l'adjudication, à partir du cahief
des charges inclusivement; les frais anté
rieurs ne seront pas employés en frais dq
vente.

« Art. 3, § 1er . — Lorsque le prix d'adjudi
cation calculé comme il est dit en l'article 1°«
ne dépassera .pa-* 60.000- F et sera devenu dé
finitif par l'expiration du délai de la suren
chère (prévu par les art. 708 et 965 du code
de procédure civile et 573 du code de com
merce), toutes les sommes payées au Trésor
public pour droits de timbre, d'enregistre
ment, de greffe et d'hypothèque, applicables
aux actes rédigés en exécution de la loi pour
parvenir à l'adjudication, seront restituées
ainsi qu'il est stipulé dans l'article 4 ci-après.

« § 2. — Lorsque le prix d'adjudication ne
dépassera pas 30.000 F,, les divers agents de la
loi subiront une réduction d'un quart sur les
émoluments à eux dus et alloués en taxe,
conformément au tarif du 10 octobre 1811.

« S 3. — L'état des frais de poursuite sera!
dressé par distinction entre les droits du Tré
sor et ceux des agents de la loi ; il sera taxé
et annexé au jugement ou au procès-verbal
d'adjudication.

« Art. 4, § 1«. — Le jugement ou le procès-
verbal d'adjudication constatera que te béné
fice de la présente loi est acquis à la vente,
si le pris d'adjudication ne dépasse pas
60.000 F. H ordonnera la restitution par le
Trésor public des sommes à lui payées pour
les causes énoncées en l'article 3, lesquelles
devront être retranchées de l'état taxé; et,
de plus, il réduira d'un quart les émoluments
des agents de la.loi compris en l'état si le
prix d'adjudication ou du procès-verbal* d'ad
judication relative à la fixation des droits à
restituer sera susceptible d'opposition pen
dant trois jours, à compter de l'enregistrement
de l'acte de vente de la part des intéressés.
Celte opposition sera formée et jugée comme
en mat. ère d'opposition à taxe. S'il n'y a pas
eu d'opposition, il en sera justifié par un.
certificat du greffier; en cas de jugement
rendu sur l'opposition, il sera produit un
extrait de ce jugement; le tout aura lieu
sans frais.

« § 1 — Le receveur de l'enregistrement
qui procédera à l'enregistrement du jugement
ou du procès-verbal d'adjudication restituera
à l'avoué poursuivant, sur sa simple dé
charge et sur la remise d'un extrait délivré
sans frais de l'ordre de restitution, le tout
dans' les vingt-trois jours de cette adjudica
tion, les sommes perdues par le Trésor pu
blic et comprises dans :'état laxé.

« § 3. — Le greffier du tribunal ou le no
taire délégué pour la vente délivrera à l'ad
judication un extrait» suffisant pour la trans
cription de son titre, et au vendeur, mais
seulement dans le cas de non payement du
prix ou de non exécution des conditions ou
d'adj»ication, un extrait de la forme exécu
toire.

« Art. 5. — Le tribunal devant lequel se .
poursuivra une vente d'immeuble dont la
mise à prix sera inférieure à 60.000 F pourra,
par le jugement qui doit fixer les jours et

.es conditions de l'adjudication ou par ju
gement qui autorisera la vente, ordonner:

« 1® Que les placards et insertions ne con
tiendront qu'une désignation très sommaire
des immeubles; le prix des insertions sera
de la moitié de celui fixé pour les autres
ventes judiciaires;

« 2° Que les placards seront mêmes ma
nuscrits et apposés sans procès-verbal d'huis
sier, dans les lieux que le tribunal indi
quera et ce, par dérogation à l'article 699
du code de procédure civile.

« Art. 6. — Les dispositions de la présente
loi ne pourront être appliquées qu'aux ventes
judiciaires d'immeubles dont la poursuite ne
serait pas commencée avant sa promulga
tion. »

ANNEXE N° 164

(Session de 1949. — Séance du 24 février 1919.J

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
. viter le Gouvernement à promouvoir d'ur
gence les lois et décrets destinés à permettre
l'application des dispositions des statuts des

(1) Voir le n°: Conseil de la République
92 (année 19*9).
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déportés et internes de la Résistance et des !
déportés et internés politiques, présentée par
MM. Gaston Charlet, Champeix et les mem
bres du groupe socialiste, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission des pensions
[pensions civiles et militaires et victimes
de la guerre et de l'oppression].).

EXPOSÉ DES MOTIFS

• -Mesdames, messieurs, pour consacrer mo
ralement et matériellement l'hommage que
la nation entendait rendre à ceux qui furent,
dans l'internement ou la déportation, les « ota
ges de la collectivité française », le Parlement
a mis au point et voté deux textes:
Le premier, promulgué le 8 août 1948, dé

finissait le statut et les droits des déportés et
internés de la Résistance;
Le second, promulgué le 10 septembre sui

vant, réalisait le môme objet pour les dé
portés et internés politiques.
Mais la publication au Journal officiel des

textes susvisés était, à elle seule, insuffi
sante à satisfaire les légitimes revendications
matérielles des Victimes de l'oppression nazie
et de leurs ayants droit.
En effet, dans les deux cas, il était précisé

qu'on décret portant règlement d'administra
tion publique devrait fixer les modalités d'ap
plication des lois dont il s'agit.
Pour la loi qui porte statut des déportés

et internés de la Résistance, l'article 17 sti
pulait même que le • décret d'application
devait intervenir « dans un maximum de
deux mois ».

Or, six mois se sont écoulés depuis la pro
mulgation de ce statut, et la carence gou
vernementale est sévèrement appréciée.
Par ailleurs, l'article 5 du statut des dé

portés et internés politiques stipulait expres
sément qu'un pécule était attribué aux dé
portés et internés ou à leurs ayants cause.
t3 deuxième alinéa dudit article précisait
qui son montant et les conditions de son attri
bution seraient fixés par une loi.
Cinq mois se sont écoulés sans que la moin

dre initiative gouvernementale se soit mani
festée dans ce sens.

Nous avons déjà fait connaître publique
ment notre sentiment en indiquant que des
fleurs ou des rubans étaient insuffisants à

calmer les inquiétudes et à apaiser les diffi
cultés d'existence au milieu desquelles se
débattent, depuis trois années, les internés
ou déportés malades et sans ressources, ainsi
que certains de leurs ayants droit dans la
détresse.

La situation de la plupart des veuves est
tragique, par suite du regrettable retard ap
porté à liquider leurs maigres pensions, et
du fait aussi de la cessation de l'aide appré
ciable que leur ont apportée jusqu'à ces der
niers temps les organismes semi-officiels créés
dès la libération.

Il apparaît donc comme une nécessité; à
la fois humaine et urgente, de rendre appli
cables les dispositions des deux statuts dont
nous nous préoccupons aujourd'hui.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop

ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à promouvoir sans plus attendre
les lois et décrets permettant l'application
effective et immédiate des dispositions maté
rielles et financières contenues dans:

1° Le statut définitif des déportés et internés
de la Résistance loi (n° 48-1251 du 6 août
1948) ;
2» Le statut et les droits des déportés et

Internés politiques (loi n° 48-1401 du 9 sep
tembre 1948) .
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant ô in
viter le Gouvernement à rendre la liberté
au commerce des engrais par la suppres
sion du contingentement et des répartitions
départementales tout en maintenant la taxa

tion en ce qui concerne les prix plafond,
présentée par MM. Naveau, Brettes, Cham
peix. Durieux, Ferrant, Pierre Marty et les
membres du groupe socialiste, sénateurs. —
(Renvoyée à. la commission de l'agricul
ture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans son bullc-tin
mensuel de statitisque industrielle de janvier
1949, le ministre de l'industrie et du com
merce a donné les chiffres de la production
actuelle d'engrais de notre pays.
Ces chiffres prouvent éloquemment que

dans la presque totalité des différentes caté
gories d'engrais, la production des derniers
mois est de loin très supérieure à celle de
1938.

Par ailleurs, des renseignements qui nous
parviennent de toutes parts, tant des offices
agricoles départementaux et régionaux que
des fabricants, négociants ou répartiteurs, il
ressort qu'une mévente générale des engrais
simples et composés existe depuis deux ou
trois mois sur le marché de ces produits.
Les motifs de cette mévente semblent être

les suivants:
V

1° CAUSES PHINCIPALES

Celles-ci se manifestent dans les deux sta
des de l'utilisation des engrais et de leur
distribution, sous les formes suivantes:

A. — Trésorerie exiguë des utilisateurs.

Bien que variable suivant les régions, la ré
tention de trésorerie chez l'utilisateur est
générale et s'explique dans le détail comme
suit :

a) Mévente des produits agricoles:
Particulièrement importante dans les réglons

productrice de céréales où le système actuel
de collecte freine considérablement les ren
trées de fonds;
Sensible également dans les zones de pro

duction viticole, de pommes de terre et de
cultures maraîchères ;
Moins accusée dans les départements pro

ducteurs de betteraves à sucre et de céréales
secondaires.
b) Charges d'équipement et d'impôts:
Les besoins d'équipement et de modernisa

tion des exploitants agricoles, ou produits in
dustriels autres que les engrais (machines
agricoles, pièces détachées, ferrures du bétail,
chaussures, effets d'habillement, matériaux
de construction) ont été satisfaits dans une
proportion plus importante qu'au cours des
années antérieures a 1918 absorbant une part
importante des disponibilités financières de la
culture grevées en outre par les nouveaux im
pôts sur les bénéfices agricoles.
c) Mauvaises récoltes:

Dans certaines régions productrices de
pommes de terre et de cultures fruitières et
viticoles, notamment dans l'Est et le Sud-
Est, une sous-production a été constatée à la
suite des gelées d'arbres fruitiers en hiver
1917-1918 et de l'atteinte grave du mildiou en
été 1918.

d) Retard dans les payements des fourni
tures de blé et betteraves:

Celui-ci résulte d'un défaut de financement
qui ne permet pas aux cultivateurs de réaliser
au moins une partie rémunératrice de leurs
récoltes, dès la livraison, au lieu d'attendre
la période de février à avril, comme il est de
règle présentement.

B. — Stocks chez les distributeurs.

La constatation du défaut d'écoulement des
stocks constitués chez les distributeurs (né
gociants et coopératives) est générale il s'en
suit un ralentissement et même dans certaines
régions un arrêt total des demandes pour li
vraison immédiate se justifiant par:
Les livraisons tardives restées en magasin

hors de la période d'automne ;
Les retards de payement de la clientèle agri

cole motivés par les raisons exposées plus
haut;
Le manque de place et les ennuis du

stockage (engrais repris, sacs brûlés, double
manutention) réduisant d'autant les marges
bénéficiaires déjà amoindries. .

2° CAUSES SECONDAIRES

Elles se caractérisent dans les observations,
d'ensemble^ énumérées ci-après:
Effet psychologique des hausses sensibles

des prix des engrais parallèlement à un affais
sement des prix des produits agricoles et viti
coles provoquant une bouderie de la clientèle
utilisatrice;
Crainte de constituer des appovisionne^

ments anticipés en raison des risques de.
baisse ultérieure;
Espoir d'un assainissement de la monnaie)

et tendance à une thésaurisation des disponi
bilités en numéraires;
Offres de tonnages hors contingents inci

tant les distributeurs à se réserver pour l'épo
que extrême de l'emploi en culture;
Défectuosités des répartitions inter-départc-

mentales se traduisant par des réexpéditions
onéreuses de contingents excédentaires de cer
tains départements dans d'autres régions,
moins bien dotées au regard de leurs besoins,
réels.

A cet égard, il faut souligner que les ré
partitions départementales ne sont plus ob
servées, atténuant ainsi, dans une certain^
mesure, les causes de mévente.
Qualité parfois défectueuse des livraisons

de certains fabricants.
Après cette recherche des causes présen

tées de la situation apparemment critique du
marché des engrais, il semble cependant que
sa physionomie actuelle tende vers une cer«
taine normalisation et se rapproche sensible
ment de l'aspect qu'il revêtait en période
d'avant-guerre dans le cadre régulier du jeu
de l'offre et de la demande.
Sur le plan particulier des engrais comjo*

ses, ceux-ci, tout autant que le libre choix
ait pu s'exercer dans le cadre du système
de répartition en vigueur, paraissent a vois
repris leur place d'avant-guerre dans la fu
mure nationale: tendance à l'accroissement!
dans les régions de grande culture intensive
s'exprimant notamment en faveur des for»
mules haute teneur.

Dans les régions de culture intensive, la;
demande est plus réservée.
La situation du marché des engrais, en gé«

néral, ne paraît plus devoir justifier le main"
tien des répartitions tant de matières sin
pies azotées, phosphatées et potassiques que
d'engrais composés.
Seule, une liberté de vente de ces produits

permettra aux fabricants d'en assurer l'écou
lement, soit directement à l'utilisateur, soit
par la prospection d'une clientèle de distri bu
teurs en état de financer son approvisionne
ment, alors qu'elle est actuellement limitée
dans ses achats par un contingentement mal
adapté aux besoin réels.
Cette liberté acquise permettrait en outre

de faire jouer la concurrence, particulièrement
entre les fabricants d'engrais composés, et il
est permis d'espérer une baisse sensible, si
non parallèle à la baisse des produits agri
coles.

Certains exemples récents, celui du cuir erî
particulier, ayant cependant montré que la
spéculation pouvait jouer et faire monter les
prix quand la liberté était rendue à des pro
duits essentiels. nous avons voulu garantir
les utilisateurs contre les manœuvres toujours
possibles et c'est pourquoi nous demandons la
maintien de la taxation en ce qui concerne les
prix plafond.
Les trois conditions suivantes étant rem

plies: accroissement de la production, sup
pression du contingentement et des réquisi
tions, garantie contre toute hausse spécula
tive, nous pensons que nous obtiendrons fa
cilement l'assainissement du marché des en

grais favorable à la fois au producteur et à
l'utilisateur.

En conséquence, nous demandons au Conseil
de la République d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à rendre la liberté au commerce

des engrais par la suppression du con'ingen-
tement et des répartitions départementales
tout en maintenant la taxation en ce qui cou-
cerne les prix plafond.
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ANNEXE N° 166
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IîAI'POni lait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et
commerciale sur la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant u
reviser certaines rentes viagères constituées
entre particuliers, par M. Robert Chevalier,
sénateur (I).

Mesdames, messieurs, tout a été dit sur la
tragique situation dans laquelle se trouve l'im
mense 'majorité des rentiers viagers. Si l'on
s'aceorde tien facilement sur les causes de
leur détresse, par contre il est particulière
ment difficile de déterminer équitablement
les moyens propres à assurer la revalorisation
de leurs rentes.

La proposition dc loi adoptée par l'Assem
blée nationale le 17 décembre 1918 tendant à
la revision de certaines rentes viagères pri
vées, si elle s'avère nécessaire au point de
vue social, en raison des circonstances écono
miques, n'est pas sans émouvoir ceux qui
considèrent, h juste titre, que le respect des
conventions librement débattues et signées est
la condition essentielle de la .sécurité de la
vie économique du pays ainsi que de la paix
familiale et sociale.

Très louable dans les buts qu'elle recherche,
il est certain que cette loi va créer un pré
cédent .Busceptible d'avoir des conséquences
con-iciérables.

En effet, par un même souci de logique et
d'équilé, 'on sera tenté et peut-être amené ô
demander la revalorisation de toutes les créan
ces-anciennes quelle qu'en soit la nature :
prix de vente payable A terme, soulte de par
tage ou d'échange, rapport en matière de suc
cession, etc.
Cela est si vrai que la proposition de loi

qui .nous est soumise pour avis a, lors des
débats à l'Assemblée nationale, lait l'objet
d'un certain nombre d'amendements tendant
à revaloriser les rentes constituées au moyen
d'un capital en espèces ou comme charge
d'un legs de sommes d'argent, ainsi que les

Îiesnsions allounéeess &ertitres dpearréepsara ctoions «ivi-es et les rentes servies par les compagnies
d'assurance. Pour ces dernières, la commis
sion do la justice et de législation-de l'As
semblée nationale s'est engagée ii rapporter
dans un délai de trois mois une seconde pro
position de loi.

Il apparaît néanmoins évident que le légis
lateur doit, aujourd'hui, intervenir exception
nellement en faveur d'une catégorie de ren
tiers viagers particulièrement lésés à la suite
de la vente, du don ou du legs, d'un immeu
ble ou d'un fonds de commerce, en tenant
compte de l'enrichissement que le débiteur
a pu retirer de l'opération pour des causes
indépendantes de la nature même du contrat.
Votre commission vous propose donc de bien

vouloir adopter- le principe de la nécessité
d'une revision de certaines rentes viagères
constituées entre particuliers.
Ce principe admis, le texte voté par l'As

semblée nationale nous appartiît comme de
vant être modifié sur certains points, et ce,
pour lui permettre d'être plus facilement ap
plicable et plus juste.

En effet, ce texte impose au débirentier
ine augmentation de la rente avec — au cas
de ventes successives ou de règlement >de
succession, si ce débirentier n'est pas le pre
mier débiteur de la rente — un droit de re
cours contre les diverses personnes qui ont
été chargées avant lui du service de cette
rente. ,

Si, en bonne logique, cette thèse peut se
défendre, en droit pur elle est insoutenable
et, en pratique, irréalisable. En -effet, dans la
plupart des cas il est impossible de retrouver
un individu qui, il y a vingt ans, a vendu un
immeuble grevé de rente viagère, en imposant
à son acquéreur la charge de cette renie. Et,

s'il est letrouvé, quel recours a-t-on contre ;
lui ? Quid s'il est insolvable ? '
D'ailleurs, en pratique, ces aliénations suc- ■

cessives de biens grevés de rente viagère sont •
assez rares, et il faut bien admettre que la
revision ne pourra pas donner égale satisfac
tion à tous. Il faut s'attacher à établir un
texte qui, dans la majorité des cas, pourra
facilement et rapidement être appliqué en
laissant aux tribunaux le soin de statuer sur
certaines situations particulières.
C'est pourquoi votre commission vous pro

pose de modifier les articles ler et 2 de la loi
à l'effet de prévoir que seul supportera la
majoration le détenteur des biens aliénés, dé
biteur de la rente, sans recours contre les
acquéreurs successifs desdits biens, ni contre ^
leurs cohéritiers ou colégalaires.
Pour la rédaction de cet article 1er modifié

nous nous sommes donc inspirés de la notion
d'enrichissement en capital et principalement
de l'accroissement des revenus.* C'est pour
quoi nous vous proposons de ne considérer
que les biens aliénés, donnés ou légués en
toute propriété, et, par conséquent, de sup
primer tout ce qui a trait à la nue propriété
car l'usufruitier a pu bénéficier d'une reva
lorisation des revenus.

Nous avons pensé également qu'il était né
cessaire de préciser que cette majoration de
vait avoir lieu de plein droit, de façon ft ne ,
soumettre à l'appréciation des tribunaux que :
les cas exceptionnels.
Sur <ce point, enfin, la commission a estimé

qu il y avait lieu de fixer au jour de la .pro
mulgation de la présente loi (et non au
1er janvier 1940) la date extrême de l'appli
cation de la majoration de 100 p. 100, étant
donné que nous ne considérons comme débi
teur des majorations que le détenteur du bien
aliéné, donné ou légué.
Aux termes de l'article 2, dans la rédaction

adoptée par l'Assemblée nationale, seul le
débirentier pouvait s'adresser au tribunal pour
obtenir une réduction du forfait sous certai
nes conditions.

Il a semblé ii votre commission qu'il serait
plus équitable de permettre au .crédirentier,
dans m même -ordre d'idées, d'obtenir une
majoration du forfait afin que celui-ci puisse
recevoir une rente au moins égale au revenu
net dont ledit bien «st productif, abstraction
faite des améliorations apportées par le ou
les détenteurs successifs. Il en serait de
même si la nouvelle valeur en capital de ce
bien avait pris, depuis la date d'acquisition
par le premier détenteur, une plus-value jus
tifiant cette majoration.
n nous est apparu qu'il y avait lieu de limi

ter le champ d'application de ces demandes
en majoration au double des maxima du for
fait prévu ft l'article l !'r. En effet, d'une ma
nière générale, ces demandes ne se feront
que pour les contrats les plus anciens. Le
détenteur du bien, s'il a payé la rente pon
dant de très nombreuses années, peut alors
estimer que sa dette est amortie. Plus son
contrat d'acquisition sera ancien et plus il
sera, en quelque sorte, pénalisé; c'est pour
limiter ce risque que nous avons cru devoir
fixer un maximum ne pouvant être dépassé
dans aucun cas.

D'autre part nous avons pensé qu'il n'était
pas possible de maintenir l'arrcle 3 concer
nant la revision des rentes consécutives a
l'aliénation, don ou legs de valeurs mobi
lières ou droits incorporels quelconques, au
tres que les fonds de commerce, car en ce
qui concerne ces biens, il est pratiquement
impossible d'établir qu ils ont acquis une
plus-value pouvant être considérée comme
définitive. Comment peut-on considérer que
des actions, des obligations auront un jour
une valeur définitive ?

Votre commission a estimé, également. qu'il
était indispensable d'apporter toutes précisions
nécessaires quant à la compétence des tribu
naux.

Enfin, le projet qui nous est soumis par
l'Assemblée nationale prévoit un recours pour
obtenir une restitution partielle des droits-de
mutation par décès, conséquence de la revi-
soin des rentes viagères grevant les succes
sions. .

Pour toutes les raisons susindiquées celte
disposition n'a pas été retenue,

C'est dans ces conditions que votre com
mission dé la justice vous demande de 'bien
vouloir adopter le texte dont la teneur suit:

• PROPOSITION DE LOI

Art. lor . — Les rentes viagères ayant pour
objet le payement de sommes fixes en numé
raire constituées avant le 1er janvier 1946 soit
moyennant l'aliénation en pleine propriété de
biens corporels meubles ou immeubles ou do
fonds de commerce en vertu d'un contrat a
titre onéreux ou à titre gratuit, soit comme
charge d'un legs de ces mêmes biens, sont
majorées dans les conditions suivantes.
La majoration de plein droit à la charge du

détenteur du bien aliéné, donné ou légué, et
débiteur de la rente i la date «le la promul
gation de la présente loi est égale :
A 300 p. 100 de la rente originaire si le"

litre d'acquisition du débiteur est antérieur
au 1er septembre 1940;
A 200 p. 100 si sa date se place entre le

1er septembre 1940 et le 1er septembre 1914;
A 100 p. 100 si sa date se place entre le

1er septembre 1944 et la date de la promulga
tion de la présente loi.
Art. 2. — Nonobstant les taux de majora

tion ci-dessus fixés, le crédirentier de biens
aliénés, donnés ou légués en toute propriété
et susceptibles de revenus, pourra dans tous
les cas, obtenir une majoration telle que la
renie h verser soit au moins égale au loyer,
exigible, au jour (Je la demande, des biens
dont le débirentier est détenteur. Pour la dé
termination de ce loyer il devra être fait abs
traction des améliorations apportées par le
ou les détenteurs successifs. Si les biens dont
il est question ci-dessus ne sont ni lobés ni
affermés, le loyer exigible pourra 'être déter
miné, I défaut d'accord amiable, par le jugo.
compétent, en vertu de l'article 4 ci-après.

11 en sera de même s'il peut établir que la
modification de la valeur en capital du bien
acquis a pris, depuis la dat6 de l'acquisition
par le détenteur, une plus value qui justifie
cette majoration supérieure aux forfaits ci-
dessus prévus >par l'article 1er.
Toutefois, la majoration prévue aux deux

alinéas précédents ne pourra, en aucun cas,
excéder le double des taux fixés à l'article 1er.
Enfin, le débirentier détenteur du bien

aliéné, donné ou légué, -et débiteur de la
rente, pourra obtenir une diminution de la
majoration ft sa charge s'il apporte la preuve
que la valeur en capital du bien acquis n'a
pas augmenté depuis son acquisition dans
une proportion égale à la majoration à sa
charge en vertu de l'article 1 er .
La preuve, il la charge du crédirentier oit

du débirentier .selon le cas, pourra se faire
par expertise.
Si le bien reçu en contre-partie de la rente

a été détruit par faits de guerre, le débiren-
tier ne pourra être tenu des majorations pré
vues par la présente loi que lorsqu'il aura
reconstitué le bien détruit par application de
la loi du 28 octobre lui6 sur les dommages
de guerre.
Si ce débirentier Tient à céder son droit

aux dommages de ..guerre avant reconstitu
tion. la majoration deviendra immédiatement
exigible.
Art. 3. — Pour l'application des disposi

tions de la présente loi, l'héritier ou le léga
taire du bien grevé de la rente sera considéré
comme ayant acquis ce dernier en vertu du,
titre d'acquisition de son auteur.
Art. 4. — Toutes les contestations relatives

A l'application de la présente loi seront de
la compétence du tribunal civil du lieu de
la situation des biens immobiliers et fonds de
commerce et, pour les meubles, du tribunal
civil du domicile du crédirentier, le tout pour
tes rentes originaires supérieures 5.000 F;
jusqu'à ce dernier chiffre. Je juge de ,paix du
même lieu sera compétent.
Toutes les décisions rendues seront suscep

tibles d'appel dans les formes et délais de.
droit commun.
Art. 5. — Les demandes en Tevision éma

nant de débirentiers ne suspendront pas
l'augmentation lorfaitaire au profit des cré
direntiers. En ras de diminution consacrée

par décision de justice ou accord définitif, le
trop perçu sera réparti, par fractions égalest
sur chacune des échéances, au cours des
douze mois suivant la décision ou l'aceorrl.

•Les demandes en Tevision des augmenta
lions prévues à l'article 1er ei qui ne pourront

(1) Voir les nM : Assemblée nationale (lre lé-
gisl.). 313, 1229, 2099, 2719. 2765, 3364, 4205,
4501, 5585, 312, 2957, 4044, 51G8, 5693 et in-8°
dH7; Conseil de la République, 11-83 (année
1948).
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Ctre laites qu'une fois, devront, à peine da
forclusion, être formées dans le délai d'un
an à compter de la promulgation de la pré
sente loi.

Art 6. — A défaut d'accord amiable. le
juge est saisi d'une demande en conciliation
a la requête de la partie la plus diligente, Les
parties sont convoquées a» moyen d'un aver
tissement rédigé et délivré par le greffier qui
en fait l'envoi par poste comme lettre recom
mandée avec avis de réception.
En cas de conciliation, Te procès-verbal lait

mention des conditions de l'accord, qui ont
force exécutoire. Dans le cas, contraire, il
indique sommairement que les parties n eut
pu s'entendre; il mentionne, en outre,, les
offres, demandes, oa propositions, laites par
les intéressés.

Art. 7. — Tous jugements rendus, ainsi
que tous actes, procès-verbaux, pièces ou rap
ports dressés ou établis en application de la
présente loi sont dispensés des droits de tfm-
Lre et d'enregistrement.

Les inscriptions d'Hypothèque ou de nantis
sement qui seront prises pour assurer le paye
ment des majorations prendront rang à leur
date. Elles ne pourront garantir, le cas
échéant, un capital supérieur à celui qui se
rait nécessaire pour assurer le service de la
majoration ou fraction dc.majoration incom
bant, en exécution des dispositions de la
présente loi, au détenteur actuel du bien
affecté à la garantie de la rente.

ANNEXE N° 167

(Session de 1919. — Séance du 24 février 19±9.)

!AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de résolution de,
M. Coupigny tendant à inviter le- Gouver
nement à déposer d'urgence un projet de.
loi augmentant les effectifs, du service de
santé des troupes coloniales, par M. Saller,
sénateur (1)..

Mesdames; messieurs, la proposition pré-
seutée par notre collègue M. Coupigny, et
adoptée1 par la commission des territoires
d'outTc-mer vise essentiellement à régler le
problème de la protection de la santé publi
que et privée dans' les territoires d'outre-mer.
Le personnel technique actuellement itilisé
dans ces territoires pour combattre la mala
die sous toutes, ces formes appartenant pres
que exclusivement au. corps du service de
santé des troupes coloniales, notre, collègue
et la commission des territoires d'outre-mer
demandent que les effectifs de ce corps ac
tuellement fixés a 1020 mités soient progres
sivement portés à 1230 puis 1200.
La plus grande majorité des officiers du

corps se trouvant en position de service hors
cadres, à la charge des. budgets locaux des
territoires, qui contribuent également à leur
entretien dans la métropole pendant la durée
de leur congé, il n'en résulterait pour le. bud
get de l'État au cours des prochains exer
cices qu'une charge relativement ir inime qui
apparat,t sans commune mesure avec, le but
poursuivi..
Votre commission des finances ne veit donc

aucun inconvénient à l'adoption de la réso
lution qui vous est présentée. Elle estime ce»

Iten sadnatnét quubelile problèmeed deala lperot teection dea santé publique et privée dans les teritoires
d'outre-mer comporte différentes solutions
relatives & la construction des. établissements,
à la formation du personnel, à l'augmentation
massive des techniciens, à leur statut, à la
distribution des soins, etc... qui forment un
tout dont ne sauraient être dissociées que très
temporairement des mesures fragmentaires
Somme celle qui vous est soumise.

Elle donne donc m avis favorable à la
préposition de M.. Coupigny sous la réserve
que le Gouvernement soumette au Parlement
Je plus rapidement possible un projet d'en
semble réglant ce problème;

ANNEXE N° 168

(Session de 1949. — Séance du 24 février 1^9.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de- loi-, adopté par
l'Assemblée nationale, portant approbation
du compte définitif des recettes et dépenses
du budget local de la Réunie» (exercice
1946), par IL Saller, sénateur (1).

•

Mesdames, messieurs, le compte définitif
des recettes et des dépenses du budget local
de la Réunion, exercice lt46, .vous est sou
mis -parce que le territoire en cause a béné
ficié d'emprunts avec garantie de l'État. Il
importe donc, pour s'assurer que la gestion
financière dudit territoire au cours de l'exer
cice considéré n'a pas fait jouer la garantie
de l'État, de vérilier que les dépenses au 4itre
des annuités d'amortissement et d'intérêts

ont elfeclivement correspondu aux échéances
prévues.à ce titre lorsque les emprunts ont
été contractés..

Les renseignements fournis permettent de
faire sur ce point des constatations rassu
rantes:

Échéances d'amortissement et d'intérêts
prévues pour 1946, 340.980 F.
Dépenses imputées à ce titre à l'exercice

1940 du budget local, 346.980 F.
II n'apparaît pas, dès lors, nécessaire de

demander avec la commission des finances
de l'Assemblée nationale que la cour des
comptes soit désormais appelée à fournir, à
l'appui des projets de l'espèce, un rapport
appréciant l'exécution des budgets examinés.
On n'aboutirait ainsi qu'à retarder S nouveau
l'examen des comptes administratifs des bud
gets locaux des territoires d'outre-mer et à
enlever tout intérêt aux observations qu'il!
pourraient éventuellement provoquer et toute
efficacité- aux décisions que pourrait compor
ter l'acte d'approbation.

Votre commission des finances voua pro
pose donc d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est approuvé le compte
définitif du budget local de la Réunion, exer
cice 104G, arrêté en recettes à la somme de
5il.Ot0.0ii7,**) F et en dépenses à la somme
de 440.27a.138,30 F, soit un excédent des re
cettes sur les dépenses de- 70.730.929,30 F, dont
une partie (59.250.000 F) a été versée au bud
get local de l'exercice *947 et le reliquat
i11. 480.929,30 F) à la caisse de réserve du
territoire,.

ANNEXE N" 169

(Session de 1049. — Séance da 2i février 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de, loi, adopté par
l'Assemblée nationale, approuvant les
comptes définitif» des recettes et des, dé
penses du budget lofw'il du Togo (exercices
194S et 1946), par M. , Saller, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le compte définitif
des recettes et des dépenses du budget local
du Togo (exercice 1945 et 1946) vous est sou
mis par ce que la territoire en cause a béné
ficié d'emprunts avec garantie de l'État. Il
importe donc, pour s'assurer que la gestion
financière dudit territoire au cours de l'exer
cice considéré n'a pas fait jouer la garantie
de l'État, de vérifier que les dépenses au titre
des annuités d'amortissement et d'Intérêts
ont effectivement correspondu aux échéances
prévues à ce titre lorsque les emprunts ont
été contractés.

Las renseignements fournis permettent de
faire, sur ce point, des coistatations rassu
rantes:

Échéances d'amortissement et d'intérêts
prévues pour 1945, 5.473.608,40 F.
Dépenses imputées à ce titre à î"exercic«

1945 du budget local, 5.473.608,40 F. i
Échéances d'amortissement et d'intérêts

prévues pour 1946, 2.532.940 F. i
Dépenses imputées à ce titre à T'e^ercice

1046 du budget local, 2.531.002,50 T.
Il n'apparaît pas, dès lors, nécessaire de de-,

mander avec la commission des finances de

l'Assemblée nationale, que la cour des,
comptes soit désormais appelée à fournir, à!
l'appui des projets de l'espèce,, un rapport,
appréciant l'exécution des budgets examinés.?
On n'abourait ainsi qu'à retarder à nouveau
l'examen des comptes administratifs des l>u<I- r
gets locaux des territoires d'outre-mer et à
enlever tout intérêt aux observations qu'ils
pourraient éventuellement provoquer et toute
efficacité aux décisions que pourrait compor
ter l'acte d'approbation..
Votre commission des finances vous de

mande donc d'.adopter le projet de loi sui
vant :

PROJET DE LOI

Art. i". — Est approuvé le compte définitif
du budget local du Togo-, exercice 1045, arrêté'
en recettes à la somme de 141.041.673,80 F,
et en dépenses à la somme de 140.816.807,60 F,
soit un excédent de recettes sur les dépenses,
do 224.866,20 F, qui a été versé & la caisse
de réserve du territoire.

Art. 2. — Est approuvé le compte définitif
du budget local du Togo, exercice 1946, arrêté
en recettes à la, somma de 224.031.379.20 Fi
et en dépenses à la somme de 206 millions
664.825,80 F, soit un excédent de recettes sur
les dépenses de 17.366.553,40 F qui a été versé
à la caisse de réserve du territoire.-

ANNEXE N 170

(Session de. 1949. — Séance, du 24 février 1919.);

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de- loi, adopté par
l'Assemblée nationale, approuvant le compte
définitif des recettes et dépenses du- budget

. local de la Côte française des somalis (exer.
cice 1946)> par M. Saller sénateur (i) 4

Mesdames, messieurs, le- compte définitif
des recettes et des dépenses du budget local
de la Côte française des Somalis (exercice
1916 )i vous, est soumis parce que le- territoire
en cause a bénéficié d'emprunts avec garantie
de l'État. Il importe donc, pour s'assurer que
la question financière dudit territoire au cours
de l'exercice considéré n'a pas. fait jouer la
garantie de l'État, de vérifier que les dépenses
au titre des annuités d'amortissement et d'in
térêts ont effectivement correspondu aux
échéances prévues à; ce titre lorsque les: em-
pinmts ont été contractés.

Les renseignements fourni'? permettent de
faire sur ce point des. constatations rassu
rantes :

Échéances d'amortissement et d'intérêts pré
vus pour 1946, 2.705.000 F.
Dépenses imputées, à, ce titre a l'exercice

1946 du budget local, 2.891.172,40 F.
Il n'apparaît pas, dès lors, nécessaire de

demander avec la commission des finances
de l'Assemblée nationale, que la cour des
comptes soit désormais appelés à fournir, i
l'appui, des projets de l'espèce,, un rapport
appréciant l'exécution des budgets examinés.
On n'aboutirait ainsi qu'à retarder à nouveau
l'examen des comptes administratifs des bud
gets locaux des territoires d'outre-mer et à
enlever tout intérêt aux observations qu'ils
pourraient éventuellement provoquer et toute
efficacité aux décisions que pourrait com
porter l'acte d'approbation.

(1) Voir les ne»1: Conseil de la République:
21 et 93 (année 1949)»

(1) Voir les n°*: Assemblée nationale
;l re législ.): 6136, 6285 et in-8» 1574; Conseil
de la République, n° 149 (année 1949}.

(2) Voir les n0»: Assemblée nationale
(lr° législ.) : 5565, 0286 et in-8« 1575; Conseil
de la République: 148 (année 1949).

(1) Voir les nos: Assemblée nationale (i»
législature) : 5231,. 6288 et in-8» 1577 ; Conseil
de la République: 152 (année 1919) ,
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Votre commission des finances vous pro
pose donc d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est approuvé le compte
définitif du budget local de la Côte française
ides Somalis, exercice 1946, arrêté en recettes
à la somme de 223.867.442,10 F et en dépenses
à la somme de 157.474. 306,50 F, soit un excé
dent des recettes sur les dépenses de 66 mil
lions 393.135,60 F qui a été versé à la caisse
de réserve.

ANNEXE N°171

ÏSession de 1949. — Séance du 24 février 1949.)

PAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant approbation

. du compte définitif des recettes et des dé
penses du budget annexe du chemin de fer
et du wharf du Togo (exercice 1946), par
M. Saller, sénateur (1). -

Mesdames, messieurs, le compte définitif
des recettes et des dépenses du budget an
nexe du chemin de fer et du wharf du Togo
j(exer3ice 1916), vous est soumis parce que le
territoire en cause a (bénéficié d'emprunts
avec garantie de l'État. Il importe donc, pour
B'assurer que la gestion financière dudit ter
ritoire au cours de l'exercice considéré n'a
pas fait jouer la garantie de l'État, de véri
fier que les dépenses au titre des annuités
d'amortissement et d'intérêts ont effective
ment correspondu aux échéances prévues à
ce titre lorsque les emprunts ont été contrac
tés.

Les renseignements fournis permettent de
faire sur ce point des constatations rassu
rantes. Aucun emprunt n'a été contracté,
donc la garantie de l'État ne joue pas: mais
le budget étant un budget annexe au budget
local pour lequel la garantie de l'État peut
jouer, il suit le sort du budget principal en
ge qui concerne la procédure d'approbation.

Votre commission des finances vous propose
donc d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est approuvé le compte
définitif du budget annexe du chemin de fer
et du wharf du Togo, exercice 1946, arrêté en
recettes à la somme de 72.210.842,30 F et en
dépenses à la somme de- 70.701.157,80 F, soit
un excédent des recettes sur les dépenses de
4.509.681,50 F, qui a été versé au fonds de
renouvellement du chemin de fer et du
wharf.

ANNEXE N° 172

ISession de 1949. — Séance du 24 février 19i9.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
d'un crédit de 590 millions de francs comme
conséquence d'une distribution supplémen
taire de 100 grammes de beurre à l'occasion
des fêtes de fin d'année, par M. Fléchet,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la distribution du
beurre aux consommateurs met en jeu un
mécanisme de subventions. En effet, pour ré
duire la charge qu'impose à la consommation
la suppression de la subvention aux produits
oléagineux, le Gouvernement a décidé de ra
mener, par le jeu d'une subvention budgé
taire, les prix de vente des beurres fermier et
laitier au niveau du prix d'achat à la ferme
du beurre fermier.

Cette subvention est versée aux fabricants
de beurre laitier, aux ramasseurs . et ma
laxeurs qui, en application de l'arrêté fixant
les prix du beurre, sont tenus de vendre cette
denrée à un prix inférieur à son prix de re
vient.

Cette mesure, qui se traduit par une réduc
tion du prix de vente au consommateur, en
traînera pour les trois premiers mois de l'an
née 1949 une dépense de 4.730 millions, dont
le détail figure au chapitre correspondant du
budget du haut commissariat au ravitaille
ment.

Pour les derniers jours de l'année 1948, le
Gouvernement avait décidé une distribution
supplémentaire de 100 g de beurre. Cette dis
tribution était tout à fait possible car, en
effet, d'après les chiffres fournis par les ser
vices ministériels, il y aurait eu 8.500 t de
beurre de collectes en novembre 1948, contre
4.800 t en novembre 1947, 7.500 t en décembre
1948 contre 4.200 en décembre 1947.
Le détail des crédits de subventions néces

sités par ladite distribution de 100 g de beurre
vous est fourni par Je tableau suivant:
Beurre fermier non malaxé: 60 t; taux de

la subvention, par kilogramme, 70 F; dépen
ses prévues, 4.200.000 F.
Beurre fermier malaxé: 745 t; taux de la

subvention, par kilogramme, 120 F; dépenses
prévues, 89.400.000 F.
Beurre laitier livré au commerce: 2.821 t;

taux de la subvention, par kilogramme, 160 F;
dépenses prévues, 451.300.000 F.
Beurre laitier livré aux producteurs, 403 t;

taux de la subvention, par kilogramme, 120 F;
dépenses prévues, 48.360.000 F.

Total, 593.320.000 F.
Arrondi à 590 millions de francs.

Votre commission des finances, qui a en
tendu M. le haut commissaire au ravitaille
ment, sur les problèmes généraux de son res
sort, s'est félicitée- de ce que la date du
1er avril 1949 puisse être envisagée pour met
tre fin au système ci-dessus décrit. Compte
tenu de ce que la demande de crédits pré
sentée est une régularisation comptable d'une
mesure qu'elle approuve, votre commission
des finances vous demande d'adopter le texte
suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — II est ouvert au ministre
de l'agriculture, au titre du budget des ser
vices du ravitaillement, pour l'exercice 1948,
en addition aux crédits ouverts par la loi
n» 46-1437 du 14 septembre 1948 et par des
textes spéciaux, un crédit de 590 millions de
francs applicable au chapitre 6004: « Subven
tion au beurre ».

ANNEXE N° 173

(Session de 1919. — Séance du 24 février 1949.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, sur les publications destinées à la
jeunesse, par M. Lassagne, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, à plusieurs reprises
le Parlement a manifesté son intérêt pour
tout ce qui concerne la formation de la jeu
nesse.

Il n'est pas un républicain qui ne se pré
occupe, à juste titre, de l'éducation des futurs
citoyens d'une démocratie que l'on voudrait
bien vivante, et de la santé morale du pays.
Or, les rudes conditions du civisme et le

sens mémo de nos institutions requièrent cer
taines contraintes salutaires. C'est le sens du
projet de loi qui est aujourd'hui soumis au
Conseil de la République.
On sait, par une expérience trop souvent

répétée pour nous, qu'en plus des deuils, des
souffrances et des ruines, les guerres entraî
nent comme séquelle un relâchement général
des mœurs, un effacement des valeurs intel
lectuelles devant de nouveaux critères maté
riels assez contestables. Des exemples de vio

lence, le tragique abandon de l'enfance aux
entraînements de son inspiration viennent
encore ajouter à ce climat de corruption
étalée et impudente risquant de compromet
tre gravement l'équilibre de cerveaux d'ado
lescents.

De même qu'il ne servirait de rien de nous
réjouir de l'accroissement de la natalité en
France si l'insuffisance de notre équipement
scolaire devait aboutir à multiplier le nom
bre des analphabètes, de même il serait vain
d'assurer l'instruction universelle si les nour
ritures spirituelles offertes aux jeunes lecteurs
devaient tendre à augmenter le nombre des
êtres anormaux, antisociaux, délinquante et
criminels, tant il est'vrai que « science sans
conscience n'est que ruine dans l'âme ».
Il n'est point dans~«ion intention de recom

mander la censure a posteriori ou de prôner
cet « ordre moral » jadis imposé par voie
d'autorité. La fable du jeune Hercule à la
croisée des routes perdrait toute sa valeur
d'apologie du libre arbitre si le chemin vers
la sage Minerve devenait un sens obligatoire
et l'accès â Vénus un sens interdit. Mais la

jeunesse n'a pas toujours, hélas, l'attitude
résolue du héros grec. .
Force nous est bien de constater que, dis

crètes en tous temps, les séductions un peu
austères de la vertu sont trop peu accessibles
de nos jours, cachées ou étouffées qu'elles se
trouvent sous l'étalage multicolore de la ten
tation.

En somme, h dire vrai, le choix n'est pas
entre deux voies -également signalées, la
vertu est la seule à ne pas bénéficier de la
publicité.
L'opinion s'émeut du grand nombre des '

délinquants mineurs. Certes, la presse n'est
point seule à porter la responsabilité de
toutes les tragédies -où les enfants jouent des
rôles sanglants. Elle représente, néanmoins,
par sa persistance, sa répétition, sa commo
dité, un des facteurs les plus importants de
cet accroissement de la criminalité juvénile.
On peut aussi la rendre responsable de cette

transformation inquiétante de la mentalité
de certains jeunes gens qui se construisent
un monde à l'image des aventures dont trop
de publications les intoxiquent.
C'est pourquoi le projet de loi réglemef-

tant ces publications a été accueilli avec sym
pathie.
Tout a été dit lors de la discussion du projet

de loi à l'Assemblée nationale. La commission
de la justice est compétente en matière de
textes répressifs; la commission de la presse,
en matière de publications; néanmoins, il
est apparu à nos collègues de la commission
de l'éducation nationale qu'ils ne sauraient
se désintéresser d'une question qui touche de
si près à l'enfance et à l'adolescence. C'est
pourquoi nous apporterons ici les remarques
suivantes:

A propos de l'article 2, la commission a
exprimé ses réserves quant à la rédaction du
texte et aux interprétations qui risquent d'en
Ctre données.
L'article 3 est un des plus Importants en

ce qu'il institue une commission chargée de
la surveillance et du contrôle des publications.
11 n'y aura pas lieu de soupçonner la partia
lité de cette commission de surveillance dont
les membres sont choisis dans un esprit
d'équité qu'il convient de saluer en passant.
Les observations de la commission sur ce

point ont porté simplement sur la proportion
de représentants des associations familiales
et sur le nombre de représentants de l'ensei
gnement public et privé. Le Conseil de la
République se prononcera sur ce point.
L'article 12 a semblé peu opportun à la

commission pour deux raisons:
1® Il n'est pas à sa place dans un texte de

loi moralisateur;
2° En fixant un maximum de la surface

réservée à des dessins d'origine étrangère, il
risque d'entraîner des mesures de rétorsion
préjudiciables à la renommée de la produc
tion intellectuelle française.
Par ailleurs, les difficultés d'arbitrage quant

à la mensuration des surfaces de dessins'
d'origine française ou étrangère ne plaident
pas en faveur de l'adoption de cet article. 11
est apparu à la commission qu'on pouvait
faire confiance au comité de direction des
périodiques et à la commission de Surveil
lance pour préciser les valeurs changeantes en
surface et en intérêt des productions étran
gères et françaises sans .qu'il soit nécessaire

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale
'(lr° législ.), 6174, 6287 et in-8° 1576; Conseil
de la République, 151 (année 1949).

(2) Voir les n°»: Assemblée nalionale
:(1" législ.), 6104, 6302 et in-S° 1578; Conseil
ue la République, 153 .(année 19191,

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale 1 (l re
législ.): 3838, 5305, 5813, 6096 et in-8» 1544;
Conseil de la République: 71 et 130 (année
1949),
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«d'en fixer une fois pour toutes la proportion
la 75 p. 100.
Votre commission de la presse a d'ailleurs

tieman-dé la disjonction de cet article 12.
C'est sous réserve de ces observations que

votre commission de l'éducation nationale
rapporte un avis favorable à ce projet de loi
et qu'elle vous demande de l'adopter,

ANNEXE N° 174

(Session de 1019. — Séance du 21 février 19A9.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de résolution de

• M. Coupigny, tendant à inviter le Couver-
nement à accélérer l'application aux terri
toires relevant du ministère «3-e la France
' d'outre-mer des modalités particulières à
la réalisation du reclassement 4« personnel
du service de santé des troupes ootoniales,
par M. Saller, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution qui vous est présentée ne peut que
recevoir l'agrément de votre commission des
finances pour deux raisons :
. La première, parce que l'extension aux ter
ritoires d'outre-mer d'un décret récent reclas
sant le personnel du service de santé mili
taire constitue en soi une mesure d'équité,
logiquement et juridiquement inévitable;
La seconde, parce qu'il n'en résultera peur

le budget de l'État qu'une charge intime, cor
respondant exclusivement à l'augmentation
de traitement des quelques .officiers du ser
vice de santé des troupes coloniales qui sont
en service outre-mer dans les formations mi
litaires.
Votre commission des finances donne donc

*m avis favorable à la proposition de résolu
tion de M. Goupigny, adoptée par la commis
sion de la France «'eutre-mer. .

ANNEXE N° 175

^Session de 1940. -- Séance du 24 lévrier 4949.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant i ln-
. viter le Gouvernement à rendre dans les
moindres délais la liberté de *ente à l'nr

. pr*d«*ft par tw «làpartemente «t territoires

. d'outr«-mer de l'Union française, présentée
par MM. Durand-Réville, Grassard' .et Robert

. Aubé, ' sénateurs. — («envoyée à la com
mission de la France 1 outre-mer.)

. . EXPOSE SES MOTIFS

Mesdames, messieurs, «e problème extrê
mement important de la liberté de la vente à
rendre à l'or produit par les départements et
les territoires d'outre-mer de l'Union française
n'est pas nouveau pour le Conseil de la iépu-
Èlique.
' A plusieurs reprises, notre Assemblée s'est
penchée sur cette question et a tenu chaque
lois par son attitude à indiquer avec netteté
au Gouvernement la solution positive qu'elle
désirait lui voir adopter.
C'est ainsi que lors de la discussion de là

loi n» 46-178 du 2 février 1048 qui a rendu la
détention, le transport et le commerce de l'or
entièrement libres sur le territoire français,
l'un d'entre nous, le docteur Grassard, a de
mandé à M. le ministre des finances com
ment l'on devait 'interpréter le terme « ter
ritoire français ».
Sans hésitation, M. le ministre à déclaré:

i Je réponds que cela vise « tous les ter
ritoires français, y compris les territoires de
l'Union française. Des décrets d'application
seront pris dans chaque territoire ». Puis le
ministre voulut bien confirmer que son in
terprétation du terme « territoire français »
s'appliquait aussi bien à l'article 1er qu'à
l'article 2 (Journal otficiel du 3 lévrier 1948,
p. 174, 2e et 3° colonnes).
Or, depuis, aucun décret d'application n'a

été pris concernant les territoires <le l'Union
française. .

Le 28 mars, un autre d'entre nous, M. Du
rand-Réville, signalait dans une question
écrite au ministre de la France d'outre-mer,
qu'au cours pratiqué à cette époque, il était
souvent plus avantageux d'exploiter une
tonne de gravier à béton qu'une tonne de
gravier aurifère. M. le ministre de la France
d'outre-mer, dans sa réponse reconnaissait le
bien fondé de cette remarque.
Le 27 mai dernier, le docteur Grassard s'in

quiétant à nouveau de la situation des pro
ducteurs d'or, demandait au ministre des
finances quelles mesures il comptait prendre
pour encourager utilement la production au
rifère et éviter qu'en certains territoires, une
part importante ne s'évade vers un marché
incontrôlable. Cette question écrite est restée
sans réponse.

Quelque temps plus tard, le l5 juillet, l'un
de nous encore, M. Durand-Réville, déposait
sur le bureau de notre Assemblée, avec un
exposé des motifs détaillé, reprenant l'en
semble de la question, la proposition de ré
solution n° 715, « tendant à inviter le Gou
vernement à rétablir dans les moindres dé
lais la liberté de vente de l'or « dans les
territoires d'outre-mer de l'Union française ».
En même temps, nos collègues MM. Fodé
Mamadou Touré, Ousmane Sooé, Alioune
Diop, Charles - Cros, Gustave, Mamadou
M'Bodge, Amadou-Doucouré et les membres
bu groupe socialiste S. F. I. O., dans une
proposition de résolution invitaient également
le Gouvernement « à rendre applicable par
décret, aux territoires d'outre-mer, la loi
h» 48-178 du 2 février 1916 portant aménage
ment de certaines dispositions de la régle
mentation des changes et, corrélativement,
de certaines dispositions fiscales ».
Ces deux propositions de résolution rap-

rratécees au neomerleplaa cl'oumnmis'seion de laranco d'outre-mer, par l'un d'entre nous
encore, étaient reprises en une seule pro
position que notre Assemblée votait à l'una
nimité dans sa séance du 1 août 19i6.
Parallèlement, l'Assemblée nationale et

l'Assemblée de l'Union française, par les voix
de MM. les députés Malbrant, Mamba Sano et
des conseillers Cortinchi, Guyard et d'Arbous-
sier (ce dernier toutefois avec des arguments
différents) réclamaient aussi la liberté de
vente.
Tout dernièrement, enfin, le 4 février 1919,

MM. les députés Malbrant, Bayrou et Castellani
et les membres du groupe d'action démocra
tique et sociale, ont repris la question et
viennent de déposer sur le bureau de l'As
semblée nationale une proposition de réso
lution n® 6322, tendant à inviter le Gouver
nement ii rendre la liberté au marché de
l'or dans les départements et territoires d'ou
tre-mer.

Pourquoi donc, demanderez-vous, ce nou
veau débat, puisque tout a déjà été dit et
que notre Assemblée a exprimé son avis ?
Oui, tout a été dit et même excellemment dit,
mais depuis la discussion de la proposition de
M. Durand-Réville, il y a eu un fait important
nouveau. Le Gouvernement s'est engagd dans
la voie que vous lui aviez tracée; niais il l'a
fait si tardivement et à pas si mesurés qu'une
fois de plus, la hausse du prix de revient dé
passe les avantages accordés et rend à nou
veau précaire la situation des producteurs.
Le Gouvernement, en effet, vient, depuis

quelques jours, convaincu semble-t-il par la
solidité de nos arguments, -d'autoriser la
vente libre sur le marché métropolitain, mais,
■contrairement à ce que vous aviez, avec 1«
proposition de M. Durand-Réville, voté, pour
la moitié seulement de la production, l'autre
devant Être réalisée sur les marchés étran
gers de la zone dollar. Toutefois, quelques
avantages. complètent cette formule. C'est
ainsi que l'or stocké depuis le 18 octobre.
bénéficiera de cette disposition et que les
dollars provenant des ventes seront laissés é
la disposition des territoires producteurs qui,
dans une proportion qui reste à fixer, les
ristourneront aux exploitants. Une première
remarque s'impose immédiatement, car il est
spécifié que les dollars en question seront dé
comptés au cours d'achat en vigueur, pour les
opérations commerciales, dans le territoire de
production,' au moment de la cession des de
vises.

H eft été plus légitime et sans doute plus
fécond pour la communauté monétaire de
l'Union française de décompter ces dollars an
cours du marché libre. Un premier correctif

s'impose à ce sujet, car si nous prenons la
moyenne du dollar commercial du mois der
nier, son cours n'est que de 252 contre 318 an
marché libre. Mais, telle que la formule a été
fixée, le gramme d'or fin sera réalisé sur la
base moyenne de 270 F C. F. A. ou 540 F,
métropolitains, alors que ces jours derniers
son prix officiel, sur le marché libre de Paris
était encore pratiqué aux environs de 740 F
métropolitains. La comparaison de ces deux
chiffres suffirait seule à condamner un-, sys
tème maintenant sans raison valable, uns
inégalité aussi flagrante qui s'inscrit en oppo
sition avec le préambule de notre Constitution
affirmant solennellement que la France
forme, avec les peuples d'outre-mer, un#
union fondée sur l'égalilé des droits et des
devoirs.

Les répercussions économiques seront en
core plus graves et dépasseront de beaucoup,
cette immoralité.

La première constatation que l'on en peut •
faire réside dans un fait brutal: la production ■
totale,. qui était en 1938 de près de 8 t, s'est
abaissée graduellement d'année en année
pour ne plus être que de 3' t environ. Et l'on
ne peut que sourire tristement en pensant
aux espérances grandioses et chimériques «tu
plan qui prévoit une production de 36 t pour
1055.
En Afrique occidentale française, ofl l'exploi

tation est surtout artisanale, la production «
pratiquement cessi depuis 1941.. En 1938, elle
était de 4 t; elle est tombée à 173 kg en >1047«
En réalité, l'exploitation n'a pas diminué d'au
tant, niais l'or mal payé passe la frontière de»
territoires anglais voisins. Ce trafic est incon
trôlable dans des régions aussi étendues et
aux frontières mal matérialisées.
En Afrique «Squatoria le française et au Ca

meroun, où la production revêt un caractère
industriel, en majeure partie assurée par des
sociétés-et où, par conséquent, Mn contrôla
plus rigoureux rend les évasions moins faciles,
la production enregistre également une baisse
sensible. D'un maximum de 3.700 kg atteint»
en 1941 pour l'ensemble de ces territoires,
elle est tombée à 2,500 t en 1947.'
lin Guyane et à Madagascar, mêmes phéno

mènes de régression: La production, respecti
vement de L300 et de 420 kg en 1938,. n'est
plus que de 4X)et 1GO kg en 1947.
L'effort fait par le Gouvernement est insuf

fisant pour redresser cette situation.
Avant la dévaluation de janvier 1948 et

jusqu'au 18 octobre dernier, les producteurs
d'outre-mer touchaient 205 F C. F. A. environ

par gramme d'or. lls vont maintenant, suivant
la nouvelle formule, bénéficier d'un supplé
ment de C5 F C. F. A. par gramme, ce qui
Teprésenle une augmentation de 32 p. 100. Cr,
pour prendre l'exemple de l'Afrique équato*
riale française, l'indice économique est passé
de 600 le 15 janvier à 865 le 15 octobre, soit
en augmentation de 44 p. 100 suivant un
calcul déjà vieux de trois mois, par consé
quent, en dessous de la réalité actuelle, qui.
est certainement supérieure. L'augmentation
appareille de la rémunération est donc pure
ment illusoire et reste très inférieure à la
hausse des prix de revient.
Le retard de la hausse des prix de l'or sur

la cadence de hausse de l'indice s'accroît en
core, et les exploitants ne peuvent disposer
d'aucune marge, ni pour l'abaissement de la
teneur limite d'exploitabilité qui assurerait
une exploitation plus rationnelle des gise
ments, ni pour satisfaire à des obligations
d'équipement mécanique qui moderniserait
les méthodes, ni, enfin, pour supporter les
cMarge s sociales qu'ils seraient heureux de
prendre au profit de leurs travailleurs pour
peu que ce leur fût possible.

Par rapport au prix de For en 1939, qui
était à 41 F le gramme, les -producteurs ne
seront donc réajustés- qu'au coefficient 6,5,
alors que le coefficient de hausse -de l'indice
spécifiquement minier était en Afrique équa
toriale française de 10 au mois de janvier.
Ii n'est pas sans intérêt de le rapprocher

du prix de vente du gramme d'or pratiqué à
Paris à la même époque et qui dépassait
largement 800 F, soit 400 F C. F. A., c'esl-à-
dire les 41 F de 1939 multipliés à peu près
exactement par l'indice minier. C'est ce qui
faisait dire, avec quelque apparence de rai
son à l'un de nous dans sa proposition de
résolution du 15 juillet dernier, que « le
cours libre de l'or était le thermomètre exact
du prix de revient ».

(1) Voir les n°?: Conseil de la République :
22 et 94 (rectifié) (année 1949).
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La politique actuelle qui consiste a refuser
le juste prix a donc les conséquences les
plus funestes.
Les producteurs, pour conserver une cer

taine rentabilité à leurs affaires, ont été con
duits à « l'écrémage » systématique de leurs
gisements, c'est-à-dire à n'exploiter que les
teneurs supérieures à leur limite d'exploitabi
lité. Si l'on songe que les trois quarts des
réserves alluvionnaires sont constituées par
des formations dont la teneur est comprise
;entre 0,5 et 1 g, il serait logique de tout
mettre en couvre pour rendre exploitables ces
basses teneurs. A l'heure actuelle, • les ex
ploitants ne peuvent plus s'attaquer aux allu
mions à moins d'un gramme de teneur. Avant
la guerre, les sociétés bien organisées sor
taient dans certains cas du 0,25 g. On me
sure ainsi le terrain perdu et perdu à jamais
tar, si ce 0,25 g pouvait Ctre rentable avant
guerre, c'est parce qu'il était pris simultané
ment avec des teneurs plus fortes qui fai
saient une moyenne acceptable. Or, lorsqu'il
ne restera plus de teneurs riches h proximité
fle gisements, ce sera l'abandon définitif du
permis.

La mécanisation pourrait venir ,au secours
de cette situation, mais outre que la majorité
des gisements alluvionnaires se trouve située
en tête de rivières, à « flat » étroit non méca-
nisable. il faudrait, pour équiper les gisements
qui le permettent, disposer de capitaux que le
prix actuel de l'or n'autorise pas h réunir.
-Un effort sérieux a cependant été réalisé
flans ce sens, mais si le prix de l'or n'était
pas rajusté, il m pourrait Cire continué car
les machines en place ne pourraient être en
tretenues ni amorties.

Que dire enfin des réalisations sociales
qu'employeurs et employés auraient intérêt à
Voir appliquer. Le travailleur indigène ne
montre pas une ardeur très marquée pour
le travail des mines. Pour l'inciter à ce tra
vail de première nécessité mais qu'il juge plus
Ingrat que d'autres, il faudrait lui donner des
avantages incontestables. Là encore, les ex
ploitants miniers ont été les premiers à les
leur four air; niais si l'on songe qu'à l'heure
actuclle une plantation de bananes rapporte
beaucoup plus qu'un « placer » et nécessite
un nombre de travailleurs infiniment moins

élevé, on comprend que les exploitants ne

Ïieuvéenterpas se montrer aussi généreux qu'ilse désireraient.

Rien cependant n'est encore perdu. Nos ter
ritoires d'outre-mer nous offrent des possi
bilités importantes. Le député Malbrant signa
lait qu'au Moyen-Congo une mission de pros
pection avait permis de cuber sur un seul
massif de schistes cristallins près de 4 tonnes
d'or h plus de 6 grammes la tonne. En Ouban
gui, des collines alluvionnaires recelant de
'or pépitique viennent d'être repérées. Un
peu partout des filons de quartz aurifères ont
été situés. Faute de moyens mécaniques ap
propriés, leur étude n'est qu'à ses débuts.
C'est cependant tout l'avenir minier d'outre-
mer qui est ainsi en jeu. Pour que ces riches
ses entrent dans l'économie nationale, il suf
firait de moderniser les méthodes en méca
nisant ce qui peut l'être et en avantageant
les travailleurs indigènes. 11 faudrait en un
mot se décider à pratiquer une véritable po
litique de l'or, économique et sociale. La
première partie de cette politique dépend du
Gouvernement, elle commande la seconde,
que les employeurs ne demandent qu'à ap
pliquer.

■ Il paraît donc nécessaire de rompre défini
tivement avec une série de systèmes qui ont
lait successivement faillite et d'autoriser les
producteurs à réaliser 'a totalité de leur pro
duction sur le marché libre métropolitain.
C'est le seul moyen de leur assurer le prix
optimum dont ils ont besoin économique
ment.

Le seul argument valable qui puisse être
opposé est celui que ne manquera pas de
formuler le ministère des finances en faisant
observe r que la vente totale sur le marché
libre lui ferait perdre une rentrée apprécia
ble de devises.

Si cet argument a effectivement sa valeur

Jiuissque0.cette lcarence npeeu ntouatteiondvre 2 pmisl-ions 300.000 dollars, il ne nous convainc pas
car il nous apparaît qu'en contrepartie l'État
réalisera un double bénéfice qui compensera"
largement l'inconvénient.

En effet, les ventes ayant lieu à Paris, la
France :
1° Conservera la totalité de son or dont elle

a un besoin aussi pressant que de devises;
2° Par le seul fait d'adopter la seule solu

tion offrant le prix de réalisation optimum,
elle récupérera l'or qui, actuellement, s'évade
clandestinement sur les marchés étrangers,
et dont la quantité estimée à 5 tonnes" est
de "beaucoup supérieure à la portion con
trôlée.

Il ne nous paraît donc pas possible de pré
tendre qu'en définitive l'Union française n'y
gagnera pas, puisqu'elle aura à sa disposi
tion un tonnage d'or important qui ne peut
manquer de devenir générateur de ressources.
Forts ainsi des résultats à attendre d'une

telle mesure et dans l'intérêt de la métropole
et des territoires d'outre-mer, nous vous de
mandons d'adopter la proposition de résolu
tion suivante que l'un d'entre nous, dans la
précédente législature, avait eu déjà le
bonheur de vous faire approuver.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à rendre dans les moindres délais
la liberté de vente de l'or produit par les
départements et territoires d'outre-mer de
l'Lnion française.

ANNEXE N° 176

(Session de 1949. — Séance du 24 février 1949.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à rendre la liberté
au commerce de l'essence, présentée par
M. Roger Duchet les membres des groupes
des républicains indépendants et du cen
tre républicain d'action rurale et sociale,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission
de la production industrielle.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 26 juillet 1917, le
Conseil de la République adoptait une réso
lution invitant le Gouvernement à rendre à
partir du 1er octobre 1917 la liberté au com
merce de l'essence. Depuis cette date le ré
gime de la répartition de l'essence, quelque
défectueux qu'il se soit révélé, n'a pas été
modifié. Or, ce régime, qui ne correspondait
déjà plus en 1947 à l'état du marché, est de
venu en 19i9 particulièrement néfaste. Le
retour à la liberté du commerce de l'essence
est, à l'heure actuelle, à la fois nécessaire
et parfaitement réalisable.
1» En premier lieu, on peut considérer le

régime de liberté en matière de carburants
comme nécessaire pour développer la circu
lation routière et le tourisme, faire disparaî
tre le marché parallèle et supprimer un nom
bre considérable d'emplois improductifs.
a) Le développement de la circulation rou

tière est de toute évidence une nécessité d'or
dre national. Nos moyens de transport sont
redevenus importants "ainsi que l'indique le
tableau suivant:

Véhicules de tourisme et camionnettes: en
1938, 1.817.000; en 1949, 1.517.9000.
Camions, camions tracteurs, autobus: en

1938, 4-71.000 ; en 1949, 750.000.
Tracteurs agricoles: en 1938, 25 à 30.000;

en 1919, 80.000.
Si l'on constate une certaine diminution des

moyens de transports légers par rapport à
1938, les moyens de transport lourds se sont,
par contre, sensiblement accrus, et l'effectif
des tracteurs agricoles est passé du simple au
triple (50 p. 100 des tracteurs fonctionnent à
l'essence, 25 p. 100 au gas oil et 25 p. 100 au
pétrole lampant). La disparition de 300.000
voitures légères et camionnettes, et le vieil
lissement de l'ensemble du parc, empêche
raient cependant la consommation, en cas de
retour à la liberté de l'essence, d'atteindre son
niveau de 1938.

D'autre part, le matériel de distribution
était évalué en 1947 à 250 chalands-citernes,
2.000 wagons-citernes et 3.000 camions-citer
nes. Les capacités de stockage étaient de
1.300.000 mètres cubes (soit 1 million de ton
nes). Cet outillage, qui dépassait largement

en 1947 les besoins de la distribution, n'a pas
cessé de s'accroître entre- temps.
L'insuffisance du trafic routier n'est pas

due à une pénurie de matériel roulant ou de
matériel de distribution. Elle est due surtout
à la réglementation du commerce de l'es
sence.

b ) Le marché parallèle alimentait de toute
évidence, jusqu'à ces derniers temps, une
grande partie de la circulation, notamment
celle des voitures légères et des camionnet
tes. Le marché noir de l'essence procurait
aux trafiquants de toutes natures, les béné
fices les plus substantiels. L'état du marché
au mois de janvier vient de révéler un fait
nouveau: 5 p. 100 des bons distribués n'ont
pas été utilisés. Or on n'a constaté aucune
diminution de la circulation dans les grandes
villes, à Paris notamment. Ce sont les petits
industriels et les petits commerçants, ceux
qui ont réellement besoin d'essence et dont
l'activité est nécessaire à la prospérité natio
nale qui n'ont pu circuler, étant donné les
prix prohibitifs de l'essence au marché noir!
Cette tendance à la sous-consommation se
confirme au mois de février. Le rationnement
qui entraînait déjà le marché noir, entraîne
maintenant une asphyxie de la circulations
Il peut avoir, dans les tout prochains mois,
les conséquences les plus redoutables pour
l'ensemble de l'économie française. Le sys
tème du double secteur ne serait qu'un pal<
liatif tout à fait dérisoire. Les opérations du
marché parallèle s'exerceraient en effet sur
les nouveaux bons distribués aux usagers. Un
resserrement du contrôle permettant une ré
pression effective des fraudes obligerait à des
dépenses qui ne correspondraient pas aux bé
néfices qu'on en pourrait retirer. D'autre part,
le système du double secteur, ou marché noir
officiel, n'est pas digne d'un État qui se res
pecte. La liberté fera disparaître le marché
noir, rançon du rationnement.
c) Enfin, l'organisation de la répartition

exige un personnel très nombreux, et dont
l'activité reste entièrement improductive. En
1947, M. Jules Boyer, conseiller de la Répu
blique, rapportant au nom de la commission
des transports la proposition de résolution
susénoncée, s'exprimait sur ce point de la
manière suivante : « Se rend-on bien compte
des centaines de fonctionnaires que la répar
tition des carburants occupe tant à la section
de répartition « pétrole et carburants » que
dans les préfectures ?

« Ces fonctionnaires sont doublés ou triplés
dans tous les organismes sous-répartiteurs i
directions ministérielles, chambres de com
merce, chambres des métiers, syndicats pa
tronaux, etc.

« Dans chaque service de l'État, dans cha
que organisme ou société industrielle de quel
que importance un agent doit être chargé
de demander et d'obtenir les tickets si néces-

. saires à toute activité quelle qu'elle soit, de
les attribuer, d'en tenir la comptabilité, d'être
prêt à justifier éventuellement de leur em
ploi.

« Après le circuit descendant des bons qui
•va de la section de l'O. C. R. P. I. au con
sommateur, c'est le circuit remontant qui
va du consommateur au contrôle éventuel.:

« Les bons doivent être manipulés et comp-i
tabilisés par le détaillant (pompistes), puis
remis à l'importateur qui en est comptable
à l'égard de l'O. C. R. P. I.

« Il est difficile d'imaginer et de se repré
senter clairement ce que coûte de temps et
d'énergies inutilement dépensés cette formi-i
dable « cuisine » qui se prolonge depuis
rémission jusqu'à la définitive destruction
des innombrables tickets et coupures émis
chaque mois. »
Depuis cette époque, la situation n'a pas

évolué. Le même nombre de personnes con
tinue à consacrer ses activités tant dans les
services publics que dans les entreprises prn
vées, à la distribution ou à l'obtention des
bons d'essence.
2° Mais la liberté du commerce de l'essence

n'est pas seulement nécessaire; elle est par
faitement réalisable.

L'évolution de la consomm.ilion d'essence,
pour le secteur civil, par rapport aux stocks,
a été la suivante, au cours du deuxième se
mestre 1948 et du début de l'année 1949:
Juillet 1948 T consommation mensuelle,

147.031 tonnes; stocks, 250.920 tonnes.
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Août 1918: consommation mensuelle: 116.992
.Sonnes; stocks, 281.910 tonnes. •
Septembre 19-18: consommation mensuelle,

.£72.515 tonnes; stocks, 205.129 tonnes.
Octobre 1918 consommation mensuelle,

42o.630 tonnes; stocks, 175.600 tonnes.
■ Novembre 1918: consommation mensuelle,
'421.081 tonnes; stocks, 139.578 tonnes.
Décembre 1918: consommation mensuelle,

425.000 tonnes; stocks, 153.950 tonnes.
Janvier 1919 : consommation mensuelle,

409.700 tonnes; stocks, 206.000 tonnes. ■
Les services compétents estiment qu'au

mois d'avril 1949, la consommation d'esscnce
sera de 158.000 tonnes pour 260.000 tonnes de
Stocks.
• On voit que la consommation accuse une
pointe à la fin des mois d'été. Pour que la

-marge de sécurité soit conservée, il faut donc
prévoir, à la même époque, un accroissement
similaire du stockage. Cet accroissement peut

•élire obtenu de deux- manières différentes: ou
-par un supplément d'importations ou par une
modification des proportions de l'essence et
des produits lourds raffinés en France. Exa
minons successivement les deux branches de
Selle alternative.
a) Le ciiiHre des importations supplémen

taires nécessaires à la liberté du marché est
de 50.000 tonnes au moins.
La tonne d'essence rendue en France coû-

Jait à l'État 60 dollars en 1918. Elle ne lui en
coûte -plus que -10 en 1919, car les cours ont
baissé et baisseront vraisemblablement en
core". Pour importer 50.000 tonnes d'essence,
il faut donc prévoir 2 millions de dollars.
Cette somme comparée au coût global de nos
importations est minime. Sans doute pourrait-
on en supprimer certaines importations par
faitement inutiles. Il faut ajouter que l'État

'perçoit 25 F par litre d'essence vendu, soit
32.500 F par tonne. Chaque dollar qu'il dé
bourse pour acheter de l'essence lui rapporte
ainsi 800 F net.

On peut se demander pourquoi l'État
n'achète pas plus d'essence puisque l'opéra
tion en définitive lui est largement profitable.
Il n'est donc pas exclu que la marge de 50.000
tonnes, théoriquement nécessaire pour éviter
les à-coups que pourrait produire le retour à
la liberté du marché, s'avère pratiquement
trop importante, par suite du prix pour ainsi
jlire prohibitif de l'essence.
.. D'autre part le Gouvernement avait éprou
vé, en 1916 et 1917, certaines difficultés pour
se procurer de l'essence ou du pétrole brut à
l'extérieur. Mais depuis 1913 cet obstacle est
désormais levé. ....

b) Cependant l'essence n'est pas seule en
cause. La place occupée par le gaz-oil dans
l'ensemble de la "consommation des carbu
rants en France n'est pas négligeable, comme
le montre les chiffres suivants:
Carburant auto (essence! : en 1933, 2.710.000

..tonnes, en 1918, 1.618.500 tonnes.
Gaz-oil: en 1938, 780.000 tonnes; en 1918,

.•703.000 tonnes.

. Pétrole carburant: en 1938, néant; en 1918,
80.000 tonnes

Or, contrairement aux stocks d'essence, les
-stocks de gas oit. sont considérables et per
mettent un volant de près de quatre mois
de consommation. On s'en rendra compte en
considérant la consommation et le stockage

• mensuels de gas oil au cours du deuxième
.trimestre 1918.
Juillet 1948: consommation, 51.595. tonnes;-

Stocks, 195.410 tonnes.
Août 1918 : consommation, 53.267 tonnes ;

stocks, 195.410 tonnes.
Septembre 191S: consommation, 67.911 ton

nes; stocks, 219.747 tonnes.
Octobre 1918; consommation, 58.960 tonnes;

stocks, 219.417 tonnes.
Novembre 1918: consommation, 60.531 ton

nes; stocks, 2130.970 tonnes.
Décembre 1918: consommation, 63.015 ton

nes; stocks, 220.127 tonnes.
D'autre part, le fuel et les produits lourds

obtenus par raffinage du pétrole sont à
l'heure actuelle en excédent, de telle manière
que la France est obligée d'en exporter.

11 suit de là que, les stocks de gas oil étant
Considérables par rapport à la demande, et
Je fuel en quantité telle qu'on l'exporte ac
tuellement. on aurait avantage à raffiner,

■ pour un même volume de pétrole brut, c'est-
à-dire pour une même somme de dollars,
moins de fuel, et plus d'essence.

L opération est techniquement réalisable, si
l'on intensifie le procédé de « cracking-» dans
les raffineries. Le procédé permet d'obtenir
40 et même 45 p. 100 d'essence. Or, le pro
cédé actuellement utilisé, « le topping »,.ne
donne que 20 p. 100 d'essence. On pourrait
atteindre 33 p. 100 d'essence environ si l'on
mettait en marche nos installations de

« cracking ». '
■ Les importations supplémentaires d'essen
ce, que nous avons estimées à 50.000 tonnes,
s'avéreraient inutiles, si de 20 p. 100 nous
passions à 33 p. 100 d'essence raffinée. Les
raffineries produisent en effet, à l'heure ac
tuelle, 200.000 tonnes d'essence par mois.
Elles pourraient, en utilisant les installations
de « cracking », en produire 330.000 environ.
Ce procédé est entre nos mains. Il ne coû

terait pas un centime de plus.
Si nous voulons développer à la fois nos

installations de cracking et «Je topping (ce
développement est prévu par le progranimme
général d'investissement) les dépenses enga
gées pour importantes qu'elles soient, seront
rapidement rentables. Mais nous n'en - som
mes pas là. Nous y viendrons peut-être si la
production d'automobiles devait rapidement
s'accroître, nécessitant ainsi une augmenta
tion de la consommation d'essence.
Pour le moment, nous croyons avoir mon

tré que le retour au régime de la liberté de
l'essence est à la fois nécessaire et réalisable.

Seul le choix de la date à laquelle ce retour
deviendrait effectif peut prêter à controverse.
11 faudrait éviter que celte date coïncide avec
une période de pointe, par crainte du
stockage, de l'augmentation de prix, etc.
Le mois d'octobre 1949 semble convenable.

D'ici là, en donnant une allocation mensuelle
importante à tous les véhicules, on porterait
déjà un sérieux coup au marché parallèle
et l'on permettrait aux usagers de s'accoutu
mer progressivement au régime normal de la
liberté complète.
C'est pourquoi nous vous demandons

d'adopler la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République rappelle que
la liberté du commerce de l'essence est né
cessaire au développement de la circulation
routière et du tourisme, à la suppression
d'un grand nombre d'emplois improductifs, à
la disparition d'un scandaleux marché noir
et invite le Gouvernement i rendre cette
liberté effective à partir du 1er octobre pro
chain au plus tard.

ANNEXE N° 177

(Session de 1919. - Séance du 2i février 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
moyens de communication, des transports
et du tourisme, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, établissant des
servitudes dans l'intérêt des transmissions

radioélectriques, par M. Derlaud, séna
teur il;.

Mesdames, messieurs, la nécessité d assu
rer au maximum la protection des -ransmis-
sions radioélectriques, qui assurent essentiel
lement les liaisons modernes entre la France,
les différentes parties de l'Union française et
les Etats des cinq continents, a conduit le
Gouvernement â faire mettre au point par
les services techniques compétents et en col
laboration avec les organismes appelés à si.p-
porter les conséquences de son initiative, un
projet de loi établissant des servitudes dans
l'intérêt de ces transmissions.
•- Ce projet de toi, soumis à l'examen de l'As
semblée nationale, a été adopté par elle, le
21 janvier 1949, après toutefois, quelques mo
difications.

Ce sont les dispositions de ce texte que
nous devons examiner. Nous avons don a étu
dié un à un chaque article et s'il est apparu,
au terme de cette étude, que nous pouvions

conclure à une acceptation d'ensemble des
conclusions de l'Assemblée nationale, nous
devons, cependant, considérer qu'il est né
cessaire de modifier le premier alinéa de
l'article 4 pour le rendre compréhensible et
lui restituer sa véritable porj^e. Ce taisant*
d'ailleurs, nous rejoignons le texte proposé
par le Gouvernement, texte qui n'a d'autre
but que de garantir le bon fonctionnement
des centres radiogonométriques, non seule
ment à installer mais encore existants.
Que dit, en effet, le premier alinéa de l'ar

ticle 4 adopté par l'Assemblée nationale ?
« Les zones qui seront soumises à servi

tudes sont fixées, avant l'établissement de
chaque centre, dans le délai d'un an à dater
do la promulgation de la présente loi, par un
plan d'établissement des servitudes, après
une enquête publique effectuée dans les con
ditions prévues au règlement d'administration
publique visé à l'article C ».
Il y a là une anomalie qui apparaît à un

examen même superficiel du texte. Subor
donner. en effet, la création des zones de
servitudes, avant l'établissement de chaque
centre, dans un délai d'un an à dater de la
promulgation de la loi, équivaudrait à dire
que, passé ce délai d'un an, toute création
nouvelle serait exclue du bénéfice des garan
ties de fonctionnement que le Gouvernement
s'efforce de consacrer par la loi soumise à
votre approbation. Ou la précision relative à.
la période pendant laquelle un plan d'établis
sement des servitudes peut être établi no si
gnifie absolument rien (et il faut la suppri
mer), ou, au contraire, elle renferme m elle-
même une adaptation à une situation de fait
qu'il nous faut déterminer et ce membre de
phrase occupe alors dans le texte, une place
logique qui nous fait conclure à son main
tien.

Or, la situation particulière, à laquelle elle
s'applique, existe: elle figurait dans la ré
daction initiale de ce premier alinéa de l'ar
ticle 4. tel qu'il a été présenté à l'Assemblée
nationale, dans le libellé indiqué antérieure
ment.

Cette fois, nous comprenons fort bien les
intentions des rédacteurs. 11 s'agit d'assurer
le bon fonctionnement des stations exis
tantes, en établissant dans un délai d'un an,
i dater de la promulgation de la loi- les zones
de servitudes destinées à empêcher la per
turbation de la propagation des ondes radio
électriques.
Nous pensons que la commission de l'As

semblée nationale, en modifiant le exte qui
lui était proposé, a voulu établir une dis
crimination entre ce qui était à créer et c9
qui existait déjà, dans un légitime souci d'évi
ter des sujétions aux propriétés situées dans
les zones primaires et secondaires autour des
centres et, peut être aussi, de réduire au mi
nimum les obligations financières qui pour
raient résulter pour l'État de certaines con
traintes.

Notre souci de respecter des droits acquis
et de ne pas grever le budget des ministères
compétents par de trop lourdes charges n'est
pas moindre dans cette Assemblée que dans
l'autre; nous devons considérer cependant
que la nécessité de se plier aux exigences de
la technique moderne et d'assurer a nos
stations émettrices et réceptrices le maximum
de rendement, en créant autour de chacune
d'elles des champs favorables à l'élimination
du plus grand nombre de parasites ou ti élé
ments perturbateurs, doit justifier certaines
mesures exceptionnelles, d'ailleurs conformes
à l'intérêt général.
La question peut se poser de savoir si le

transfert d'un centre existant serait moins
onéreux que rétablissement autour de ce cen
tre des zones de servitudes créées par la
présente loi : elle ne nous a pas laissés indif
férents. Nous avons demandé des précisions
et des chiffres a l'administration compétente
et les renseignements qui nous ont été four
nis n'ont fait que confirmer notre opinion': le
transfert serait beaucoup plus onéreux que
l'aménagement. On nous a donné comme
exemple l'un des centres les plus proches de
Paris, celui de Bagneux. Situé dans une zone
où peuvent se rencontrer un ensemble moyen
d'obstacles à dégager, l'importance des som
mes nécessaires à" son transfert dépasserait
de beaucoup le montant des indemnités qui.
ourraient être versées aux propriétaires des
iens immeubles et meubles assujettis: en
effet, le transfert coûterait à l'État environ

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
(lre législ.) : 3126, 6004 et in-8° 1529; Conseil
de la République: 50 (année 1919).
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500 millions, alors que l'établissement des
zones de servitudes ne lui reviendra qu'à
40 millions.
Dans ces conditions, la commission des

moyens de communication, faisant sien l'ex
posé des motifc présenté par le Gouvernement
et considérant qu'il est indispensable de pro
téger les installations radioélectriques (néces
saires au balisage de certaines directions, à
la radiogonométrie et aux liaisons géogrî-
phiques hertziennes contre les obstacles ma
tériels susceptibles de dévier ou d'arrêter les
faisceaux reçus ou émis) vous propose d'adop
ter le texte du projet de loi voté par l'Assem
blée nationale, en le complétant, pu 1er alinéa
de l'article 4, par les mots: « ou pour les
centres existants » après: « chaque centre ».
Ces modifications aboutissent au texte sui

vant:
PROJET DE LOI

Art. 1OT. — Afin d'empêcher que des obsta
cles ne perturbent la propagation des ondes
radioélec triques émises ou reçues par les cen
tres de toutes natures, exploités où contrôlés
par les différents départements ministériels,
il est institué certaines servitudes, dans l'in
térêt des transmissions radioélectriques.
L'étendue, la nature, le mode d'établissè-

ïnerit et le contrôle de ces servitudes sont
fixés aux articles suivants.
Art. 2. — Autour de chaque station émet

trice ou réceptrice d'ondes radioélectriques
utilisant des aériens directifs, ainsi qu'autour
des laboratoires et centres de recherches
radioélectriques, il peut être créé deux zones
de servitude respectivement dites « zone pri
maire de dégagement » et « zone secondaire
de dégagement ».
Entre deux centres assurant une liaison

radioélectrique par ondes de fréquence supé
rieure à 30 mégacycles par seconde (c'est-à-
dire de longeur d'onde inférieure à 10 mè
tres), il peut être créé une zone de servitude
dite « zone spéciale de dégagement ».
Art. 3. — Dans toute zone primaire, secon

daire ou spéciale de dégagement, il est inter
dit, saut autorisation du ministre dont les
services exploitent ou contrôlent le centre, de
créer des obstacles fixes ou mobiles dont la
partie la plus haute excède une cote fixée
par le décret prévu à l'article 4 ci-après.
Lorsque la configuration du terrain le per

met, les zones sont divisées en plusieurs par
ties, une cote particulière étant fixée pour
chaque partie.
Dans la zone primaire de dégagement d'un

centre radiogonioniétrique, il est en outre
interdit de créer ou de conserver tout ouvrage
métallique fixe ou mobile.
Dans les zones boisées, l'établissement des

centres projetés est subordonné à une décision
préalable du ministre de l'agriculture consta
tant que le maintien de l'état boisé n'est pas
reconnu indispensable dans le périmètre des
servitudes à imposer.
Art 4. — Les zones qui seront soumise»

servitudes sont fixées, avant l'établissement
de chaque centre, ou pour les centres .exis
tants, dans le délai d'un an à dater de la pro
mulgation de la présente loi, par un plan
d'établissement des servitudes après une
enquête publique effectuée dans les condi
tions prévues au règlement d'administration
publique visé à l'article 6.
La préparation du dossier d'enquête s'effec

tue comme suit: sur la demande du ministre
intéressé, à laquelle est joint un projet de
plan, le préfet désigne par arrêté les com
munes sur le territoire desquelles les agents
qualifiés sont autorisés à procéder à une
étude préliminaire. Ces agents ont la faculté
de pénétrer dans les propriétés non closes de
murs ou de clôtures équivalentes situées sur
le territoire de ces communes.
Après achèvement de J'enquête visée au

1er alinéa du présent article, le plan des ser
vitudes qui en résulte est approuvé par dé
cret pris sous le contreseing du ministre dont
les services doivent exploiter ou contrôler
le centre, sur avis du comité de coordination
des télécommunications de l'Union française,
ainsi que sous le contreseing du ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme.

L'accord préalable du ministre de l'industrie
et du commerce et du ministre de l'agricul
ture est requis dans tous les cas. Leur accord
intervient après avis du comité technique de
l'électricité. En cas d'avis défavorable de cet
prganisme et lorsque le plan oblige à modi

fier ou supprimer des ouvrages publics, d'in
térêt public ou des bâtiments à usage indus
triel, commercial ou d'habitation, des monu
ments historiques ou sites classés et proté
gés par la loi, le plan est soumis à l'appro
bation du Parlement.
Si l'accord entre les ministres n'intervient

pas, il est statué par décret pris en conseil
d'État.
Les servitudes portées au plan sont insti

tuées à dater du jour de publication du décret
ou de promulgation de la loi; elles sont sup
primées ou modifiées selon la même procé
dure.

Art, 5. — Le décret visé à l'article précé
dent entraîne déclaration d'utilité publique;
il fixe en outre:

Le ou les points de repère matérialisant la
cote qui ne doit pas excéder la partie la plus
haute des obstacles fixes ou mobiles, dans les
zones primaires et secondaires de dégage
ment.

Les cotes rapportées au nivellement géné
ral que ne doit pas excéder la partie la plus
haute des obstacles fixes ou mobiles en
chaque partie d'une zone spéciale de déga
gement
Art. 6. — Un règlement d'administration

publique, pris sur le rapport du ministre des
postes, télégraphes et téléphones, du minis
tre de l'industrie et du commerce et' du mi
nistre de la reconstruction et de l'urbanisme,
après avis du comité de coordination des télé
communications de l'Union française et du
comité technique de l'électricité détermine:
1° La limite supérieure de l'étendue des

zones de dégagement;
2° Les modalités suivant lesquelles les plans

d'établissement des servitudes sont soumis à
enquête publique avant approbation.
Art. 7. — Lorsque l'application de la pré

sente loi entraine la suppression ou la modi
fication de bâtiments constituant des immeu
bles par nature en application des articles 518
et 519 du code civil, et à défaut d'accord
amiable, l'expropriation de ces immeubles, a
lieu conformément aux dispositions du décret
du 8 août 1935, modifié et complété par le dé
cret du 30 octobre 1935, relatif à l'expropria
tion pour cause d'utilité publique.
Après suppression ou modification des bâti

ments ainsi acquis et lorsque les lieux ont
été mis en conformité avec les exigences de
la présente loi, l'administration peut procé
der à la revente des immeubles expropriés,
sous garantie d'un droit de préemption aux
proprié laires dépossédés et sous réserve du
respect par l'acquéreur des servitudes impo
sées par la présente loi.
Art. .8. — Dans les autres cas, les servitudes

instituées par la présente loi ouvrent droit
à indemnité s'il en résulte une modification
à' l'état antérieur des lieux déterminant un
dommage direct, matériel et actuel. A défaut
d'accord amiable, cette indemnité est fixée
par le conseil de préfecture.
La demande d'indemnité doit, à peine de

forclusion, parvenir au ministre chargé de
l'exécution des travaux dans le délai d'un
an à compter de la notification aux intéressés
des dispositions qui leur sont imposées.
Art. 9. — Les infractions à la présente loi

et aux règlements d'administration publique
pris pour son application sont passibles d'une
amende de 5.000 à 500.000 F.
Sur réquisition du ministère public agissant

à la demande du ministre intéressé, le tri
bunal saisi de la poursuite impartit aux per
sonnes qui contreviennent aux dispositions do
la présente loi, sous peine d'une astreinte de
500 à 5.000 F par jour de retard, un délai
pour régulariser la situation. Dans le cas où
ce délai . n'est pas observé, l'astreinte pro
noncée coprt à partir de l'expiration dudit
délai jusqu'au jour où la situation est effec
tivement régularisée.
Si cette régularisation n'est pas intervenue

dans l'année de l'expiration du délai, le tri
bunal peut, sur réquisition du ministère pu
blic agissant dans les mêmes conditions, rele
ver à une ou plusieurs reprises le montant de
l'astreinte, même au delà du maximum prévu
ci-dessus.
Le tribunal peut autoriser le reversement

d'une partie des astreintes lorsque la situa
tion aura été régularisée et que le redevable
établira qu'il a été empêché d'observer, par
une circonstance indépendante de sa volonté,
le délai qui lui avait été imparti.

En outre, si à l'expiration du délai fixé pa$
le jugement la situation n'a pas été régula
risée, l'administration peut faire effectuer les
travaux d'office aux frais et risques des per
sonnes civilement responsables.
Les astreintes sont recouvrées par les comp

tables directs du Trésor, sur réquisition diï
ministre intéressé ou de son délégué.
Les personnes qui auront été condamnées

pat application du présent article et qui, dans
les trois années qui suivent, commettraient!
une nouvelle infraction aux dispositions du
présent article, seront punies d'une amendg
de 10.000 à 1.000.000 de F et d'un emprisonner
ment de onze jours à un mois ou de l'une de
ce.s deux peines seulement.
Les infractions à la présente loi pourront

être constatées par des procès-verbaux dressés
par les officiers de police judiciaire, les gen
darmes et les fonctionnaires assermentés de
l'administration intéressée.

Ces procès-verbaux feront foi jusqu'à preuve
contraire. Ils seront visés pour timbre et en?
registrés en débet.
Art. 10. — La présente loi est applicable &

l'Algérie,- aux départements et aux territoires
d'outre-mer.

ANNEXE N° 178

(Session de 1949. — Séance du 24 février 1949-X

RAPPORT fait au nom de la commission des
moyens de communication, des transports
et du tourisme, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, établissant des
servitudes et obligations dans l'intérêt des
réceptions radioélectriques, par M. Bertaud,
sénateur (1).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, nous ne reviendrons
pas ici sur les raisons qui ont incité votre
commission des moyens de communication
à modifier le texte du 1er alinéa de l'article 4
du projet de loi, puisque nous les avons ex
posées tout au long de notre premier rapport,
relatif aux transmissions radioélectriques et
qu'elles valent également en ce qui concerne
les réceptions.
En conséquence, votre commission, à l'una

nimité, vous demande d'adopter le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Afin d'assurer le fonctionnement
des réceptions radioélectriques effectuées dans
les centres de toute nature, exploités ou con
trôlés par les différents départements minis
tériels, il est institué certaines servitudes et
obligations dans l'intérêt des réceptions ra
dioélectriques.
L'étendue, la nature, le mode d'établisse

ment et le contrôle de ces servitures et obli
gations sont fixés aux articles suivants.
Art. 2. — Les centres dé réception radioélec

triques exploités en contrôlés par les diffé
rents départements ministériels sont classés
en trois catégories, d'après leur importance,
la nature du service qu'ils assurent et leur
situation géographique. Le classement de tout-
centre est effectué sur avis du comité de

coordination institué par le décret n° 45-311
du 2 mars 1945, et qui prend le nom de « Co
mité de coordination des télécommunications
de l'Union française », par arrêté du ministre
dont le département exploite ou contrôle lg
centre.

Des servitudes dans l'intérêt des réceptionS
. radioélectriques.

Art. 3. — Aux abords de tout centre classé
comme il vient d'être dit à l'article 2, il est!
institué une zone de protection radioélectri
que. De plus, pour les centres de première!
catégorie; il est institué à l'intérieur de lai
zone de protection une zone de garde radio
électrique :
a) Dans la zone de protection radioélectrt»

que, il est interdit aux propriétaires ou usa

(1) Voir les n®»: Assemblée nationale (i re lé-
gisl.). 3127, 6003 et in-8° 1530; Conseil de H
République, 51 (année 1919),
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gers d'installa tions électriques de produire ou
de propager des perturbations se plaçant dans
la gamme d'ondes radioélectriques reçue par
le centre et présentant pour les appareils du
centre un degré de gravité supérieur à la va
leur compatible avec l'exploitation du centre;
b) En outre, dans la zone de garde radio

électrique, il est interdit de mettre en service
du matériel électrique susceptible de pertur
ber les réceptions radioéiectriques du centre
ou d'apporter des modifications à ce matériel,
sans l'autorisation du ministre, dont les ser
vices exploitent ou contrôlent le centre.
Art. 4. — Les zones qui seront soumises à

servitudes seront fixées, avant l'établissement
de chaque centre, ou pour les centres exis
tants, dans le délai d'un an à dater de la
promulgation de la présente loi, par un plan
des servitudes après enquête publique etrec-
tuée dans les conditions fixées au Tèalement
d'administration publique visé à l'article 18.
La préparation du dossier d'enquête s'effec

tue comme suit:

Sur la demande du ministre intéressé, A
laquelle est jointe un projet de plan, le préfet
désigne par arrêté les communes sur le ter
ritoire desquelles les agents qualifiés sont au
torisés à procéder à une étude préliminaire-
Ces agents ont la faculté de pénétrer dans
les propriétés non closes de mur ou de clô
tures équivalents situés sur le territoire de
ces communes, ainsi qu'à l'intérieur des pro
priétés même closes, et des bâtiments, a
condition, en ce qui concerne les propriétés
closes et les bâtiments, qu'ils aient été ex
pressément mentionnés dans ledit arrêté. Les
propriétaires et usagers sont tenus de se prê
ter aux investigations nécessaires et, notam
ment, de faire fonctionner à la demande des
agents les installations et appareils que ceux-
ci considèrent comme susceptibles de produire
des troubles. En cas d'oppos'lion, il y sera
•procédé d'office. Les frais et dommages cau
sés par ces investigations sont à la charge
de l'administration. •

Après achèvement de l'enquête visée au
premier alinéa du présent article, le plan-de
servitude qui en résulte est approuvé par
décret pris sous contreseing du ministre in
téressé et du ministre de l'industrie et du
commerce sur avis du comité de coordination
des télécommunications de l'Union française
et du comité technique de l'électricité.
En cas d'avis défavorable de ces comités,

le plan est soumis à l'approbation du Parle
ment.

Les servitudes portées au plan sont insti
tuées à dater du jour de publication du dé
cret ou de promulgation de la loi; elles sont
supprimées ou modifiées selon la même pro
cédure.

Art. 5. — Le décret visé à l'article précédent
fixe les servitudes imposées aux propriétaires
ou usagers d'installations électriques en fonc
tionnement dans les zones de protection et
de garde radioélectrique au jour de la pro
mulgation du décret, servitudes auxquelles il
devra être satisfait dans un délai maximum
d'un an à partir de ce jour.
Art. 6. — Dans le cas où l'établissement .les

servitudes inst. tuées par la présente loi cause
aux propriétés et ouvrages un dommage di
rect, matériel et actuel, il est du aux proprié
taires et à tout avant droit une indemnité
Compensant le dommage qu'ils éprouvent.
La demande d'indemnité doit, à peine de

forclusion, parvenir au ministre intéressé
dans le délai d'un an à compter de la notifi
cation faite aux intéressés des mesures qui
leur sont imposées.

A défaut d'un accord amiable entre l'inté
ressé et l'administration, les contestations
relatives à cette indemnité sont de la com
pétence du conseil de préfecture.

Des obligations dans l'intérêt des réceptions
radioélectriques.

Art. 7. — Sur l'ensemble du territoire, v
compris les zones de servitudes, la mise eh
exploitation de toute installation électrique
figurant sur la liste dressée par arrêté inter
ministériel pris en- application de l'article 17
ci-après, est subordonné à une autorisation
préalable. Cette autorisation intervient sui
vant la procédure prévue aux articles 4 ou 14
te la loi du 15 juin 1900 et aux articles 14
et 15 de la présente loi.
4 A.rt; 8 '. ~~ *out propriétaire ou usager d'une
installation électrique, située en un point

quelconque du territoire, même hors de zones
de servitudes, et produisant ou propageant
des perturbations gênant l'exploitation d'un
centre de réception rqtiioélectr.que public ou
privé, est tenu de se conformer aux disposi
tions qui lui seront indiquées, en vue de faire
cesser le trouble, par le ministre dont les ser
vices exploitent ou contrôlent le centre; il
doit notamment se prêter aux invest galions
autorisées par un arrêté préfectoral, réaliser
les modifications prescrites et Thaintenir les
installations en bon état de fonctionnement.

Art. 9. — Les frais que motivent les modifi
cations des installations préexistantes incom
bent à l'administration qui les prescrit dans
la mesure où ces modifications excèdent la
mise en conformité avec les lois, décrets et
arrêtés en vigueur et, notamment, les textes
concernant la protection de la radiodiffusion
contre les troubles parasites industriel?.
Dans le cas où les obligations précitées

causent un dommage direct. matérel et ac
tuel an propriétaire ou usager, il est tait
application de l'article 6 ci-dessus.

Des mesures d'application.

Art. 10. — Lorsqu'un centre de réception
radioéiectrique dépend de plus.eurs adminis
tration, les pouvoirs conférés par la présen'e
loi sont dévolus aux différents ministres in
téressés et les décrets d'application portent
leur contreseing.
Art. 11 — Les infractions à la présente loi

qui entrent dans la catégorie générale des
troubles occasionnés aux auditeurs de radio
diffusion et qui tombent de ce fait sous le
coup des textes organisant la protection des
auditions sont constatées par les fonction
naires assermentés de la radiodiffusion fran
çaise.
Les autres infractions, en particulier celles

relatives au matériel situé dans les zones de

servitudes sont constatées par des fonction
naires assermentés de la ou des administra
tions intéressées.

Les propriétaires ou usagers des installa
tions. même situées en dehors des zones de
servitudes dans lesquelles ont été constatées
des perturbations constituant des infractions
aux dispositions de la présente loi et du rè
glement d'administration publique pris pour
son application, sont tenus de prendre toutes
les mesures utiles pour faire cesser ces per
turbations. S'ils ne le font pas eux-mêmes,
il y est procédé d'office par les soins de l'ad
ministration, compte tenu des dispositions de
l'article 9 ci-dessus.
Art 12. — Les modalités du contrôle des

servitudes et obligations résultant des arti
cles 3, 7 et 8, les conditions dans lesquelles
interviennent ics autorisations prévues aux
articles 3 b) et 7 et les pénalités encourues
en cas d'infraction sont celles fixées par la
loi du 15 juin 1906.
Art. 13. — Les autorisa lions prévues à l'ar

ticle 2 de la loi du 15 juin 1906 ne seront
accordées qu'avec l'assentiment du ou des
ministres intéressé» dans tous les cas où. en

vertu de la présente loi, il y a lieu à auto
risation préalable à la mise en service.
Art 14. — L'avis des ministres dont les ser

vices exploitent ou contrôlent des centres de
réception radioélectrique est ajouté, le cas
échéant, à ceux en conformité desquels sont
accordées les autorisations prévues à l'arti
cle 4 de la loi du 15 juin 1906.
Art. 15. — Aux conférences prévues u l'ar

ticle 14 de la loi du 15 juin 1906 prennent
part, le cas échéant, les représentants des
ministres dont l'administration exploite ou
contrôle des centres de réception radioélec
trique.

Art. 16. — Les dispositions de l'article 24
de la loi du 15 juin 1906 sont applicables aux
contraventions concernant le fonctionnement

dse centres de réception radioélectrtque.
Art. 17. — Des arrêtés, pris par le ministre

des postes, télégraphes et téléphones et par
le ministre de l'industrie et du commerce,
après avis du comité de coordination des télé
communications de l'Union française et du
comité technique de l'électricité, déterminent
la liste et les caractéristiques du matériel
électrique qui ne peut sans autorisation préa
lable:

a) Être mis en service, modifié ou trans
formé dans une zone de protection ou de garde
radioélectrique :

b) Être mis en service sur l'ensemble du
territoire, même hors des zones de servitudes.
Art. 18. — Un règlement d'administration

publique, pris sur le rapport du ministre des
postes, télégraphes et téléphones et du mi
nistre de l'industrie et du commerce, après
avis du comité de coordination des télécom
munications de l'Union française et du co
mité technique de l'électricité, détermine: •
I. — La plus grande distance qui, pour cha

que catégorie, peut séparer le périmètre des
zones de protection et de garde radioélectri
que et les limites des centres.
II. — Les modalités suivant lesquelles les

plans d'établissement de servitudes sont sou
mis à enquéle publique avant approbation.
Art 19. — La présente loi est applicable

à l'Algérie, aux départements et aux terri
toires d'outre-mer.

ANNEXE N°179

(Session de 1919. — Séance du 24 février 1919.J

AVIS présenté au nom de la commission de
la reconstruction et des dommages de~
guerre sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, relatif aux comptes spé
ciaux du Trésor (exercise 1949), par (M. Ca
nivez, au nom de M. Malécot, sénateurs (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 25 février 1919. (Comp'e rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 24 février 1919, -p. 322, 2e coi
tonne.) ■

ANNEXE N° 180

(Session de 1919. — Séance du 21 février 1919.)]

AVIS présenté au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, sur les publications
destinées à la jeunesse, par Mme Marie-
Hélène Cardot, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, j'ai l'honneur dé
vous présenter l'avis de la commission de la
famille, de la population et de la santé pu
blique sur le projet de loi relatif aux publica
tions destinées à la jeunesse. Ce projet pose te
problème de la protection morale de l'enfance
et doit passer au premier plan de nos pré
occupations puisqu'il intéresse l'avenir même
du pays.
Il s'agit de milliers d'enfants et d'adoles

cents qui parfois ont vécu durant de longs
mois, de longues années, dans des conditions
de danger moral que nul ne peut nier, dans
un foyer d'où bien souvent le père était ab
sent, soit qu'il fût mort au combat, re'enu
prisonnier ou arraché à sa famille comme dé
porté. Ces enfants, innocentes victimes, dont
les petites Ames connurent trop tôt la souf
france, désertèrent un foyer attristé par lai
préoccupation constante de la pauvre maman
éplorée, qui devait seule en assumer la
charge, avec celle non moins obsédante de
l'absence du papa. Ces enfants se trouvaient
souvent livrés à eux-mêmes dans l'ambiance
déprimante et désaxée que nous avons con
nue sous l'occupation allemande. Vivant une
vie amornale qu'a laissé une forte empreinte
sur leur imagination et leur esprit, la lecture
d'illustrés malsains aidant, ces enfants n'eu^
rent jam lis l'occasion de former leur volonté,
d'affermir leur caractère et furent insensible
ment amenés à accepter les solutions de faci
lité et les compromis les plus dangereux.
On ne saurait assez dire l'action sournoise

de celle littérature amorale et frelatée,
exemple de toute vérité, de tout idéal, par
fois de vraisemblance, et qui achemine notre
belle jeunesse de France vers tes maisons de,
correction, voire même les prisons.

(1) Voir les n": Assemblée nationale il rc lé
gisl.l, 5911. 6110, 6197 et in-S° 1580: Consei
de la République, 109 et 139 (année 1919\

(2) Voir les n os : Assemblée nationa'e'il 1* lé
gisl.), 3838, 5305, 5813 , 6096 et in-8° 1541; Con
seil de la République, 71, 130 et 173 (année
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Quelle déception pour ceux qui, pendant
qualle MuS et davantage, ont risqué leur vie
pour maintenir intact le génie, l'idéal fran
çais, qui ont supporté toutes les soulîrances,
dans l'espoir de voir renaître, (le ces souf
frances mêmes, une France plus noble, plus
grande, régénérée par la jeunesse.
Qu' est-elle devenue, celle immense espé-

. rance proclamée par nos martyrs jusqu'au
poteau d'exécution?
Pour remettre un peu d'ordre .dans les es-

prils, il faut réagir courageusement; Je com
bat nouveau partit plus âpre, plus dur que

. celui mené dans la clandestinité, aggravé par
les divisions, qui, hélas l existent, parmi ceux
mêmes qui ont combattu côte à c.ûle dans
les différents champs de bataille.
Mais nous devons nous retrouver tous, pour

clamer notre mépris envers ceux qui mettent
leur talent à exposer et à se complaire dans
ce qu'il y a de plus vil, de plus grossier,
assumani ainsi une très lourde responsabilité
morale plutôt que d'entraîner ces jeunes au
service de causes exaltantes de justice, de
fraternité qui peuvent seules aider au relève
ment des ruines accumulées par la 'guerre
dans tous les domaines,

L'an dernier, dans celle Assemblée, un long
débat fut instauré à la suite de la question
orale posée par notre éminent collègue,
IM. fernot, concernant l'aggravation île la
criminalité juvénile. A ce moment, Al. le
garde des sceaux nous a promis de faire vile,
de ne pas différer une question aussi grave,
qui avait retenu l'attention de l'unanimité de
notre Assemblée. Le statut de la presse en
fantine que nous sommes heureux de voir
apparaître n'est qu'un des premiers textes
présentés pour assainir la presse tout entière;
nous attendons impatiemment d'autres réali
sations indispensables, car ce poison moral
fait d'^nmnes progrès. Nous TOUS souvenons
tous de l'appel poignant de M. le pas tem- la
Gravière. et il ne servirait à rien de <1énon
cer ces abus et ces dangers si l'on n'apportait
pas en même temps les réformes indispen
sables.

M. le garde des sceaux, avait bien voulu
^dresser une circulaire à tous les procureurs
de 4a Répuhlique leur prescrivant d'interdire
diverses publications, mais ce n'est pas suf
fisant. cos mesures ont été appliquées, et des ;
quantités d'illustrés continuent i paraître et !
à être exposés dans les kiosques, Ses biblio
thèque? tle gare, ©H des voyaseurs très »i*s- !
fit;;, sans prendre Je temps 4e -boisir, ache
tent. sans «Uscerneroeat la pluimrt 4M temps,
pour assurer avec la distraction.) «le Heure en- ,
fant s, la tranquillité de leur voyage. tn pln- !
ci-pe. ces publications tombent sous le -coup i
des dispositions du code de la famille, concer- i
nant les outrages aux bonnes nwar<, mais !
en fait les parquets n'interviennent que si des !
protestations véhémentes les y obligent.
C'est ainsi que de trop «Biuhreiiic jeunes .

gens abordent l'existenre dans un grave dé- ,
séquilibre jisychophvsiologique. dont les effets ,
se prolongent non seulement sur leur vie en- j
tière, mais sur leur postérité, causant des |
troubles nerveux et mentaux indiscutable
ment reconnus par des médecins «ulurisét
Sachez qu'en 1939, ring ou six journaux dan

gereux wSservés à la jeunesse tiraient &
2 millions d'exemplaires, alors que 4» jour- i
naux bien faits ne dépassaient guère le chif- ,
Ire de 1 million. Ces publications nocixes sa
vent capter l'intérêt de leurs jeuues lecteurs,
dont le cerveau, si roaMéabie, eurceislre avec
admiration toutes les a voitures invraissem- ;
blables et les histoires d'apaches qui leur '
sont présentées en faisant appel aux instincts
les plus has et les plus grossiers.
L'enfant est formé par la famille, il n'ap

partient pas à l'État, et tous les pères et mè
nes ont le droit et le devoir 4c s inquiéter de .
la presse eni an line.

t>e plus, celle presse déshonorée nous
déshonore doublement. tille déshonore aux
yeux des enfants les hommes honnêtes, les
parents qui proposent Du tolèrent ces récits
démoralisants Elle nous déshonore aux yeux
de l'étranger, pour lequel la France fut tou 
jours un guilé d'éducation.
Enfin, les efforts tentés par ces hommes et

ces «femmes dévoues pour «bleuir m choix
de ces illustrés susceptibles d'être mis.entre
les mains des enfants, va trouver sa récom
pense. Je pense aux expositions de presse en-
Jantine, afin de pouvuir discerner en toute

équité les journaux bons, passables ou fran
chement mauvais.
Mais il faudra poursuivre obstinément la

lutte, chacun de nous -devra s'y employer,
pour que s'épanouisse dans la propreté, l'hon
nêteté, la moralité, la ronscience, la joie «le
vivre, une génération pure, idéaliste, et une
«nlance plus heureu-e. Notre vigilante atten
tion, mes ehers collègues, ne devra jamais se
relâcher.

Nous regrettons que tous les journaux fas
sent, plus cornplaisanunent mention de scan
dales, de crimes odieux, alors qu'il serait
aussi facile d'attirer I'allention sur tant

d'exemples de moralité, de dévouement
filiaux, fraternels ou simplement Immains,
allant parfois même jusqu'à l'héroïsme. Nous
souhaitons que le statut de la presse en
fantine soit efficace, et s'affirme, ainsi,
comme un exemple pour l'assainissement
ultérieur de la presse des adullcs.
Votre commission de la famille, dans ses

délibérations, a été entièrement d'accord sur
le principe du statut de la presse enfantine,
mais jugeant insuffisante la rédaction de l'ar
ticle 2 du projet, vous propose de le modifier
de la fa ;un suivante:

« Les publications visée ?t l'article 1CT ne
doivent comporter aucune illustration, aucun-
récit, aucune chronique, aucune rubrique,
aucune insertion de nature à émumxoir d'une
façon malsaine l'âme enfantine. En particu
lier doit être exclu tout sujet concernant le
banditisme, te vol, la débauche ou taisant
appel su mensonge **u à des sentiments de
lâcheté ou de haine. Sont également visés par
le même article tous actes qualifiés crimes
eu délits ou de nature à déinoralL-.ej' l'en
fance ou la jeunesse.

« Le texte de ces publications doit être ré
digé en un français correct J>. ,£Le para
graphe 2 sans changements
La commission a d'aulre part, retenu la

suggestion faite par un de ses membres ten
dant à encourager les publications scolaires,
oar une sélection des meilleurs articles qui
-étaient susceptibles d'être vendus aux Édi
teurs de journaux pour enfants.
G'ost sous la réserve 4e ces observations et j

•de l'amendement à l'article 2 que votre som- ,
Mission de la famille, de la population et j
de la santé publique donne un aws favorable
au projet de loi «ui vous est seuinis.

ANNEXE N' 181

{Session de 1Sif. — tcanee du 25 tenier iMî».)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Uouvemriucnt a provoquer une
baisse des taux de frets maritimes appliqués
aux produits expertes par les territoires
africains de l'Union française, plus particu
lièrement aux bei» coloniaux, présentée par
M. Durand-Réville, séjia.leur. — /Jtenvoyée
à la commission du la France d'oulre-mcr.5

EXPOSE DES MOTI tF .S

Mesdames, messieurs, les compagnies -de
navigation françaises et étrangères, dont des
lignes régulières "desservent les territoires
africains de l'Union française, sont groupées
en pool et appliquent des tarifs communs de
fret -aux produits qui sont exportés de ces
territoires à destination de la France et des
autres pays -de l'Europe continentale.
Si les produits des mêmes territoires sont

destinés a l'Analcterre, les mêmes tarifs sont
appliqués par les compagnies françaises et
hollandaises; par contre, la compagnie an
glaise faisant partie du pool est libre de fixer
les tarifs qui lui conviennent.
Les tarifs du pool qui étaient d-éj\ très éle

vés, ont encore été augmentés à compter
du lçr janvier dernier, de 15 à 18 n. 100. Ils
vont porter un coup latal au •développement
de certaines productions, dont plus particu
lièrement celle des bois coloniaux.

Les taux d^ Iret sont passés, en effet, pour
ces hnis de: •

6.210 F à 7. no F la tonne, 4.5G0 F à 5.500 F
le mèlrc cube pour les bois bruts, rondins ou
équarris ;
3.570 à 4.110 F le mètre cube pour les bois

débités;

3.010 6 3.500 F la tonne pour les traverse?
de chemin de ter;

•Vî00 h 4.<4.'w V le mètre eu be pour les par
quets et inerrains.

Sauf pour un petit nombre d'essences pri
vilégiées dont ort commence d'ailleurs <i trou
ver le prix excessif, nos bois tropicaux
étaient déjà, dans leur ensemble, assez diffi
ciles à placer à des cours rémunérateurs,
tant dans la métropole qu'à l'étranger. Leur
prix de revient n'a fait que monter sans cesse
depuis la libération; les salaires payés au
perso rm«l européen et plus encore ai per
sonnel indigène des exploitations, de même
que les prix du matériel d'équipement des
chantiers de coupe el des scieries, ont pres*
que doublé durant l'année tlilS et sont loin,
encore actuellement, d'être stabilisés, ' alors
que les cours des bois ont au conlraire, pour
la plupart, depuis six- mois, subi un airai«e-
ment considérable et accusent actuellement,
comme nombre de produits de grande consom
mation, une nouvelle tendance f la baisse
sur tous les marchés du monde.
La hausse des frets intervenue au jan

vier 19i9 peut avoir ainsi des conséquences
graves. Elle contribue, pour une large part à
laire maintenir, dans de nombreux ras, par
les producteurs de bois, des prix de venle
qui, s'ils deviennent de moins en moins ré-
munëralenrs, n'en rebutent pas moins les
acheteurs. Il y a risque dans ces conditions
de voir se fermer complètement certains mar
chés, notamment étrangers, -où la concurrence
s'exerce déjà .sévèrement.

H est en tout cas indéniable que le déve
loppement de la production forestière des ter
ritoires africains de l'Union française est loin
de prendre l'ampleur qui avait été prévuo
lors rie l'élaboration du plan de production
et il ne faut en chercher de molif ailleurs
que dans le manque d'équilibre entre les
prix de revient et les prix possibles de vente.
Les entreprises nouvelles qui se sont ou de
vaient s'installer ralentissent pour la p!u-
part*l'exécution de leur programme, tandis
lue nombre de petits exploitants de bois
divers, rendus .circonspects par la situation
actuelle du marché des bois, envisagent de,
fermer leurs elianters de «cnipe à plus ou
moins lnève -échéance.
Les nouveaux tarifs de fret consJilnent dono

une grave menace l'accroissement de
la préduction t»resliére africaine.
Il n'est d'ailleurs «pie de faire «rn rappro

chement de ces tarifs avec les prix de re-
ient en C. 't'. f. port européen pour juger
combien peut tire lourde leur incidence sur
ces prix.
l'rmr l'oioirmé — qualité loyale et mar

chande — et les essences très appréciées —•
transportées en brut, le fret — lit) j —<
compte pour près de 3S p. 100.

Pour les qualités secondes des mêmes bois
et pour les autres essences, don-t la valeur
en îub est très inférieure b celle des essences
précédentes le fret compte pour 45 ît 60 p. 100
et même davantage dans certains cas.
C'est nettement excessif.

11 convient d'ajouter que les frets appliqués
par les compagnies de navigation anglaises
et belges pour "les bois similaires en prove
nance de la Côte d'Or, de la Nigeria, du Ca»
binda et du Congo belge, sont très sensible
ment moins chers, ce qui handicape très
sérieusement le placement des bois tropicaux
français et restreint d'autant le chiffre des
devises qui pourraient étro rapatriées par l'ex
portation de tes bois, ou des fabrications
métropolitaines qui en sont issues, sur les
pays étrangers.
Les compagnies maritimes belges appli

quent des taux très bas (110/) pour 'les im
portations faites de Borna et de Cabinda sur
Anvers, d'où les bois sont répartis, tant en
Belgique même que dans les pays voisins,
Hollande et Allemagne notamment.
Quant aux compagnies anglaises, elles ap«

pliquent bien entendu les tarifs du pool,
pour les bois colon:aux français exportés sur
la France et les pays du Nord et du Centra
européen (Belgique, Hollande, Danemark,
Suède et Norvège). Par contre, elles consen
tent une légère réduction (130/ au lieu de
MO/) quand les chargements pris dans nos
territoires d'outre-mer sont destinés à l'An
gleterre et, s'il s'agit de bois chargé en Ni
geria ou en Gold Coast — toujours pour la
Grande-Bretagne — leurs tarifs de transport
maritime ne sont plus que de 110/.
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Ainsi, Belgique et Angleterre peuvent re
cevoir, pour leurs propres besoins ou pour
être réexportés sur d'autres pays européens,
des bois similaires — saut okoumé — à ceux
de nos territoires forestiers africains et pour
lesquels il est payé 110/ de fret, alors que
les bois tropicaux français doivent, pour les
mêmes destinations, payer 140/.

CeLte différence — plus de 1.600 F par
tonne — est assez importante pour rendre
pratiquement impossible sur la plupart des
marchés européens, l'écoulement de tous nos
bois africains qui peuvent être concurrencés
par les bois belges et anglais.
Elle est assez importante aussi pour nous

inciter demander au Conseil de. la Répu
blique d'adopter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, en présence
du taux de fret appliqué par les compagnies
françaises de navigation aux bois exportés
par les territoires africains de l'Union fran
çaise, bois dont certains deviennent de pla
cement difficile dans la métropole et prati
quement impossible à l'étranger, oi ils sont
concurrencés par des bois similaires d'autres
provenances, transportés à meilleur compte,
invite le Gouvernement à provoquer un abais
sement de ces ta ux de fret»

ANNEXE N° 182

(Session de 1919. — Séance du 25 février 19 J9.)

AVIS présenté au nom de la commission du
suffrage universel, du contrôle constitution
nel, du règlement et des pétitions, sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
réglementation de la propagande électorale
pour les élections cantonales, par M. de Mon
talembert, sénateur (1).

Non. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 26 février 11M9. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du. 25 février 1919, page 383, lre co
lonne.)

ANNEXE N° 183

(Session de 1919. — Séance du 25 février 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, maintenant provisoire
ment en vigueur au delà du Ie* mars 1919
certaines dispositions législatives et régle
mentaires du temps de guerre prorogées
par la loi du 28 février 1918, par M. Georges
Pernot, sénateur (2).

Non. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 26 février 1019. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 25 février 1919, page 391, 2° co
lonne.)

ANNEXE N° 184

(Session de 1919. — Séance du 1er mars 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence, fixant la
date des élections aux chambres de métiers,
transmis par M. le président de l'Assemblée

nationale à M. le président du Conseil de
la République (l). — (Renvoyé à la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 26 février 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 25 février 1919, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi fixant la date des
élections aux chambres de métiers.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD lfERmoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Ant. 1er . — L'article 5 de la loi du 26 juillet
1925 portant création de chambres de métiers
est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes:

« Art. 5. — Les membres de chambres de
métiers sont élus pour six ans; ils sont indé
finiment rééligibles, le renouvellement a lieu
par moitié dans chaque catégorie tous les
trois ans, dans le courant de novembre. Lors
de la constitution d'un chambre de métiers.

l'ordre de renouvellement dans chaque caté
gorie est fixé par le sort. »
Art. 2. — Par dérogation aux dispositions

de l'article 3 de la loi du 6 mars 1916 modi
fiant t'ordonnance du 2 novembre 1945> réta
blissant les élections aux chambres de mé
tiers, le premier renouvellement partiel aura
lieu en novembre 1919 et portera sur la moitié
des membres de «haque catégorie. Les mem
bres des chambres de métiers qui n'auront
pas été soumis à ce renouvellement partiel
resteront en fonction jusqu'à l'installation des
membres qui seront élus en novembre 1952.
Art. 3. — Le préfet doit mettre à la dispo

sition des candidats les enveloppes nécessaires
ii l'expédition des circulaires et des bulletins
de vote qui seront envoyés en franchise aux
électeurs.

Qjtnconque se servira de la franchise j>ré
vue à l'altnéa ci-dessus pour adresser aux élec
teurs tout document autre que ceux visés
ci-dessus sera puni d'une amende de 5.000-
à 100.000 F et d'un emprisonnement d»
six jours à un an, ou de l'une de ces deux
peines seulement.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
25 février 1919.

Le président,
Signé : EDOUARD HFÎRIOT,

ANNEXE N° 185

(Session de 1919. — Séance du 1er mars 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à déposer d'ur
gence un projet de loi ouvrant des crédits
pour secourir les populations des commu
nes de Kerrata et d'Oued Marsa (Constan
tine), victimes du séisme du 17 février
1919, présentée par MM. Jules Valle, Tucci,
Ou Rabah Abdelmadjid et Sisbane (Chérif),
sénateurs. — (Renvoyée à la commission
de l'intérieur [administration générale, dé
partementale et communale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 17 février 1919,
une secousse sismique a gravement éprouvé
une partie du département de Constantine.
Le désastre s'étend de la commune de plein

exercice de Kerrata à la commune mixte
d'Oued-Mam. On compte deux morts, dix-
sept blessés et les dégâts matériets sont
évalués à plusieurs centaines de millions teo-
chant non seulement des intérêts privés mais
aussi le domaine public.
Cette catastrophe vient aggraver la situa

tion des 'habitants de ces régions,, remi ue
déjà diriicile par des tremblements de terre
précédents. Aussi, le Conseil de la Républi
que voudra-t-il exprimer son entière solida
rité aux populations sinistrées en adoptant
la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer, d'urgence, un projet
de loi ouvrant un crédit de 200 millions à
titre provisionnel, mis à la disposition du
gouverneur général de l'Algérie, afin de faire
face aux besoins urgents résultant des trem
blements de terre qui viennent de se pro
duire dans le département, de Constantine.

ANNEXE N" 186

(Session de 1919». — Séance du 1er mars 19i9.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
porter de quatre-vingts à cent vingt l'effec-
tit des baudets nationaux, par M. Charles
Brune, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le mulet vient, au
jourd'hui, au premier rang des produits de
l'élevag» qui nous sont demandés.
La France, qui doit plus que jamais orien

ter sa production vers l'exportation, peut fort
bien, dans les années qui vont venir, élargir
encore la place qu'elle s'est taillée sur le
marché du mulet en Europe centrale et méri
dionale.

Jusqu'à présent nous n'avons pu suffire aux
demandes de l'Afri-itte du Nord, de l'Espagne,
de l'Italie, de la Suisse, de la Grèce et de la
Turquie.
Il nocs a fallu contingenter sévèrement les

mulets à la sortie pour ne pas appauvrir dan
gereusement le cheptel français, tout en ten
tant de répondre partiellement h la demande
étrangère, afin de maintenir en haleine nos
acquéreurs traditionnels.

C'est ainsi que nous n'avons autorisé 5 la
sortie, depuis la libération, que les contin
gents suivants: '

Espagne, -1.100 mulets; Italie, 500 mulets;
Andorre, 500 mulets;. Suisse, 250 mulets,
sans compter l'Afrique du Nord qui puise
abondamment dans la production métropoli
taine, sans donner lieu à octroi de licences.
Il faut ajouter à ces contingents plusieurs

milliers de mules et muletons qui, depuis la
fermeture de la frontière espagnole, ont fran
chi les Pyrénées clandestinement.
On peut estimer qu'il est sorti de l'uonce,

par an, officiellement ou. non, depuis la ces
sation des hostilités, à peu près 1.000 à 1.500
mulets, mules et muletons.
La production française est basée sur les

chiffres suivants»

Nombre de baudets nationaux, 80:
Nombre de baudets particuliers, 30o;
Nombre de juments livrées aux bau-iets,

14.000,
pour une production. annuelle de 3.500 a 4.000
mulets, sur lesquels on ne peut songer à
l'heure actuelle en exporter plus de 2 000.
Or, l'Espagne, à elle seule, serait preneur

de 5 à 6.000 mules par an.
Mais pour répondre à la demande étrangère,

11 nous faut accroître la production, qui satis
fait modestement nos besoins nationaux.
C'est dans cet esprit que, sous les auspices
du service des haras, une ■ Journée du mu
let » s'est tenue le 17 novembre 1913, au co
mité national interprofessionnel des chevaux

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(i™ léaisl.) : 6289, 6469 et in-8» 1591; Conseil
de la République : 137 et 146 (année 1949.)

(2) Voir les n 08 : Assemblée nationale
(lr® législ.) : 6132 et in-S» ton;',; i;..n«eil de la
République, 159 année

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
(1™ législ.) : 6099 et in-8» 1610,

(1) Voir les n°« : Assemblée nationale
(1™ législ.): 3590, 4631 et in-8* 1536; Consfii
de la République: 73 (année 19191.
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et mulets. Les conclusions suivantes en ont
été tirées:

-1° Encouragement à la production du bau
det dans le Poitou, qui ne peut fournir que
cinquante baudets par an à l'exportation;
2° Augmentation du nombre des baudets

nationaux.

En effet, seul le nombre des baudets h la
saillie limite à l'heure actuelle la production
mulassière,. puisque la jumenterie, qui peut
leur être livrée du joue au lendemain, sera
toujours suffisante en quantité pour alimen
ter la clientèle des baudets en service et
accçoitre la production mulassière au rythme
même du nombre de ceux-ci.
L'accroissement de l'effectif des baudets

nationaux, parfaitement justifié par les rai
sons ci-dessus, répondra aux vœux des pro
ducteurs et aussi à ceux des collectivités lo
cales, telles que les conseils généraux du
Cantal, des Hautes-Pyrénées, de la C. G. A.
du Gers, etc.
L'achat de ces reproducteurs, qui pourra

s'échelonner sur deux ou trois ans, serait cou
vert par le prélèvement sur le pari mutuel
au titre de l'élevage.

En conséquence votre commission de l'agri
culture vous demande d'adopter la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'effectif des baudets na
tionaux est porté de quatre-vingts à cent
vingt têtes.

ANNEXE N° 187

(Session de 1949. — Séance du 1er mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits au budget de la France d'outre-mer
(cyclone de la Nouvelle-Calédonie), par
M. Saller, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale dans sa séance du
45 février 1949, tendant à ouvrir 95 millions
de crédits destinés à réparer les dégâts causés
en Nouvelle-Calédonie par les deux cyclones
de janvier et mars 1948, reçoit de votre com
mission l'avis le plus favorable.
Cependant, votre commission, examinant

les conditions dans lesquelles ces crédits se
ront utilisés, a été amenée à constater que
las crédits sont demandés au titre de l'exer
cice 1918 et que les règlements comptables en
vigueur dans la métroploo et dans les terri
toires d'outre-mer ne permettront pas d'effec
tuer toutes les dépenses prévues avant la
clôture des périodes d'exécution du budget
de 1918.

Votre commission des finances vous pro
pose donc, afin que le geste de solidarité de
la métropole envers la Nouvelle-Calédonie
puisse avoir sa pleine efficacité, d'ajouter un
article 2 permettant le report à l'exercice* 1949
des dotations non employées pendant l'exer
cice 1918 et, on conséquence, de bien vouloir
donner avis favorable au texte suivant:

PROJET DE LOI

Article 1er . — Il est ouvert au ministre de la
France d'outre-mer sur l'exercice 1948, en ad
dition aux crédits alloués par la loi n° 48-
1437 du 14 septembre 1948 et par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme to
tale de 95 millions de francs et applicables
aux chapitres ci-après du budget de son dé
partement.
Chap. 515 (nouveau). — Secours d'urgence

aux victimes des cyclones de la Nouvelle-
Calédonie, 25 millions de francs.
Chap. 516 (nouveau). — Participation aux

dépenses de remise en état des installations

des services publics de la Nouvelle-Calédonie,
70 millions de francs.

Total, 95 millions de francs.

Art, 2 (nouveau). — La fraction des crédits
ouverts à l'article précédent non utilisée >
la clôture de l'exercice 1918 pourra être re
portée par décret sur l'exercice 1919.

ANNEXE N° 188

(Session de 1919. — Séance du 1er mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur la proposition de résolution
de M. Bénigne Fournier et des membres de
la commission de l'agriculture, tendant à
inviter le Gouvernement à relever le -taux
de l'indemnité accordée aux propriétaires
d'animaux abattus pour cause de morve par
application de l'article 36 de la loi du
21 juin 1898 sur le code rural, par M. Char
les Brune, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de réso
lution qui vous est soumise tend à inviter
le Gouvernement à uniformiser le taux des
indemnités accordées aux propriétaires d'ani
maux abattus comme étant atteints de cer
taines formes de maladies contagieuses, vi
sées par la loi du 21 juin 1898 sur le code
rural, modifiée par la loi du 7 juillet 1933,
relative A la prophylaxie de la tuberculose
des bovidés.

Elle vise singulièrement l'uniformisation du
taux des indemnités dans le cas d'abatage
d'équidés.
A l'heure actuelle, deux maladies des équi

dés: la morve et la dourine, donnent droit,
sous certaines conditions, à l'attribution ^'in
demnités aux propriétaires d'animaux sacri
fiés par ordre de l'autorité. Mais ces indem
nités varient avec la maladie entraînant
l'abatage. Cette indemnité est de 1.500 francs
au maximum pour un animal sacrifié pour
cause de morve. Elle de 80.000 ou de 120.000

francs au maximum, suivant le sexe de l'ani
mal abattu, dans le cas de dourine. Il y a lf
une disproportion qu'il est indispensable de
faire disparaître.
En effet, dans un cas comme dans l'autre,

l'indemnité a, avant tout, pour but d'inviter
les propriétaires d'animaux à faire déclaration
de la maladie dont sont atteints ceux-ci, afin
de déclencher sans retard les mesures de pro
phylaxie. Elle est par là-même à la base de
la protection de notre cheptel. •

Il y a lieu d'ajouter que le nombre d'équi
dés sacrifiés pour cause de morve est très
faible, cette maladie ayant pratiquement dis
paru de notre territoire et ne réapparaissant
qu'épisodiquement. 11 n'est pas à craindre,
par suite, que l'égalisation du taux des in
demnités attribuées dans le cas de morve et
de dourine constitue une charge incompatible
avec la situation financière de l'Elat.

Elle constituera une mesure de sauvegarde
de la richesse nationale et une mesure
d'équité à l'égard des propriétaires d'équidés
atteints de morve pour qui l'abatage systéma
tique de leurs animaux peut se traduire par
la ruine.

C'est pour cet ensemble de raisons que
votre commission de l'agriculture, unanime,
vous demande d'adopter le texte de la pro
position de résolution qui vous est présentée
en son nom:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à reviser, sans tarder, le montant
de l'indemnité accordée aux propriétaires
d'animaux abattus pour cause de morve, par
application des dispositions de l'article 36 de
la loi du 21 juin 1898 sur le code rural, modi
fiées par celles de l'article 3 de la loi du 7 juil
let 1933 et à rendre cette indemnité égale à
celles dont bénéficient les propriétaires d'équi
dés abattus pour cause de dourine.

ANNEXE N* 189

(Session de 1919. — Séance du 1er mars 1949.).

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant création de postes aux cours
d'appel de Paris, d'Amiens et de Colmar et
à l'administration centrale du ministère de
la justice, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 1er mars 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 22 février 1949, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi por
tant création de postes aux cours d'appel do
Paris, d'Amiens et de Colmar et à l'adminis
tration centrale du ministère de la justice.
Conformément aux dispositions de l'arli-

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour. avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sont créées à la cour d'appel
de Paris- deux nouvelles chambres compre
nant le personnel suivant:
Deux présidents de chambre;
•Quatre conseillers;
On avocat général ;
Un substitut général;

' Quatre greffiers ;
Un agent de service.
Art. 2. — Est créé un poste de conseiller

à la cour d'appel d'Amiens.
Art. 3. — Est' créé un poste de conseiller

à la chambre détachée à Metz de la cour

d'appel de Colmar.
■ Art. 4. — Le tableau A annexé au décret
du 25 juin 1934 relatif à l'organisation judi
ciaire, modifié en dernier lieu par la loi vali
dée du 19 mai 1911, est à nouveau modifié
comme suit:

Cour d'appel de:
Paris: 7 départements; 16 chambres; 1 pre

mier président; 30 présidents de chambres;
67 conseillers; 1 procureur général; 13 avo
cats généraux; 21 substituts; 1 greffier en
chef; 30 greffiers.
Amiens: 3 départements; 2 chambres; 1 pre

mier président; 2 présidents de chambres;
7 conseillers; 1 procureur général; 1 avocat
général; 2 substituts; 1 greffier en chef ;
3 greffiers.
Colmar: 2 départements; 3 chambres; 1 pre

mier président; 3 présidents de chambres;
7 conseillers; 1 procureur général; 2 avocats
généraux; 2 substituts.
Colmar (chambre détachée à Metz): 1 dépar

tement; 1 chambre; 1 président de chambre;
4 conseillers; 1 avocat général; 1 substitut.
Art. 5. — Il est créé à l'administration cen

trale du ministère de la justice:
Un poste de magistrat ayant rang de substi

tut au tribunal de première instance de la
Seine;
Un poste de magistrat ayant rang de sub-

stitut-adjoint au tribunal de première instance
de la Seine;
Trois postes de magistrat ayant rang de

substitut de deuxième classe.

Art. O. — En conséquence, l'article 3 de la
loi du 31 décembre 1936, modifié en dernier
lieu_par l'ordonnance n° 45-1966 du 1" sep
tembre 1945, portant réorganisation du minis
tère de la justice, qui a complété par un

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (l re lé-
gisl.), 5564, 6284 et in-8» 1573; Conseil de la
République, 150 (apnée 1919),

(1) Voir le n°: Conseil de la République,
122 (année 1919).

(1) Voir les n03 : Assemblée nationale
(1« législ.): 5631, 6250, 3183, 6465 et in-8° IG01;
Conseil de la République, 32 (année 1918^,
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Itableau C le décret du 25 juin 1934 relatif à
l'organisation judiciaire, est, compte tenu des
déductions d'effectifs résultant de la loi du
84 décembre 1945, modifié à nouveau comme
«ait:

_■ TABLEAU fi

Personnel de l'administration centrale
du ministère de la justice.

• s '15 magistrats ayant rang de substitut au
tribunal de première instance de la Seine;

« 20 magistrats ayant rang de substitut-
adjoint au tribunal de première instance de
1» Seine;

« 21 magistrats ayant rang de substitut de
première classe;

« 20 magistrats ayant rang de substitut de
deuxième classe ».
Art. 7. — Les dispositions de la présente loi

entreront en vigueur à l'expiration d'un délai
d'un mois à compter de sa publication.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

22 février 1049.
Le président,

Signé; EDOUAK» IIEBRIOT,

ANNEXE N° 190

XSession de 1949. — Séance du 1er mars 1910.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, fixant la date
des élections aux chambres de métiers, par
M. Tharradin, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 2 mars 1950. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré-
mublique du 1er mars 1919, page 427, 1« co-.
lonne.)

ANNEXE N° 191

(Session de 1949. — Séance du 2 mars 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale autorisant le Président de la Ré
publique à ratifier deux avenants à la
convention générale entre la France et la
Belgique du 17 janvier 1918 sur la sécurité
sociale, transmis pa.r M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé
à la commission du travail et de la sécurité
sociale.)

Paris, le 25 février 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 février 1949, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
autorisant le Président de la République^
ratifier deux avenants ît la convention géné
rale entre la France et la Belgique du 17 jan-
yier 1948 sur la sécurité sociale.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute, considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIJSRMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier les deux avenants

à la convention générale entre la France et
la Belgique, du 17 janvier 1048, sur la sécu
rité sociale.
Un exemplaire de ces avenants sera annexé

à la présente loi.
Itélibéré en séance publique, à Paris, le

25 février 1049,
Le président, ,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 192

^Session de 1919. — Séance du 2 mars 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale modifiant l'article 25 du livre 1« du
code du travail, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission du travail et de
la sécurité sociale.)'

Paris, le 1er mars 1949,

Monsieur le président,
Dans sa séance du 25 février 1949, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi mo
difiant l'article 25 du livre 1er du code du
travail.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Repu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser r5

ceplion de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assuranc#

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT. ..

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'article 23 du livre Ier du code
du travail est remplacé par les dispositions
suivantes:

« Art. 25. — En matière de louage de ser
vices, si un patron, un employé, un ouvrier
ou un apprenti se trouve astreint aux obliga
tions imposées par le service préparatoire ou
se trouve rappelé sous les drapeaux à un
titre quelconque, le contrat de travail ou
d'apprentissage ne peut être rompu à cause
de ce fait.

« Tout militaire libéré du service militaire
légal et réemployé dans le délai d'un mois
suivant sa libération, dans l'établissement où
il travaillait au moment de son départ pour
l'armée, bénéficiera de tous les avantages
qu'il avait acquis au moment de son départ.

« Un droit de priorité à l'embauchage, va
lable durant une année à dater de sa libéra
tion, est réservé à tout travailleur qui n'aura
pu être réemployé à l'expiration de la durée
légale de son service militaire dans l'établis
sement où il travaillait au moment de son
départ. »
Art. 2. — L'intitulé du paragraphe 2 de la

section première du chapitre 2 du titre II du
livre Ier du code du travail, est modifié comme
suit:

« Règles particulières ' aux personnes sou
mises a. des obligations militaires ou prémi
litaires. »

Délibéré en séance publique-, à Paris, le
25 lévrier 1919.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 193

(Session de 1919. — Séance du 2 mars 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale, après nouvelle délibération de
mandée par M. le Président de la Répu

blique, tendant à définir les conditions dans
lesquelles les militaires dégagés des cadras
peuvent concourir pour la Légion d'honneur
et la médaille militaire, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée à la commission de la dé
fense nationale.)

Paris, le 1er mars 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 février 1949, l'Assem
blée nationale a adopté une proposition de
loi tendant à définir les conditions dans les
quelles les militaires dégagés des cadres peu
vent concourir pour la Légion d'honneur et
la médaille militaire.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de-
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de nia haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

Nouvelle délibération

(Application de l'article 36,
alinéa 2, de la Constitution.)

' ' PROPOSITION DE LOI

TENDANT A DÉFINIR LES CONDITIONS DANS LESQUELLES
LES MILITAIRES DÉGAGÉS DES CADRES 'EUVENT
CONCOURIR POUR LA LÉGION D'HONNEUR ET LA
MÉDAILLE MILITAIRE .*

Art. ler. _ Les dispositions de l'article 30
de la loi n° 40-607 du 5 avril 1010 sont appli
cables à tous les militaires rayés des cadres
de l'armée active, par application des dispo
sitions législatives relatives au dégagement
des cadres antérieures à la promulgation de la
présente loi.

^ Art. 2. — Les militaires rayés des cadres de
l'armée active, admis à concourir pour la
Légion d'honneur ou la médaille militaire au
titre de l'armée active, concourront entre
eux. Ceux qui seront inscrits aux tableaux
de concours y figureront sous une rubrique

| spéciale intitulée : « Militaires dégagés des
; cadres ». Un contingent annuel de décora
lions avec traitement leur sera réservé.

Les titres de ces militaires seront appré
ciés dans les mômes conditions que ceux des
militaires en activité. Ceux de ces titres qui
résultent de l'ancienneté leur seront comptés

■ comme s'ils étaient efi activité de service
pendant la période au cours de laquelle ils
sont admis l concourir au titre de l'armée ac
tive.

Ceux de ces militaires qui n'ont pas été
compris dans l'un au moins des travaux nor
maux de concours établis après la cessation
des hostilités et qui ne sont plus proposables,
la période au cours de laquelle ils pouvaient
concourir au titre de l'armée active étant ré
volue, seront, s'ils en font la demande - com
pris dans le: premier travail normal de
concours à intervenir, à condition que cetta
période n'ait pas pris fin avant la publica
tion du premier tableau de concours normal
postérieur à la cessation des hostilités.

Art. 3. — Les officiers qui, dégagés des ca
dres, ont été mis en non-activité par sup
pression d'emploi concourront entre eux
pour la Légion d honneur dans les mêmes
conditions que les militaires en activité de
service. Ceux qui seront inscrits au tableau
y iigureropt sous une rubrique spéciale inti
tulée : « Militaires dégagés des cadres, en
non-activité par suppression d'emploi ». Un(1) Voir les n°a : Assemblée nationale (1« lé-

gisl.), 6099 et in-8° 1G10; Conseil de la Répu
blique, 184 (année 1949).

(2) Voir les nos : Assemblée nationale (1« lé-
gisl.). 5387 63S3 et in-S» 1G12.

v.1) Voir les nos : Assemblée nationale (ire lé-
gisl.), 4389, 6175 et in-8" 1611.

) r les n°* : Assemblée nationale
(lr° législ.) : 5380, 5381, 6171, 6341 et in-S» 1309,
J;'03 et 1596 ; Conseil de la République: 997,
Il-113 et in-S° I1-37 (année 1948).



128 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE Annexe n° 107.

contingent annuel de décorations avec trai
tement leur sera réservé.
Délibéré en séance publique, & Paris, le

22 février 1949.
Le président,

Signé: EDoUAnD HERRIOT.

TEXTE DE LA DEMANDE DE NOUVELLE DÉr.inf.nATTON
FORMULÉE PAR M. LE PRÉSIDENT DE LA Kl-'U-
BLIQUE

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

Paris, le 25 janvier 1919.

Monsieur le président,

Conformément à l'article 30, paragraphe 2,
de la Constitution, j'ai l'honneur de deman
der à l'Assemblée nationale et au Conseil de
la République de délibérer à nouveau sur la
loi tendant à définir les conditions dans les

quelles les militaires dégagés fies cadres peu-,
vent concourir pour la Légion d'honneur et
la médaille militaire.

La rédaction actuelle du troisième alinéa
de l'article 2 me paraît être on contradiction
aussi bien avec le reste du texte qu'avec
l'ensemble de la législation relative A l'attrir
bution des décorations. Pour éviter cette dis
cordance, il conviendrait d'apporter à cet ali
néa les modifications nécessaires.

Je vous prie de bien vouloir- agréer, mon
sieur le président, l'assurance de mes senti
ments de haute considération.

Signé: VINCENT AURIOL.

Par le Président de la République,
Le président du conseil des ministres,

Signé: HENRI QUEUILLE.
Le minis're de la défense nationale,

Signé: PAUL ROIAIIIEU.

ANNEXE N° 194

(Session de 1919. — Séance du 2 mars 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à accorder aux jeu.
nés travailleurs des professions agricoles et
forestières des congés payés d'une durée
identique à ceux des autres professions,
transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale i» M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la
commission de l'agriculture.)

Paris, le 1er mars 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 22 février 1919, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de
loi tendant à accorder aux jeunes travailleurs
des professions agricoles et forestières des
congés payés d'une durée identique à ceux
des autres professions. '
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception do cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. lw. — L'alinéa 2 de l'article 51 G et
l'alinéa 2 de l'article 54 J du Livre II du code
du travail sont applicables aux professions
agricoles et forestières.
Art. 2. — Un règlement d'administration

publique, pris dans le mois qui suivra la

promulgation de la présente loi, en détermi
nera les conditions d'application. 1
Délibéré en séance publique; i Paris, le

22 février 1919.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N° 195

(Session de 1919. — Séance du 2 mars 1949.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale tendant A modifier l'article 3 de
l'acte dit loi du 5 mars 1943 relatif à la ré
glementation de l'activité des entreprises
privées participant au service extérieur des
pompes funèbres, transmise par M. le prési-

. dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et
communale, Algérie].)

Paris, le 1er mars 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 22 février 1949, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de loi
tendant à modifier l'article 3 de l'acte dit loi
du 5 mars 1913, relatif à la réglementation de
l'activité des entreprises privées participant
au service extérieur des pompes funèbres.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
bien vouloir saisir, pour avis, le Conseil d^
la République.
Je vous prie de- vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 3 -de l'acte dit
loi du 5 mars 1943 est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« Art. 3. — Un îôglement d'adminstration
publique déterminera les conditions dans les
quelles pourront être faites les offres de ser
vice à l'occasion d'un décès en vue d'obtenir,
soit directement, soit à titre d'inteimédiaire,
la commande de fournitures funéraires ou le
règlement de convois. Sont interdits les dé
marches quelconques sur la voie publique ou
dans un lieu ou édifice public ouvert au pu
blic ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le
22 février 1919. ,

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 196

(Session de 1919. — Séance du 2 mars 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale constatant la nullité de l'acte
dit loi du 14 février 1941, complétant la loi
du 15 mars- 1928 facilitant l'aménagement
des lotissements, défectueux, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Républi
que (2). — (Renvoyée à la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie.)

Paris, le 1er mars 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 22 février 1919, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de
loi constatant la nullité de l'acte dit loi du

14 février 1911, complétant la loi du 15 mars
1928 facilitant l'aménagement des lotisse*
ments défectueux.

Conformément aux dispositions de l'arli-
cle 20 de la Constitution, .j'ai l'honneur da
vous adresser une' expédition authentique de
celle proposition de loi, dont. je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil' de
la République. '
Je vous prie de vouloir bien m'accuser' ré

ception de cet envoi. ;
■Agréez, monsieur le président, l'assuranca
de ma haute considération. ^

Le président de l'Assemblée mtionale,
■ Signé : EDouARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur- suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Est expressément consta
tée la nullité de j'acte dit loi du li février
1911 complétant l'article . 12 de la loi du
15- mars 1928 facilitant l'aménagement des
lotissements défectueux.
Délibéré en séance publique, à Paris, la

22 février 1919. ■ -

Le président, -
Signé': EDOUARD IlBnmoT,

ANNEXE N» 197

(Session de 1919. — Séance du 2 mars 19i9.)]
RAPPORT lait au no.n de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur la proposi
tion de loi, adoptée par l'Assemblée na

tionale. tendant à reconnaître la coopéra
tion dans le commerce de détail et à orga
niser son statut, par M. Rochereau. séna
teur (1)

Mesdames, messieurs, dès avant la guerre
de 1911, le législateur a tenu à réglemcnler
les diverses formes de coopération dans le
domaine économique.
Une loi du 4 décembre 1913 a donné son

statut à la coopération maritime: une loi du
25 février 1917 a organisé la coopération de
production; une loi du 7 mai 1912 a organisé
les coopératives de consommation; celle du
5 août 1920 a établi les bases du crédit mu
tuel et de la coopération agricole. Enfin. une
loi du 27 décembre 1923 a défini la coopéra
tion artisanale dont le statut fut ultérieure
ment fixé par une loi du 1 er mai 1929.
La coopération commerciale faisait excep

tion puisqu'aucun. texte ne l'avait réglemen
tée, -et pourtant cette ferme d'activité n'était
pas nouvelle, puisque, dès 1885, avait été fon
dée A Reims une société coopérative d'achat
de commerçants détaillants.

Depuis 1936, les efforts de la fédération na
tionale des. sociétés coopératives de commer
çants ont tendu à promouvoir le statut do
la coopération commerciale et, dans ce but,
un certain nombre de projets furent déposés
sur le bureau de la Chambre des députés, no
tamment en 1936, 1937 et 1939. Pour des rai
sons diverses, ces projets ne purent venir
en discussion publique devant les Chambres.
La proposition de loi due à l'initiative de.

M. Jean Cayeux et adoptée par l'Assemblée
nationale comble une lacune importante da
notre législation: lors de la discussion devant
le Parlement du texte qui devait aboutir h
la loi du 10 septembre 1947 portant statut gé
néral de la coopération, M. Ramadier, alors
président du conseil, précisait qu'il n'y avait
malheureusement pas de loi pour définir le
statut particulier de la coopération commer
ciale.

Le rapport déposé au nom de la commission
des affaires économiques de l'Assemblée na
tionale par M. Poimbceuf rappelle très exacte
ment le caractère spécial de la coopération
commerciale et les conditions dans lesquelles
ce statut s'insère dans le cadre général de
la coopération. ,

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale
;(1™ législ.) : 3886, 5036, 6381 et in-8° 1594.
4 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1949. — S

(1) Voir les n° s 3909, 0103, et in-S° 1598.
(2) Voir les n os : Assemblée nationale

(1™ législ.) : 4S70, 5S92 et in-8° 1597.
novembre 1949.

(1) Voir les n° 3 Assemblée nation.-ile
!lr° législ.) : 18, 5707 et in-8° 1102; Conseil de
la République: II-105 (année 1918).
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Annexe n° 197 (smic).

11 nous a paru nécessaire d'apporter . un
certain nombre de modifications au texte voté
par l'Assemblée nationale: sans toucher à
l'essentiel d'une proposition qui demeure ac
quise, nous avons pensé, dans un but de
simplification, il modifier un certain nombre
d'articles .. ,
La commission lient & souligner que le

Gouvernement a déposé le 11 février 19i9 sur
le bureau de l'Assemblée nationale un projet
«oncernant le statut de la coopération com
merciale et de la coopération d'entreprises
Industries (1° 612C Assemblée nationale).
Certaines dispositions de ce texte lui ayant

paru plus claires et plus simples que celles
volées par l'Assemblée nationale, votre com
mission vous propose de les substituer à quel
ques articles de la proposition actuellement
en discussion. Des explications complémen
taires seront données au Conseil de la Ré ap-
blique au fur et à mesure de la discussion
des articles. .
Notre commission des affaires économiques

s'est montrée favorable ai principe de la re
connaissance de la coopération entre commer
çants détaillants. Elle tient toutefois à sou
ligner que la forme coopérative ne doit en
aucun cas entraîner d'exonérations fiscales,
qui, prenant ligure de véritable; privilèges,
«era>ent de nature à fausser les régies d'une
saine concurrence.
Les modifications apportées par votre com

mission au texte adopté par l'Assemblée na
tionale sont précisées dans le tableau com-.
paratif ci-dessous :

Tableau comparatif.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 1er. — Les sociétés coopératives d'achats

en commun de commerçants détaillants ont
pour objet exclusif:
a) lie fournir en totalité ou en partie à

leurs sociétaires les marchandises et denrées
destinées à la revente à leur clientèle et l
l'équipement de leur profession;
b ) De constituer et entretenir, à cet effet,

tous stocks de marchandises, posséder tous
magasins ou entrepôts particuliers, procéder
à toutes opérations, transformations et mani
pula lions nécessaires.
Les sociéta'res ne supporteront, outre te

prix de revient, qu'une majoration provisoire
el forfaitaire destinée 4 assurer le fonction
nement de la société et dont l'excédent sera
ristourné en fin d'exercice.
Art. 2. — Les sociétés coopératives d'achats

en commun de commerçants détaillants doi
vent être constituées sous la forme de so
ciétés l capital et personnel variables et con
formément à ta législation applicable à la
coopération. Toutefois l'article 49 de la loi du
24 juillet 1867 et les articles 1er à 7 de l'acte
dit loi du 4 mars 1943 ne leur sont pas appli
cables..
Elle ne poursuivent pas la réalisation de

bénéfices, mais sont commerciales par leur
forme
Art 3. — Les sociétés coopératives d'achats

en commun de commerçants détaillants sont
constituées par des détaillants exerçant le
même commerce ou des commerces simi
laires précisés par les statuts, à l'exclusion
des entreprises à succursales multiples.
■ Art 4 Les parts sociales ne pourront
être d'un montant nominal inférieur à cinq
cents francs. Elles devront être libérées d'un
quart au moins lors de leur souscription et
en totalité dans un délai de trois ans maxi
mum à partir de la date à laquelle leur sous-
criotion est devenue définitive.
Le sociétaire qui ne se sera pas conformé

aux dispositions prévues au paragraphe pré
cédent sera, après mise en demeure par lettre
recommandée, et expiration d'un délai de
trois mois à dater de l'envoi de la lettre,
exclu de plein droit de la société .
Art 5. — Les fonctions des administrateurs

sont gratuites.
Art. 6. — Chaque associé dispose d'une

seule voix à l'assemblée générale, quel que
soit le nombre de ses actions.
Sont, en outre, applicables aux assemblées

générales des sociétés coopératives de com
merçants les dispositions prévues par l'arti
cle 4 de la loi du 7 mai 1917, modifié par
celle du 3 juillet 1925, ayant pour objet l'orga
nisation du crédit aux sociétés coopératives
de consommation.

Art. 7. — Les sociétés peuvent constituer
entre elles toutes unions ayant les mêmes
objets que ceux définis à l'article 1er de la
présente loi.
Ces unions devront se conformer pour leur

constitution et leurs statuts aux mêmes rè
gles que les sociétés. Elles appliqueront, pour
le droit de vole aux assemblées, l'une des
dispositions prévues à l'article 9, paragraphe 2,
de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1917.
Art. 8. — Peuvent seules être considérées

comme sociétés coopératives d'achats en
commun de commerçants détaillants ou
unions de ces sociétés et sont seules autori
sées à prendre ce titre et à l'adjoindre à leur
dénomination les sociétés et unions de so
ciétés d'achats en commun constituées par
des commerçants détaillants dans le but
d'effectuer les opérations visées l l'article 1er
et qui se conforment pour leur constitution
et leur fonctionnement à toutes les prescrip
tions de la présente loi.
Art. 9. — Tous organismes ou groupements

de commerçants détaillants devront se cons
tituer dans le délai d'un an à partir de la
promulgation de la présente loi, soit sous la
forme de société coopérative d'achats en com
mun de commerçants détaillants, selon les
prescriptions de la présente loi, soit sous
l'une des formes prévues par la législation
des sociétés commerciales.
Art. 10. — Seront punis d'une peine de

six jours à six mois d'emprisonnement et
d'une amende de 100 à 200.000 F, ou de l'une
de ces deux peines seulement, les auteurs
d'infractions aux dispositions de l'article pré
cédent et tous ceux qui, postérieurement a la
promulgation de la présente loi, constitue
raient ou tenteraient de constituer des orga
nismes d'achats en commun entre commer
çants détaillants non conformes aux disposi
tions qui précèdent.
Le tribunal pourra, en outre, ordonner la

cesssation des opérations de l'organisme ou
groupement contrevenant, la confiscation des
marchandises achetées et,- s'il y a lieu, la
fermeture des locaux utilisés.

Art. ll. — Les dispositions ci-dessus sont
applicables à l'Algérie et aux départements
de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Marti
nique et de la Réunion.

Texte proposé par votre commission:
Art. 1er. — Les sociétés coopératives

d'achats en commun de commerçants détail
lants ont pour objet exclusif:
a) De fournir à leurs sociétaires les mar

chandises et denrées destinées à la revente
il leur clientèle et à l'équipement de leur
profession;
b) De constituer et entretenir, à cet effet,

tous stocks de marchandises, posséder tous
magasins ou entrepôts particuliers, procéder
l toutes opérations, transformations et ma
nipulations nécessaires.
Art. 2. — Les sociétés coopératives d'achats

en commun de commerçants détaillants sont
des sociétés à capital variable constituées et
fonctionnant conformément aux dispositions
du titre III de la loi du 24 juillet 1867; elles
sont régies par la présente loi et par la loi
n° 47-1775 du 10 septembre 1917.
Art. 3. — Conforme.

Art. 4. — Les parts sociales ne pourront
être d'un montant nominal inférieur à
mille francs. Elles devront être libérées en

totalité au moment de leur souscription.
Art. 5. — Conforme.

Art. 6. — Les assemblées convoquées en
vue de modifier les statuts délibèrent vala
blement si la moitié au moins des membres
inscrits à la date de la convocation sont

présents ou représentés.
Les assemblées qui procèdent f la désigna

tion des premiers administrateurs des so
ciétés anonymes et statuent sur la déclara
tion faite par leurs fondateurs, ' conformé
ment à l'article 24 de la loi du 21 juillet
1867, délibèrent valablement si la moitié au
moins des souscripteurs d'actions sont pré
sents ou représentés.
Les assemblées qui procèdent à l'approba

tion des apports en nature prévue à l'arti
cle 4 ie la loi précitée du 24 juillet 1867 dé
libèrent valablement si sont représentés la
moitié au moins des membres inscrits à la
date de la convocation dont l'apport n'est
pas soumis à vérification.
Dans tous les autres cas, l'assemblée gé

nérale délibère valablement lorsque le tiers

les membres inscrits a la <iaie de la convo*

nation sont présents où représentés.
Dans tous les cas prévus au présent ar«

licle, les associés qui ont exprimé leur suf
frage par correspondance, quand les statuts
les y autorisent, comptent pour la détermina-*
lion du quorum.
Art. 6 bis (nouveau). — Lorsque le quo

rum déterminé à l'article 4 ci-dessus n'es]
pas atteint, une nouvelle assemblée est con
voquée au moins dix jours à l'avance par in
sertion dans un journal d'annonces iégalei
du département où la société a son siège..
Cette convocation reproduit l'ordre du jour
en indiquant la date et le résultat de la pré
cédente assemblée. La seconde assemblée dé
libère valablement, quel que soit le nom
bre des membres présents ou représentés.
Art. 6 ter (nouveau). — Les délibérations

pont prises à la majorité absolue des suf
frages exprimés.
Toutefois une majorité des deux tiers des

associés présents ou représentés est requis^
pour toute modification aux statuts
Art. C quater (nouveau). — L'assemMéef

spécia'e • prévue aux alinéas 4 et 5 de l'ar-
licle31du code de commerce doit réunir
la moitié au moins des actionnaires apparte
nant à la catégorie visée. Elle est convoquée
et dflibère dans les conditions établies aux
articles 4, 5 et 6 ci-dessus pour la modifica
tion des statuts.
Art. 6 quinquies (nouveau). — Les sociétés

constituées conformément aux dispositions
de la présente loi peuvent obtenir, pour leurs
opérations de crédit, l'aval de la caisse cen
trale de crédit coopératif.
Art. 7. — Conforme.
Art. 8. — Tout groupement de commer

çants détaillants créé en vue d'effectuer sous
sa propre responsabilité des opérations
d'achat en commun de marchandises doit se
constituer sous une forme commerciale. Les
groupements existants devront revêtir cette
forme dans le délai d'un an à partir de l'en
trée en vigueur de la présente loi.
Toute société coopérative formée par des

commerçants détaillants en vue de l'objet
défini à l'article 1er ci-dessus doit se confor-,
mer aux dispositions de la présente loi. Les
sociétés existantes disposent à cette fin d'un
délai d'un an à partir de l'entrée en vigueur
de la présente loi.
Art. 9. - Supprimé.
Art. 10. — Supprimé.
Art. 10 bis. — Les dispositions de la pré

sente loi ne. sont pas applicables aux sociétés
coopératives d'achat en commun de produits
pharmaceutiques.
Art. ll. — La présente loi est applicable

dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle.
Sous réserve des modifications qui vous

sont proposées, votre commission des affaires
économiques vous propose d'adopter le texte
qui vous est soumis dans le dispositif sui
vant:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Les sociétés coopéra livel
d'achats en commun de commerçants détail
lants ont pour objet exclusif:
a) De fournir à leurs sociétaires les mar

chandises et denrées destinées à la revente
à leur clientèle et à l'équipement de leur
profession;
b) De constituer et entretenir, à cet effet,

tous stocks de marchandises, posséder tous
magasins ou entrepôts particuliers, procéder
à toutes opérations, transformations et mani
pulations nécessaires.
Art. 2. — Les sociétés coopératives d'achats

en commun de commerçants détaillants sont
des sociétés à capital variable constituées et
fonctionnant conformément aux dispositions
du titre III de la loi du 24 juillet 1867 ; elles
sont régies par la présente loi et par la loi
n° 47-1775 du 10 septembre 1947.
Art. 3. — Les sociétés coopératives d'achats

en commun de commerçants détaillants sont
constituées par des détaillants exerçant la
même commerce ou des commerces simi*
laires précisés par les statuts, à l'exclusion
des entreprises à succursales multiples.
Art. .4. — Les parts sociales ne pourront

être d'un montant nominal inférieur à 1.000 F.
Elles devront être libérées en totalité au mo

ment de leur souscription,
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Art. 5. — Les fonctions des administrateurs
sont gratuites. -
■ Art. 6. — Les assemblées convoquées en
vue de modifier les statuts délibèrent vala
blement si la moitié au moins des membres
inscrits à la date de la convocation sont
présents ou représentés.
Les assemblées qui procèdent à la désigna

tion des premiers administrateurs des so
ciétés anonymes et statuent, sur . la déclara
tion faite par leurs fondateurs, conformément
à l'article 24 de loi du 21 juillet 1807, déli
bèrent valablement si la moitié au moins
des souscripteurs d'actions sont présents ou
représentés.
Les assemblées qui procèdent à l'approba

tion des apports en nature prévue à l'article 4
de la loi précitée du 24 juillet 1S67 délibèrent
valablement si sont représentés la moitié au
moins des membres inscrits à la date de la
convocation dont l'apport n'est pas soumis à
.vérification.
Dans tous les autres cas, l'assemblée gé

nérale délibère valablement lorsque le tiers
des membres inscrits à la date <de la convo
cation sont présents ou représentés
Dans tous les cas pré'vus au présent article,

les associés qui ont exprimé leur suffrage par
correspondance, quand les statuts les y auto
risent, comptent pour la détermination du
quorum.
Art. 6 bis (nouveau). — Lorsque le quo

rum déterminé à l'article 4 ci-dessus n'est pas
atteint, une nouvelle assemblée est convo
quée au moins dix jours à l'avance par in
sertion dans un journal d'annonces légales du
département où la société a son siège. Cette
convocation reproduit l'ordre du jour en indi
quant la date et le résultat de la précédente
assemblée. La seconde assemblée délibère va
lablement, quel que soit le nombre des mem
bres présents ou représentés.
Art. 6 ter (nouveau!. — Les délibérations

sont prises à la majorité absolue des suffrages
exprimés.
Toutefois une majorité des deux tiers des

associés présents ou représentés est requise
pour toute modification aux statuts. •
Art. 6 quater (nouveau). — L'assemblée

spéciale prévue aux alinéas 4 et 5 de l'ar
ticle 31 du code de commerce doit réunir la
moitié au moins des actionnaires appartenant
à la catégorie visée. Elle est convoquée et
délibère dans les conditions établies aux arti
cles 4, 5, 6 ci-dessus pour la modification des
statuts.

Art. 6 quinquies (nouveau). — Les sociétés
Constituées conformément aux dispositions de
la présente, loi peuvent obtenir, pour leurs
opérations de crédit, l'aval de la caisse cen
trale de crédit coopératif.
. Art. 7. — Supprimé.
Art. 8. — Tout groupement de commer

çants détaillants créé en vue d'effectuer sous
sa propre responsabilité des opérations d'achat
en commun de marchandises "doit se consti
tuer sous une forme commerciale. Les grou
pements existants devront revêtir cette forme
dans le délai d'un an à partir de l'entrée
en vigueur de la présente loi. -
Toute société coopérative formée par des

commerçants détaillants en vue de l'objet dé
fini à l'article 1er ci-dessus doit se conformer
aux dispositions de la 'présente loi. Les so
ciétés existantes disposent à cette fin d'un
délai d'un an à partir de l'entrée en vigueur
de la présente loi.
Art. 9. — Supprimé.
Art. 10. — Supprimé.
Art. 10 bis. — Les dispositions de la pré

sente loi ne sont pas applicables aux sociétés
coopératives d'achat en commun de produits
pharmaceutiques.
Art. 11. — La présente loi est applicable

dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle.

ANNEXE N° 198

{Session de 1949. — Séance du 2 mars 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à la
nomination d'une commission spéciale de
de la réforme administrative, présentée par
M. Saller et les membres du groupe du ras
semblement des gauches républicaines et

de la gauche démocratique et apparentés,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission du
suffrage universel, du contrôle constitution
nel. du règlement et des pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à juste titre, l'opi
nion publique réclame avec insistance la so
lution d'un des problèmes les plus impor
tants que pose le redressement financier: ce
lui de la réduction des dépenses de l'État et
particulièrement des frais de fonctionnement
des administrations publiques.
Certains pensent que cette solution consiste

simplement à revenir aux organisations et
aux effectifs d'avant guerre. Ils oublient que,
dans l'intervalle des deux grands conflits
mondiaux, le système administratif hérité des
premier et troisième Empire — qui, à l'épo
que, avait pour unique objet d'assurer l'auto
rité — avait subi de nombreuses modifications
de détail, mais qu'il avait déji mérité des
critiques presque aussi vives que celles d'au
jourd'hui parce qu'en l'absence de toute
réforme de structure, il s'était révélé incapa
ble de se mettre réellement au service du
public, de remplir d'une façon satisfaisante
les tâches de toutes sortes que le progrès
technique et l'évolution sociale imposent à la
puissance publique.
Le problème n'est pas, en effet, de revenir

en arrière. Dans le monde moderne où le
droit des individus s'affirme, en même temps
que se développent rapidement les notions de
collectivité et d'entr'aide, l'autorité publique
est sans cesse sollicitée, parfois méme par
les organisations privées qui en contestent le
plus la compétence, à arbitrer les intérêts
opposés, h se substituer aux particuliers pour
assurer l'impartialité. Dans les pays les plus
attachés aux traditions constantes du libéra
lisme, les interventions de l'État se multi
plient et la nécessité se fait chaque jour sen
tir de transformations profondes portant sur
la nature de ses attributions comme sur les

méthodes qu'il applique, pour les adapter aux
progrès de la science et de la moralité publi-
qun.

Cela ne signifie en aucune manière que
l'État doive tout absorber, que l'on doive
substituer à l'initiative privée si féconde en
résultats une sorte de dirigisme minutieux
et stupide qui règle par avance et coule dans
un même moule les actes de chaque citoyen.
Dans l'état de pauvreté extrême où deux
guerres mondiales ont laissé la France et le
monde, il serait criminel de ne pas favoriser
toutes les facultés créatrices de progrès et de
richesses. La seule condition à leur imposer
est qu'elle ne s'exercent pas aux dépens de
la collectivité ou des individus et qu'elles res
pectent cette loi primordiale de la vie en so
ciété qui veut que la liberté de l'homme
tinisse où commence celle d'autrui.

L'État doit donc avoir la possibilité de con
. trôler l'activité des initiatives privées, à
l'occasion, lorsqu'elle concerne des besoins
essentiels à la nation, de les orienter dans
le sens le plus utile; mais ce contrôle n'aura
de raison d'êlre que s'il s'effectue avec com
pétence et de façon efficace, s'il abandonne
le formalisme pour les réalités, s'il ne cher
che pas systématiquement à paralyser ou
réprimer, mais plutôt à guider et prévenir.
C'est dans un même esprit que le contrôle
des services publics de gestion doit, d'ailleurs,
fonctionner et le rapport récent de la cour
des comptes montre à quel point les organi
sations de contrôles existantes sont insuffi
santes, même pour sévir, a fortiori pour em
pêcher les abus, quelles modifications radi
cales il faut par conséquent apporter à leur
composition, leurs attributions et leurs mé
thodes de travail.

Les considérations qui viennent d'être expo
sées, si incomplètes soient-elles, font apparaî
tre que le système administratif dont il faut
doter le pays pourrait être divisé en quatre
grandes branches que l'on peut déjà distin
guer dans l'organisation actuelle: services
d'autorité, services de coordination, services
de gestion et services de contrôle. Mais, à la
différence de la confusion et de l'imprécision
qui règnent actuellement et qui permettent
tous les abus, tant en maliôre de dépenses
qu'en matière de fonctionnement, chacune de
ces catégories et même chaque service doit

voir son champ d'action nettement délimité,
doit recevoir des attributions entièrement dis
tinctes de celles des autres, en rapport avec
les taches qu'il doit remplir et, surtout avec
les conditions de la vie moderne, doit, enfin,
démontrer périodiquement son utilité aut re-
ment que par le jeu , des discussions finan
cières, en soumettant le bilan de son activité
à la nation et à ses représentants.
Les réformes que tout ceci implique sont

multiples: énumération des services, rtellni-
tion exacte de leurs devoirs et de leurs préro
gatives, répartition des tâches aux différents
échelons, revision de règlements conçus pour
la plupart à une époque où le rMe de 1 exé
cutif n'était que d'exercer l'autorité, établis
sement de rapports nouveaux et réguliers
entre les administrations et le Parlement, etc.

Ces réformes, qui pour être effectivement
appliquées doivent faire l'objet de lois orga
niques, ne peuvent à l'évidence être étudiées
par les administrations seulement, quelque
puisse être leur souci de s'évader des rou
tines. Elles n'ont pas, en effet, pour objet
principal d'apporter aux services des facilités
et des garanties nouvelles; elles cherchent
surtout à donner satisfaction au public. Elles
doivent dcnc être étudiées par ceux-là qui
ont reçu mission de représenter le publia-
lls feront naturellement appel à toutes les
compétences et en premier lieu aux adminis
trations intéressées, mais ils ne se contente
ront point des mesures d'apparence dont nous"
avons été trop souvent gratifiés depuis deux
ans et qui, sauvegardant l'essentiel du sys
tème ancien pour préserver les situations
acquises, n'ont, i aucun degré, diminué le
sentiment d'insatisfaction de la population à
l'égard des administrations1 publiques.
C'est dans le but d'effectuer cette large

étude, mesdames et messieurs, qu'il nous est
apparu indispensable de créer, au Conseil de
la République, une commission spéciale ce la
reforme administrative, chargée d'établir un
projet fixant la structure des administrations
publiques et de donner son avis sur toutes
les mesures intéressant leurs attributions et
leur compositirn. Nous soumettons donc â
votre approbation la proposition de résolution
suivante ;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, conformément
h l'article 14 du règlement, décide la création
d'une commission parlementaire spéciale de
trente membres, dénommée « commission de
la réforme administrative », composée selon
les modalités de l'article 16 du règlement et
soumise, en ce qui concerne son fonctionne
ment, aux dispositions des articles 24 à 31 du
règlement.
Le Conseil de la République décide que la

commission sera chargée: . .

Après toutes éludes et enquêtes appropriées,
de déposer, avant le 1« décembre 1949, un
rapport exposant les réformes administratives
nécessaires et proposant un projet fixant le
nombre, la nature, les attributions et la com
position des administrations publiques, tant
centrales que départementales et locales;
Entre temps d'étudier tous projets ayant le

même objet soumis au Conseil de la Répu
blique. . ..

ANNEXE N°199

(Session de 1949. — Séance du 2 mars 1949.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, sur les
publications destinées à la jeunesse, par
M. Georges Maire, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 5 mars 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 4 mars 1949, p. 532, lre colonne.)

(1) Voir les n os : Assemblée nationale 1™ lé
gislature), 3838, 5W5, 5813, C090 et in-8® 1544;
Conseil de la République, 71, 130, 173 et 180
(année 1919).
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ANNEXE N° 200

(Session de 1949. — Séance du 2 mars 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits supplémentaires pour la couverture
des dépenses entraînées par la tenue à Paris

de la troisième session de l'Organisation
des Nations Unies, pat M. Bolifraud, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, les crédits nécessaires
A la préparation et à la tenue, à Paris, de
la troisième session de l'assemblée générale
des Nations unies, ont été ouverts par une Ini
du 16 juin 1948 qui les a arrêtés à 836.300.000
francs.

Pour divers motifs qui seront analysés el-
après, ces dotations se .révèlent maintenant
insuffisantes.

Des crédits supplémentaires ont, en consé
quence, été demandés par le Gouvernement
par un projet de loi n° 5839 auquel est venue
s'ajouter une lettre rectificative, et accordés
sans modifications par l'Assemblée nationale.
Le tableau ci-après résume l'ensemble de

l'opération:

CHAPITRES 00 LIGNES DE RECETTES

l

CRÉDITS

uverU ou prévisions
de recettes

e la loi du 16 juin
19«.

2

CRÉDITS I
supplémentaires j

ou recettes prévues
sur

l'exercice 1918 (1).
3 *

TOTAUX

pour l'exeitice 1918.

4 (2+3)

CRÉDITS

supplémentaires
ou recettes prévues

sur

l'exercice 11U9 (1).
ô

TOTAUX

pour

les deux exercices.

6 (4+5)

r francs. I francs. francs. francs. I francs.

I. — Dépenses.

[Tenue à Paris de la 3® assemblée générale des
Nations Unies. — Dépenses de personnel:
- Exercice 1918: chapitre 1 15 28.200.000 i. 200. 000 29. 100.000 » SA /\A AAÛ

Exercice lU-iU: chapitre il* » » » ' a.uau.uuv )
Remboursements a auiereius iuuusturca; i

Exercice 1918: chapitre 3071 11.400.000 11.100.000 • ¥ 11.400.000

Tenue à Paris de la 3« assemblée générale des
Nations Unies. — Dépenses de matériel et
travaux:
Exercice 1948: chapitre 3112 788.942.000 225.050.000

■

1.014. 592.000 » I 1 flT/i 900 (VIA

Exercice lJ49: chapitre 3112 » » » OJ.iUU.UW 1

Conséquence ce la fermeture au uieairu na
tional populaire:
Exercice 19 18 : chapitre 3113

7.818.000 -I
» I 7.818.000 . » 7.818.000

II. — Recettes.
836.300.000 226.850.000 | 1.003.210.000 G4. 150.000 1.127.900.000

■ I ■ U<

A. — Exercice 1948: '
Recettes spéciales résultant de la tenue à
Paris de la 3° assemblée générale des Na
tions Unies

/

53.520.000 11.300.000 C4. 820. 000
.

* Cl. 820. 000

i. — Exercice isr1j.

Produits et revenus du domaine encaissés par
les receveurs des domaines . » »' i , 50.000.000 50.000.000

Recolles du service technique des coniurenccs
internationales 1 » I » 15.000.000 15.000.000

53.520.000 11.300.000 ' Cl. 820.000 C5.000.000 ■ 129.820.000

III. — Récapitulation. —— ——

Excédent des dépenses sur les recettes j 782.840.000 | 215.530.000 j 998.300.000 | (2) 250.000 998.140.000

îemarquons immédiatement que la simple
différence comptable des crédits et des re
cettes ne donne pas un bilan complet de
l'opération. Les travaux effectués an Palais
de Chaillot ont en effet, pour partie, été etlec- '
tués à titre permanent au bénéfice des orga
nismes ou services affectataires du bâtiment
qui sont, comme vous le savez, le Théâtre
national populaire, le Musée des arts et tra
ditions populaires, le Musée de l'homme et
le Musée de la marine. Lors de la discussion
de la loi du 16 juin 1948, le coût de ces ins
tallations définitives a été évalué à 250 mil
lions en nombre rond, ce qui ramène la
charge nette aux environs de 750 millions.
En regard de cette dépense, mais sans pos

sibilité de chiffrage, il convient de placer,
d'une part, les sommes certainement fort im
portantes qui ont été dépensées sur notre
territoire par les délégués étrangers, • d'autre
part et surtout, l'honneur fait à notre pays
par le choix dont il » été l'objet pour être
le siège de l'assemblée générale de l'Orga
nisation des Nations Unies.

Pour ces divers motifs, il ne peut évidem
ment être question de discuter le principe
des autorisations qui nous sont demandées.
Deux points cependant peuvent retenir l'atten
tion du Conseil de la République:

1° Les motifs qui ont conduit à un dépasse
ment des crédits ouverts par la loi du 16 juin
1948 sont-ils légitimes i
2° L'administration a-t-elle bien procédé f

toutes les récupérations possibles sur les ins
tallations temporaires i

I. — Les crédits supplémentaires
demandés.

Le Gouvernement appuie sa demande sur les
considérations suivantes:

a) La hausse des salaires;
h) La prolongation de la durée de la ses

sion: trois mois et demi au lieu de deux mois,
prévision initiale;
c) L'insuffisance de précision dans le pro

gramme primitif des travaux; il a été néces
saire en particulier de réquisitionner l'hôtel
d'iéna et de le mettre en état pour y installer
les bureaux des délégations;
d) La nécessité de terminer les travaux dans

les délais impartis, ce qui n'a pu être obtenu
que par le recours au travail en heures sup
plémentaires.
Les deux premières justifications sont perti

nentes et n'appellent pas d'observations. Les
deux autres, en revanche, sont plus discuta
bles. Nous reconnaîtrons évidemment que
pour ce genre d'opérations, de caractère excep
tionnel et qui mettent en jeu des intérêts
internationaux, il n'est pas possible d'attein
dre une très grande précision dans les éva
luations, ni de prévoir des limitations trop
strictes. Il n'en demeure pas moins que les
crédits ont été ouverts au mois de juin, trois
mois seulement avant l'ouverture de la ses
sion, et qu'ils doivent maintenant être ma
jorés de 35 p. 100 environ. On déplorera tout

particulièrement qu'il ait fallu avoir recours
au travail en heures supplémentaires et de
nuit, alors qu'en juin il avait été affirmé au
rapporteur de la commission des finances,
notre collègue M. Landry, que l'état d'avance
ment des travaux excluait toute crainte da
retard.

Malgré ces observations, votre commission
n'a pas cru devoir refuser les crédits de
mandés.

II. — Les récupérations sur les installations
temporaires.

I.e présent projet de loi fixe à 50 millions
de francs le montant de ces récupérations, a
inscrire à la ligne de recettes n° 70: « Pro
duits et revenus du domaine ».

On notera en premier lieu qu'au mois de
juin dernier le montant des mêmes récupéra
tions avait été chiffré A 71 millions, dont 52
pour les appareils et 19 pour les matériaux.
L'administration, consultée au sujet de cette
différence, a fait connaître que le montant
réel des récupérations n'avait pas décru (ort
peut même penser qu'il a au s'accroître,
comme celui des dépenses corrélatives, en rai
son de la hausse des prix) mais qu'il ne lui
avait pas paru nécessaire de prévoir un chiffre
de recettes supérieur à celui qu'exigeait, en
vertu de l'article 16 de la loi des maxima,
la couverture du crédit de 64.750.000 francs
demandé sur l'exercice 1949. Votre commis

sion a donc pris acte de cette affirmation,
faisant confiance f l'administration des do

maines, qui a la charge de ce matériel, pour

(i) Projet n<> 5830 et lettre rectificative.
(2) Excédent de recettes.

(1) Voir les n» 3 : Assemblée nationale (lre lé
gislature), 5839, 6113, 625 1 et in-8» 1560;
Conseil de la République. 112 (année 1949).



132 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

en assurer la liquidation dans les conditions
les plus avantageuses pour le Trésor.
Certaines remarques peuvent cependant

être présentées. Si, en principe, le matériel
en cause est cédé à titre onéreux, même aux
administrations publiques, il est cependant
des cas où il sera remis gratuitement. C'est
ce qui se produit notamment pour les ins
tallations de radiodiffusion qui bénéficient à
l'administration de la radiodiffusion française.
il ne faut pas se dissimuler qu'en l'espèce
il y a un accroissement sans crédit des res
sources praticulières mises à la disposition
cte ces services.

Un autre service bénéficiant de cessions
gratuites est le service technique des confé
rences internationales, qui utilisera ce maté
riel pour l'organisation de futures conférences
internationales: conférence d'Annecy sur les
accords tarifaires, conférence. des télécom
munications, etc. 11 est certain que cette me
sure doit être approuvée dans son principe.
On comprendrait malaisément que lors de
chaque conférence il faille acheter un maté
riel nouveau. Nous devons toutefois remar
quer que l'importance de ces conférences est
variable et qu'elles ne se tiennent qu'à inter
valles irréguliers. On peut, dés lors, se de
mander s'il est vraiment de bonne adminis
tration de laisser ainsi sans emploi un impor
tant mobilier. La question avait déjà été sou
levée l'an dernier au nom de la commission
des finances par M. Alain Poher, rapporteur
général, lors de l'ouverture de la première
tranche des crédits qu'on nous demande au
jourd'hui de compléter. Elle a pris une nou
velle actualité depuis la publication du der
nier rapport de la cour des comptes.
- Si, en effet, pour un organisme de l'impor
tance de l'ensemble de l'administration fran
çaise, il serait peu justifié d'envisager une
gestion unique du matériel, il n'en demeure
pas moins qu'if est également néfaste de
maintenir entre les divers services des cloi
sons étanches. Certains d'entre eux s'accrois
sent ou même se créent. D'autres se contrac
tent ou disparaissent, il serait désirable qu'il
puisse y avoir entre eux une sorte d'orga
nisme de compensation qui veille à ce que
les matériels devenus inutiles ne soient pas
dilapidés. Cet organisme aurait également
l'intérêt de centraliser les commandes de ma
tériel courant afin d'obtenir l'abaissement des
prix d'achat.
Faut-il toutefois que cet organisme soit

créé de toutes pièces, ou ne convient-il pas
plutôt de confier ces attributions à l'adminis
tration du mobilier national ou à celle des
domaines 7 Votre commission ne prétend pas
ici résoudre cette question qui appelle une
étude approfondie, mais elle demande que le
Gouvernement veuille bien nous donner l'as
surance que cette étude sera entreprise et
qu'il nous en communiquera les conclusions.
Sous le bénéfice de ces observations, votre

commission des finances vous engage a voter
le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — 11 est ouvert au ministre des
affaires étrangères, au titre du budget général
(services civils) pour l'exercice 1948, en addi
tion aux crédits alloués par la loi n° 48-1437
du il septembre 1948, portant aménagement,
dans le cadre du budget général pour l'exer
cice 1948 des dotations de l'exercice 1947 re
conduites à l'exercice 1948 au titre du budget
ordinaire (services civils) et des budgets an
nexes (dépenses ordinaires civiles) et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 22G.850.000 F et répartis par
chapitre comme suit:
Chap. 115. — Tenue à Paris de la troisième

assemblée générale des Nations Unies." — Dé
penses de personnel, 1.200.000 F.
Chap. 3112. — Tenue h Paris de la troisième

assemblée générale des Nations Unies. — Dé
penses de matériel et travaux, 22J.600.000 F.

Total, 226.850.000 F.
Art. 2. — II est ouvert an ministre des affai

res étrangères au titre du budget général (ser
vices civils) pour l'exercice 1949, en addition
aux crédits ouverts par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1948, portant fixation du budget
général pour l'exercice 1949 (dépenses ordinai
res civiles) et par des textes spéciaux, des
S'éiiits s'élevant à la somme totale de fi mil

lions 750.000 F et répartis par chapitre comme
suit:

Chap. 117. — Tenue à Paris de la troisième
assemblée générale des Nations Unies. — Dé
penses de personnel, 5.050 .CM0 F.
Chap. 3112. — Tenue à Paris de la troisième

assemblée générale des Nations Unies. — Dé
penses de matériel et travaux, j9.700.000 F.

Total, 04.7j0.000 F.
Art. 3. — Les crédits ouverts au titre de

l'exercice 1948 au chapitre 3112 « Tenue à
Paris de la troisième assemblée générale des
Nations Unies. — Dépenses de matériel et
travaux » du budget des affaires étrangères
par la loi n» 48-979 du 16 juin 1918 portant
ouverture de crédits en vue de la préparation
et de la tenue à Baris de la troisième session
de l'organisation des Nations Unies, ainsi que
les crédits ouverts au même chapitre par l'ar
ticle 1«' de la présente loi, pourront être re
portés 1 l'exercice 1949 par décret contresigné
du ministre des finances et des affaires écono
miques et du ministre des atfaires étrangères.
Art. 4. — Le ministre des affaires étrangères

est autorisé à percevoir le prix de location
des bureaux de l'hôtel diéna mis à la dispo
sition des délégations des nations représentées
à l'assemblée générale des Nations Unies.
Art. 5. — Les recettes à provenir des dis

positions de l'article 4 ci-dessus sont évaluées
a la somme de 3 millions de francs et applica
bles à la ligne « Recettes spéciales résultant
de la tenue à Paris de la troisième assemblée
générale des Nations Unies » des produits di
vers du budget cour l'exercice 1918.
Art. 6. — L'évaluation des receltes prévues

a cette ligne, telle qu'elle rfsultait de l'ar
ticle 3 de ta loi n« 48-979 du 1J juin 1U48 est
majorée d'une somme de 8.300.000 F.
Art. 7. — Les évaluations de recettes arrê

tées par la loi n® 48-1974 du 31 décembre 1948
fixant l'évaluation des voies et moyens du
budget de l'exercice 1949 et relative i diver
ses dispositions d'ordre financier sont majo
rées d'une somme de 05 millions de francs
répartie comme suit:

I. — Produits recouvrables en France.

S 3. — Produits et revenus du domaine
de l'État:

Ligne n> 70: « Produits et revenus du do
maine encaissés par les receveurs des do
maines. », !i0 millions de francs.

S 4. — Produits divers:
Ligne no 2 bis (nouvelle): « Recettes du

service technique des conférences interna
tionales », 15 millions de francs.

Total égal, 05 millions de francs. "

ANNEXE N" 201

(Session de 19i9. — Séance du 2 mars 1949.)
AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, portant intégration' des
militaires dans l'organisation générale de la
sécurité sociale, par M. Pierre Boudet, sé
nateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des
finances a examiné le projet de loi qui vous
est actuellement soumis, essentiellement sous
l'angle de ses répercussions financières, et
plus particulièrement de ses répercussions
éventuelles budgé taires.
Il résulte, de renseignements fournis par le

ministère du travail et de la sécurité sociale,
en. accord avec les services de la défense natio
nale, que les effectifs militaires en activité
assujettis l la sécurité sociale, pour l'année
1949, peuvent être évalués à 192.000, y com
pris la gendarmerie, ainsi répartis:
25.000 officiers; 121.000 sous-officiers; 43.000

hommes de troupe.
Sur la base d'une cotisation de 1,25 p. 100,

actuellement appliquée aux fonctionnaires ci
vils, les recettes s'élèveront à:
182 millions pour les officiers: 225 millions

pour les sous-officiers: 25 million-! pour les
hommes de troupe, soit au total 432 millions.

Si l'en admet que l'État employeur versera
de son côté une part égale au volume des
cotisations prélevées sur les assujettis, c'est
environ un <temi-milliard qui devra être in
clus dans les dépenses ressortissant au mj«
niitère de la défense nationale.

En ce qui concerne les militaires retraité?,
la répercussion sur le budget de la défense
nationale, de la part de cotisation versée par
l'État, sera nulle puisqu'elle sera inscrite au
budget des lifnances.
Son évaluation est, par ailleurs, beaucoup 1

plus difficile. De renseignements fournis par,
les services des finances, il y aurait environ S 1
75.000 militaires pensionnés pour ancien

neté; 195.000 militaires sous pension propori
tionnelle ; 100.000 pensions réversibles,
soit au total 370.000. !
Mais il convient de remarquer que la plus

grande partie des titulaires de pension propor
tionnelle ou réversible (SO p. 100) exercent une
activité civile et se trouveront, de ce fait,
exclus du régime de sécurité sociale mili*
ta iru.

D'aulre part, une certaine fraction des pen'-,
sionnés pour ancienneté <20 p. 1«0) semble
devoir se trouver dans le même cas. , ■
Finalement en peut évaluer à un chiffre!

situé entre 160.060 et 150.000 le nombre des! -
retraités militaires ou assimilés (pensions
réversion) qui seront assujettis au régime mi-J
litaire de sécurité sociale. ;
La part do l'État employeur correspondant

à ces retraités et basée, en analogie avec les:
modalités en cours chez les fontionnaires, à
75 p. 100 du traitement de pension, ne sera-'
bie pas devoir dépasser 150 millions qui,'
comme il a été indiqué 'plus haut, seront 1
à la charge du budget des finances.
Telle est la charge supplémentaire que l'on'

pourrait, très approximativement, envisager'
pour l'exercice 1949, si le régime de sécurité
sociale des militaires qui vous est proposé* 1
était entré en application au 1er janvier der-
n i: r. ;

Celle-ci n'étant prévue que pour le 4W juin,
proclmin, cette charge se trouvera reihiitu
d'environ 50 p. 100 et peut être évaluée, peur
l'exercice 1949, 6 environ:
215 millions au titre du budget de la défense '

nationale;
75 millions au titre du budget des finances.'
Ceci constitue une dépense supplémentaire

qui, en conséquence des dispositions de la loi
des «naxima, ne devrait être envisagée qu'à
concurrence d'une recette équivalente à opé
rer sur d'autres chapitres des budgets eorres-
pondants. { !
Cette question n'a pas échappé à votre coin-,

mission des finances qui, ayant adopté l'en
semble du projet de loi, se réserve de réexa
miner l'aspect particulier qui vient d'être évo
qué lorsqu'elle sera amenée à étudier le bud
get définitif militaire de l'exercice 1949 et de
«echercher les économies correspondantes. ,
En ce qui concerne le texte qui vous es

présenté, un certain nombre de modifications,
aux modalités d'application vous seront pro- ,
posées an cours de la discussion des articles.'
Actuellement, dans ie cadre de la discussion

générale. je me propose de ne retenir que
deux points essentiels qui touchent au prin
cipe même de l'organisation de la sécurité
sociale des militaires.
Le premier point concerne le fonctionne

ment même du régime qui dépendra finale
ment de la rédaction de l'article 8 du projet.
Le texte de cet article présentait initiale-1

ment, dans le projet gouvernemental, une ré
serve prudente- 11 n'y était pas spécifié si la
caisse des militaires devrait être intégrée dans
l'organisation nationale de la sécurité sociale
ou si, au contraire, on envisageait pour elle
un fonctionnement autonome.
L'Assemblée nationale elle-même nappons

pas davantage de précisions sur ce sujet. Le
texte qui fut soumis aux délibérations de votre
commission de la défense nationale prêtai^
ainsi A diverses interpréta lions.
Après une discussion approfondie, la com

mission de la défense nationale s'est pronon
cée pour le ' rattachement.» de la sécurité
sociale des militaires à l'organisme national,
Votre commission des finances s'est elle-

même longuement penenée sur cette question.
Certains de ses membres pensent que « rat
tachement » ne veut pas forcément dire « inté
gration », et "que l'on peut concevoir une
certaine autonomie de gestion tout en permetr

(1) Voir les n°': Assemblée nationale (1" 16-
gils.) : 4716, 3852, 429«, 4588, 5266 (rectifié) et
in-8° 14'fi; Conseil de la République: 11-31
(année 19 iS) et 106 (année 1949).
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tant ?» la caisse centrale de la sécurité sociale
d'opérer des compensations éventuelles au
profit d'une caisse autonome qui lui est rat-
jtaohée.
Étais la majorité do votre commission des

finances' s'est ralliée à l'autonomie totale. Sa
décision en co sens a été dictée par les consi-
ùi'rations suivantes:

1» Les militaires constituent dans la nation
un corps à part auquel l'État demande des
services d'une nature spéciale. 11 est donc
normal et souhaitable que la protection sociale
des militaires et de leur famille fasse l'objet

dispositions spéciales. En fait, les garanties
.accordées aux militaires en service s'apparen
tent non pas à celles des salariés du régime
général, mais celle des fonctionnaires civils
(il n'existe pas de garantie de demi-salaire,
par exemple, le statut militaire donnant sur
fie point des avantages plus élevés) ;

2'3 La gestion d'une caisse autonome, orga
nisme forcément moins lourd que le régime
général, sera incontestablement facilitée par
l'untté des risques. Il n'est pas douteux que
la diversité des professions dans le cadre du
ïégime général a des incidences importantes
sur l'ensemble des risques, ne serait-ce quo
dans les difficultés inhérentes au contrôle
médical, difficultés moins grandes pour des
assurés qui vivent dans un cadre social
jinique, le même pour tous;
> Les grands corps sociaux représentant

ime masse importante de travailleurs ont déjà
donné la preuve que la gestion autonome
tf1ait préférable, r. existe en effet une caisse
autonome des mineurs et une caisse autonome
«de ta Société nationale des chemins de fer
français qui fonctionnent à la satisfaction des
nspirés et dont notamment la politique sanl-
ïairo et sociale est généralement plus efficace
et plus souple que celle du régime général.
La question d'un déséquilibre possible entre

rccettes et dépenses a été elle-même longue
ment évoquée dans le sens de savoir qui
compensera le déficit éventuel: la sécurité
sociale générale ou l'État ?
Tout d'abord. il a semblé à la majorité de

Votre commission qu'il appartient far cons-
Jruction. à un régime de sécurité sociale,
«l'assurer son propre équilibre grâce h ta
fixation judicieuse du taux des cotisations,
ainsi qu'à la distribution équitable et justifiée
des prestations.
Et si, par aventure, un cas de force majeure

fnct en péril, malgré une bonne gestion, la
caisse autonome militaire (par exemple épi
démie), est-il indiqué de disposer a priori que
re sont les cotisants du régime général qui
devront compenser l'excès de 'dépenses sur-
l\ enu S cc propos ?
Il semble que, dans un cas de ce genre,

f l'État patron » qui a lui-même fixé les
Conditions particulières de vie et de service
il os militaires, devrait subvenir par la voie
budgétaire au déséquilibre momîn'ané ainsi
survenu.

C'est pour cet ensemble de considérations
qu'en fin de comote la majorité de votif com
mission vous propose j'introduie. h l'article 8,
la notion d'autonomie et de supprimer celle
île rattachement à la caisse nationale.
La deuxième modification de base, à laquelle

S'est ralliée votre commission des finances,
foncerne la fusion en une seule caisse des
opérations relatives à la sécurité sociale des
fonctionnaires civils et celles des militaires.
Le principal argument de cette décision con

siste dans le fait que l'économie totale d'une
caisse englobant les seuls militaires reposerait
fur une assise peut-être insuffisante (3-20.000
environ), alors que chacun sait qu'en matière
fie sécurité sociale comme en matière d'assu
rance, un certain volume de cotisants est
Indispensable, de façon à assurer une propor
tion unitaire relativement faible des maladies
pu accidents.
Il est apparu à votre commission que l'ap

port de 200.000 fonctionnaires civils dont les
risques couverts sont les mêmes que ceux des
militaires, donnerait à la future caisse auto
nome un afflux de cotisations et une assiette
îles risques améliorée, et une diminution du
pourcentage des charges de gestion.
Cette position de la commission des finances

Correspond d'ailleurs aux vœux des organisa
tions mutualistes de fonctionnaires qui souhai
tent l'autonomie mais la croient plus viable
dans un organisation de sécurité sociale englo
bant tous les serviteurs do l'État, qu'ils soient
pivils ou militaires. • ;

\ ■ ■ •• -

Tels sont, mesdames et messieurs, les avis
formulés par la commission des finances sur
le projet de loi. 11 va sans dire que si ces
cpnclusions sont adoptées, le titre même du
projet devra élre modifié. La commission pro
posera de reprendre le texte même des rap
ports de MM. Anxionnaz, Billât et Viatte, dépu
tés, et d'intituler le projet actuel: « Projet
de loi tendant à étendre le bénéfice de la
sécurité sociale aux militaires en activité de
service ou non, ainsi qu'à leur frmille ».

ANNEXE N° 202

(Session de 1919. — Séance du 3 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
suffrage universel, du contrôle constitution
nel, du règlement et des pétitions sur les
propositions de résolution: 1° do M. Debré
et des membres du groupe du 'rassemble
ment des gauches républicaines et de la
gauche démocratique et apparentés tendant
à modifier les articles 20 et 00 du règlement

- du Conseil de la République; 2° de MM. Léo
Hamon, Ernest Pezet, de Menditte, Gatuing,
Grimal et des membres du groupe du mou
vement républicain populaire tendant à la
modification des articles 20 et 27 du règle
ment et A l'insertion d'un article 91 bis ;
3» de Mme Devaud tendant à modifier l'ar
ticle 75 du règlement du Conseil de la Ré
publique; 4° de M. Colonna tendant à modi
fier les articles 87, 88, 89, 90 et 91 du règle
ment du Conseil de la République; 5° de
M. Georges Pernot, Mme Devaud et des
membres du groupe du parti républicain de
la liberté tendant à modifier l'article 7 du
règlement du Conseil de la République;
G° de M. Landry et des membres du groupe
du rassemblement des gauches républicai
nes et de la gauche démocratique et appa
rentés tendant il l'insertion d'un article 42 bis
dans le règlement, par il. Debré, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, depuis le renouvel
lement du Conseil de la République, diverses
propositions ont été présentées en vue d'ap
porter à notre règlement un certain nombre
de modifications.
En voici l'énumération suivant leur ordre de

dépôt:
Proposition de M. Debré: n° IK>7, 1918.
Proposition de M. Hamon: n® 11-02, 1918.
Proposition de Mme Devaud: n° 11-98,

1918.

Proposition de M. Colonna: n> 11-121, l>r3.
Proposition de M. Pernot: n® 6, 1919.
Proposition de M. Landry: n» 16, 1949.
En outre, la commission du suffrage uni

versel, à la suggestion de plusieurs de ses
membres, a fait porter son examen sur di
vers articles dont le caractère incomplet ou
obscur est apparu à l'expérience des deux
premières années.
Voire commission, au cours de plusieurs

séances tenues en décembre, janvier et fé
vrier, a examiné l'ensemble des modifications
proposées. Certaines étaient d'importance (no
tamment les modifications à l'article 20, aux
articles 87 à 91 — et celles, qui n'ont pas
été acceptées, à l'article 75). D'autres étaient
de simple technique parlementaire.
Les conclusions de la commission vous sont

présentées suivant l'ordre des articles du rè
glement qu'elles intéressent.

I. — Élection du bureau du Conseil
de la République.

Articles 2 et 10.

Votre commission estime qu'il est souhai
table d'adopter, en cette matière, des dispo
sitions analogues à celles que l'Assemblée na
tionale a, récemment, adoptées.
Il n'est pas conforme à un bon travail par

lementaire que des débats, même de simples
discussions, ou des actes importants pour
une Assemblée, tel la désignation de son bu
reau, puissent être organisés ou avoir lieu
sous la seule direction du doyen d'âge.

Pans ces conditions, il vous est proposé dS
modifier comme suit les articles 2 et 10 du
règlement :

Texte actuel du règlement:
Art. 2. — A l'ouverture do la première

séance de chaque session annuelle, ]• plus
âgé des membres présents occupe 1» faui
teuil.

Les six plus jeunes sénateurs présênti rem
plissent les fonctions de secrétaires jusqu'à
l'élection du bureau définitif.
Aucun débat ne peut avoir lieu avant l'ins*

tallation du bureau définitif.
Art. 10 (sixième alinéa) :
Aussitôt après la proclamation du rfsultat

du scrutin pour l'élection du président, les
présidents des groupes se réunissent pour éta
blir, selon la règle de proportionnalité insr
crite i l'article 11 de la Constitution, la liste
des candidats aux fonctions de vice-présidents,
secrétaires et questeurs. Celte liste, remise
au doyen d'âge, est immédiatement affichée.

Texte proposé par votre commission:
Art. 2. — A l'ouverture de la première

séance de chaque session annuelle, le plus
âgé des membres présents occupe le fau
teuil jusqu'à la proclamation de l'élection du
président. ^
2e alinéa. — Conforme.

Aucun débat ne peut avoir lieu sous la pré
sidence du doyen d'âge.
Art. 10 (sixième alinéa) :
Aussitôt après la proclamation du résultat

du scrutin pour l'élection du président, les
présidents des groupes se réunissent pour éta
blir, selon la règle de proportionnalité ins
crite à l'article .11 de la Constitution, la liste
des candidats aux fonctions de vice-présidents,
secrétaires et questeurs. Cette liste est re
mise au président qui la fait immédiatement
afficher.
Dans la suite de l'article 10, les mots:

doyen d'âge » sont remplacés par le mot
« président ».

IL — Répartition des dossiers d'élection
entre bureaux.

Article 4.

Les deux premiers alinéas de l'article 4 sont
périmés depuis la promulgation de la loi du
23 septembre 1918 relative à l'élection des
membres du Conseil de la République. Le
Conseil a, d'ailleurs, adopté le d) novembre,
une motion tendant à établir un mode de ré

partition des dossiers d'élection correspondant
à la législation en vigueur. Votre commission
estime qu'il y a lieu d'introduire définitive
ment cette modification dans le règlement.
L'article 4 serait alors modifié comme suit:

Texte actuel du règlement:
Art. 4 (deux premiers alinéas) :
Le procès-verbal de la commission centrale

de recensement instituée par l'article 17 de
la loi du 27 octobre 1916, ainsi que ceux des
élections laites par l'Assemblée nationale en
exécution des articles 1er et 20 de la même

loi sont respectivement renvoyés à l'examen
de deux bureaux désignés par le sort.
Les procès-verbaux des autres élections sont

répartis entre les quatre bureaux restants par
ordre alphabétique des départements, circons
criptions et territoires d'outre-mer, autant que
possible proportionnellement au nombre total
de ces élections. Ils sont examinés par des
commissions de trois membres au moins, for
mées dans chaque bureau par la voie du sort

Texte proposé par votre commission:
Art. 4. — (fin remplacement des deux pre

miers alinéas actuels.)
Les procès-verbaux des élections sont ré

partis entre les six bureaux tirés au sort, par
ordre alphabétique des départements, circonsr
criptions et territoires d'outre-mer, autant que
possible proportionnellement au nombre total
de ces élections.

III. — Droits des sénateurs qui ne sont
pas encore validés.

Article 7. — Proposition n*G de M. Pernot.

M. Pernot et plusieurs de nos collègues paf
la proposition de résolution n® 6, suggèrent
de préciser le texte de l'article 7 de notff

(1) Voir les n 0»: Conseil de la République:
I1-57, I1-62, 11-98, 11-121 (année 1918), 6 et 16
(année 1919).
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règlement qui concerne les droits du sénateur
dont les pouvoirs n'ont pas encore été validés.
L'idée de celte proposition est à la fois de

préciser que le sénateur, dès son élection, et
sauf décision contraire du Conseil, jouit de
tous les droits et prérogatives attachés à la
fonction de membre du Conseil de la Répu
blique et, en même temps, de frapper de cadu-
cilé les actes à portée législative, propositions
et amendements notamment, lorsque l'élec
tion de leur auteur n'aura pas été validée.
La préoccupation de M. Pernot paraît justi

fiée. Votre commission a adopté le principe
de la proposition. Sa forme en a été complétée
de manière à éviter toute obscurité.
L'article 7 serait dos lors modifié comme

suit:

Texte actuel du règlement:
Art. T. — Les sénateurs dont les pouvoirs

n'ont pas encore été validés peuvent prendre
part aux délibérations et aux votes. Toutefois,
le droit de vote est suspendu pour tout séna
teur dont l'admission a été, par décision du
Conseil, ajournée ou soumise a enquête.
Les sénateurs non validés ne votent sur la

- vérification de leurs pouvoirs, ni dans les bu
reaux, ni en Assemblée générale. Ils ne peu
vent déposer ni proposition de loi ou de réso
lution, lit amendement. v

Texte proposé par votre commission:
- Art. 7. — Les. sénateurs dont les pouvoirs
n'ont pas encore été validés jouissent de tous
les droits et prérogatives attachés à la fonc
tion de membre du Conseil de la République.
Toutefois, le droit de vote est suspendu pour
tout sénateur doiTt l'admission a été, par dé
cision du Conseil, ajournée ou soumise à en
quête.
Les sénateurs non validés ne votent sur la

vérification de leurs pouvoirs, ni dans les bu
reaux, ni en Assemblée générale.
lin cas d'invalidation, toute proposition de

loi ou de résolution, ou tout amendement éma
nant du sénateur invalidé est considéré
comme caduc, à moins d'être repris, en l'état,
dans un délai de huit jours, par un membre
du Conseil de la République.

IV. — Examen en commission des proposi
tions de loi présentées par des sénateurs
membres du Conseil de la République.

Article 20. — Proposition n° 11-57 de M. Debré;
proposition n» 11-62 de M. Hamon.

L'article 14 de la Constitution reconnaît aux.
membres du Conseil de la République le
droit d'initiative législative, mais il interdit
au Conseil de la République de discuter
immédiatement les propositions de loi dépo
sées par les membres de cette Assemblée
qui sont • transmises sans débat » au bu
reau de l'Assemblée nationale.
L'article 20 de l'actuel règlement reprend,

à peu près dans les mêmes termes, les dis
positions de 1 article 14 de la Constitution, au
quel il se réfère expressément.

Il semble cependant que la Constitution ne
s'oppose pas a un examen préalable des pro
positions déposées par des membres du
Conseil. On peut, en effet, concevoir le renvoi
de la proposition émanant d'un ou plusieurs
sénateurs à la commission compétente: celle-
ci l'étudie et, pat un rapport circonstancié,
donne son avis. La transmission de la props
sition au bureau de l'Assemblée est accompa
gnée de ce rapport.
Cette procédure, si elle était adoptée, pré

senterait un grana avantage:, le Conseil de
la République, par la voix de ses commissions
compétentes, donnerait un avis sur les propo
sitions dues a l'initiative de ses membres.
Ce ne serait qu'après une discussion entre
commissaires et la confection d'un rapport,
peut-être la mise au point de la réforme pro
posée. que l'Assemblée nationale serait saisie.
Le texte qu'elle recevrait aurait été mûri par
une réflexion collective. L'autorité de la se
conde Assemblée en serait à coup sûr ren
forcée et il serait plus difficile à l Assemblée
nationale d'écarter sans examen une proposi
tion qui ne serait pas seulement l'œuvre d'un
sénateur, ou d'un groupe de sénateurs, mais
qui aurait déjà lait l'objet d'une étude de la
part d'une commission parlementaire.
Votre commission du suffrage universel,

considérant les avantages de celte réforme, a
donc retenu, à l'unanimité, le principe des

propositions semblables faites à ce sujet par
le rassemblement des gauches républicaines
et le mouvement républicain populaire (pro
positions 11-57 et 11-62). Son examen l'a con
duit à étudier les deux objections qui pou
vaient leur être opposées.
La première objection est d'ordre constitu

tionnel L'article 1 i de la Constitution a in
terdit au Conseil de la République un débat
sur une proposnon due a l'initiative d'un de
ses membres. Les mots « transmis sans
débat » ont un sens parlementaire précis. Ce
que la Constitution a entendu rejeter c'est
la discussion en séance publique, c'est la
prise de position par un vote public. Elle n'a
pas entendu refuser l'examen d'une proposi
tion individuelle ou collective par une com
mission qui est un organe de travail inté
rieur à une assemblée. La modification pro
posée ne dépasse donc pas le cadre du pou-
vo ! r reconnu au Conseil.
Il est une seconde objection qui mérite

attention. Le droit d'initiative est reconnu par
la Constitution à tout parlementaire membre
du Conseil de la République. Les dispositions
de l'article 11 interdisent a un membre du
Conseil de la République de faire discuter sa
proposition par ses collègues de la même
assemblée mais, en même temps, elles lui
ouvrent un droit: celui de voir sa proposition
de loi discutée par les membres de l'Assem-'
blée nationale. La modilleation du règlement
qui aboutirait à imposer l'examen en com
mission avant la transmission à l'Assemblée
nationale peut apparaître comme une dimi
nution de ce droit, peut-être même comme sa
suppression pratique si la commission tarde
indéfiniment a étudier la proposition qui lui
est envoyée.
Celte objection tombe si l'on donne à l'exa

men en commission un caractère facultatif.

On peut envisager de laisser a chaque séna
teur, auteur d'une proposition de loi, le
droit de soumettre sa proposition à une com
mission ou de refuser de le faire s'il estime
préférable de la transmettre sans délai à l'As
semblée nationale.
Votre commission, toutefois, a hésité long

temps avant de retenir cette suggestion. Plu
sieurs de ses membres estimaient que l'exa
men des propositions de loi issues de l'initia
tive d'un ou de plusieurs sénateurs devait
être considéré comme une prérogative que
le Conseil de la République se donnait à lui-
même. L'objet de la modification envisagée
est d'ajouter à toutes les propositions de loi
déposées par les sénateurs une qualité parti
culière due 4 l'examen en commission. Le ca
ractère obligatoire de cette procédure doit
être considéré comme le moyen d'assurer un
meilleur travail parlementaire: l'Assemblée
nationale, accablée de tâches, sera saisie d'ini
tiatives déjà étudiées En même temps,, toute
proposition signée d'un sénateur sortira de
notre Assemblée avec une chance supplémen
taire de retenir l'attention du Gouvernement
et de l'opinion Donner à celte procédure
nouvelle le caractère facultatif ne serait-ce
pas nuire, à l'avance, au succès de la ré
forme ?

Malgré la valeur de cette argumentation, la
commission a estimé qu'on ne pouvait em
pêcher un sénateur ni de demander la trans
mission à l'Assemblée nationale sans examen
préalable, ni de reprendre le même droit au
cas ou le délai fixé à la commission ne serait
pas respecté. Il est à souhaiter que ces facili
tés de la réglementation demeurent l'excep
tion et que les sénateurs, en soumettant leurs
propositions à l'examen des commissions,
s'astreignent à suivre une procédure qui don
nera aux propositions dont ils seront les au
teurs un intérêt supplémentaire.
Après examen des deux propositions 11-57 et

II-G2, la commission du suffrage universel
vous propose donc une modification substan
tielle au règlement actuel de notre Assem
blée :

Texte actuel du règlement:
Art. 20. — Les proiets et propositions de loi

adoptés par l'Assemblée nationale, transmis
par le président de cette dernière et dûment
authentifiés, ainsi que les propositions de ré
solution présentées par les sénateurs, sont
déposés sur le bureau du Conseil de la Répu
blique, imprimés. d'stribués et renvoyés à
l'examen de la commission compétente ou
d'une commission spéciale du Conseil.

Les propositions de loi présentées par les
sénateurs sont déposées sur le bureau du
Conseil, imprimées, distribuées et transmises
sans débat au président de l'Assemblée natio
nale. conformément à l'article 14 de la Cons
titution.

Texte proposé par votre commission:
Art. 20 (Ie* alinéa). — Conforme.
Les propositions de loi présentées par les

sénateurs sont déposées sur le bureau du
Conseil, imprimées et distribuées. Elles sont
renvoyées à l'examen de la commission com
pétente ou d'une commission spéciale du
Conseil de la République, laquelle fera son
rapport dans les conditions fixées à l'arti
cle 27. Elles sont, accompagnées du rapport,
transmises sans débat au président de l'As
semblée nationale, conformément à l'artii
clé ti de la Constitution. -

Toutefois, à la demande expresse de l'au-"
teur ou des au'eurs d'une proposition, celle-
ci est transmise au orésident de l'Assemblée
nationale sans eximen préalable en commis
sion.

Si le rapport n'est pas établi dans le délai
déterminé, l'auteur ou les auteurs de la pro
position peuvent demander également la
transmission sans délai au président de l'As*
semblée nationale.

V, — Caducité des propositions de résolution

[Article 23.1
Lô Conseil de la République est désormais!

une assemblée permanente: il ne. sera plus,
en effet, renouvelé intégralement, mais par
moitié. Il parait donc utile d'introduire dans la
règlement une disposition destinée à éviter,
l'accumulation progressive d'affaires que lea
commissions ou l'Assemblée ne peuvent pas
retenir pour quelque cause que ce soit. C'est
là sans doute une disposition difficile et qu'il
faut édicter avec prudence mais on peut
admettre, semble-t-il, qu'il n'est pas injustifié
d'abandonner les propositions de résolution
qui n'ont pas encore été votées à l'expiration
de la session annuelle suivant celle au cours
de laquelle elles ont été déposées.
C'est pourquoi votre commission vous pro

pose l'addition suivante à l'article 23:

Texte actuel du règlement:
Art. 23. — Les propositions de résolution

repoussées par le Conseil ne peuvent être
reproduites avant le délai de trois mois.

Texte proposé par votre commission :
Art. 23 (ler alinéa). — Conforme.

Celles sur lesquelles le Conseil n'a pas statué
deviennent caduques de plein droit à l'expi
ration de la session annuelle qui suit celle au
cours de laquelle elles ont été déposées. Elles
peuvent toutefois être reprises, en l'état, dans
le délai d'un mois.

VI. — Organisation des débats.

[Article 37.1
L'organisation des débats d'une assemblés

parlementaire pose des problèmes délicats.
L'article 37 du règlement du Conseil de la
République (identique à l'article 39 du règle
ment de l'Assemblée nationale), ne donne à
la conférence des présidents qiH des droits
très limités.

Si le texte est aussi restrictif, c'est qu'il i
toujours été très difficile de 'aire accepter par
les Assemblées des dispositions qui restrei
gnent la liberté d'expression des parlemen
taires.

Les raisons qui ont motivé la discrétion de
notre règlement restent toujours valables. Uno
seule modification a paru utile. Le règlement
ne permet pas à la conférence des présidnts
de préparer l'organisation d'un débat avant la;
décision du Conseil. Une fois celle-ci interve
nue, il faut réunir à nouveau la conférence, ce
qui est une cause, inutile, de retards fâcheux
et peut même faire renoncer à l'organisation
du débat.

On pourrait permettre à la conférence des
présidents, lorsqu'elle estime utile l'organisa
tion d'un débat, de la préparer de sa propre
initiative, étant entendu que ses décisions ne
prendront effet qu'une lois le principe de
l'organisation du débat ratifié par le Conseil,
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Cette suggestion amène la modification sui- ,
yante du paragraphe 2 de l'article 37 :

Texte actuel du règlement:
Art. 37 (alinéa 2).'— Si l'organisation de

la discussion est décidée, la conférence des

Iprsési odreatnesu, rspr iénvueitspafn'l'paprticle 3n2, convocquuees orateurs inscrits n'appartenant u aucun
groupe représenté; elle fixe, mais avec l'ac-
covi les orateurs inscrits, l'ordre des inter
ventions annoncées et établit le nombre de
séances probables et leurs dates.

"" Texte proposé par votre commission:
Art. 37 (alinéa 2). — Si l'organisation de la

discussion est décidée, ou si la conférence
des présidents, prévue par l'article 32, a l'in
tention de la proposer au Conseil, la confé
rence convoque...

~ (Le reste sans changement.)

yII. — Contestations sur le procès-verbal.

i t Article 39.]

' L'adoption du procès-yerbal n'a jamais donné
lieu a un débat prolongé. Votre commission
a estimé utile de sanctionner par un article
du règlement cette coutume de sagesse. Elle
vous propose donc d'ajouter, entre le qua
trième et le cinquième alinéa de l'article 39,
jm nouvel alinéa ainsi rédigé:

Texte actuel du règlement:
Art. 39 (4° alinéa). — Au début de chaque

séance, le président soumet à l'adoption du
Conseil le procès-verbal de la séance précé
dente. Le procès-verbal de la dernière séance
d'une session est soumis à l'approbation du
conseil avant que cette séance soit levée.

Texte proposé par votre commission :
: Art. 39 (4e alinéa). — Conforme.

La parole est donnée pour cinq minutes
au maximum à tout sénateur qui la demande
pour une observation sur le procès-verbal.

yill. — Interpellations de collègue à collègue.

[Article 42.]
Les interpellations de collègue à collègue

sont interdites a l'Assemblée nationale, mais
le règlement actuel du Conseil n'en parle pas.
L'expérience a révélé que cette lacune est
gênante. Votre commission a jugé utile d'y
apporter remède.

L'article 42 du règlement sera ainsi com
plété par l'alinéa nouveau suivant:

n Art. 43. —: (Dernier alinéa nouveau.) —
Les interpellations de collègue à collègue sont
interdites. »

!" IX. —r Interdiction de lire à la tribune.

[Articles 42 à 55. — Proposition n° 16
de M. Landry.]

M. Landry, dans l'exposé des motifs de sa
proposition, fait remarquer les inconvénients
de l'usage, qui s'est institué parfois, des lec
tures à la tribune. Ces lectures allongent les
débats, les rendent fastidieux, permettent
une obstruction mjustiliée. Le prestige des
assemblées parlementaires en est atteint. Au
surplus, il arrive comme le fait remarquer

■ l'auteur de la préposition, que le texte qui
lait l'objet de la lecture n'ait pas été com-
"posé par l'orateur: il y a là une sérieuse
déformation du régime parlementaire.
On peut ajouter au commentaire de notre

; collègue line réflexion d'un autre ordre:
quand un rapport a été distribué, il est inu
tile que l'orateur a la tribune. daiis les

mêmes termes, répète ce que chaque parle
mentaire intéiessé à pu lire et mOiue, dirons

• nous, à du lire.-

Seulement, une réglementation des lectures
à la tribune n'est pas aussi simple qu'on
pourrait le oenser. II n'est pas possible, en
effet, d'interdire a un orateur de préparer
minutieusement le discours qu'il entend pro
noncer. 11 ne faut pas, non plus, supprimer
la possibilité de citer des documents eu repro
duisant leur texte intégral.

1 Votre commission, après examen, a reconnu
qu'il était légitime de prévoir une interdiction
de lecture s'agissant-d'un rapport distribué.

' Elle a hésité à vous proposer des mesures

complémentaires. Après avoir envisagé de dis
tinguer les textes ou documents imprimés
(dont la lecture aurait été interdite) de ceux
qui seraient simplement écrits ou dactylogra
phiés (dont la Icclure aurait été tolérée), elle
a estimé qu'il n'était pas possible de pres
crire une telle réglementation. La lecture à la
tribune a ses inconvénients. Il est plus grave
encore de la limiter par des dispositions qui
risqueiaient de la détruire. 11 appartient à la
sagesse du Conseil, S l'autorité de son pré
sident, de veiller autant que possible au bon
usage d'une liberté indispensable. Dans ces
conditions, votre commission ne vous pro
pose qu'une modification limitée à l'article 53
et de ne pas donner suite à la modification,
peut-être justifiée mais dangereuse, que notre
collègue vous propose à l'article 42.

Texte actuel du règlement:
Art. 55. — Les projets et propositions trans

mis par l'Assemblée nationale, ainsi que les
propositions de résolution, sont, en principe,
soumis à une seule délibération en séance pu
blique.

1l est procédé, tout d'abord, & une discus
sion générale du rapport fait sur le projet ou
la proposition. • > "

Texte proposé par votre commission:
Art. 55 (1er alinéa). — Conforme.
Il est procédé, tout d'abord, à une discus

sion générale du rapport fait sur le projet
ou la proposition. Le rapporteur ouvre cette
discussion. Lorsque le rapport a été imprimé
et distribué, il se borne ft le compléter et ^
le commenter sans en donner lecture.

X. — Organisation des discussions budgétaires.

[Article CO.]
L'expérience a montré que les débats à

l'occasion du budget peuvent dévier de leur
objet. 11 arrive, en effet, que les orateurs s'ins
crivent en cours de discussion inoins pour
parler du sujet que pour présenter des obser
vations qui sont de véritables digressions.
Votre commission estime utile de prévoir
l'organisation préalable des débats budgé
taires. La modification serait édictée par une
disposition à insérer au début de l'article. 60,

Article 60. •

La discussion générale du budget et celle des
budgets particuliers doit toujours être, orga
nisée conformément à l'article 37...

(La suite sans changement.)

XI. — Scrutin public à la tribune.

[Article 75. — Proposition n° II-JS
de Mme Devaud.]

Par la proposition n° 11-93, Mme Devaud
propose une nouvelle restriction à l'emfloi du
scrutin à la tribune. Désormais, il ne serait
possible d'employer ce mode de • votation
qu'une seule fois pour chaque débat. Cette
disposition remplacerait la règle actuelle qui
donne à chaque. groupe le droit de réclamer
l'emploi du scrutin public à la tribune une
fois par délbat.
Cette réforme va très loin. On peut même

admettra qu'elle aboutit pratiquement à la
suppression . du scrutin public à la tribune
puisqu'il suffirait de demander l'application de
ce système pour l'adoption d'un article non
contesté; aussitôt il deviendrait impossible de
voler à la tribune pendant tout le reste de la
discussion. •

. A beaucoup d'esprits, cette proposition paraît
excessive. Toutefois, avant de l'apprécier, il
est indispensable d'examiner attentivement le
problème.
Le scrutin public à la tribune est l'exception

dans la procédure parlementaire française. La
règle des débats dans nos assemblées est, à
défaut du vote à main levée ou par assis et
debout, le scrutin public par dépôt de bulle
tins dans l'urne avec u\ système aussi large
que possible de délégation de vote. Celle pro
cédure, depuis de longues années, fait l'objet
de très sévères critiques. Les votes qui ré\è-
lent des centaines de voix alors qu'un très
petit nombre de parlementaires siègent en
séance font sourire, et parfois davantage... On
se plaît à mettre en comparaison la procédure
anglaise qui ne connaît, à défaut de vote par
assis et debout ou à main levée, aue le vote

personnel. La vérité est qu on ne peut séparer
la procédure du scrutin de l'ensemble des mé
thodes de travail 'parlementaire et même des
règles constitutionnelles. Le nombre des textes
émanant tant du Gouvernement que des par
lementaires, l'importance des amendements et
des contre-projets, la liberté laissée au Parle
ment d'organiser librement ses débats et ses
scrutins, d'autres règles, comme celles en vi
gueur pour les examens budgétaires : autant
de cau:es qui conduisent aux longues discus
sions et aux votes nombreux. Le régime par
lementaire anglais, . inutile d'insister, est tout
à fait différent. Aucune des caractéristiques
que nous venons d'indiquer ne se retrouve,
dans la procédure parlementaire britannique.
Dès IOTs, il n'est pas étonnant que le scru

tin personnel, c'est-à-dire le scrutin public &
la tribune, soit dans notre Droit une procédure
anormale comme le montrent les dispositions
de l'article 75 de notre règlement. La propo
sition présentée par Mme Devaud est donc
conforme à la tradition et aux usages. Si des
critiques lui sont adressées, c'est simplement
une question de mesure, ce ne peut être pour
une question de principe.
Les conditions actuelles du régime parlemen

taire exigent qu'on prête à la proposition d»
notre collègue une attention plus précise en
core. L'article 20 de la Constitution ne permet
à l'Assemblée nationale d'écarter en tout ou
partie un amendement apporté au texte pri
mitif par le Conseil de la République qu'en,
votant la seconde- lecture de la lot à la uijo-i
i-ité absolue de ses membres si au Conseil de
la République le vote sur l'ensemble a conduit
à l'adoption du texte à la même majorités-
Cette disposition de l'article 20 est importante.
Elle est la seule arme qui permette & notre
Assemblée de donner à son avis une valeur
supérieure à celle d'une simple consultation.
Or, le jeu combiné de l'article 20 de la Cons
titution et du scrutin public à la tribune per
met de supprimer, en fait, celte mince garan
tie qui est donnée à la valeur de nos travaux.
Il est, en effet, à peu près impossible, par la
voie du scrutin public à la tribune, d'obtenir
la majorité constitutionnelle. Pour le moins,
les conditions pour obtenir la majorité con ; ti-
tutionnell«, par la voie du scrutin public à la
tribune, seront très rarement réalisées. Au
surplus, ainsi que l'expérience l'a montré, si
ces conditions sont réalisées, nul ne demanda
le scrutin public à la tribune. Au contraire, la
scrutin public i la tribune est exigé chaque
fois que la majorité constitutionnelle étant ob
tenue par le scrutin public ordinaire, ne l'est
pas au scrutin public h la tribune. En d'au
tres termes, les dispositions actuelles de l'ar
ticle 75 permettent à. une minorité du Conseil
d'enlever totalement à notre Assemblée la
bénéfice de l'article 20 de la Constitution.
D'une manière plus précise, disons que les
dispositions actuelles de l'article 75 donnent à
une minorité, qui peut être très faible, de
l'Assemblée le droit de priver la majorité du
bénéfice de la seule disposition constitution
nelle qui consacre notre autorité.
Les réflexions qui précèdent conduisent

donc h examiner très sérieusement la pro
position de Mme Devaud. Votre commission,
n'y a pas manqué.
Elle a estimé tout d'abord que la régla

suasérée par l'auteur de la proposition ne
pouvait être acceptée. Elle aboutit en fait a
une suppression, qui ne parait pas possible,
du scrutin h la tribune, au moins pour toute
discussion de nature législative.
Elle a examiné attentivement une autre pro

position qui lui était faite, d'une nature toutej
différente. 11 s'agissait de substituer à la ré
daction très stricte envisagée par Mme De
vaud une règle qui tint compte, beaucoup
plus franchement, des raisons pour lesquelles
le Conseil de la République est amené à en
visager la diminution de l'emploi du scrutin
public à la tribune. Elle était ainsi conçue:

« Le scrutin public à la tribune, pour le
vote sur l'ensemble d'un projet ou d'une
proposition de loi, ne peut être ordonné qua
si le vote à l'Assemblée nationale a eu lieu
dans la même forme ».

L'objet d'une telle disposition était de réta*
blir tant bien que mal notie autorité. Elle
pouvait, le cas échéant, êtrf complétée paij
une disposition supplémentaire rétablissant
mais avec des conditions plus strictes qu'elles
ne sont actuellement édictées, le droit de.
demander le scrutin à titre tout lait exceH
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tionnel,. môme quand l'Assemblée nationale
pour son vote d'ensemble n'en avait pas lail
usage.
Votre commission, finalement, a rejeté cette

nouvelle proposition. Elle reWunaît qu'eflec-
thement le jeu de l'article 20 de la Consti
tution, combiné avec le mécanisme du scrc-
Jin public à la tribune, présente des inconvé
nients mais ils ne lui sont pas paru de nature
à motiver une réglementation nouvelle dont
les conséquences pourraient peut-être dépas
ser ce qu'il était possible de prévoir.
Pour celle raison, votre commission du rè

glement n'a pas jugé bon de modifier la ré
daction actuelle de l'article 75 et vous
demande de repousser la proportion de
Mme Devaud.

XII. — Question orale avec débat
ou interpellation. \

JArticles 87 à 91. — Proposition n° I1-57 de
M1. Debré; proposition n» 11-62 de M. Ha
mon; proposition n° 11-121 de M. Colonna.]

Le précédent Conseil de la République,
lors de la rédaction de son règlement, avait
examiné le problème du droit d'interpellation.
Sa commission du suffrage universel en avait
assez longuement discuté. Malgré le désir de
plusieurs conseillers, de tendances politiques
variées, le droit d'interpeller n'avait pas été
inscrit dans le texte du règlement. La « ques
tion orale avec débat » avait finalement été
considérée comme la procédure normale mise
à la disposition de tout membre du Conseil
de la République pour s'adresser au Gouver
nement afin de provoquer une discussion sur
.un problème déterminé.
L'expérience exige aujourd'hui un nouvel

examen de cette procédure. On remarque
d'abord que le débat institué sur une ques
tion orale n'aboutit à aucune conclusion.
D'après l'article 90, lorsque les orateurs ins
crits ont achevé ou lorsque la clôture a été
prononcée, le président « constate que le dé
bat est terminé ». Cette disposition, c'est le
moins qu'on en puisse dire, est insolite et
condamne à l'avance tout débat à la stérilité.
On observe, ensuite, que la terminologie

employée, « question orale », n'est pas de na
ture à favoriser de larges discussions. Certes,
la procédure des articles 87 et suivants a été
employée au cours des deux dernières années
pour quelques grands débats. Mais ils lurent
des exceptions et la manière même dont cette
procédure est réglementée risque de la limi
ter à l'avance à des discussions d'ordre secon
daire.
Les propositions II-57, I1-62 et 11-121 nous

Invitent à un nouvel examen de la procédure
qui permet h une assemblée non seulement
d'être renseignée, mais «l'ouvrir un débat. Il
n'est pas douteux qu'une des tâches d'un
parlement est l'étude des grandes questions
politiques. C'est par une discussion libre et
générale sur les -problèmes 'intéressant le sort
de l'État qu'un parlement peut, au nom de la
nation, assurer le contrôle de l'action gouver
nementale et préciser certaines directives.
C'est aussi par une telle discussion que la
nation peut être tenue au courant de la vie
politique générale et de l'importance, pour
Bon avenir, des graves questions d'ordre inté
rieur ou extérieur.
Notre collègue, M. Colonna, par sa propo

sition 11-121, suggère que l'interpellation soit
rétablie.
Une objection lui a été faite aussitôt. Une

assemblée comme le Conseil de la Répu
blique qui, au terme de la Constitution, ne
peut mettre en cause la responsabilité poli
tique du Gouvernement, n'aurait pas le pou
voir de l'interpeller, pas plus que d'interpel
ler isolément un ministre. D'après cette ob
jection, il existerait donc, entre l'interpel
lation et le vote de confiance ou la motion
de censure, un lien qui ne pourrait être
rompu.
- Votre commission, après examen, a écarté
cette thèse qui lui a paru juridiquement in
correcte. .
Sans doute, sous la IIIe République, 11 exis

tait un lien 'effectif entre la procédure d'in
terpellation et celle du vote de confiance.
C'était là le résultat des règles constitution
nelles et de la' tradition parlementaire en
usage depuis 1875. Lorsque le ministère Léon
Bourgeois avait contesté au Senat le droit

de le mettre en minorité après interpella- '
tion, le refus des crédits opposé par la liante
Assemblée avait amené le retrait du minis
tère. Depuis lors, dans l'une et l'autre as
semblée interpellation et vote de confiance
étaient liés.

- Sous la IV» République, il n'en est pas de
même. La Constitution qui nous régit au
jourd'hui prend soin d'établir une séparation
entre l'interpellation et la motion de con
fiance ou de censure. En effet, aux termes
de ses articles 49 et 50, la responsabilité po
litique du Gouvernement ne peut être mise
en jeu devant l'Assemblée nationale que par
une procédure très précise. Si cette procé
dure n'est pas ouverte, le vote qui suit l'in
terpellation n'exerce pas d'influence sur
l'existence du Gouvernement. La Constitu
tion de 1916 a ainsi pris soin d'indiquer que
la mise en jeu de la responsabilité gouver
nementale n'était liée â aucune autre pro
cédure que celle qui était indiquée par ces
textes désormais précis, davantage même:
impératifs. De telles dispositions sont d'ail
leurs conformes au fonctionnemçjit du sys
tème parlementaire. L'expérience de la
111« République a montré que les chutes trop
fréquentes de ministères aboutissaient à
une déviation du régime. Couper l'interpel
lation du vote de confiance ayant une sanc
tion politique a été l'une des idées impor
tantes de la réforme constitutionnelle telle
qu'elle a été souhaitée et en partie réalisée.
Cette modification est d'autant plus jus

tifiée que l'interpellation existe alors môme
que l'Assemblée ne peut mettre en cause
la responsabilité gouvernementale. Au cours
de hotre histoire, le droit d'interpeller a été
reconnu aux parlementaires avant que le
droit de renverser un ministère ait été re
connu au Parlement. Comment en serait-il
autrement i Le droit d'interpeller est consi
déré par la tradition et par la doctrine
comme un droit parlementaire essentiel.
Tout membre d'une assemblée, qui est le
Parlement ou qui compose le Parlement, p
le droit de provoquer au sein de l'assemblée
dont il est membre, une discussion en po
sant une . question à un ministre ou au Gou
vernement tout entier, c'est-à-dire en inter
pellant. Tant que la Constitution ne l'inter
dit pas expressément, le droit d'interpeller
est lié à l'existence même d'une assemblée
politique composée de membres élus par la
nation souveraine.
Votre commission,' toutefois, n'a pas cru

devoir suivre entièrement notre collègue
M. Colonna. Alors même qu'il lui était pro
posé de limiter les demandes d'interpellation
aux problèmes politiques de portée générale
à 'exclusion des faits individuels ou d'actes
à portée locale ou occasionnelle, elle a con
sidéré que la procédure d'interpellation avait,
du fait de l'usage qui était fait de ce mot
depuis tant d'années, un caractère nette
ment déterminé. L'opinion publique, en gé
néral, et l'opinion parlementaire en particu
lier verraient dans la renaissance de ce terme
la volonté de notre assemblée, moins de pro
voquer un débat utile que de revenir sur
une idée essentielle de la Constitution, sui
vant laquelle le Gouvernement ne peut, en
aucun cas, être responsable devant le Conseil
de la République. Elle a estimé qu'il conve
nait, môme par les termes employés, de
marquer notre souci ce demeurer dans les
limites imposées par la Constitution.
Elle a, dès lors, émis un avis favorable au

maintien de la terminologie adoptée par l'an
cien conseil, c'est-à-dire la question orale
avec débat.
Mais, si elle a retenu le mot, elle ne re

tient pas la procédure actuellement en vi
gueur et vous propose d'importantes modifi
cations.
Elle vous propose des modifications de

forme destinées à marquer le changement
de caractère: la question orale avec débat
doit normalement revêtir un certain aspect
solennel. Il s'agit, pour une assemblée parle
mentaire, d'assurer l'exercice d'un droit fon-
oaniental.

Elle vous propose, en particulier, d'insti
tuer une procédure très précise pour la fixa
tion de la date de discussion. Il y a là des
dispositions à "prendre qui permettent d'assu
rer à tout parlementaire la possibilité d'ex
pliquer les raisons pour lesquelles il a dé
posé sa question et aussi d'inviter le Gou
vernement à une première ex^licatio^

Elle vous propose'de supprimer l'obligation
d'accompagner la question orale de la signa
ture d'un président de groupe, d'un président
de commission ou de trente sénateurs. Le
droit de provoquer un débat à la suite d'une
question est un droit individuel.
Enfin et surtout, elle vous propose de ter

miner la discussion par une vote de l'Assem
blée: c'est là, qu'en fait, se trouve la modifi
cation la plus importante. Le choix, à cet
égard, peut se faire entre trois modalités: la
proposition n° I1-57 innove en prévoyant une
« motion exprimant ou refusant la satisfaction
de l'Assemblée pour la réponse donnée » ; la
proposition n" II-62 envisage une proposition
de résolution Dour laquelle elle prévoit une
procédure de discussion accélérée; la propo
sition n° 11-121 revient au système classique
des ordres du jour.
Cette troisième solution est sans doute la

plus simple, mais la commission a estimé
qu'il ne convenait pas de la retenir pour une
raison de terminologie. A tort ou à raison. du
fait de l'usage, le vote sur l'ordre du jour a
pris le caractère très précis d'un vote politi
que. La détermination du vole est fonction
avant tout de la volonté de voir le Gouverne
ment demeurer en place ou s'en aller. Il n'ap
partient pas au Conseil d'émettre de tels
votes. C'est pourquoi, -féserve faite du cas où
en l'absence de proposition, le président doit
mettre aux voix le passage à l'ordre du jour
pur et simple, la commission vous suggère
de terminer le débat après question orale par;
le vote d'une proposition de résolution. En
cas de pluralité de propositions, le Conseil
devra statuer sur la priorité. Les explications
de vole sont naturellement autorisées, mais
réglementées comme il est d'usage en pareil
domaine.
Pour les raisons exposées ci-dessus. votre

commission vous propose la modification
comme suit des articles 87 4 91:

Texte actuel du règlement :
Art. 87. — Tout sénateur qui désire poser au

Gouvernement une question orale «uivie de
débat, en remet au président du Conseil de la
République le texte, accompagné d'une de
mande de débat signée, soit par un ou plu
sieurs présidents de groupes, soit par le prési
dent d'une commission générale mandaté par
cette commission, soit par trente sénateurs
au moins.

Le président du Conseil de la République
donne connaissance au Conseil du texte de la
question et de la demande de débat. Il en
informe le Gouvernement.
Art. 88. — La conférence des présidents

prévue par l'article 32 du présent règlement
examine obligatoirement les demandes de dé
bat sur une question orale, et soumet au
Conseil de la République des propositions con
cernant la suite à y donner. Dans le cas où
la conférence des présidents propose de don
ner suite à la demande de débat, elle peut,
soit proposer en même temps une date, soit
'proposer que la date soit fixée ultérieurement
après entente avec le Gouvernement.
Peuvent seuls intervenir, pendant cinq mi

nutes chacun, dans la discussion des propo
sitions de la conférence des présidents concer
nant une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la demande ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
les présidents des groupes ou leurs délégués,
et le Gouvernement.
Art. 89. — Dans le cas où le Conseil de la

République a décidé de ne pas donner suite
à une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la question conserve le
droit de la poser dans les conditions prévues
par l 's articles 84, 85 et 80.
Art. 91. — La jonction de plusieurs ques

tions orales avec débat ne peut être proposée
que si elles portent sur des questions con
nexes, et à partir du moment où le Conseil
de la République a statué sur chacune des
demandes de débat.
Une demande de jonction n'est recevable

que ri elle s'applique à des demandes de dé
bat admises par le Conseil au cours de trois
séances consécutives au plus. -
Art. 90. — Dans le débat ouvert sur une

question orale, le président donne la parole
successivement à l auteur de la question et
aux sénateurs qui se sont fait inscrire ou qui
demandât la parole.
Le débat peut Être organisé conformément

i à l'article - •
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• lorsque tous les 'orateurs inscrits ont parlé
ou lorsque la clôture a été prononcée par le

■Conseil de la République, le président cons
tate que le débat est terminé.
Art. 91. — (Voir supra.)

Texte proposé par votre commission:
Art. 87. — Tout sénateur qui désire poser

au Gouvernement une question orale suivie
de débat en remet au président du Conseil
cie la République le texte accompagné d'une
demande de débat.
Le président informe immédiatement le

Gouvernement de celte demande. Il donne
connaissance au Conseil de la République du
(texte de la question et de la demande de dé
bat au premier jour de séance qui suit le
dépôt de la demande.
Art. 88. — La fixation de la date de discus

sion des questions orales avec débat a lieu
dans la séance du jeudi, soit sur proposi
tion de la conférence des présidents, soit après
notification au président du Conseil de la Ré
publique de l'accord intervenu pour ledit jour
entre le Gouvernement et l'auteur de la ques
tion.
Toutefois, sur demande écrite de l'auteur de

la question, remise en même temps que la
question et revêtue de la signature de trente
membres, dont la présence doit être r.tnst'i-
tée par appel nominal, le Conseil, informé
sans délai de la question par le président,
peut décider par assis et levé, sans débat,
qu'il sera procédé à la fixation de la date
*le discussion immédiatement après que le
Gouvernement en aura été informé.
Le Conseil procède aux fixations de date,

sans débat sur le fond, après avoir ci: tendu
le Gouvernement.
Pour toute fixation de date, les interven

tions ne peuvent excéder cinq minutes. Seuls
peuvent intervenir l'auteur de la question ou
d'un de ses collègues désigné par lui pour le
suppléer, les présidents des groupes ou leurs

■ délégués, et le Gouvernement.
Dans le cas où le Conseil de la République

,décide de renvoyer à la suite le débat sur
[ine question orale? l'auteur de la question
(conserve le droit de la poser dans les con
ditions prévues par les articles 81, 85 et 80.

Art. 89. — La jonction de plusieurs questions
orales avec débat ne peut être proposée que
lsi elles portent sur des questions connexes, et
'à partir du moment où le Conseil de la Répu
blique a statué sur chacune des fixations de
dates prévues par l'article 88.
Aucune demande de jonction n'est plus re

devable après les trois séances qui suivent
telle où le Conseil a fixé la date d'un débat
sur une question orale, ou dès que ce débat
a çommenoé.
, Art. 90. .— Le débat sur une question orale
doit toujours être organisé comme il est dit
& l'article 37.
Le droit de prendre la parole pour dévelop

per sa question est personnel. Toutefois, le
président du groupe auquel appartient l'au
teur de la question ou, à son défaut, l'auteur
}ui-même peut désigner un autre membre de
son groupe pour le suppléer en cas d'empê
chement.
L'auteur de la question a un droit de prio

rité pour répondre au Gouvernement.

Art. 91. — Après clôture de la discussion
générale d'une question orale avec débat, il
est donné lecture des propositions de résolu
tion consécutives à la question orale qui, par
dérogation aux articles 20 et il, sont discu
tées, séance tenante, sans renvoi à la com
mission compétente; s'il n'est pas déposé do
àiroposifion de résolution, le président cons-
tale qu'il y a lieu de. passer à la suite de
l'ordre du jour.
Les propositions de résolution sont remises

fcu président qui en donne lecture.
Une modification ou addition de signature

bu de texte à une proposition de résolution
n'est recevable que si elle a été déposée avant
que le président ait donné lecture de ladite
proposition.
Le passage pur et simple à la suite de l'or

dre du jour, s'il est proposé, a toujours la
priorité.
La priorité est ensuite de droit pour les

propositions de résolution qui demandent une
commission d'enquête consécutive à la ques
tion orale.
Le président soumet des propositions de

tésoiution au vote du Conseil de la Républi

que qui statue, s'il y a lieu, sur les ques
tions de priorité. Néanmoins, si le Gouverne
ment demande la priorité, il est statué, sur
l'heure, sur celle-ci.
Seuls peuvent prendre la parole sur les

propositions de résolution, en dehors de l'un
des signataires, les présidents des groupes ou
leurs délégués, le Gouvernement et, éven
tuellement, le président de la commission in
téressée ou l'un de ses membres qu'elle aura
mandaté.

Sous le bénéfice des observations qui précè
dent, votre commission du suffrage universel
vous propose d'adopter la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

TENDANT A MODIFIER LES ARTICLES 2, 4, 7, 10, 20,
23, 39, 42, 55, 09 ET 87 A 91 DU HISULEMENX DU
CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Art. 1er. — 1° Le premier alinéa de l'arti
cle 2 est complété comme suit:

« ...jusquà la proclamation de l'élection du
président ».
2° Le dernier alinéa de l'article 2 est mo

difié comme suit:

« Aucun débat ne peut avoir lieu sous la
présidence du doyen d'ige ».
3° La deuxième phrase du sixième alinéa

de l'article 10 est modifiée comme suit:

« Cette liste est remise au président qui la
fait immédiatement afficher ».

4 o Dans la suite de l'article 10, les mots:
« doyen d'Age » sont remplacés par le mot:
« président ».
Art. 2. — Les deux premiers alinéas de l'ar

ticle 4 sont remplacés par le texte suivant:
« Les procès-verbaux des élections sont ré

partis entre les six bureaux tirés au sort, par
ordre alphabétique des départements, circons
criptions et territoires d'outre-mer, autant que
possible propotionnellement au nombre total
de ces élections. »

Art. 3. — a) La première phrase de l'arti
cle 7 est ainsi rédigée:

« Les sénateurs dont les pouvoirs n'ont pas
encore élé validés jouissent de tous les droits
et prérogatives attachés à la fonction de mem
bre du Conseil de la République. »
b) La dernière phrase de l'article est rem

placée par la phrase suivante:
« En cas d'invalidation, toute proposition

de loi ou de résolution ou tout amendement

émanant du sénateur ^invalidé est considéré
connue caduc, <» moins'd'être repris, en l'état,
dans 1 un délai de huit' jours, par un membre
du Conseil de la République. »
Art. 4. — Le second alinéa de l'article 20

est remplacé par les dispositions suivantes:
« Les propositions de loi présentées par les

sénateurs sont déposées sur le bureau du Con
seil, imprimées et distribuées. Elles sont ren
voyées à l'examen de la commission compé
tente ou d'une commission spéciale du Con
seil de la République, laquelle fera son rap
port dans les conditions fixées à l'article 27.
Elles sont, accompagnées du rapport, transmi
ses sans débat au président de l'Assemblée
nationale, conformément à l'article 11 de la
Constitution.

« Toutefois, à la demande expresse de l'au
teur ou des auteurs d'une proposition, celle-ci
est transmise au président de l'Assemblée na
tionale sans examen préalable en commission.

« Si le rapport n'est pas établi dans le délai
déterminé, l'auteur ou les auteurs de la pro
position peuvent demander également la trans
mission sans délai au président de l'Assem
blée nationale. »

Art. 5. — L'article 23 est complété par les
deux alinéas suivants

« Celles sur lesquelles le Conseil n'a pas
statué deviennent caduques de plein droit à
l'expiration de la session annuelle qui suit
celle au cours de laquelle elles ont été dé
posées.

« Elles peuvent toutefois être reprises, en
l'état, dans le délai d'un mois. »
Art. 6. — Le début du deuxième alinéa de

l'article 37 est modifié comme suit::

« Si l'organisation de la discussion est dé
cidée, ou si la conférence des présidents, pré
vue par l'article 32, a l'intention de la pro
poser au Conseil, la conférence convoque... »
(Le reste sans changement.)

Art. 7. — Il est inséré, entre le 4« et le 5*
alinéa de l'article 39, un nouvel alinéa ainsi
conçu:

« La parole est donnée, pour cinq minutes
au maximum, à tout sénateur qui la demande,
pour une observation sur le procès-verbal
Art. 8. — L'article 42 est complété par un

nouvel alinéa ainsi conçu:
« Les interpellations de collègue à collègue!

sont interdites ».
Art. 9. — Le second alinéa de l'article 53

est complété par la phrase suivante:
« Le rapporteur ouvre cette discussion.

Lorsque le rapport a été imprimé et distribué,
il se borne à le compléter et à le commenter,
sans en donner lecture ».
Art. 10. — Il est inséré au début de l'artii

cie 60 un nouvel alinéa ainsi rédigé:
« La discussion générale du budget et celle

des budgets particuliers doit toujours être,
organisée conformément à l'article 37 ».
Art. 11. — L'article 87 est rédigé comm$

suit:

« Art. 87. — Tout sénateur qui désire poser
au Gouvernement une question orale suivie
de débat en remet au président du Conseil de
la République le texte accompagné d'une de'
mande de débat.

« Le président informe immédiatement is
Gouvernement de cette demande. 11 donne
connaissance au Conseil de la République du
texte de la question et de la demande de,
débat, au premier jour de séance qui suit
le.dépôt de la demande ».
Art. 12. — L'article 88 est rédigé comme

suit:
« Art. 88. — La fixation de la date de dis

cussion des questions orales avec débat a lieu
dans la séance du jeudi, soit sur proposition
de la conférence des présidents, soit après
notification au président du Conseil de la l!é<
publique de l accord1 intervenu, pour lediï
jour entre le Gouvernement et l'auteur de l\
question. v

« Toutefois, sur demande écrite de l'auteur,
de la question, remise en même temps que la
question et revêtue de la signature de trente
membres, dont la présence doit être constatée
par appel nominal, le Conseil informé sans
délai de la question par le président, . peu(
décider, par assis et levé, sans débat, qu'il
sera procédé à la fixation de la date de dis- .
cussion immédiatement après que le Gouver
nement en aura été informé.

« Le Conseil procède aux fixations de date,
sans débat sur le fond, après avoir entendu
le Gouvernement. •

« Pour toute fixation de date, les intervenu
lions ne peuvent excéder cinq minutes. Seuls,
peuvent intervenir, l'auteur de la question
ou l'un de ses collègues désigné par lui poun
le suppléer, les présidents des groupes ou
leurs délégués, et le Gouvernement.

« Dans le cas où le Conseil de la République
décide de renvoyer à la suite le débat sur une
question orale, l'auteur de la question con
serve le droit de la poser dans les condition*
prévues par les articles 84, 85 et 86 ».
Art. 13. — L'article 89 est rédigé comme

suit:

« Art. 89. — La jonction de plusieurs ques
tions orales avec débat ne peut être proposée
que si elles portent sur des questions con
nexes, et à partir du moment' où le Conseil
de la République a statué sur chacune des
fixations de dates prévues par l'article 88.

« Aucune demande de jonction n'est plus
recevable après les trois séances qui suivent!
celle où le Consei a fixé a date d'un débat
sur une question orale, ou dès que ce débat1
a commencé ».

Art. 14. — L'article 90 est rédigé de la fa»
con suivante:

« Art. 90. — Le débat sur une question orale
doit toujours être organisé comme il est dit
à l'article 37.

« Le droit de prendre la parole pour déve
lopper sa question est personnel. Toutefois, l»
président du groupe auquel appartient l'auteuii
de la question ou, à son défaut, l'auteur luw
même, peut désigner un autre membre de sont
groupe pour le suppléer en cas d'empêche-i
ment.
« L'auteur de la question a un droit d<

priorité pour répondre au Gouvernement. « -

Art. 15. L'article 91 est rédigé commj
suit:

'« Art. 91.'— Après la clôture de la discuS»
skm générale d'une question orale avec dé».
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bat, il est donné lecture des propositions de
résolution consécutives à la question orale
qui, par dérogation aux articles 20 et il, sont
discutées, séance tenante, sans renvoi à la
commission compétente; s'il n'est pas déposé
de proposition de résolution, le président
constate qu'il y a lieu de passer à la suite
de l'ordre du jour. ' '
• Les propositions de résolution sont remi

ses nu président qui en donne lecture.
« Une modification ou addition de signature

du de texte à une proposition de résolution
D'est recevable que si elle a été déposée avant
que le président ait donné lecture de ladite
proposition.
•«Le passage pur et simple à la suite de
l'ordre du jour, s'il est proposé, a toujours la
priorité. ' ' "

» La .priorité est ensuite do droit pour les
propositions de résolution qui demandent une
commission d'enquête consécutive à la' ques
tion orale.
' « Le président soumet les propositions de
résolution au vole du Conseil de la Républi
que qui statue, si'l y a lieu, sur les quesjbns
de priorité. Néanmoins, si le Gouvernement
demande la priorité, il est statué, sur l'heure,
sur celle-ci.

« Seuls peuvent prendre la parole sur les
propositions de résolution, en dehors de l'un
dès signataires, les présidents des groupe? ou
leurs délégués, le Gouvernement et, éventuel
lement, le président de la commission inté
ressée 'ou l'un de ses membres qu'elle aura
mandaté ». -

PROPOSITION DE RÉSOLUTION , ,

L'article 75 du règlement du Conseil de la
République" est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 75. — S» alinéa: Le scrutin public &
11 tribune ne peut être demandé qu'une seule
lois au cours d'un débat- sur un projet légis
latif >u sur une proposition d'inijiative parle
mentaire. »

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

H est inséré, dans le règlement du Conseil
#e la République, Un article 42 bis ainsi
fori.u: '

;« Art. 42 bis. — Les interventions consis
tant en lectures ne sont admises que dans
les discussions générales. Elles ne dureront
jpas plus de dix minutes, et ne p'ourront être
emportées, pour un môme groupe politique,
Due par un seul membre ».

ANNEXE N° 2 03

(Session de 1949. — Séance du 3 mars 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
,1a production industrielle sur la proposition
de loi, déposée au Conseil de la République,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier l'article 43 de la loi du 21 avril
3810 concernant les mines, minières et car
rières, par M. Aubert, sénateur (1),.

Mesdames, messieurs, , la. proposition de loi
jrjiji vous est soumise fut déposée le 30 juin
(947 par M. Gerber, conseiller de la Républi
que. Son objectif essentiel était de prévoir
une procédure permettant de reviser l'évalua
tion de l'indemnité due au propriétaire du
£01. en contrepartie de la servitude qui lui est
imposée du fait de l'occupation temporaire de
Bon terrain par l'explorateur ou le conces
sionnaire de mines.

La loi de 1810, qui constitue encore la
oharte de l'exploitation minière, fixe à son
article 43 les modalités de l'indemnisation
dans les termes suivants:

• Si les travaux ne sont que passagers et si
le sol où ils ont eu lieu peut être mis en
culiurs au bout d'un on comme il l'élait
auparavant, l'indemnité sera réglée A une
somme double du produit net du terrain en
dommagé. (L. 27 juillet 1880.) Lorsque l'occu
pation ainsi faile prive 1« propriétaire de la

jouissance du sol, pendant plus d'une année,
ou lorsque, après l'exécution des travaux, les
terrains occupés io sont plus propres à la
culture, les propriétaires' peuvent, exiger . du
concessionnaire ou de l'exploiteur l'acquisi
tion du sol."— La pièce de terre trop endom
magée ou dégradée sur une trop grande par
tie de la surface doit être achetée en tota
lité, si le propriétaire l'exige. — Le terrain
à- acquérir ainsi sera toujours estimé au dou
ble de- la -valeur qu'il avait avant l'occupa
tion, — Les contestations relatives aux indem
nités réclamées par les propriétaires du sol
aux concessionnaires des mines, en vertu du
présent article, seront soumises aux tribu
naux civils. — Les dispositions des paragra
phes 2 et 3 relatives au mode de calcul de
l'indemnité au cas d'occupation ou d'acqui
sition des terrains, ne sont pas applicables
aux autres dommages causés à la propriété
par- les travaux- de recherche ' ou d'exploita
tion; la réparation ' de ces dommages reste
soumise au droit commun. »

Déterminée ou début de l'occupaliocn tem
poraire, l'indemnité ..prévue dont le montant
est lié au produit.net du terrain occupé, cesse
vite, dans. les périodes. d'instabilité monétaire,
de correspondre au manque à gagner icel in-
Uj^é a.u. propriétaire du sol. ;
C'est pour remédier à cette situation que

fut votée, en. 1932, une loi permettant la revi

sion pendant six mois de l'indemnité prévug
par la loi de 1810. , . ' , .
La loi du 28 avril 1932 était ainsi conçue ?
Art. 1er. — Tout propriétaire d'un terraiiï

occupé antérieurement au 1er juillet 1928, en
vertu de l'article 43 de la loi du 21 avril 1S10*
modifié par les lois des 27 juillet 1880 et 40' dé
cembre 1922, aura le droit de faire reviser
l'évaluation du produit net du terrain occupé
d'après son état au moment où l'occupation
a commencé et sa valeur locative actuelle*
L'Indemnité a lui due par le concessionnaire
sera fixée au double du. produit ainsi revisé
à compter du jour de la demande en revision.
Art. 2. — La demande en revision prévue

par la présente loi devra être intentée,- à
peine de forclusion, dans les six mois à dater,
de sa promulgation.
Depuis cette date, il.est bien connu que là"

valeur de la monnaie n'a fait que décroître*-
Il est apparu au signataire de la proposition
de loi qu'il s'imposait d'ouvrir, par voie légis
lative, aux propriétaires du sol,,.un nouveau
droit à une demande de revision de l'évalua*
lion du produit net du terrain occupé.
La superficie des terrains occupés temporal*

rement et le, montant des indemnités de- -dom,
blé produit' constitue un. ensemble.assez peut
important: (voir tableau ci-dessous). Un « dé
séquilibre financier » n'est pas à redouter
d'une adaptation des taux des indemnités aux
conditions économiques nouvelles.

HOUILLÈRES DE BASSIN
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Dans son texte initial, la proposition de loi
prévoyait: ■ ■ ■ •

1® Que l'évaluation du produit net pourrait
être fixée chaque année d'après l'élat du
terrain et la valeur locative actuelle;
2° Que les contestations relatives aux in

demnités seraient de la compétence du juge
de paix.
L'Assemblée nationale a sensiblement mo

difié le dispositif qui lui a été soumis. Elle
a adopté un texte aux termes duquel:

1" Il est ouvert, au profit des propriétaires
d'un terrain o<:c*ipé,,.un droit à la revision de
l'évaluation du produit net, aboutissant à une
indemnité alfeclée d'un indice;
2° La demande en revision ne pourra être

présentée que dans les six mois qui suivront
la promulgation de la présente loi.
Ces dispositions, soumises aujourd'hui au

Conseil de la République, répondent à l'objet
initial de la proposition de loi. Elles sont ins
pirées cependant de la loi du 28 avril 1932 qui
prévoit une période de six mois pendant la
quelle doit Cire intenlée la demande en revi
sion. Toutefois, à la différence de ce qui fut
décidé en 1932, la nouveauté du texte consiste
dans la mise en jeu d'une indemnité indexée
qui présente l'avantage:.
a) De ne pas revenir, après une période

nouvelle d'instabilité monétaire, au payement
d'indemnités << anachroniques »;
l>) De bloquer en seule période de six mois

toute la procédure de revision.
Par ailleurs, le nouveau dispositif ne mo

difie pas les règles antérieures de compétence
juridictionnelle. Il laisse au tribunhl civil son
rOle de tribunal dû premier ressort.

Votre commission, tout en donnant ,'sotf
adhésion & ces dispositions votées par l'Assem
blée nationale, a constaté la nécessité de pré"
venir certains litiges qui pourraient survenir,
à propos de la fixation de l'indemnité indexée
notamment quant aux choix des indices. ~
Certains de ses membres ont fait remar

quer qu'il serait possible sur ce point de faire
appel à la même procédure qu'en matière
de beaux ruraux..

C'est pour répondre au souci devoir appor
ter ces précisions par voix réglementaire,
qu'elle vous propose un article 3 nouveau,
qu'un règlement d'administration publique
vienne fixer les modalités d'application de
la loi.

En conclusion, votre commission de la pro
duction industrielle vous demande d'adopter
Je texte qu'elle vous soumet et dont la teneur
suit: -

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Tout propriétaire d'un terrain
occupé antérieurement au 1er.septembre 1918
en vertu de l'article 43 de la loi du 21 avril
1810 sur les mines, modifié par les lois du
27 juillet 1880 et 1G décembre 1922, aura le
droit de faire reviser l'évaluation du produit
net du terrain occupé, d'après l'état de ce
terrain au moment de l'occupation et de ma
nière tenir compte des variations de la
conjoncture économique, par le jeu d'une in
demnité indexée.

La revision de l'indemnité portera -effet 4
compter du jour de l'introduction de. la de
mande. '

(1) A la date du 21 juillet 1918.

(1) Voir les n» s : Assemblée nationale (l re
législature): ISM, 5811 -et in-8° 1581; Conseil
de la République; 303 (année 1917] et li (an
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Art. 2. — La demande en revision prévue
par la présente loi devra être présentée, à
peine de forclusion, dans les six mois à dater
de la promulgation.
Art 3 (nouveau). — Un règlement d'admi

nistration publique fixera, en tant que de be
soin, les modalités d'application de la pré
sente loi.

ANNEXE N° 204

.{Session de 1919. — Séance du 3 mars 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant intégration des militaires dans l'or
ganisation générale de la sécurité sociale,
par M. Laurent-Thouverey, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 4 mars 1919 (compte rendu
in extenso do la séance du Conseil de la Ré
publique du 3 mars 1919, page 477, 3® colonne).

ANNEXE N° 205

{Session de 1949. — Séance du 3 mars 1919.)

PROPOSITION DE LOI tendant h compléter
l'article 78 de la loi du 1er septembre 1918, en
vue d'assurer aux Français exerçant leur ac
tivité professionnelle hors de la métropole,
mais appelés à y revenir périodiquement,
le droit de sous-louer l'appartement dont ils
sont locataires pendant et pour la durée de
leur séjour hors de la France métropoli
taine, présentée par M. Durand-Réville, sé
nateur, et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale conformément à l'article 11
de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi sur les loyers
du l or septembre 1918 lèse actuellement d'une
<acon grave, encore qu'involontaire, comme
je n'avais pas manqué de le faire déjà ressor
tir au cours de sa délibération par le Conseil
de la République, ceux de nos nationaux qui
exercent leur activité professionnelle hors de
la métropole et tout spécialement ceux qui
servent dans les territoires de l'Union fran
çaise.
L'article 10, paragraphe 2 de ce texte su

bordonne en effet le droit au maintien dans
les lieux à une occupation annuelle de huit
mois, période qui, à condition qu'elle de
meure annuelle, peut être diminuée si l'acti-

. vite du locataire justifie une occupation de
durée inférieure.
Ces dispositions ne peuvent, en aucun cas,

S'appliquer aux Français servant outre-mer.
La durée de leur séjour étant suivant le ter
ritoire de deux QU trois années sans inter
ruption, il leur sera en effet impossible, à
moins de se dédoubler, de remplir les condi
tions d'occupation des lieux puisque, dans
tous les cas, cette occupation doit demeurer
« annuelle ».

On pourrait croire, cependant, en s'inspi
rant des termes de l'article 21 que le colo
nial, locataire d'un appartement, pourra le
sous-louer pendant et pour la durée de son
séjour hors de la métropole. Cette hypothèse
ne peut être considérée que comme tout à fait
éventuelle, puisque l'article 78 de la loi in
terdit la sous-location sans l'autorisation du
propriétaire et que ce dernier s'opposera tou
jours en principe à cette sous-location, puis
que par cette interdiction le locataire colonial
n'étant plus en mesure de conserver son lo
gement, l'appartement pourra être mis, aux
conditions que tout le monde connaît, à la
disposition de nouveaux candidats locataires.
Ainsi, dans tous les cas, l'application de la

loi du 1er septembre 1918 consacre la situation

d' « errant » qui est faite, pour la durée de sa
carrière, au colonial, c-jnt le foyer devra
être limité aux quelques malles que les règle
ments l'autorisent à transporter avec lui.
Si par chance il est déjà locataire en titre

d'un appartement, il devra donc s'attendre à
en être expulsé lorsqu'il repartira au loin
et après avoir, pendant deux ou trois années,
pratiqué hôtels de brousse et cases indigènes
(les logements de fonction sont rares et la
crise du logement sévit aussi outre-mer), il
est condamné à revenir pour la durée de son
congé ou de son détachement, vivre dans la
métropole à l'hôtel, à des tarifs dépassant
souvent, pour peu qu'il ait de la famille, le
montant de son traitement, son mobilier per
sonnel demeurant au garde-meuble ou devant
être vendu à vil prix.
Celte situation, jointe au malaise suscité

actuellement dans les territoires d'outre-mer
par l'insuffisance des traitements, n'est pas
sans influer sur le recrutement public ou
privé et singulièrement sur la qualité de ce
recrutement et contribue à expliquer les dif
ficultés éprouvées fréquemment par les ser
vices de transit dans la mise en route du

personnel de l'administration coloniale.
11 apparaît urgent de mettre fin à cette si

tuation que beaucoup considèrent comme une
iniquité et c'est dans ce but que j'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Conseil de
la République la proposition de loi suivante,
qui tout en respectant l'esprit de la loi, le
quel est d'éviter que des logements demeurent
inoccupés, et sans léser les droits des pro
priétaires, puisque la réglementation actuelle
autorise déjà la sous-location partielle sans
leur consentement,- permettra aux Français
servant outre-mer de ne plus être des noma
des sans foyer.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 78 de la loi
n» 48-1360 du 1er septembre 1913 est complété
in fine far les deux alinéas suivants:

« Tout Français exerçant habituellement ses
fonctions ou son activité dans la métropole,
mais appelé à y revenir régulièrement pour
des périodes de congé ou d'activité profes
sionnelle, pourra sous-louer l'appartement
dont il est locataire pendant et pour la durée
de son séjour hors de France, nonobstant tou
tes clauses contraires au contrat de location.

« Le droit au maintien dans les lieux ne
lui sera pas opposable par son sous-locataire
sous la condition écrite et acceptée par ce
dernier qu'il pourra reprendre les lieux à. son
retour ou au retour normal ou anticipé de sa

, famille dans la métropole. »

ANNEXE N° 206

(Session de 1919. — Séance du 3 mars 1919.)

2« RAPPORT fait au nom de la commission
de la France d'outre-mer sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, fixant
l'organisation et la composition du Haut
Conseil de l'Union française, par M. Char
les-Cros, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 5 mars 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 4 mars 1949, p. 501, 3° colonne.)

ANNEXE N° 207

(Session de 1919. — Séance du 3 mars 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et 4e législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative

aux baux à loyer de locaux ou d immeuble*
à usage commercial, industriel ou artisanal
détruits par suite d'actes de guerre, pai
M. Reynouard, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
qui vous est soumise a un objet nettement
défini. Elle a pour but de régler les rapports
entre sinistrés propriétaires et sinistrés loca
taires, les rapports entre les sinistrés et
l'État étant définis par la loi du 28 octobre
19i6 dont je ne rappellerai que les principes
essentiels.

La loi du 28 octobre 191G sur les dommages
de guerre proclame, en son article 1er, l'éga
lité et la solidarité de tous les Français devant
les charges de la guerre. L'article 2 de la
même loi précise quo « les dommages cer
tains, matériels et directs, causés aux biens
immobiliers par les faits de guerre... ouvrent
droit à réparation intégrale ».
Quant aux rapports entre sinistrés, proprié

taires et sinistrés locataires, nous trouvons à
la base les articles 1722 et 1741 du code civil,
aux termes desquels le bail se trouve résilie
de plein droit par la destruction de l'immeuble
loué. Lors de la guerre 1914-1918, une loi du
17 avril 1919, en son article 65, avait prévu
qu'une loi spéciale interviendrait en la ma
tière. Il n'en fut rien, et ceci probablement
parce que le législateur de l'époque avait
reculé fievant les difficultés rencontrées pour
résoudre la question.
Il n'en fut pas de môme lors de la dernière

guerre et, le 28 juillet 1942, intervenait l'acte
dit loi qui posait le principe que les baux des
loyers à usage d'habitation ou à usage profes
sionnel ne seraient pas résiliés, contrairement
aux dispositions des articles du code civil sus
rappelés. Leurs effets seraient suspendus u
compter du jour du sinistre, pour être re
portés sur l'imemuble reconstruit, ou réparé,
pour une durée égale -au temps restant À
courir, et ce, à compter de la réception des
travaux, quel que soit le terrain sur lequel
serait reconstruit l'immeuble sinistré.
Au contraire, légiférant sur les baux èi

usage commercial, industriel ou artisanal, te
même texte posait le principe que ces baux
ne pourraient être reportés que si l'immeuble
sinistré était reconstruit ou réparé à l'em
placement même de l'immeuble détruit. tl
ajoutait que, si le nouvel immeuble présentait
une diminution de la surface utilisable, seuls
les locataires les plus anciens auraient la pos
sibilité de faire reporter leur bail sur celui-ci,
créant ainsi un droit de préférence entre les
locataires sinistrés..
Il importait donc de supprimer cette dis

tinction un peu arbitraire entre les deux
catégories de locataires sinistrés, et de faire
une situation égale aux uns et aux autres en
alignant les locations commerciales sur les
locations à titre d'habitation.
Tel est le but des différentes propositions

de loi qui ont abouti au texte adopté par
l'Assemblée nationale qui vous est soumis
aujourd'hui.
je ne vous parlerai que pour mémoire de

la proposition n° 1225 déposée par M. Coty,
député, qui tendait uniquement, semble-t-il,
à rendre obligatoire et légal un état de fait
assez répandu, grâce auquel le locataire sinis
tré avait pu se réinstaller sur le terrain même
du local détruit, en reprenant son fonds dans
un local provisoire, généralement un baraque
ment en bois. Cette proposition de loi, qui ris
quait de créer un statut légal contraire à une
reconstruction définitive des immeubles, a
été écartée par la commission-de la justice de
l'Assemblée nationale et a disparu du texte
soumis à votre appréciation.
Une autre proposition de loi déposée par

MM. Laniel, Triboulet, Crouzier et Lecacheux,
députés. sous le n° 2340, avait un caractère
bien différent. Elle avait pour but d'élargir
le texte de l'acte dit loi du 28 juillet 1942,
qu'elle modifiait en ses articles 1", 2 et 3
en permettant au locataire commerçant de se
rétablir, même en dehors de l'emplacement
Immédiat de l'ancien immeuble, mais « quel
que part dans le quartier » où il habitait
avant le sinistre. Ce projet prévoyait le con
trôle des associations syndicales après avis
obligatoire des chambres de commerce, des

(1) Voir les n°": Assemblée ntionale (lre lé-
gisl.) : 4716, 3852, 4296, 4188, 5266 (rectifié) et
in-S0 1116; Conseil de la République: 11-81 4an
née 1948), 106 et 201 (année 19 19 j..

(1) Voir les no': Assemblée nationale (lre lé
gislature), 5299. 5356 et in-8° 1432; Conseil d<
la République, 11-63 (année 1948) el 39 (année
1919).

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (1™ lé
gislature), 1225, 1340, 4668, 4020, 4336, 5825,'
5852 et in-8° 1474; Conseil de la République,
11-108 (année 1948).
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unions commerciales locales et des services
de reinemûrement, en vue de l'aménagement
des quartiers remembrés, afin d'obtenir que
ceux-ci comportent la reconstruction de maga
sins on boutiques en nombre suffisant pour la
remstallaiion dos sinistrés. Elle envisageait
tu fin une modification de loyer possible en
cas d'affectation différente des lieux, ou
d'une augmentation de leur importance.
Dans un premier rapport, M. Garet, député,

su nom de la commission de la justice, a
proposé à l'Assemblée nationale de rejeter la
partie du texte de la proposition n° 2U40 pré
voyant l'intervention des associations syndi
cales, qui aurait eu pour résultat, à ses dires,
notamment, d'imposer à des propriétaires
sinistrés des locataires nouveaux, avec lesquels
ils n'avaient eu antérieurement aucun lien
juridique, créant ainsi une sorte de réquisition
déguisée.
La commission de la reconstruction et des

dommages do guerre consultée a donné un
avis favorable au texte proposé par la com
mission de la justice dans un exposé nourri
de M. Yvon, député, qui appelait cependant
l'attention de l'Assemblée sur trois cas res
tant sans solution: a) lorsque le propriétaire
transférera ses dommages de guerre dans une
autre commune; b) lorsqu'il reconstruira
même son bien dans un autre quartier; c)
lorsqu'il changera, avec l'autorisation du mi
nistre, la destination de son immeuble, en
précisant que ées trois cas ne pouvaient être
traités dans le cadre des modifications appor
tées à l'article 1722 dij code civil et à l'article 2
de la loi du 28 juillet 1912 (ce qui ne nous
parait pas tout a fait exact pour les deux
premiers, ainsi que nous le verrons tout à
l'heure).
C'est a re moment-lS qu'intervint la propo

sition de loi de M. Pierre Chevallier, déposée
sous le n® 4W8 dont l'économie est particu
lièrement complexe, et qui tendait à préciser
dans un seul texte les droits des locataires
Industriels et commerçants, sinistrés ou évin
cés pour des raisons d'urbanisme ou des néces
sités de remembrement, quelles que soient
leurs situations tant en ce qui concerne les
rapports entre les locataires et l'État (lof du
28 octobre I9àG) r qu'entre les locataires et les
propriétaires (articles 1722 et 17it du code
civil et acte dit loi du 28 juillet 1942). Il élar
gissait ainsi singulièrement le champ d'appli
cation de la loi en visant une nouvelle caté
gorie de locataires évincés pour urbanisme ou
remembrement et en réglant en outre les
rapports des locataires avec l'État.

)>e plus, à la date du 1er septembre 1948,
intervenait une nouvelle loi sur les baux à
loyer d'habitation, qui, dans son article 83,
venait d'abroger dans 1 acte dit loi du 28 juil
let 1912 tout ce qui touchait aux rapports
entre bailleurs et preneurs d'immeubles à
usage d'habitation.
C'est ainsi que la commission de fa justice

de l'Assemblée nationale a été appelée à revoir
le texte précédemment élaboré par elle en y
ajoutant ce qui subsistait de l'acte dit loi du
28 juillet 1912, après la promulgation de la
loi dti fw septembre 1918, restant ainsi dans
le cadre des mesures dérogatoires aux disposi
tions des articles 1722 et 1741 du code civil,
se refusant à suivre M. Pierre Chevallier sur
le terrain plus large choisi par celui-ci qu'elle
déclarait devoir faire l'objet d'une proposition
de loi différente et peut-être souhaitable. La
commission de la reconstruction et des dom
mages de guerre, saisie à nouveau pour avis,
déclarait approuver cette manière de voir.
Cependant, au cours des débats devant l'As

semblée nationale, le texte de la commission
devait recevoir quelques modifications. C'est
ainsi que le champ d'application de la loi
sVst trouvé changé:

1« Par l'adjonction & l'article 1 er du cas
où Timmeuble serait reconstruit dans une
localité différente:
2» Par l'autorisation donnée au locataire à

l'article 2 de changer la nature de son com
merce on de son industrie dans le cas où
l'immeuble serait construit sur un autre ter
rain ou dans le cas où les servitudes d'urba
nisme feraient obstacle au rétablissement
dans l'immeuble reconstruit de l'activité
commerciale ou industrielle précédemment
exercée <•
30 Enfin l'article 3 qui déclarait applicables,
en cas d'expropriation des lieux loués, les
dispositions des articles précédents était
pourvu d'un second paragraphe. Celui-ci, pré

voyant le cas où le propriétaire assimile à
un, sinistré total, en application de la légis
lation sur la reconstruction, avait décidé de
procéder à la reconstruction de l'immeuble,
donnait au locataire une option entre l'indem
nité d'éviction due au titre de l'expropriation
et le bénéfice du report prévu par la pré
sente loi.
Telle « été l'élaboration du texte qui vous

est soumis.
Cependant, et dans le cadre même du texte

voté par l'Assemblée, il semble que certaines
modifications ou ptécisions soient souhaita
bles.
C'est ainsi que dans l'article 1r, alinéa 2,

votre commission de la justice vous propose
de tenir compte pour la fixation du loyer nou
veau des dépenses engagées pour la recons
truction ou la réparation si . celles-ci excé
dent le montant de l'indemnité due aux ter
mes de la loi du 23 octobre 19W et aussi de

la modification de la nature de l'exploitation.
11 lui est apparu en elfet d'une part que le
propriétaire sinistré, qui faisait un effort pour
reconstruire ou réparer au de là de l'indem
nité qui lui était due, devait recevoir un sup
plément de loyer du locataire qui allait béné
ficier de cet ctTort. Dans les mêmes condi
tions, il lui est apparu juste que le locataire
sinistré qui modifiait la nature de son exploi
tation lasse participer le propriétaire, par un
supplément de loyer, à l'avantage qu'il reti
rerait de ce changement.
Certains d'entre nous avaient désiré voir

ajouter un nouvel alinéa il l'article 1« à
l'effet de prévenir les droits des acquéreurs de
l'exploitation qu'ils estimaient devoir être
précisés comme étant tes mêmes que ceux de
leur auteur. Votre commission a estimé cette
précision inutiie, la chose n'étant pas contes
table aux termes du droit commun. Le texte
n'a donc. pas été complété de ce chef.
Nous rappelons en outro que l'Assemblée

nationale a admis que la loi' s'appliquerait
à l'immeuble réparé eu reconstruit même sur
un autre terrain et « quelle que soit la loca
lité où a lieu la reconstruction ». Cette ques
tion délicate a été tranchée par le vote d'un
amendement à la proposition de loi soumise
à l'Assemblée nationale. Votre commission,
après en avoir longuement délibéré, a été
d'accord dans son ensemble pour maintenir
le texte de l'Assemblée.

A l'article 2, alinéa 1er, et â la fin de la pre
mière phra-*!, il nous est apparu que le mot
« endommagé », s'il convenait & l'immeuble
partiellement détruit, ne convenait plus à
celui qui l'a été totalement et nous avons
pensé devoir lui substituer celui de « sinis
tré » beaucoup plus général. 11 s'agit là d'une
rectification qui- ne peut donner matière à
discussion.
Cette première phrase qui prévoit la notifi

cation faite par l« propriétaire aux locataires
ou à leurs représentants de son intention de
reconstruire a été modifiée en ce sens que le
propriétaire devra, préciser le nouvel emplace
ment de l'immeuble s'il reconstruit sur un
autre terrain.
•A ce même alinéa 1er, il nous avait été

proposé de prévoir que le locataire, de son
côté, pourrait prévenir son propriétaire de
son intention de bénéficier do la loi. Cette
proposition n'a pas été retenue, il est apparu
en effet que le locataire pouvait toujours faire
cette intervention s'il la jugeait utile et quo
la loi ne lui apporterait rien de nouveau à
cet égard.
Il a été nécessaire de mettre en harmonie

l'alinéa 2 du même article avec les modifica
tions apportées à l'ensemble du texte. La ré-
daclion nouvelle de cet alinéa n'a pas d'autre
but et prévoit les différents cas ou l'immeu
ble reconstruit ne permet pas le report de
tous les baux. La préférence est alors donnée
aux locataires les plus anciens qui auront
fait connaître leur intention d'occuper les
lieux, et ce dans la mesure où la nature de
leur exploitation est conforme aux règles de
l'urbanisme.
Le troisième alinéa de l'article 2 a attiré

tout particulièrement l'attention de votre
commission. Elle a pensé ^iue l'expression
• peut être autorisé * était incomplète. Elle
a même eu l'intention de préciser que cette
autorisation pouvait résulter soit du bail, soit
d'un nouvel accord des parties, soit enfin
d'une décision de justice. Cependant, afin de
ne pas alourdir le texte et considérant que

tout de même la proposition qui Tous était
soumise ne pouvait enlever aux locataires les
droits qu'ils avaient déjà, elle a renoncé à
faire cette modification totale. Elie a tenu
simplement à ajouter au texte, après les
mots « titulaires du bail », les mots « si celui-
ci ne le prévoit pas », de façon à éviter une
contestation toujours possible.
Il y a lieu de noter que l'article 2 eu pré

voyant le cas où Timmeuble réparé en re
construit a une surface utilisable inférieure
à celle du précédent immeublç a donné 111
droit de préférence aux locataires les plus
-anciens.
Il donne au locataire le droit de changer

la nature de son exploitation si la recons
truction est faite sur un autre terrain, et
dans le cas où les servitudes d'urbanisme font
obstacle au rétablissement de ladite exploi
tation dans l'immeuble réparé ou reconstruit.
Cette dernière question a retenu longtemps

l'attention «le votre commission qui, en défi
nitive, vous propose d'adopter le texte do
l'Assemblée, sous réserve de la modification
ci-dessus analysée.
Pour le cas où le propriétaire décide de

« transférer ses dommages » dans une autre
localité, il a paru opportun d'obliger le pro
priétaire à aviser-ses locataires de cette inten
tion. II devra le faire par lettre recommandée
avec accusé de réception dans la huitaine qui
suivra le dépôt de sa demande d'autorisation.
Tel est l'objet du dernier alinéa de l'article 2
qui vous est proposé. Les organismes compé
tents auront à veiller à la régularité de cette
prescription et ne devront donner l'autorisa
tion sollicitée que dans la mesure où tes
prescriptions ci-dessus auront été respectées.
Un article 2 bis a été inséré dans le nou

veau texte qui vous est soumis. L'importance
de ce texte ne vous échappera pas. 11 prévoit
la possibilité pour le locataire de prendre les
lieux et places du propriétaire qui ne recons
truit pas et ce, sous certaines conditions de
forme et de fond.
Les droits du propriétaire sont sauvegardés

par l'obligation faite au locataire qui usera de
cette faculté de régler, d'une part, la valeur
réelle du terrain au jour de sa demande, en
cas de sinistre total, ou une somme égale à
la valeur des éléments résiduels, en cas de
sinistre partiel, et, d'autre part, une sommeï
égale à coite à laquelle le propriétaire aurait
droit au titre de l'indemuite d éviction.
Le prix ainsi déterminé sera payable en

deux fractions, dont la première, au moins
égale à la moitié du prix, sera versée au
moment de la régularisation do l'acte, et la
seconde dans un délai de cinq ans avec, inté
rêts au taux légal prévu en matière civile.
L'inscription d'office du privilège du vendeur
et de l'action résolutaire sera la garantie du
propriétaire pour la partie du prix payable 1
terme.

Dans le cas de payement patenfe viagère,
prévu à l'alinéa 5 de l'artir-r 29 de la loi
du 28 octobre 19ifi, le capital nécessaire à
la constitution de la rente devra être consi

gné.
1 Ce même article prévoit la constitution tou
jours souhaitable d'une société entre les loca-

i taires sinistrés et, en cas d'impossibilité, la
faculté pour le propriétaire de choisir le loca
taire acquéreur.
La situation des collectivités publiques,

propriétaires d'immeubles sinistrés, vis-à-vis
de leurs locataires n'avait pas été envisagée
par le texte voté par l'Assemblée nationale.
Votre commisssion a cru devoir assimiler le
sort de ces personnes morales à celui des
autres propriétaires. Elle l'a fait par un arti
cle 3 bis conçu en ce sens.
Par ailleurs, il nous a semblé qu'il y avait

lieu de préciser la portée de l'article 4 qui
constate la nullité de l'acte dit loi du 28 juil
let 1942, en déclarant que la nouvelle loi ne
porterait pas atteinte aux effets de ce texte
résultant de son application antérieure à la
publication de la présente loi.
Deux conditions sont exigées pour que la

loi nouvelle ne s'applique pas: d'une part,
que la reconstruction ne soit pas définitive et,
d'autre part, qu'il n'existe pas un contrat de
bail qui, bien entendu, devra comporter date
certaine pour être opposable au locataire
ancien. Le but de cet article est d'éviter les
difficultés nombreuses qui n'auraient d'autre
solution que la voie judiciaire.
Enfin, à l'article 6, votre commission a

jugé utile de préciser le tribunal qui aura
à connaître des litiges soulevés par l'applica*
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tion de la présente loi. Elle a pensé que le
choix du tribunal de la situation de 1 im
meuble s'imposail et que, d'autre part, il n v
avait pas lieu de déroger A la procédure de
droit commmun en cette matière, les procé
dures d'exception étant souvent des sources
de difficultés aboutissant ainsi un tint nelte-
ment opposé à celui qui avait été souhaita.
C'est dans ces conditions et pour les raisons

susindiquées que votre commission de la jus-
lice vous demande de bien vouloir adopter le
.texte dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

' Art 1". — Nonobstant les dispositions des
arti les 1722 et 1711 du code civil, les baux à
lover de locaux ou d'immeubles à usage com
mercial, industriel ou artisanal portent, sur
l'immeuble réparé ou reconstruit, même sur
nn autre terrain et quelle que soit la localité
où a lieu la reconstruction en remplacement
ne l'immeuble détruit en totalité ou en partie
par suite d'actes de guerre.
Dans le cas où, par application des disposi

tions de l'alinéa précédent, le bail est re
porté sur l'immeuble réparé ou reconstruit,
son prix peut être révisé, ii lit demande de la
partie la plus diligente, si la réparation ou
la reconstruction a eu pour effet de modifier
l'importance, la disposition ou la situation de
l'immeuble. Il sera tenu compte, le cas
échéant, dans cette revision, de toutes dé
penses excédant le montant de l'indemnité
due aux termes de la loi du 23 octobre 1916
et, éventuellement, de la modification de la
nature de l'exploitation.
Les baux interrompus par le sinistre sont

Vonsidérés comme ayant été suspendus et re
prennent cours à la date à laquelle la réinstal
lation aura été possible.
■ Art. 8. — Le propriétaire notifiera aux lorn-
cataires ou à leurs représentants, par lettre
recommandée avec accusé de réception, son
Intention de réparer ou reconstruire l'immeu
ble sinistré, en précisant, le cas échéant, le
nouvel emplacement. Dans les trois mois qui
suivront cette notification ou, dans le cas où
elle n'aurait pu Cire faite aux intéressés,
dans les trois mois qui'suivront l'affichage à
la mairie de la situation de l'immeuble, d'une
demande spéciale d'autorisation de réparer ou
de reconstruire déposée par le propriétaire, les
locataires devront, à peine de forclusion, faire
Connaître leur intention d'occuper dans les
conditions prévues par l'article ci-dessus un
local dans l'immeuble réparé ou reconstruit.
Lorsque l'immeuble reconstruit ne permet

pas le report de tous les baux, la préférence
est accordée aux locataires les plus anciens
qui auront fait connaître leur Intention
d'occuper les lieux dans la mesure où la na
ture de l'exploitation est conforme aux règles
de l'urbanisme ayant présidé à la reconstruc
tion de l'immeuble ou de l'îlot de reconstruc-

Jion dans lequel il est compris.
Dans le cas où l'immeuble de remplacement

n olé construit sur un autre terrain, le titu
laire du bail, si celui-ci ne le prévoit, peut
*tre autorisé à changer la nature de son com-
nierce ou de son industrie.

fl en est de même dans le cas oîi les servi
tudes d'urbanisme font obstacle au rétablisse
ment dans l'immeuble reconstruit de l'acti
vité commerciale ou industrielle précédem
ment exercée.

Quand le propriétaire d'un immeuble dé
truit qui comportait des locaux l usage com
mercial, industriel ou artisanal demandera le
transfert de ses dommages dans une autre
localité, il devra en aviser ses locataires par
lettre recommandée avec accusé de réception
dans la huitaine qui suivra le dépôt de la
demande d'autorisation.

Art. 2 bis (nouveau). — Lorsque le proprié
taire décidera de ne pas reconstruire, il devra
notifier au locataire sa décision par lettre
recommandée avec accusé de réception ou
par acte extrajudiciaire avant toute demande
d'indemnité d'éviction et au plus tard dans
le mois de l'ouverture de la période de recons
truction.

Dans les deux mois de la réception de cette
notification, le locataire aura la faculté de se
substituer au propriétaire pour la reconstruc
tion de l'immeuble, en faisant connaître à ce

dernier, par lettre recommandée avec accus*
de réception ou par acte extrajudiciaire, qu'il
entend acquérir pour son compte le terrain
a (Tec lé à la reconstruction de l'immeuble si
nistré ou les ruines de cet immeuble et le
droit aux indemnités de dommages de guerre
et en offrant de payer, à titre do prix cumu-
lativcment:

1° Une somme égale à la valeur réelle du
terrain au jour de sa demande en cas de si
nistre total, ou une somme égale à la valeur
des éléments résiduels pour les immeubles
sinistrés partiellement;
2° Une somme au moins égale à celle f

laquelle le propriétaire aurait le droit au titre
de l'indemnité d'éviction.

Dans le cas prévu à l'alinéa 5 de l'article 19
de la loi du 2S octobre 1916, la portion du
prix afférente h l'indemnité d'éviction est
égale au capital nécessaire à la constitution
de la renie viagère vis<?e audit texte.
En cas de pluralité des demandes faites par

des locataires du même immeuble, ceux-ci au
ront la faculté de se constituer en société
civile immobilière pour bénéficier des disposi
tions ci-dessus. Si la constitution <le cette so
ciété n'est pas intervenue dans un délai de
trois mois à partir de la dernière des notifica
tions prévues à l'alinéa 2 du présent article,
le propriétaire aura la faculté de désigner
librement le locataire acquéreur.
Si le propriétaire n'exerce pas ce choix dans

le mois qui suit l'expiration du délai ci-dessus,
la faculté d'acquisition appartiendra de droit
au locataire le plus ancien, par lui ou son au
teur acceptant d'acquérir la totalité de l'im
meuble.

L'acquisition sera régularisée • par acte au
thentique dans les trois mois de la déclaration
prévue à l'alinéa 2 ci-dessus ou dans le mois
qui suivra l'expiration des délais prévus aux
alinéas 4 et 5. Elle comportera le payement
comptant d'une somme égale au moins à la
moitié du prix tel qu'il est déterminé ci-des
sus.

Le surplus du prix sera payiti.e dans un
délai de cinq ans avec intérêt au taux légal
en matière civile.

Ce payement sera garanti par te privilège du
vendeur inscrit d'office lors de la transcription
de l'acte de vente.

Art. 3. — Les dispositions qui précèdent ne
sont pas applicables en cas d'expropriation des
lieux loués. ,
Cependant, dans fe cas où le propriétaire est

assimilé à un sinistré total par application de
la législation sur la reconstruction et n décidé
de procéder à la reconstruction de l'immeu
ble, le locataire peut opter entre l'indemnité
d'éviction due au titre de l'expropriation et le
bénéfice du report prévu par la présente loi.

Art. 3 bis (nouveau). — L'État, les dérarte-
ments, les communes et les établissements
publics, sont tenus aux mêmes obligations que
tes propriétaires sinistrés pour les immeubles
qu'ils possédaient et dans lesquels étaient
installés des commerçants.

Art. 4^ — Est expressément constatée la nul
lité de l'acte dit loi du 28 juillet 1912 relatif
aux baux à loyer d'immeubles détruits par
suite d'actes de guerre.
L'acte dit . loi du 28 juillet 1912 continuera

néanmoins à s'appliquer aux immeubles nou
veaux qui ne seraient pas définitivement re
construits et n'auraient pas fait l'objet d'un
contrat de bail antérieurement à la publica
tion de la présente loi.
Art. 5. — Les dispositions de la présente loi

sont d'ordre public.

Art. 6. — Les contestations relatives à l'ap
plication de la présente loi seront de la com
pétence du tribunal de la situation de l'im
meuble.

ANNEXE N° 208

(Session de 1919. — Séance du 3 mars 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant répartition de l'abattement glo
bal opéré sur le budget des travaux publics,
des transports et du tourisme par la loi
n° 48-1991 du 31 décembre 1913. transmis

par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à lp commis
sion des finances.)

Paris, le 3 mars 1919.

Monsieur le président.
Dansa séance du 1er mars 1919, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi portant
répartition de rabattement global opéré sur
le budget des travaux publics, des transports
et du tourisme par la loi n° âS-191'2 du 31 dé
cembre 1918.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée rualion/tle,
Signé: EOOUAM llRnriox.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont Ià teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — L'abattement global de
37005.950.000 F opéré sur les crédits ouverts
au budget des travaux publics, des transports
et du tourisme (I. — Travaux publics, trans
ports et tourisme) par la loi n° 4S-1992 du
i1 décembre 191S portant fixation du budget
général de l'exercice 1549 (dépenses ordinai
res civiles) en vue de limiter le total des
dépenses ordinaires civiles au chiffre de
750 milliards de francs prévu 'par la loi
n° 48-1973 du 31 décembre 1943 portant fixa
tion pour l'exercice 1919 des maxima des dé
penses publiques, est porté » 3.052.053.000 1 et
réparti par chapitre conformément à l'état
annexé a la présente loi.
Délibéré en séance publique, ii Paris, le

I0* mars 1919.
Le président,

Signé : EDoUATÎD HERRILOT.

ÉTAT ANNEXE

Travaux publics, transports et tourisme.

4" partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et du
personnel titulaire de l'administration cen
trale, 800.000 F.
Chap. 10t. — Fonctionnaires détachés à

l'administration centrale, aux conseils et aux
comités, 402.000 F.
Chap. 102. — Traitements du personnel des

cadres complémentaires de l'administration
centrale, 53.000 F.
Chap. 103. — Administration centrale. —

Rémunération du personnel contractuel,
9C7.000 F.

Chap. 101." — Salaires du personnel auxi
liaire de l'administration centrale, 150.000 F.
Chap. 105. — Allocations et indemnité!) di

verses du personnel de l'administration cen
trale, 185.000 F.
Chap. 106. — Ingénieurs des ponts et chaus

sées. — Traitements et indemnités, 2 millions
773.000 F.

Chap. 107. — Ingénieurs et ingénieurs ad
joints des travaux publics de l'État. — Traite
ments et indemnités, 4.972.000 F.
Chap. 108. — Adjoints techniques des ponts

et chaussées. — Traitements et indemnités,
3.426.000 F.

Chap. 109. — Commis des ponts et chaus
sées. — Traitements et indemnités, C85.000 F.
Chap. 110. — Agents de bureau des ponts

et chaussées. — Traitements et indemnités,
053.000 F.

Chap. 111. — Traitements des agents des
cadres complémentaires du service des ponts
et chaussées, 1.514.000 F.
Chap. 112. — Salaires des employés contrac

tuels de bureau du service des ponts et chaus
sées, 753.000 F.

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale Lirl
législature!.; £226, 6523. et in-8° n° 1028,
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Chap. 113. - Rémunérations du personnel
contractuel du service des ponts et chaussées,
275.000 F.

Chap. 114. — Salaires du personnel auxi
liaire du service des ponts et chaussées,
10.237.000 F. .

Chap. 113. - Personnel non spécialisé du
contrôle des transports. - Traitements et in
demnités, 754.000 F.
Chap. 116. - Personnel spécialisé du con

trôle des transports. - Traitements et indem
nités, 1.380.000 F.
Chap. 118. — Primes de rendement des

fonctionnaires des ponts et chaussées, 1 mil
lion 421.000 F.

Chap. 119. - Officiers de ports et surveil
lants de ports du service maritime. - Traite
ments, salaires et indemnités, G55.000 F.
Chap. 120. - Personnel des ports maritimes

de commerce. — Traitements et salaires,
827.000 F.

Chap. 121. - Personnel des phares et bali
ses. — Traitements et salaires, 1.780.000 F.
Chap. 122. - Personnel de la navigation in

térieure. — Traitements et salaires, 3 millions
185.000 F.

Chap. 123. - Ouvriers titulaires des servi
ces des travaux publics des départements
d'outre-mer. — Traitements et indemnités,
334.000 F.

Chap. 12 S. - Ouvriers permanents des parcs
et ateliers des ponts et chaussées. - Salaires
et indemnités, 51.195.000 F.
Chap. 125. - Conducteurs de chantiers et

agents de travaux des ponts et chaussées. —
Salaires, 378.915.000 F.
Chap. 12G. - Conducteurs de chantiers et

agents des ponts et chaussées. — Indemnités
diverses, 54 millions de francs.
Chap. 127. - Frais spéciaux d'assurance des

ouvriers des services des ponts et chaussées
en Alsace et en Lorraine, 110.000 F.
Chap. 128: - Bonifications des pensions des

agents bénéficiaires de régimes particuliers de
retraite, 6.000 F.
Chap. 130. - Ecole nationale des ponts et

chaussées. — Traitements et salaires, 65.000 F.
Chap. 131. — Ecole nationale des ponts et

chaussées. - Allocations et indemnités di
verses, 20.000 F.
Chap. 132. - Laboratoire central des ponts

et chaussées. - Traitements, salaires et in
demnités, 113.000 F.
Chap. 133. - Commissariat général au tou

risme. - Traitements et indemnités du per
sonnel titulaire, 128.000 F.
Chap. 134. — Commissariat général au tou

risme. - Salaires et indemnités du personnel
auxiliaire, 45.000 F.
Chap. 141. — Dépenses de personnel néces

sitées par l'organisation et le contrôle des
transports routiers, 5 millions de francs.
Chap. 142. — Indemnités de résidence, 5 mil

lions 700.000 F.

Chap. 143. - Supplément familial de traite
ment, 4 millions de francs.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Administration centrale. —
Remboursement de frais, 200.000 F.
Chap. 301. - Matériel de l'administration

centrale, 1.500.000 F.
Chap. 302. — Personnel du service des ponts

et chaussées. — Remboursement de frais,
13.740.000 F.

Chap. 303. — Personnel du contrôle des
transports. — Remboursement de frais,
282.000 F.
Chap. 305. — Personnel des ports maritimes

de commerce. — Remboursement de frais,
71.000 F.

Chap. 306. — Personnel des phares et ba
lises. — Remboursement de frais, 176.000 F.
Chap. 307. — Personnel de la navigation in

térieure. - Remboursement de frais, 1 mil
lion 392.000 F.

Chap. 308. - Service des ponts et chaussées.
- Matériel, 5 millions de francs.
Chap. 311. — Commissariat général au tou

risme. — Remboursement de frais, 40.000 F.
Chap. 313. — Institut géographique natio

nal. — Remboursement de frais, 836.000 F.
Chap. 314. — Institut géographique national.

— Matériel et frais de fonctionnement, 8 mil
lions de francs.

Chap. 315. — Ecole nationale des ponts et
chaussées. — Matériel, 93.000 F.

Chap. S1G. — Laboratoire central des ponts
et chaussées. — Matériel, 277.000 F.
Chap. 317. — Musée permanent des travaux

publics. — Matériel, 44.000 F.
Chap. 318. - Dépenses de matériel néces

sitées par l'organisation et le contrôle des
transports routiers, 1.050.000 F.
Chap. 319. - Frais de changement de rési

dence, 208.000 F.
Chap. 322. - Impressions et publications du

ministère, 735.000 F.
Chap. 323. — Frais de correspondance télé

graphique et téléphonique, 1 million de
francs.

Chap. 32 1. - Acquisition de véhicules au
tomobiles, 2 millions de francs.
Chap. 326. - Congrès et missions à l'étran

ger, 500.000 F.
Chap. 327. - Entretien des immeubles des

tinés aux services des ponts et chaussées,
220.000 F.

Chap. 328. — Routes et ponts. - Entretien
et réparations ordinaires, 541.791.000 F.
Chap. 329 - Entretien des routes du do

maine de Chambord, 150.000 F.
Chap. 330. - Voies de navigation Inté

rieures. — Entretien et réparations orlinaires,
95.500.000 F. '
Chap. 331. — Ports maritimes. — Entretien

et réparations ordinaires, 57 millions de
francs.

Chap. 332. - Phares, balises et signaux di
vers. - Entretien et réparations ordinaires,
13.050.000 F.

Chap. 333. - Phares, balises et signaux di
vers. - Entretien et réparations ordinaires
des établissements de signalisation maritime
des territoires d'outre-mer, 3 millions de
francs.

6« partie. — Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 18 mil
lions 600.000 F.

Chap. 401. — Prestations en^ espèces assu
rées par l'État au titre du régime de la sécu
rité sociale, 300.000 F.
Chap. 402. - Œuvres sociales, 196.000 F.

7° partie. - Subventions.

Chap. 503. — Subvention pour le fonction
nement des postes de secours sur route,
15.000 F.

Chap. 504. — Subvention pour l'entretien
des chaussées de Paris, 7.500.000 F.
Chap. 505. - Subvention pour le fonction

nement des organismes de tourisme, 15 mil
lions 1.000 F.

Chap. 506. — Exploitation réglementée des
voies navigables et prime compensatrice sur
les frets, 8.439.000 F.
Chap. 507. — Subvention à la société fran

çaise de navigation danubienne, 360.000 F.
Chap. 50S - Subventions aux ports auto

nomes, G.720.000 F.
Chap. 509. - Participation de l'État aux dé

penses du personnel de la voirie départemen
tale de la Seine, 1.720.000 F.
Chap. 510. - Subvention exceptionnelle

pour la couverture du déficit d'exploitation
des sociétés de transports de la région pari
sienne en 1919, 1.700.001.000 F.
Chap. 512. - Insuffisance d'exploitation des

chemins de fer secondaires d'intérêt général,
2.731.000 F.

Chap. 513. - Insuffisance du produit de
l'exploitation des chemins de fer placés sous
séquestre ou frappés de déchéance, 9 millions
531.000 F.

Chap. 511. — Subventions annuelles aux
entreprises de chemins de fer d'inlérêt local
et de tramways, 513.000 F.

Total pour les travaux publics, transports
et tourisme, 3.052.053.000 F.

ANNEXE N° 2 0 9

(Session de 1919. — Séance du 4 mars 19i9.)

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires étrangères sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, fixant

l'organisation et la composition du haut
conseil de l'Union française, par M* Bri
zard, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 5 mars 1949. (Compte
rendu in e.rtenso de la séance du Conseil

de la République du 4 mars 1919, page 507*
lre co.onne.)

ANNEXE N° 210

(Session de 1949. - Séance du 4 mars 1919.)'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant ouverture de crédits provi
soires et autorisation r engagement de dé
penses au titre des dépenses militaires
pour les mois de mars et avril 1949, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (2). - (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 4 mars 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 3 mars 1919, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi portant
ouverture de crédits provisoires et autorisa
tion d'engagement de dépenses au titre des
dépenses militaires pour les mois de mars
et avril 1949.
Conformément aux dispositions de l'arti

clé 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assuranco

do ina haute considération.

le président de l'Assemblée nationale.
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

*

PROJET DE LOI

TÏXRE Ier . - BUDGET GÉNÉRAL

Art 1er . - Il est ouvert aux ministres, au
titre des dépenses militaires ordinaires et des ,
dépenses militaires de reconstruction et
d'équipement pour les mois de mars et
o'avril 19 19, des crédits- provisoires s'élevant
à la somme totale de 58.966.477.000 F ainsi
répartie :
Défense nationale:

Section commune, 4.9G8. 177.000 F.
Section air, 11.539.614.000 F.
Section guerre, 19.922.330.000 F.
Section marine, 10.052.037.000 F.
France d'outre-mer, 12. 1SI. 289.000 F.
Total égal. 58.966.477.000 F. *

Art. 2. - Les ministres sont autorisés à
engager, au titre du budget général, pour
les dépenses militaires de reconstruction et
d'équipement, des dépenses s'élevant ft la
somme to ! ale de 7.810 millions de francs et
réparties par service et par chapitre confor
mément à l'état A annexé à la présente loi.
Ces autorisations de programme seront cou

vertes tant par les crédits ouverts par la pré
sente loi que par de nouveaux crédits à ouvrir
ultérieurement.

TITOE ll. - BUDGETS ANNEXES

Art. 3. — Les crédits provisoires applicables
aux dépenses d'exploitation, d'études et de
prototypes et aux dépenses de reconstruction
et d'équipement imputables sur les budgets
annexes rattachés pour ordre au budget de la
défense1 nationale sont fixés pour les mois de

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 5299, 535G et in-8° 1132; Conseil
de la République: 11-63 (année 1918) 39 et
20f (année 1919).

(2) Voir les n°«: Assemblée nationale
(l™ léj-'isl.) : 0591, 66G3 et in-8® n° 1633.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 143

mars et d'avril 1949 A la somme totale de
£2.649.742.000 F, ainsi répartie:
Constructions aéronautiques, 8.050 millions

Se francs.
Constructions et armes navales, 5 milliards

£32.775.000 F.
' Fabrications d'armement, 5.2G5.633.000 F.
Service des essences, 2.614. 407.000 F.
Service des poudres, 1.120.867.000 F.
Total égal, 22.089.742.000 F.

Art. 4. - Le ministre de la défense natio
nale est autorisé à engager, au titre des dé
penses de reconstruction et d'équipement im
putables sur les budgets annexes rattachés
pour ordre au budget de la défense nationale,
ucs dépenses s'élevant à la somme totale de
6.107 millions de francs et réparties par ser
vice et par chapitre conformément à l'étal B
sunnexc à la présente loi.
, .Ces .autorisations, de programme seront cou
vertes tant par les crédits 'ouverts par la pré
sente loi que par de nouveaux crédits à ou-
yrir ultérieurement. :

TITRE III. — DISPOSITIONS SPÉCIALES

'Art. 5. - Les crédits ouverts par les arti
cles 1er et 3 de la présente loi seront répartis
par chapitres au moyeu,, de décrets pris sur
le rapport du ministre' des ïinances et des
Affaires économiques.- • . ■
■ Art. Pour assurer la continuité du
fonctionnement des services, les ministres
sont autorisés, jusqu'au 30 avril 19ï9, à enga-
fer csrur tles uchaerpitres cri-apsrè qs, en excédentes crédits ouverts pour les quatre premiers
mois de l'année, 194!), des dépenses limitées à
la moitié de ces crédits:

Défense nationale.

SECTION AIR

Chap. 326. - Entretien du matériel des télé
communications.
Chap. 327. — Entretien du matériel auto-

Inobilo et matériel divers.

SECTION GUERRE

Chap. 319. - Service de santé.
Chap. 327. — Matériel automobile blindé et

jBheniilé. — Entretien.
Chap. 328. - Matériel d'armement. — En

tretien.
Chap. 329. — Munitions. — Entretien.
Ch.'ip 331. — Services annexes gérés par la

direction du matériel. — Fonctionnement.
■ Chap. 332. — Matériel du génie. — Entre-
lien.
Chap. 333., — Matériel des transmissions. —

fntrctien.
Chap. 341. — Études et expérimentations

.techniques.
Chap. 342. — Service du génie. — Entretien

des immeubles et du domaine militaire.

France d'outre-mer.

II. — Dépenses militaires. t

Chap. 35G. — Fonctionnement du service de
Ban té.

•En outre, les ministres sont autorisés, jus
qu'au 15 décembre 1949, à engager des dépen
ses en excédent des crédits ouverts pour les

Suatree piremriers xméoeiss de l'année dans lesmites ci-apreg fixées :

Défense nationale.

SECTION AIR

Chap. 318. — Habillement et campement,
700 millions de francs.
Chap. 3182. — Couchage et ameublement.

50 millions de francs.

Chap. 325. — Entretien et réparation des
matériels aéronautiques, 2.134 millions de
francs.
Chap. 333. — Matériel roulant, 400 millions

de francs.

Chap. 334. — Matériel d'équipement des
bases, 200 millions de francs.

SECTION GUERRE

Chap. 336. — Matériel automobile. — Fabri
cation et reconditionnement, 443 millions de
Irancj,

Chap. 337. — Armement léger, — Réalisa
tion, 1.515 millions de francs.
Chap. 338. — Munitions. — Réalisation,

6.193 tnillions de francs.
Chap. 339. — Matériel du génie. — Réalisa

tion, 121.700.000 F.
Chap. 340. — Matériel des transmissions. —

Réalisation, 265.500.000 F.

SECTION MARINE

Chap. 318. — Habillement,, campement, cou
chage et ameublement, 800 millions de francs.
Chap. 327. — Approvisionnements de la ma

rine, 700 millions de francs.
Chap. 330. — Entretien du matériel de série

de l'aéronautique navale, 530 millions de
francs. -

Chap 332. — Entretien des bâtiments de la
flotte (y compris les dragueurs) et dos maté
riels- militaires, 1.500 millions de francs,-
Chap. '338. - Combustibles, et carburants,

1.500 nitiions de .francs.

France d'outre-mer.

II. - Dépenses militaires„ „ , -

Ctiap. 352. — Alimentation de la troupe,
3 milliards de francs. '
Chap. 353. — Habillement, campement- cou

chage,et ameublement, 1.071 millions' de
francs.'
Chap. 354. — Remonte et fourrages, 52 mu-

lions de francs,
Chap. 357. — Fonctionnement du -service de

l'artillerie, 2.460 millions de francs..
Chap. 358. — Fonctionnement du service

des transmissions, 240 millions de francs.
Chap. 359. — Fonctionnement du service

automobile, 2 milliards de francs.
Chap. 3G0. — Fonctionnement du service

des constructions. — Loyers. — Travaux du
génie en campagne, 1 milliard de francs.

Budget annexe des fabrications d'armement.

Chap. 362. — Fabrications d'armement. —
Fonctionnement. — Matières et marchés à
l'industrie, 3 milliards de francs.

Budget annexe du service des essences.

Chap. 394. — Achat, entretien et renouvelle
ment des matériels extra-industriels, 145 mil
lions de francs.
Les autorisations prévues au présent article

se substituent à celles accordées par l'article 6
de la loi n° 48-1995 du 31 décembre 1948.

Art. 7. — Le ministre de la défense nationale
est autorisé à engager, jusqu'au 15 décembre
1949, au titre du chapitre 318: « Habillement
et campement. — Programmes » de la section
guerre, des dépenses s'élevant à la somme de
9 milliards de francs.
Celle autorisation de programme, qui se

substitue à celle accordée par l'article 7 de la
loi n° 48-1995 du 31 décembre 1948, sera cou
verte tant par les crédits ouverts par ladite
loi et par la présente loi que par de nouveaux
crédits à ouvrir ultérieurement.

Art. 8. — Les crédits globaux ouverts aux
chapitres de la section commune et des sec
tions « air », « guerre » et « marine » pour le
payement des prestations familiales des per
sonnels civils et militaires seront répartis
entre les chapitres intéressés de chacune des
sections correspondantes du budget de la
défense nationale par arrêté conjoint, du mi
nistre de la défense nationale et du ministre
des finances et des affaires économiques.
Art. 9.- Il est interdit aux ministres de

prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépensées imputabis sur les
crédits, les autorisations d'engagement de dé
penses et les autorisations de programmes
accordés par les articles 1er , 2, 3, 4, 6 et 7
de la présente loi et qui ne résulteraient pas
de l'application des lois et ordonnances anté
rieures o i de dispositions de la présente loi.
Les ministres ordonnateurs ainsi que le

ministre des finances et des affaires écono
miques seront personnellement responsables
des décisions prises à rencontre des disposi
tions ci-dessus.

Art. 10. — Le Gouvernement déposera, au
plus tard le. 31 mars 1949, sur le bureau de
l'Assemblée nationale, le projet du budget

définitif portant fixation des dépenses mili
taires pour 1919.
Délibéré en séance publique, à Paris, la

3 mars 1949. .
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT,

ÉTATS ANNEXÉS

État A. - Tableau par service et par cha•
pitre des autorisations de programme accor
dées au titre du budget général.

Défense nationale.

SECTION COMMUNS

Reconstruction,

Chap. 8060. -- Gendarmerie, — Reconstruc
tion, 100 millions de francs, ..

Équipement.

Chap. 9040. — Construction de logement»
militaires, 250 millions de francs.
Chap. 9150. — Gendarmerie, - Équipement,

90 millions de francs.
Total pour la section commune, 440 mil

. lions de francs

, SECTION AIR

Reconstruction

Chap. 800. - Bases. - Reconstruction,
136 millions de francs.
Chap. 802, ,— Service* du matériel. Re

construction, 6 millions de francs.

Équipement. ' '

Chap. 900. — Bases. - Travaux et installa
tions, 534 millions de francs.
Chap. 902. — Commissariat. — Travaux et

Installations, 3 millions de francs.
Chap. 904. — Service du matériel. - Tra

vaux et installations, 20 millions de francs.
Chap. 907. - Service de santé. - Travaux

et installations, 3 millions de francs.
Chap. 910. — Télécommunications. - Fabri

calions, 710 millions de francs.
Total pour la section air, 1.412 millions
de francs.

SECTION GUERRE

Équipement.

Chap. 900. - Service de l'intendance. -
Équipement, 85 millions de francs.
Chap. 901. - Service de santé. - Équipe»

ment, 45 millions de francs.
Chap. 903. - Service du génie. - Équipe

ment, 30 millions de francs.
Chap. 905. - Service des transmissions. —

Équipement, 64 millions de francs.
Chap. 907. - Achat à la société nationale

de vente des surplus, 400 millions de francs.
Chap. 912. - Matériel lourd, 600 millions

de francs.

Total pour la section guerre, 1.224 mil
lions de francs.

SECTION MARIKK

Reconstruction.

Chap. 892. - Service de santé. - Recons
truction, 41 millions de francs.
Chap. 804. - Travaux de renflouement?.

8i millions de francs.

Équipement,

Chap. 903 - Service technique des trans
missions. - Équipement, 250 millions de
francs,
Chap. 904. — Refontes et gros travaux pour

la iloite, 1.627 millions de francs.
Chap. 9042. - Études techniques d'arme-

mont et prototypes, 550 millions de francs.
Chap. 9013. - Matériels communs d'arme^

ment radars et munitions, 891 millions de
francs

Chap. 905. - Travaux maritimes. — Travaux
et inslallations, 55 millions de francs.

Total pour la section marine, 3.498 mil
lions de francs.
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RECAPITULATION

Section commune, 440 millions de francs.
Section air, 1.112 millions de francs.
Section guerre, 1.221 millions de francs.
Section marine, 3.508 millions de francs.
Tôt al pour la défense nationale, 6.574 mil
lions de francs.

France d outre-mer.

ll. — DÉPENSES MILITAIRES

Équipement.

Chap. 950 — Travaux et Installations do
maniales 432 millions de francs.
Chap. 953 — Motorisation et mécanisation

des unités, S31 millims de francs.
Total pour la France d'outre-mer,

4.200 millions de francs.
Total pour l'état A, 7.810 millions de
francs.

État B. — Tableau par service et par chapitre
des aiutorisatio)is de programme accordées

. au titre des budgets annexes.

Constructions aéronautiques.

Chap. 336. — Études et prototypes,
2.500 millions de francs.
Chap. 032. — Équipement technique et in

dustriel, 1.740 millions de francs.
l'otal pour les constructions aéronauti
ques, 4.240- millions de francs.

- Fabrications d'armement.

Chap. 365 — Études, recherches et proto
types. — Matières et marchés à l'industrie,
500 millions de francs.

Service des poudres.
' Matériel:

Chap. 3702. —11 Reconstruction. — Matériel
€t matières d'œuvres, 47 millions de francs.
. Chap. 3703. — Équipement. — Matériel et
tnal'ères d'œuvres, 320 millions de francs.

Total pour le service des poudres, 367 mil
lions de francs.

RÉCAPITULATION

Constructions aéronautiques, 4.210 millions
fie francs.

Fabrications d'armement, 500 millions de
Ira nc s.
Service des poudres. 367 millions de francs.
Total pour l'état J3, 5.107 millions de
francs.

ANNEXE N° 211

'(Session de 1919. — Séance du 4 mars 1919.)

I^VIS présenté au nom de la commission de
" l'intérieur (administration générale, départe
mentale et communale, Algérie) sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
fixant l'organisation et la composition du
Haut Conseil de l'Union française, par
M. Léo Hamon, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 5 mars 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 4 mars 1949, p. 507, 3e colonne.)

ANNEXE N° 212

(Session de 1949. — Séance du 4 mars 1919.)

PAPPORT fait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression)

sur la proposition de résolution de MM. Giau
que, de Bardonnèche, Mme Claeys, MM. Das
saud, Héline, de Pontbriand, Ternynck, Mi
chel Yver et des membres de la commission

des pensions (pensions civiles et militaires
et victimes de la guerre et de l'oppression)
tendant à inviter le Gouvernement: 1° à
abroger le décret n° 48-1713 du 9 novembre
1948; 2° à déposer, avant le 31 mars 1919,
un projet de loi fixant les modalités d'ap.ili-
cation du rapport constant précisées par
l'ai licle 11 de la loi n° 48-337 du 27 février
1948 et assurant la mise à parité absolue
des pensions de guerre avec les traitements
des fonctionnaires, par M. Giauque, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des
pensions m'a fait l'honneur, dont je la re
mercie, de vous présenter le rapport sur la
proposition de résolution n° 100, rédigée par
ses membres, tendant à inviter le Gouverne
ment .

1'- A abroger le décret n° 48-1713 du 9 no
vembre 1948;
2° A déposer, avant le 31 mars 1949, un

projet de loi fixant les modalités d'applica
tion du rapport constant précisées par l'ar
ticle 11 de la loi n° 48-337 du 27 février 1948

et assurant la mise à parité absolue des pen
sions de guerre avec les traitements des fonc
tionnaires.

Avant d'aborder au fond l'objet de cette
proposition, permettez-moi, avec' toute la sin
cérité et la cordialité du militant d'associa
tion de mutilés, profondément imprégné des
souffrances de ceux qu'il s'est donné comme
tâche sacrée de défendre dans cette Assem
blée. d adirer votre bienveillante attention
sur le caractère éminemment important du
vote que vous allez être appelés à faire.
A cet égard, votre commission des pensions

ne s'y est point trompée, elle sait que ce vote
aura une influence considérable sur le sort

futur de toutes les victimes de la guerre, car,
quelque paradoxal que cela puisse paraître, du
meilleur qu'on attendait de l'application des
dispositions de l'article 11 de la loi du 27 fé
vrier 1918, est sorti le pire par l'elfet d'un
machiavélisme qui nous a rempli de stupeur.
Voire commission, consciente de la gravité

du problème posé, soucieuse de lui donner la
solution de justice qu'il comporte, a tenu non
seulement à apporter à la proposition de réso
lution qu'elle vous présente une adhésion de
principe, mais encore à témoigner de son
ferme désir de la voir adopter par l'unani
mité de cette Assemblée, en décidant que
des représentants de tous les partis et forma-
lions politiques pris dans son sein lui appor
teraient la caution de leurs signatures, car,
lorsqu'il s'agit d'affirmer ou de sauvegarder
les droits des victimes de la guerre, tous les
cœurs battent à l'unisson.

Il importe ensuite que vous connaissiez les
grands principes sur la base desquels a été
établie l'indemnisation des victimes de la

guerre.
Ces principes sont implicitement définis par

l'article 1er de la loi du 31 mars 1919, dite
loi Lugol. article ainsi conçu :

« La République, reconnaissante envers ceux
qui ont assuré le salut de la patrie, proclame
et détermine, conformément aux dispositions
de la présente loi, le droit à la réparation due:
l> aux militaires des armées de terre et de
mer affectés d'infirmités résultant de la
guerre; 2" aux veuves, aux orphelins et aux
ascendants de ceux qui sont morts pour la
France ».

Et dans les articles suivants la loi précise
que « le droit à réparation pour les militaires
sera fonction du degré d'invalidité de leurs
infirmités ».
Si la formule de l'indemnisation fondée sur

le coût moyen de la vie n'a pas été introduite
dans la loi, du moins le législateur de l'époque
s'en est-il nettement inspiré en fixant à 2.400
francs la pension de l'invalide à 100 p. 100.
Les débats auxquels a donné lieu la fixation
de ce taux ont fait clairement ressortir qu'il
correspondait au coût moyen de la vie
en 1919.

Plus tard, une loi du 30 décembre 1928 a
fixé le taux de la pension de la veuve de
guerre non remariée à la moitié de la pension
allouée à un invalide A 100 p. 100.

Ainsi le droit à réparations des victimes
de la guerre repose sur ces trois principes:
Indemnisation des militaires, selon le pour*

ecn tage d'invalidité ;
Mise à parité de la pension de l'invalide H

100 p. 100 avec le coût moyen de la vie;
Fixation de la pension de veuve de guerre

non remariée à la moitié de la pension de
l'invalide à 100 p. 100.
Par l'organe de leurs groupements natio

naux, les victimes de la guerre ont constam
ment lutté pour faire respecte? l'application
de ces principes; malheureusement, leurs
efforts se sont sans cesse heurtés à l'hostilité

des pouvoirs publics, hostilité habilement dis
simulée d'ailleurs derrière maints prétextes,
dont la guerre et ses conséquences budgétaires
ont cte le thème essentiel.

Depuis l'année 1937, la situation des vic
time-: de la guerre* est allée sans cesse en
s'aggravant, à tel point qu'elles durent, h
maintes reprises, dans le lointain passé déjà,
mais surtout depuis la libération, recourir il
des manifestations dans la rue de plus en
plus fréquentes.
Ceci montre combien grave est le problème

qui nous est posé et combien il importe de
lui donner, de toute urgence, une solution
conforme à l'équité dont se réclament let
intéressés.

Les victimes de la guerre ne veulent rien
de plus, il y a longtemps qu'elles savent
combien il est vain de faire vibrer la corde
de la reconnaissance et cet état d'esprit les
a conduit à demander au Parlement de lier,
légalement, leur situation matérielle à celle
du personnel de la fonction publique.
Cette détermination, mes chers collègues,

n'a pas été prise sans une cruelle amertume;
Ne consacre-t-elle pas l'abandon du caractère
de créance privilégiée dont le législateur de
1919 s'était plu à qualifier leurs droits à pen
sion ? N'apporte-t-elle pas, une fois de plus
la preuve que la justice sans la force est im
puissante ? Car s'il est vrai qu'en demandant
que soit créé un lien de droit entre les pen
sions et les traitements, les victimes de 14
guerre ont voulu obtenir réparation des dis
parités qu'accusent leurs pensions, par rap
port aux traitements des fonctionnaires,
maintes expériences leur ont prouvé et leur
prouvent actuellement que leur déclassement
est dû principalement au fait que leurs
moyens d'action sur les pouvoirs publics sont
loin d'atteindre à la puissance de ceux qu!
sont à la portée du personnel de la fonction
publique. Telle est la tactique à laquelle les
victimes de la guerre sont réduites à recou
rir pour sauvegarder leurs droits de plus en
plus méconnus et violés.
-L'excellent esprit qui anime tous les mem
bres du Parlement, l'action énergique des
nombreux défenseurs des victimes de la
guerre qu'il compte dans s'on sein ont abouti
au vote de l'article 11 de la loi n° 48-337 du
27 février 1948, lequel stipule ce qui suit:

« Il sera établi, avant le 31 juillet 1918. par
règlement d'administration publique, un rap
port constant entre les taux des pensions mi
litaires d'invalidité et de victimes de la guerre
et les taux des traitements bruts des fonction
naires ».

Que''e a été la volonté du législateur en
votant ces dispositions ?

A-t-il voulu consacrer d'une manière défini
tive la disparité existant antérieurement an
1« janvier 1948, entre les taux des pensions
et ceux des traitements ?

■ A-t-il Voulu permettre que des améliorations
de traitement soient accordées dans l'avenir
aux fonctionnaires sans que les pensions de
guerre en soient heureusement affectées ?
Non, certes' Les débats du 6. février 1918 à

l'Assemblée nationale, ceux du 20 février au
Conseil de la République, nous persuadent du
contraire.

Sans doute nous rétorquera-t-on jue le texte
de l'article 11 ne contient aucune disposition
précisant que les pensions de guerre seront
mises à parité absolue avec les traitements
des fonctionnaires. . . ..

C'est vrai! mais il ne contient, non plus,
aucune disposition contraire et je ne crois
pas émettre une contrevérité en affirmant que
la clause de parité eût été introduite dans la
loi si M. le ministre des anciens combattants
d'alors n'avait pas apporté aux auteurs
d'amendements appartenant aux deux assem
blées, Le veto constitutionnel.

(I) Voir les n«: Assemblée nationale (1™ lé
gislature), 5299, 5356 et in-8° 1432; Conseil de
la République. 11-63 (année 1918), 39. 206 et
209 (année 1919),

(1) Voir le n°: Conseil de la République, 100
(année 1949),
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; Quoi qu'il en soit, un règlement d'adminis
tration a été pris, il lait l'objet d'un décret
portant la date du 9 novembre 1948.
Ce décret n'est pas l'œuvre de la commis

sion instituée en vue de son élaboration. La
proposition de résolution vous l'indique avec
suffisamment de précision pour que je ne
reviennen pas sur ce sujet.
Il est l'œuvre du Gouvernement, c'est lui

qui porte l'entière responsabilité de ses imper
fections, de ses déviations, bref, des criantes
injustices qu'il contient, criantes au point
qu'elles soulèvent l'indignation de toutes les
yictimes de la guerre.
Quelles sont ces injustices ? Je ne les énu

mérerai pas toutes car je ne désire pas lasser
votre attention.

La plus grave consiste dans la disparité qui
existe entre les taux des pensions et ceux des
traitements à laquelle il ne remédie nulle
ment.
Dans l'exposé des motifs de la proposition

de résolution qui vous est soumise, un exem
ple de cette disparité vous est donné par la
comparaison établie entre la pension du mu
tilé à 100 p. 100 d'invalidité et le traitement
de l'huissier de première classe de ministère,
d'une part au 30 septembre 1937, d'autre part
au 1er janvier 1919. Il ressort de cet exemple
que le mutilé à 100 p. 100 perçoit actuellement
ine pension inférieure de 32 p. 100 au traite
ment dudit huissier tandis qu'à la date du
30 septembre 1939 celte pension et ce traite
ment étaient, à 100 F près, à parité.
Je me permets de préciser que l'exemple

dont il a été fait choix ne donne qu'une indi
cation atténuée de la marge de .dévaluation
des taux des pensions par rapport aux taux
des traitements. D'autres exemples, pris parmi
les pensionnés de guerre atteints d'infirmités
d'un taux inférieur à 85 p. 100 d'invalidité ou
parmi les veuves de guerre, feraient ressortir
un pourcentage de dévaluation nettement su
périeur à 32 p. 100.
. En l'état actuel des choses, il faudrait ma
jorer de 48 p. 100 la pension du mutilé à
100 p. 100 pour la mettre à parité avec le
traitement de l'huissier de première classe.
Ceci doit vous éclairer sur l'importance du
préjudice dont sont victimes les pensionnés
ue guerre.
A cette injustice, objet de leurs douloureuses

.• méditations, le décret du 9 novembre 1948 en
ajoute d'autres. Je n'en citerai qu'une pour
ne- pas allonger démesurément ce rapport,
mais celle-ci, du moins, il est de mon devoir
de vous la signaler car elle est l'illustration
parfaite de ce machiavélisme auquel j'ai fait
,allusion au début de cet exposé.

Un article de ce' décret prévoit qu'une va
riation des traitements de la fonction publi
que dans laquelle n'apparaîtra pas un coeffl-
cient de variation unique n'affectera pas les
.•pensions de guerre si, d'autre part, les re
traites d-s fonctionnaires n'en sont pas elles-
mêmes affectées.

. En termes concrets, cela veut dire qu'une
indemnité de vie chère à taux unique allouée
aux fonctionnaires n'affectera les pensions de
guerre que dans le cas où le bénéfice de celte
indemnité sera étendu aux fonctionnaires re
traités.

Je n'hésite pas à déclarer qu'une telle dis
position viole la loi du 27 février 1948 en ce
qu'elle introduit un facteur de variation, celui
des retraites de fonctionnaires, qui lui est ab
solument étranger et auquel, à aucun mo
ment des débats dans les deux Assemblées' il
n'a été fait allusion.

• Tout porte à croire qu'on a voulu ainsi frus
trer les victimes de la guerre du bénéfice de
certaines indemnités déjà accordées aux fonc
tionnaires. par exemple l'indemnité de 2.500 F
allouée pour la période juillet-août 1918, et de
«elles dont ils pourront bénéficier dans l'ave
nir.

Co n'est certes pas ce qu'a voulu le légis
lateur: il se doit de l'exprimer avec force en
demandant l'abrogation de ce décret dont les
dispositions sont franchement mauvaises. Le
Gouvernement se doit au surplus de respecter
la volonté du législateur en déposant, ainsi
que le lui demande la proposition de résolu
tion qui vous est soumise, un projet de loi
qui définisse les modalités du rapport constant
prévu par l'article 11 de la loi du 27 janvier
d?18, dans un sens conforme à une juste appré
ciation des droits des victimes de la guerre.
Ici «st l'esprit qui a présidé au dépôt de

notre proposition de réso ution. Votre commis
sion des pensions vous la soumet avec
confiance; les victimes de la guerre savent
qu'elles ne font pas appel en vain à votre
équité. Faites votre devoir, il restera ensuite
au Gouvernement à faire le sien.
Votre commission vous demande, en consé

quence, de bien vouloir adopter la proposition

de résolution suivante: j
PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement: 1

1° A abroger le décret n° 48-1713 du 9 no
vembre 1918, portant règlement d'administra
tion publique pour l'application de l'article 11
de la loi n° 48-337 du 57 février 191S relatif
aux taux des pensions militaires d'invalidité
et de victimes de la guerre;
2° A déposer avant le 31 mars 1919 un pro

jet de loi fixant les modtlités d'application du
rapport constant prévu par l'article 11 susvisé
et assurant la mise à parité absolue des pen
sions de guerre avec les traitements des fonc
tionnaires.

ANNEXE i N° 213

(Session de 1919. — Séance du 4 mars 1919.)
i

RAPPORT fait au nom !e la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression) sur
la proposition de résolution de MM. Hippo
lyte Masson, Auberge', Dassaud, Amadou
Doucouré, Pierre Marty, Charles Okala, Pa
tient et les membres du groupe socialiste
tendant à inviter le Gouvernement à réali
ser immédiatement la péréquation des pen
sions prévue par la loi n° 48-1450 du 20 sep
tembre 1918 portant ré 'orme du régime des
pensions civiles et militaires et ouverture
de crédits pour la mise en application de
cette réforme et à verser de toute urgence
les acomptes fixés par le décret n° 48-1575
du 9 octobre 1918, pa,? M. Dassaud, séna

teur (1). , j
Mesdames, messieurs, votre commission a la

certitude de traduire la pensée unanime des
membres de cette Assemblée en donnant un
acquiescement total à la proposition de réso
lution qui vous est présentée. Elle vous de
mande de vous y associer, en adoptant ce
texte, dans le plus bref délai.
Le vote de la loi n° 43-1450 du 20 septem

bre 1948, nous le répétons avec les auteurs
de la proposition, « a eu un retentissement
immense chez les retraites de tous ordres qui,
pour la première fois, voyaient aboutir une
de leurs légitimes et justes revendications ».
Si l'application des mesures prévues pour

la péréquation des pensions nécessite certains
délais, du moins pouvait-on attendre plus de
célérité de la part des services responsables.
Nous avons le regret de constater que, cinq
mois après la promulgation de la loi:
a) Le règlement d'administration publique

prévu par l'article 61 dais un délai de deux
mois n'est pas encore pi blié ;
b) Aucun des décrets d'assimilation néces

sités par la mise en vigueur des articles 01 à
87 n'a encore été pris, aucune instruction
n'étant parvenue aux services intéressés;
c) Les imprimés nécessaires aux opérations,

à la délivrance des titres, distribués à quel
ques administrations seulement, ne sont pas
en place, ce qui paralyss la mise en œuvre
des revisions. |
Et cependant, une « lettre commune .

n° 801 adressée le 15 oc.ohre 1918 à MM. les
ministres et secrétaires d'État par le minis
tère des finances (service de la dette viagère)
indiquait que « l'exécution des dispositions
nouvelles peut d'ores et déjà être entreprise,
sans attendre l'interventicn du règlement d'ad
ministration publique p'évu u" l'article 69,
dans tous les cas qui re soulèvent aucune
difficulté particulière de liquidation, ni ques
tion d'assimilation de grade ou de classe, et
dans la mesure où sont connus les nouveaux
traitements ou soldes prenant effet du 1er jan
vier 1918. »

Ces instructions n'ont reçu, et pour cause,
aucun commencement d'exécution, si bien
que les fonctionnaires retraités depuis le
lor janvier 1918 (et même au delà) en restent
toujours au régime des « avances sur pen
sion », que les retraités attendent le bénéfice
de la péréquation et que les plus anciens
d'entre eux, ceux dont la pension a été liqui
dée d'après les traitements de 1930 . et dont
la situation pourra faire l'objet des redresse
ments prévus par l'article Cl, voient sans
cesse reculer comme un mirage la réalisa
tion d'une mesure de justice pour laquelle la
priorité leur aurait cependant été acquise.
Notre intention n'est pas d'alourdir ce rap

port par des détails tecnniques ou des com
paraisons chiffrées trop abondants. Il convient
cependant d'établir ta situation actuelle des
retraités de quelques catégories vi-à-vis de
celle que leur asssurait la péréquation inté
grale.
Un sous-brigadier des douanes, titulaire

d'une pension initiale de 10.300 F, devait re
cevoir, à compter du 1er janvier 1948:
117.375 F (pension normale aux trois quarts
sur 196.500 F). .

11 percevra: (coefficient 8,5), 87.500 F:
écart: 59.825 F (1).
A compter du 1« janvier 1949, 11 devrait

obtenir 107.250 F (pension sur 223.000 F). ■
Il percevra (coefficient 9) : 92.700 F.: écart:

74.550 F.
Un surveillant chef pénitentiaire (28 ans

de service, indice 210, pension principale
7.781 F) perçoit en 19'i8: 75.000 F (56 p. 100 de
210.450), soit un écart de 59.652 F (pour 1948)*
Un instituteur (classe exceptionnelle, 37 ans

et demi de service, incide 360. Pension prin
cipale 17.625 F) perçoit:
En 1918: 149.812 F, au lieu de 229.500 F*

Écart: 79.688 F.

Pour 1919: 158.625 F, au lieu de 284.250 F,
Écart: 125.625 F.

S'il s'agit d'un instituteur de même ancien
neté et de même valeur professionnelle, rf-
traité sur la base des traitements de 1930, les
chiffres deviennent:

En 1949: 121.125 F, au lied de 229.500 F.
Écart: 108.375 F

En 1919: 128.250 F, au lieu de 284.250 F.
Écart: 156.000 F.

Nul ne peut soutenir que cette situation
doive se prolonger: notre assemblée affirmera
donc la nécessité de réaliser immédiatement
la péréquation.
Un effort particulier doit être accompli dans

cette intention. M. le ministre déclare (ré
ponse du 3 février à M. Albert Lamarque)'
« étudier une organisation du service qui
puisse, de façon expédiente, permettre la réa
lisation aussi rapide que possible de la péré
quation prévue par la loi ».
Le 2 mars, un mois après cette intervention,

ne pourrons-nous dire avec les auteurs de la
proposition que « ces promesses paraissent
tellement semblables il celles qui ont été
faites au mois de septembre dernier que nous
croyons nécessaire pour le Parlement de ma
nifester à nouveau sa volonté ».

En attendant la réalisation .de la péréqua
tion, le Gouvernement a prévu, par décrets
des 9 octobre 1918 (n" 48-1575) et 12 janvier
1919 (n° 49-45) une « avance sur péréqua
tion » portant la pension principale -à 8,5 fois
(dicret du 9 octobre 1918) puis à 9 fois (dé
cret du 12 janvier 1919) sa valeur initiale,
les mêmes coefficients étant applicables aux
majorations pour trois enfants et plus, élevés
jusqu'à l'âge de seize ans, et, éventuellement,
aux pensions temporaires d'orphelins-
La mise au point des instructions néces

saires à l'application du premier de ces dé
crets a été particulièrement longue et déli
cate, du fait de la complexité des opérations
comprenant: le rappel de l'avance proprement
dite, l'indemnité de cherté de vie (allouée
par décret du 9 octobre 1918, n° 48-1573, il
compter du 1er septembre 1948), le rappel des
majorations pour enfants, celui qui peut éven
tuellement revenir aux titulaires de pensions
temporaires d'orphelins, la retenue de l'impôt
cédulaire pour la période du 1er janvier au
31 août 1918, et, le cas échéant, le rembour
sement da l'impôt cédulaire perçu en trop &

(1) Voir le n°: Conseil de la République:
7.9 (année JJiJJ.

(1) Il n'est pas tenu compte, dans nos
chiffres, de l'indemnité de cherté de vie puis
qu'elle doit faire l'objet d'un ajustement sur
la base de 12.000 F (montant de l'indemnité
des actifs) et qu'elle est actuellement limitée
à G.000 F seulement.
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artir du 1er septembre 1918. Cette simple
numération prouve la complexité d'opéra
tions devant faire l'objet d'un seul payement
et la lenteur inévitable avec laquelle elles
devaient s'opérer. , .
Mais les retraités attendent, depuis le

9 octobre, un modeste rappel — dont nous
établirons l'insuffisance, d'ailleurs, — et une
indemnité de « cherté de vie », qu'on ne leur
alloue qu'après des délais exagérés.
La circulaire d'application est parvenue -aux

Services fin décembre; des crédits ont été
mis à la disposition des trésoriers-payeurs,
chargés d'effectuer l'établissement des quit
tances du rappel, pour la rémunération du
personnel chargé du travail supplémentaire.
Mais les règlements, qui portent parfois sur
des effectifs particulièrement lourds, se font
à une cadence forcément lente et, vraisembla
blement, la date du 15 mars 1919, fixée par
M. le ministre des finances comme terme à
ces premières opérations, se trouvera dé
passée. , '
Quoi qu'il en soit, l'application des décrets

fies 9 octobre 19-18. et 12 janvier 1919 est en
cours et on peut avoir l'espoir que, dans des
délais maintenant, abrégés, les intéressés
pourront enfin recevoir leur dû.
, Mais cette mesure ne peut les satisfaire.
Ils observent à juste titre que les disposi

tions de la loi du 20 septembre 1918 leur ga
rantissaient des avantages que -méconnaissent
les dispositions mises en vigueur:
Le minimum vital (ou, plus exactement, le

minimum actuellement appliqué pour la mise
en train de la loi, et chiffré à 91.600 F) devrait
6tre garanti à tous les titulaires d'une pension
d'ancienneté.
Or ce n'est qu'à partir de 10.180 F que la

pension d'ancienneté bénéficiera de ce taux,
alors que toutes celles qui- sont inférieures à
ce montant — et elles sont nombreuses 1 —
restent « bloquées » à un total nettement in
férieur (jusqu'à 8.888 F pension initiale,, total
pour 1949, 80.000 F seulement).
Les pensions moyennes, on l'a vu plus haut

par les exemples donnés, sont maintenues à
un taux (9 foi^ la pension intiiiale) qui laisse
Un écart inadmissible avec ce que donnerait
la péréquation.
Il est incontestable que, dans la fixation

d'un coefficient applicable à tous, il faille
Conserver une « marge de sécurité » suffi
sante afin de ne pas dépasser le résultat
escompté de la péréquation. Le bénéfice du
reclassement sera inégal pour les catégories
de fonctionnaires et on ne peut évidemment
tabler que sur des situations calculées au
minimum. Mais les coefficients appliqués
S'avèrent trop bas.
Si le taux de 9 fois la pension peut provi

soirement être maintenu aux pensions élevées
i(qui se trouveront plus favorisées lorsque
l'éventail des -rémunérations d'activité sera
complètement ouvert et que les pensions cor
respondantes s'en trouveront mathématique
ment ajustées) il ne suffit pas, de loin, à
assurer aux pensions moyennes, même à
celles des agents appartenant à des catégories
non encore reclassées (car il en existe: ex-
commis administratifs) et l'on peut, sans
crainte d'exagération, en demander un relè-
yement sensible.
Cette revendication est soutenue par la

^fédération générale des retraités devant le mi
nistre des finances, ses sections départemen
tales l'ont traduites devant les préfets et nous
en avons nous-mêmes eu l'écho dans nos cir
conscriptions.
La question appelle une solution d'extrême

urgence, seule capable de remédier à la mi
sère de nombreux retraités; c'est pourquoi
nous proposons à votre approbation le texte
Suivant:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou-
yernement:
A réaliser, de la façon la plus rapide, la

péréquation dos pensions prévue par la loi
n° 48-1450 du 20 septembre 1948 portant ré-
lorme du régime des pensions civiles et mili
taires.
Il regrette le long retard apporté à l'appli

cation de cette réforme, comme aux disposi
tions des décrets n° 48-1575 du 9 octobre 1948
et n° 49-45 du 12 janvier 1949 dont il souligne
l'insuffisance et dont il demande l'élévation
immédiate.

ANNEXE N° 214

(Session de 1919. — Séance du 8 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits provisoires et autorisation d'engage
ment de dépenses au titre des dépenses mi
litaires pour les mois de mars et avril 1949,
par M. Pierre Boudet, sénateur (1).

I
Mesdames, messieurs, le projet de loi sou

mis au Parlement vise à accorder aux dépar
tements militaires les crédits provisoires né
cessaires à leur fonctionnement pendant les
mois de mars, avril et mai 1919.
Son contenu peut être décomposé en quatre

parties. à savoir: -
Crédits de payement;
Autorisations de programme;
Budgets annexes;
Dispositions spéciales.

I. — CRÉDITS DE PAYEMENT

Le montant total des crédits de payement
demandés py le. Gouvernement est de 88 mil- !
liards 419.721 000 F ainsi décomposés:

. Défense nationale, 69.723.290.000 F.
• France d outre-mer, 18.726.434.000 F., -

Nous remarquerons que la loi portant fixa
tion des maxima pour l'année 1919, a attri
bué 350 milliards de crédits de payement à la
défense nationale, dont le Gouvernement lui-
même' a envisagé la répartition secondaire
suivante dans l'exposé du projet de loi relatif
aux douzièmes provisoires pour janvier et lé
vrier:

Défense nationale proprement dite, 270 mil
liards.

France d'outre-mer, 80 milliards.

Les crédits de payement que le Gouverne
ment vous demande dans le présent projet
de loi, pour les trois mois à venir, repré
sentent pour un exercice entier:
Défense nationale. proprement dite, 69 mil

liards 723.290.000x4 -=278.8rp.lCO.000 F. .
France d'outre-mer, 18.726.431.000 x 4 = 74'

milliards 905.736.000 F.

Total, 353.798.896.000 F.
11 résulte, de cette considération, que le

rythme de.dépenses qui nous est proposé
aujourd'hui conduirait à dépasser de 3.798
millions le plafond annuel que le Gouverne
ment s'est imposé.

11 en résulte aussi que la cause principale ,
de l'excès de dépenses en est à la défense na
tionale (plus 8.893 millions), alors que les
dépenses militaires de la France d'outre-mer
restent en-dessous du maximum prévu
(moins 5.095 millions).
Mais pour se faire une idée exacte de la

situation, il convient de tenir compte des
crédits ouverts au titre des deux premiers
mois de l'année.
Les deux premiers douzièmes ont ouvert:
45.280 millions environ au titre de la dé

fense nationale;
17.400 millions environ au titre de la France

d'outre-mer,
Ce qui représente une dépense annuelle de:
271. 680 millions environ pour la défense na

tionale :
101.400 millions environ pour la France

d'outre-mer,
Soit 376.080 millions au total.
Ces chiffres indiquent qu'au début de cette

année, c'est le département de la France
d'outre-mer qui a disposé d'un volume de
crédits dépassant la fraction mathématique à
laquelle la loi de maxima lui aurait laissé
droit, tandis que la défense nationale pro
prement dile restait, à 1 milliard et demi
près, dans la marge moyenne qui lui était
impartie.
Si le rythme des crédits accordés au titre

des mois de janvier et février était resté le
même au cours des mois suivants et jusqu'à
la fin de l'année, on serait arrivé à un total
annuel de 376 milliards, excédent de 26 mil
liards sur le plafond légal.

L'ensemble des crédits accordés au titre
des cinq premiers mois, dans le cas bien en
tendu où le Parlement voterait sans modifi
cation le projet actuel du Gouvernement, se
monterait à:

Défense nationale, 115.001.089.000 F.
France d'outre-mer, 36.118.657.000 ?.
Total, 151.119.7x6.000 F.

Si une cadence moyenne analogue était
adoptée pour les sept mois Testant à courir,
on aboutirait aux dépenses annuelles sui-
van tes: ,
Défense nationale, 276.002.613.000 F.
France d'ontre-mer, 86.684.777.000 F.
Total, 362.687 390.000 F.

11 est donc indiscutable que le projet qui
vous est soumis constitue, du point de vue
comptabilité budgétaire, un progrès sensible
sur le projet provisoire du début de l'année,
puisque l'on tombe.. d'une dépense .annuelle
de 376 milliards à une dépense annuelle de
362 milliards.
Il y a lieu d'ajouter que le Gouvernement

justifie cet excès de dépenses en début d'exer
cice, par le fait qu'il est nécessaire, pour le
bon rendement des fabrications et des mar
chés,, de commander certains matériels par
grandes masses et d'engager de ce fait, des
sommes -relativement importantes dont, par
contrecoup, le budget se trouverai allégé en
fin d'année. '
Une autre raison du dépassement initial du

plafond moyen prévu,- provient de la progres
sivité inévitable que l'on doit observer dans
la réduction des effectifs.

H. — AUTORISATIONS DE PROGRAMME

La. volume des autorisations de programme
demandées par le Gouvernement s'élève à
7.840 millions de francs.

Cette somme correspond:
D'une part, pour 3.673 millions, à la reva

lorisation d'opérations ancienement prévues;
D'autre part, pour 4.167 millions, au lance

ment d'opérations nouvelles dont le détail est
donné par le document parlementaire -n° 6591
de l'Assemblée nationale.

. III. — BUDGETS ANNEXES

Les crédits demandés au titre des budgets
annexes 1, dont il est bon de rappeler qu'ils ne
viennent pas, du point de vue budgétaire, en.
addition des crédits ouverts au titre du budget,
général, se montent à 31.031.612.000 F ainsi
répartis:.
Constructions' aéronautiques, 12.075 millions

de francs.
Constructions et armes navales, 8.449 mil

lions 162.000 F. '
Fabrication d'armement, 7.898.150.000 Fs '
Service des essences, 3.92i. 700.000 F.
Service des poudres, 1.690.300.000 F.
D'autre part, au titre des mêmes budgets an

nexes, un certain nombre d'autorisations de
programme . sont demandées d'un total de
5.907 millions de francs, dont 76 millions
seulement constituent des opérations nouvel
les s'appliquant uniquement au service des
poudres.

IV. — DisPosTIONS SPÉCIALES

L'article 5 du projet de loi prévoit, comme
Il est de coutume en matière de crédits pro
visoires, que la répartition des crédits qui
seront ouverts en application du présent projet
de loi, seront répartis ultérieurement par dé
cret.
L'article 6 porte autorisation d'engagement

de dépenses au titre d'un certain nombre de
chapitres du budget ordinaire, de façon à.
permettre le déroulement sans à-coups des
commandes et des livraisons.
L'article 7 concerne tout spécialement le,

chapitre de l'habillement de l'armée de terre,
pour- lequel une autorisation de programme
est demandée afin de permettre de passer dès
maintenant des marchés dont l'exécution est
assez lente. Il convient de souligner aussi que
cette mesure est la conséquence normale de
la suppression récente du compte spécial de
l'habillement.

L'article 8 prévoit la répartition entre les
divers départements militaires, air, guerre,
marine, des crédits relatifs aux prestations fa
miliales et qui sont demandés globalement

1 dans la seclion commune. Cetle disposition

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
(1" législ.) : 6591, 6663 et in-8° 1G33; Conseil
de la République: 210 (année 1919),
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vise simplement à faciliter les opérations ad
ministratives correspondantes.
Enfin on trouve comme dernier article du

projet le texte habituel portant interdiction
île mesures nouvelles.

Modifications apportées par l'Assemblée
nationale.

Sur proposition de sa commission des
finances, l'Assemblée nationale a décidé de
n'accorder que deux douzièmes provisoires au
lieu de trois.
Les crédits de payement se sont trouvés ainsi

ramenés pour les mois de mars et avril, à
iS.90G.477.000 F. ainsi répartis:
Défense nationale:

Section commune, 4.968.177.000 F.
. Section air, 11.539.644.00 F.
Section guerre, 19.922.330.000 F.
Section marine, 10.052.037.000 F.
France d'outre-mer, 12.481. 289.000 F.
De même les crédits de payement accordés

au titre des budgets annexes sont ramenés
h 22.689.742.000 F.
Ainsi répartis:
Constructions aéronautiques, 8.050 millions

de francs.

Constructions et armes navales, 5.632 mil
lions 775.000 F.
Fabrications d'armement, 5.265.033.000. F.
Service des essences, 2.614.467.000 F.
Service des poudres, 1.126.867.000 F.
En ce qui concerne les autorisations de pro

gramme et les dispositions spéciales, l'Assem-
Wée nationale n'a apporté aucune modifica-
.tion au projet gouvernemental.
Elle a toutefois précisé. dans un article 10

que « le Gouvernement déposera au plus tard
pour le 31 mars 1949, sur le bureau de l'As
semblée nationale, le projet de budget défi
nitif portant fixation des dépenses militaires
pour 1949.

Propositions de la commission des finances
du Conseil de la République.

La première question que s'est posée votre
commission des finances fut celle de savoir
si elle aoopterait le principe des deux
douzièmes ou celui des trois douzièmes.
Dans l'hypothèse des deux douzièmes, le

Conseil de la République se trouverait avoir
à examiner dans le seul mois d'avril, à la
fois le budget des dépenses militaires et
celui des dépenses civils pour lequel une
prorogation du délai d'examen par le Parle
ment ne saurait manquer d'intervenir.
Si l'on tient compte du fait qu'une inter

session, si brève soit-elle, intervienora de
toute façon au cours dudit mois à l'occasion
des fêtes de Pâques, on conçoit facilement
quo les, délais qui seront impartis à l'ensem
ble du Parlement et, plus spécialement, en
tout état de cause, au Conseil de la Répu
blique, pour l'examen du budget définitif,
seront extrêmement courts et ne permet
taient pas une étude approfondie du sujet.
Elle s'est donc prononcée, à une très forte

majorité, pour le rétablissement de trois
douzièmes provisoires, en souhaitant . que
l'Assemblée nationale accueille favorable
ment les motifs qui l'ont conduite à cette
décision.

Mais par contre, elle estime que ce plus
long délai doit uniquement permettre une
étude plus poussée du Parlement, ce qui en
traîne la nécessité pour le Gouvernement de
déposer son projet définitif au plus tard le
31 mars.
Cette disposition de principe étant adoptée,

votre commission a pris pour base d'examen
le projet gouvernèmenlal.
Elle a entendu le ministre de la défense

nationale, tout particulièrement sur la ques
tion des autorisations de programme concer
nant les opérations nouvelles.
Après un échange de vues au cours du

quel divers avis se sent manifestés sur la
politique immobilière des départements mi
litaires, elle n'a finalement apporté aucune
modification aux propositions chiffrées ini
tiales.

Une seule réduction indicative a été ap
portée à l'article 4 concernant les autorisa-
toins de probramme demandées au titre des
budgets annexes. Cette réduction indicative
d'un million, elîectuée au titre du cha
pitre 336 des constructions aéronautiques
.(études et prototypes) vise à demander que

l'on poursuive la réalisation des appareils en
cours de montage jusqu'à ce qu'il ait été pro
cédé à une enquête par les sous-commiss:ons
parlementaires chargées de suivre et de con
trôler d'une façon permanente l'emploi des
crédits affectés à la défense nationale.
Votre commission a appris en effet qu'une

décision venait d'intervenir pour arrêter dé
finitivement la fabrication du cargo lourd
« Cormoran ». Or, au cours d'un échange de
vues prolongé auquel participa M. le minis
tre de la défense nationale, il est apparu:
D'une part, que plusieurs milliards étaient

d'ores et déjà dépensés ou engagés pour la
fabrication de cet appareil;
D'autre part, que le deuxième avion de

ce type, muni des modifications destinées à
améliorer son rendement et à éviter le retour
de l'accident qui arriva au premier, serait
prêt à faire ses essais dans trois semaines;
Enfin que les autorisations de programme

ont été accordées par le Parlement lors des
précédents budgets en vue spécialement de
cette fabrication, situation qui semblerait de
voir justifier une nouvelle consultation de
celui-ci sur l'opportunité d'une annulation
de l'opération.
Ces considérations ont amené votre com

mission à penser qu'il pariissait de bonne
gestion, sous l'angle financier, laissant à la
commission de la défense nationale le soin

de se prononcer sur la question proprement
dite de l'emploi et de l'utilité, de poursuivre
l'opération jusqu'à l'essai prochain .
Sous réserve de ces observations, votre

commission des finances a adopté l'ensemble
du projet gouvernemental et vous propose
de ratifier vous-même sa décision, en don
nant avis favorab.e au projet de loi ci-
dessous ■

PROJET DE LOI

PORTANT OUVERTURE DE CRÉDITS PROVISOIRES ET
AUTORISATION D'ENGAGEMENT DE DÉPENSES AU
TITRE DES DÉPENSES MILITAIRES POUR LES MOIS
DK MAI!*, AVRIL ET MAI 1949

TITRE Ier. — BUDGET GÉNÉRAL

Art. 1er. — 11 est ouvert au ministre, au
titre des dépenses militaires ordinaires et des
dépenses militaires de reconstruction et
d'équipement pour les mois de mars, d'avril
et de mai 1919, des crédits provisoires s'éle
vant à la somme totale de 88.ii9.724.000 F,
ainsi répartie:
Défense nationale:
Section commune, 7.452.266.000 F.
Section air, 17. 309. 466.000 F.
Section guerre, 29.883.495.000 F.
Section marine, 15.078.003.000 F.
France d'outre-mer, 18.726.431.000 F.
Total égal 88.ik9.72k.OOO F.

Art. 2. — Les ministres sont autorisés à
engager, au titre du budget général, pour les
dépenses militaires de reconstruction et
d'équipement, des dépenses s'élevant à la
somme totale de 7.810 millions de francs et
réparties par services et par chapitres con
formément à l'état A annexé à la présente
loi.
Ces autorisations de programme seront

couvertes tant par les crédits ouverts par la
présente loi que par de nouveaux crédits
à ouvrir ultérieurement.

TITRE ll.— BUDGETS ANNEXES

Art. 3. — Les crédits provisoires applicables
aux dépenses d'exploitation, d'études et de
prototypes et aux dépenses de reconstruction
et d'équipement imputables sur les budgets
annexes rattachés pour ordre au budget de la
défense nationale sont fixés pour les mois do
mars, d'avril et de mai 1949 à la somme
totale de 34.031.612.000 F ainsi répartie:
Constructions aéronautiques, 12.075 millions

de francs.
Constructions et armes navales, 8.449 mil

lions 162.000 F.
Fabrication d'armement, 7.898.450.000- F.
Service des essences, 3.921.700.000 F.
Service des poudres, 1.690.300.000 F.
Total égal, 34.034.612.000 F.

Art. 4. — Le ministre de la défense nationale
est autorisé à engager, au titre des dépenses
de reconsïruction et d'équipement imputables
sur les budgets annexes rattachés pour ordre
au budset de la défense nationale, des dépen
ses s'élevant à la somme totale de 5.906 mil

lions de francs et réparties par services et par '
chapitres conformément à l'état B annexé à
la présente loi.

Ces autorisations de programme seront cou
vertes tant par les crédits ouverts par la pré
sente loi que par de nouveaux crédits à ouvrir
ultérieurement.

TITRE III. — DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 5. — Les crédits ouverts par les articles
1" et 3 de la présente loi seront répartis par
chapitres au moyen de décrets pris sni le
rapport du ministre des finances et des affaires
économiques.
Art. 6. — Pour assurer la continuité du fonc

tionnement des services, les ministres sont
autorisés, jusqu'au 31 mai 1919, à engager
sur les chapitres ci-après, en excédent des
crédits ouverts pour les premiers cinq mois
de l'année 1919. des dépenses limitées aux
trois cinquièmes de ces cri-lits:

Défense nationale.

SECTION 4111

Chap. 326. -» Entretien du matériel des
télécomimunica lions.
Chap. 327. — Entretien lu matériel automo

bile et matériels divers.

SECTION UTiERRÏ

Chap. 319. — Service d" santé.
Chap. 327. — Matériel automobile blindé et

chenillé. — Entretien.
Chap. 328. — Matériel dYriiement. — Entre

tien.

Chap 329. — Munitions. — Inlretion.
Chap. 331. — Services annexes aérés par la

direction du matériel. — Fonctionnement
Chap. 332. — Matériel du génie. — Intrc-

tien.
Chap. 333. — Matériel des transmissions. —

Entretien

Chap.34t.'— Études et expérimentations
techniques.
Chap. 312. — Service du génie. — Entretien

des immeubles et du domaine militaire.

France d'outre-mer.

IL — Dépenses militaires.

Chap. 356. — Fonctionnement du -ervice de
santé.
En outre, les ministres sont auloi-is'*. jus

qu'au 15 décembre 1949, à engager des dé
penses en excédent des crédits ouverts pour
les <inq premiers mois de l'année dans les
limites ci-après fixées:

Défense nationale.

SECTION Ain

Chap 318. — Habillement et campement,
700 millions de francs.

Chap 3182. — Couchage et ameublement,
50 millions de francs.

Chap. 325. — Entretien et réparation des
matériels aéronautiques, 2.134 millions de
francs.

Chap. 333. — Matériel roulant, 400 millions
de francs.
Chap 334. — Matériel d'équipement des

bases, 200 millions- de francs.

SECTION GUERRE

Chap. 336. — Matériel automobile. — Fabri
cation et reconditionnement, 443 millions de
francs.
Chap 337 — Armement léger. — Réalisa

tion, 1.515 millions de francs.
Chap. 338. — Munitions. — Réalisation,

6.193 millions de francs.
Chap. 339. — Matériel du géjlie. — Réalisa^

tion, 121.700.000 F.
Chap. 310. — Matériel des transmissions. —

Réalisation, 265.500.000 F.

SECTION MARINE

Chap. 318. — Habillement, campement, cou
chage et ameublement, 800 millions de francs.
Chap. 327. — Approvisionnements do la

marine, 700 millions de francs.
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Chap. 330. - Entretien tu matériel de série
de l'aéronautique navale, 530 millions de
francs.

Chap. 332. — Entretien des Mliments de la
flotte (y compris les dragueurs) et (les maté
riels militaires, 1.51X1 millions de francs.
Chap. 338. — Combustibles et carburants,

i. 500 inillions de francs.

France d'outre-mer.

II. - Dépenses militaires.

Chap. 352. — Alimentation de la troupe,
8 milliards de francs.
Chap. 353. — Habillement, campement, cou

chage et ameublement, 1.071 millions de
francs.

Chap. 354. - Remonte et fourrages, 52 mil
lions de francs.

Chap. 357. - Fonctionnement du service
de l'artillerie, 2.460 millions (le francs.
Chap. 358. - Fonctionnement du service

des transmissions, 210 millions de francs.
Chap. 359. — Fonctionnement du service

aulorriobile, 2 milliards de francs.
Chap. 300. - Fonctionnement du ■ service

des constructions. — loyers. - Travaux du
génie en campagne, 1 milliard de francs.

Budget annexe des fabrications d'armement.

Chap. 362. - Fabrications d'armement. —
Fonctionnement. - Matières et marchés à
l'industrie, 3 milliards de francs.

Budget annexe du service des essences.

Chap. 394. - Achat, entretien et renouvel
lement des matériels extra-industriels, 145
millions de francs.

Les autorisations prévues au présent article
se substituent à celles accordées par l'arti
cle 6 de la loi n° 48-1993 du 31 décembre 19i8.

Art. 7. — Le ministre de la défense natio
nale est autorisé à engager, jusqu'au 15 dé
cembre 1949. au titre du chapitre 318: « Ha
billement et campement. - Programmes »
<le la section guerre, des dépenses s'élevant
à la somme de 0 milliards de francs.
Celte autorisation de programme, qui se

substitue à celle accordée par l'article 7 de
la loi n° 48-1995 du 31 décembre 1918, sera
couverte tant par les crédits ouverts par la
dite loi et par la présente loi que par de
nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.

Art. 8. — Les crédits globaux ouverts aux
chapitres de la section commune et des sec
tions « Air », u Guerre » et « Mari ne » pour
le payement des prestations familiales des
personnels civils et militaires, seront répartis
entre les chapitres intéressés de chacune des
sections correspondantes du budget de la dé
fense nationale par arrêté conjoint du mi
nistre de la défense nationale et du ministre

des finances et des ailaires économiques.
Art. 9. — Il est interdit aux ministres de

prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur les
crédits, les autorisations d'engagement de dé
penses et les autorisations de programme ac
cordés par tes articles 1er . 2, 3, 4, 6 et 7 de la
présente loi et qui ne résulteraient pas de
l'application des lois et ordonnances antérieu
res ou de dispositions de la présente loi.
Les ministres ordonnateurs ainsi que le

ministre des finances et des affaires écono

miques seront personnellement responsables
des décisions prises à l'encontre des disposi
tions ci-dessus,

Art. 10. - Le Gouvernement déposera, au
plus tard le 31 mars 1949, sur le bureau de
J'Assemblée nationale, le projet de budget
définitif portant fixation des dépenses mili
taires pour 1949.

État A. - Tableau, par service et par chapi
tre, des autorisations de programme accor
dées au titre du budget général.

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

Reconstruction.

ChaD. 8060. - Gendarmerie. - Reconstruc-

Mou, iOO milHOQS de frança»

Équipement.

Chan. 9010. - Construction de logements
militaires, 250 minions de francs.
Chap. 9150. - Gendarmerie. — Équipement,

90 millions de francs.

Total pour la section commune, 440 mil
lions de francs.

SiCTiox

Reconstruction.

Chap. S00. - Bases. - Reconstruction,
130 millions de francs.

Chap. 8u2 — Service du matériel. - Recons
truction, G millions de francs.

Équipement.

Chap. 900. - Bases. - Travaux et installa
tions. 53 i millions de francs.
Chap. 902. — Commissariat. — Travaux et

Installations, 3 millions de francs.
Chap. 904. - Service du matériel. - Tra

vaux et installations, 20 millions de francs.
Chan. 907. — Service de santé. — Travaux

et installations, 3 millions de francs.
Chap. 910. - Télécommunications. — Fabri

cations, 710 millions de franc».
Total pour la section air, 1.412 millions
de francs.

SECTION GUERRE

Équipement.

Chap. 900. — Service de l'intendance. —
Équipement, 85 millions de francs.
Chap. 901. — Service de santé. — Équipe

ment, 45 millions de francs.
Chap. 903i - Service du génie. - Équipe

ment, 30 millions de francs.
Chap. 905. - Service des transmissions. —

Équipement, 04 millions de francs. •
Chap. 907. — Achat à la Société nationale de

vente des surplus, 400 millions de francs.
Chap. 912. — Matériel lourd, 600 millions

de francs.
Total pour la section guerre, 1.221 millions
de francs.

SECTION MARINE

Reconstruction.

Chap. 802. - Service de santé. — Recons
truction, 41 millions de francs.
Chap. 804. - Travaux de renflouements,

84 millions de francs.

Équipement.

Chap. 903. — Service technique des trans
missions. — Équipement, 250 millions de
francs.

Chap. 904. - Refontes et gros travaux pour
la flotte, 1.627 millions de francs.
Chap. 9012. — Études techniques d'arme

ment et prototypes. 550 millions de francs.
Chap. 90i3. - Matériels communs d'arme

ment, radars et munitions, 891 millions de
francs.

Chap. 905. - Travaux maritimes. - Travaux
et installations, 55 millions de francs.

Total pour la section marine, 3.498 mil
lions de francs.

RÉCAPITULATION

Section commune, 440 millions de francs.
Section air, 1.412 millions de francs.
Section guerre, 1.224 millions de francs.
Section marine, 3.498 millions de francs.
Total pour la défense nationale, G.574 mil
lions de francs.

France d'outre-tier.

II. - DÉPENSES MILITÂMES

Équipement.

Chap. 950. - Travaux et installations doma
niales, 432 millions de francs.
Chap. 953. - Motorisation et mécanisation

des unités, 834 millions de francs.
Total pour la France d'outre-mer, 1.266
millions de francs.

Total pour l'état A, 3.810 millions de
francs.

État B. — Tableau, par service et par chapitre,
des autorisations de irrogramme accordéei
au titre des budgets annexes.

Constructions aéronautiques.

Chap. 330. — Études et prototypes, 3.299 mil.
lions de francs.
Chap. 932. — Équipement technique et in

dustriel, 1.740 millions de francs.
Total pour les constructions aéronauti
ques, 5.039 millions de francs.

Fabrications d'armement.

Chap. 3fi5. — Études, recherches et praloty.
pes. — Matières et tnarchés à l'industrie,
500 millions de francs.

Service des poudres.

Matériel

Chap 3702. - Reconstruction. - Matériel
et matières d'œuvres, 47 millions de francs.
Chap. 3703. - Équipement. — Matériel et

matières d'œuvres, 320 millions de francs.
Total pour le service des poudres, 307 mil
lions de francs.

ItECAriILLATIO.J

Constructions aéronautiques, 5.039 millions
de francs.

Fabrications d'armement, 500 millions de
francs.
Service des poudres, 367 millions de francs.
Total pour l'état li, 5.90G millions de
francs.

ANNEXE N° 215

(Session de 1919. - Séance du 8 mars 1919.J

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale autorisant le Président de la Républi
que A ratifier les accords relatifs à la sécurité
sociale intervenus le 12 octobre 1948 entre
la France et la Tchécoslovaquie, transmis
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la Ré
publique (1). - (Renvoyé à la commission
du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 7 mars 1919,

Monsieur le président.
Dans sa séance du 4 mars 1949, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi autorisant
le Président de la République à ratifier les
accords relatifs à la sécurité sociale interve
nus le 12 octobre 19i8 entre la France et la

Tchécoslovaquie.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien n'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HEniuoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet dc
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier:
1« La convention générale sur la sécurité

sociale ;
2° L'accord complémentaire à la convention

générale du 12 octobre 1948 entre la France
et la Tchécoslovaquie sur la sécurité sociale,
régime de sécurité sociale applicable aux tra
vailleurs des mines et établissements assi
milés.

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (1™ lé-
gisl.1; 6133, 6477 el in-S° 1634,
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Conclus le 12 octobre lt)ib entre la France
et la Tchécoslovaquie.
Délibéré en séance publique, & Paris, le

4 mars I9i>. , ,
Le président,

Signé: EaouA»t JIFHWGT.

ANNEXE N° 216

'(Session de 1919. — Séance du 8 mars 1949.)
-PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem

blée nationale tendant à modifier et à com
pléter la loi n° 48-1360 ia t'r septembre 194S
portant modification et codification de la lé
gislation relative au* rapports des bail
leurs et locataires ou occupants de locaux
d'habitation ou à usage professionnel et
instituant des allocations de logement, et
prévoyant à titre exceptionnel des réduc-
lions de loyers, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. lé pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée A la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commer
ciale.)

Paris, le 8 mars 19*9.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 mars 1919, l'Assem
blée nationale a adopté une proposition de
loi «tendant à modifier et à compléter la loi
l" 48-1300 du 1er septembre 1948 portant modi
fication et codification de la législation rela
tive aux rapports des bailleurs et locataires
ou occupants de locaux d'habitation ou à
usage professionnel et instituant des alloca
tions de logement, et prévoyant à titre excep
tionnel des réductions de loyers.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EUoUAnD HEnIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article C de la loi no 4S-1300 du
1r septembre 1948 est >insi modifié :

« Dans les communes où le maintien dans
les lieux n'est pas applicable, il est pourtant
accordé de plein droit... (le reste de l'article
sans changement).
Art. 1« bis. — L'article 7 de la loi n° 48-1360

du 1« septembre 1948 est ainsi modifié:
« Dans les communes où le maintien dans

Jos lieux n'est pas applicable, il est pourtant
accordé au locataire, sous-locataire, cession
naire de bail ou occupant qui bénéficie du
deuxième alinéa de l'article 40 ou auquel le
propriétaire a imposé ou tenté d'imposer un
loyer supérieur au prix licite. »
Art. 1er ter. — n est inséré à l'article 26 de

la loi no 48-1360 du 1er septembre 1948, entre
les mots: « de la valeur locative » et « desdits
locaux » les mots: » et des loyers ».
Art. 2. — Le quatrième alinéa de l'article 31

de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 est
ainsi modifié:

« Les majorations prévues h l'alinéa précé
dent ne seront applicables aux loyers mainte
nus en application de l'alinéa 2 du présent
article que lorsque le prix résultant de l'ap
plication des alinéas 1er et a ci-dessus aura
atteint le loyer ainsi maintenu. »
Art. 2 bis (nouveau). — Dans l'article 32 de

la loi n° 48-1360 du lw septembre 1948, les
mots: « la valeur locative » figurant aux l«r ,
i» et 4" alinéas sont remplacés par les mots :
« le lover ».

Art. 2 ter (nouveau). — Le troisième alinéa
de l'article 32 de la loi no M-t%1) du 1er sep
tembre 1948 est rédigé ainsi qu'il suit:
« Eu cas de désaccord, le locataire ou l'oc

cupant devra, à peine de forclusion, aviser,
dans les deux mois, le propriétaire par lettre
recommandée avec accusé de réception ou
par acte extrajinliciaire, de la valeur qu'il
propose lui-même, en en précisant les élé
ments constitutifs. »
Art. 3. — Il est inséré dans la loi n° 48-1360

du 1er septembre 1948 un article 34 bis ainsi
conçu ;

« Att. 34 bis. — Les prix résultant de 'ap 
plication des alinéas ltr et 3 de l'article rt
sont également applicables aux loyers dus
par les locataires ou occupants entrés dans
les lieux postérieurement au 1« janvier 1949.
« Ils pourront également être déterminés

conformément aux dispositions de l'arti
cle 34 ».
Art. 4. — L'article 36 de la loi n® 48-13C0

du 1« septembre 1948 est remplacé par les
dispositions suivantes:
« Les dispositions des articles qui précèdent

ne sont pas applicables à la détermination du
loyer des cours, jardins ou terrains loués ou
occupés accessoirement aux locaux visés à la
présente loi. Ce loyer fera l'objet d'une éva
luation séparée. Un décret pris sur le rap
port du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme et du ministre chargé des affai
res économiques fixera les divers prix ma xima
du mètre carré en tenant compte des usages
locaux. A défaut d'accord amiable, il sera
procédé à l'évaluation du loyer par justice.
Le juge devra tenir compte de tous éléments
d'appréciation, notamment de la proximité de
l'habitation, des possibilités de culture et des
plantations existant au m'ornent de la loca
tion.
« Il sera procédé de même pour l'évalua

tion du loyer des locaux tels que remises et
garages, loués ou occupés accessoirement aux
locaux visés par la présente' loi et n'ayant
aucune affectation commerciale ou indus
trielle ».
Art. 4 bis (nouveau). — Le décret prévu à

l'article précédent et les arrêtés préfeetoraux
d'application qu'il comportera devront inter
venir dans le délai de deux mois à compter
de la promulgation de la présente loi
Art. 5. — A titre exceptionnel, le loyer ré

sultant de l'application des alinéas 1" et 3 de
l'article 31 de la loi n® 58-1360 du 1er septem
bre 1948, subira, de plein droit et sans l'ac
complissement d'aucune formalité, pour le
premier semestre de l'année 1949, et nonobs
tant tous accords ou conventions contraires
conclus antérieurement, un abattement de:
10 p. 100 pour les locaux des catégories 2 B
et 2 C;
15 p. 100 pour les locaux des catégories 3 A

et 3 B;
20 p. 100 pour les locaux de la quatrième

catégorie.
Pour le deuxième semestre de l'année 1949,

ces abattements seront réduits de moitié. Ils
porteront sur le prix résultant de l'application
«les dispositions des premier et troisième ali
néas de l'article 31 de la loi n® 484360 du
1» septembre 1948.
Ces abattements ne peuvent en aucun cas

avoir pour effet de ramener le loyer exigible
au cours de chacun de ces deux semestres à
un montant inférieur au loyer pratiqué au
<31 décembre 1948.

Art. 6. — Les dispositions des articles 1er
à 4 ci-dessus ont un caractère interprétatif.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

S mars 1949.
Le président,

> ■ Signé: EDOUARD HERBIOI.

ANNEXE N° 216 (Rectifiée)

(Session de 1949. — Séance du 8 mars 19*9.k

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à modifier et à com
pléter la loi n° 48-1360 du 1er septembre
1948, portant modification et codification de
la législation relative aux rapports des bail
leurs et locataires ou occupants de locaux
(l'habitation ou à usage professionnel et

1 instituant des allocations de logement, et

• prévoyant, à titre exceptionnel, des réduc*
tiens de loy^s, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —■
(Renvoyée à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commer
ciale.)

Paris, le 8 mars 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 8 mars 1949, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi
tendant à modfier et à compléter la loi
n» 4S-1360 du 1er septembre 1948, portant mo
dification et codification de la législation rela
tive aux rapports des bailleurs et locataires
ou occupants de locaux d'habitation ou à
usage professionnel et instituant des alloca
tions de logement, et prévoyant, i titre
exceptionnel, des réductions de loyers.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EnoUAn) HeRRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. I"-. — L'article 6 de la loi n® 58-1360
du 1" septembre 1948 est ainsi modifié:

« Dans les communes où le maintien dan»
les lieux n'est pas •applicable, il est pourtant
accordé de plein droit... »

(Le reste de l'article sans changement.)
Art. lw bis. — L'article 7 de la loi no 48-

1360 du 1» septembre 1918 est ainsi modifiés
« Art. 7. — Dans les communes où le main

tien dans les lieux n'est pas applicable, il
est pourtant accordé au locataire, sous-
locataire, cessionnaire de bail ou occupant
qui bénéficie du deuxième alinéa de l'arti
cle 40 im auquel le propriétaire a imposé ou
tenté d'imposer un loyer supérieur au prix;
licite. »
Art. 1« ter (nouveau)* — Il est inséré, à

l'article 26 de la loi n° 48-1360 du 1er sep
tembre 1948, entre les mots: « de la valeur
locative » et: « desdits locaux », les mots;
« et des loyers ».
Art. 2. — Le quatrième alinéa de l'article 31

de la loi no 48-1360 du 1™ septembre 1918 est
ainsi modifié:

« Les majorations prévues à l'alinéa précé
dent ne seront applicables aux loyers main
tenus en application de l'alinéa 2 du présent
article que lorsque le prix résultant de l'ap
plication des alinéas 1M et 3 ci-dessus aura
atteint le loyer ainsi maintenu. »
Art. 2 bis (nouveau). — Dans l'article 33

de la loi n« 48-1360 du 1« septembre 194«, le»
mots: « la valeur locative » figurant aux pre
mier, deuxième et quatrième alinéas, sont
remplacés par les mots: « le loyer ».
Art. 2 ter (nouveau). — Le troisième alinéa

de l'article 32 de la loi no 48-1360 du 1" sep
tembre 1948 est rédigé ainsi qu'il suit:

; « En cas de désaccord, le locataire ou
! l'occupant devra, à peine de forclusion, avi
ser, dans les deux mois, le propriétaire par
lettre recommandée avec accusé de réception
ou par acte extrajudiciaire, de la valeur qu'il
propose lui-même, en en précisant les élé«
ments constitutifs. »
Art. 3. — Il est inséré dans la loi no 48«

1360 du l®r septembre 1948 un article 34 bit
ainsi conçu:

« Art. 34 bis. — Les prix résultant de l'ap
plication des alinéas 1er et 3 de l'article 31
sont également applicables aux loyers dus
par les locataires ou occupants entrés dans
les lieux postérieurement au 1er janvier 1949,
• Ils pourront également être déterminés

conformément aux dispositions de l'arti*
cie 34. »

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (lr<
législature): 6118, 6118, 6613 et in-8° 1644.

(1) Voir les n®' Assemblée nationale
(1" législ.) : 6118 , 6148, 0613 et in-S® 16i4.
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Art. 4. — L'article 3G de la loi n° 48-13G0
du 1er septembre 1918 est remplacé par les
dispositions suivantes:

« Art. 36. — Les dispositions des articles
qui précèdent ne sont pas applicables à la
détermination du loyer des cours, jardins ou
terrains loués ou occupés accessoirement aux
locaux visés à la présente loi. Ce loyer fera
l'objet d'une évaluation séparée. Un décret
pris sur le rapport du ministre chargé de la
reconstruction et de l'urbanisme fixera les
divers prix maxima du mètre carré en tenant
compte des usages locaux. A défaut d'accord
amiable, il sera procédé A l'évaluation du
loyer par justice. Le juge devra tenir compte
de tous éléments d'appréciation, notamment
de la proximité de l'habitation, des possibi
lités de culture et des plantations existant au
moment de la location.

« Il sera procédé de même pour l'évaluation
du loyer des locaux, tels que remises et
garages, loués ou occupés accessoirement aux
locaux visés par la présente loi et n'ayant
aucune affectation commerciale ou indus
trielle. »

Art. 4 bis. — Le décret prévu il l'article
précédent et les arrêtés préfectoraux d'appli
cation qu'il comportera devront intervenir dans
le délai de deux mois à compter de la pro
mulgation de la présente loi.
Art. 5. — A titre exceptionnel, le loyer

résultant de l'application des alinéas 1er et 3
de l'article 31 de la loi n° 48-1360 du 1er sep
tembre 1918 subira, de plein droit et sans
l'accomplissement d'aucune formalité, pour le
premier semestre de l'année 1959, et nonobs
tant tous accords ou conventions contraires
conclus antérieurement, un abattement de:

: 10 p. 100 pour les locaux des catégories
2 R et 2 C:
15 p. 100 pour les locaux des catégories

3 A et 3 B;
20 p. 100 pour les locaux de la quatrième

catégorie.

Pour le deuxième semestre de l'année 19î9,
ces abattements seront réduits de moitié. Ils
porteront sur le prix résultant de l'application
dés dispositions des premier et troisième ali
néas de l'article 31 de la loi n° 48-1360 du
d<* septembre 1918. •

Ces abattements ne peuvent, en aucun cas,
avoir pour effet de ramener le loyer exigible
au cours de chacun de ces deux semestres l

un montant inférieur au loyer pratiqué au
31 décembre 1918.

Art. 6. — Les dispositions des articles 1er i
4 ci-dessus ont un caractère interprétatif.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

8 mars 19'i9.
Le président,

Signé : EDOUARD HEnRIoT.

ANNEXE N° 217

(Sesssion de 1919. — Séance du 8 mars 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à assurer la diffu
sion, par le retour de la liberté de vente,
des alcools dénaturés à usages ménagers
et à usages industriels, présentée par
MM. Edouard Barthe. Claparède et les mem-

. hres du groupe du rassemblement des gau
ches républicaines et de la gauche démocra
tique et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée
h la commission du ravitaillement et des
boissons.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les pouvoirs publics
ont décidé de réserver 140.000 hectolitres
d'alcool pour les usages ménagers.
Ce carburant est recherché par les petites

gens parce qu'il répond dans les meilleures
conditions a des besoins domestiques.
Les disponibilités de ce contingent (de

740.000 hl à 90°) .permettraient, sans diffi
culté, de donner satisfaction aux parties pre
nantes habituelles si celles-ci pouvaient se
faire servir sans être obligées de se plier aux
contraintes de quantités et de dates imposées
par la réglementation actuellement en vi
gueur.

On constate, en effet, alors que les pouvoirs
publics ont voulu mettre i la disposition des
foyers domestiques les quantités d alcool suffi
santes a leurs besoins, que celles-ci ne sont
pas demandées parce que les intéressés ne
disposent pas, ni en nombre, ni en temps
voulu, des titres de répartition nécessaires.
Et cela s'explique, car il est difficile de défi

nir avec exactitude les besoins réels de cha
cun. 11 faut un long délai pour que les titres
émis par la caiss j centrale de répartition de
Paris arrivent à l'utilisateur, après être passés
par les échelons des préfectures et .mairies qui
occupent inutilement de nombreux fonction
naires et deviennent une gêne pour la diffu
sion du produit.
A tous les échelons d'ailleurs, en dépit des

inconvénients maintes fois signalés, on a ten
dance à se constituer une réserve de précau
tion, distribuée in extremis, et souvent trop
tard pour qu'elle puisse être utilisée en rai
son de la durée de validité limitée du ticket.

Il est hors de doute qu'ainsi un grand nombre
de tickets restent inu I ilisés chaque trimestre.
On observe également que les augmenta

tions d'attribution de tickets faites l certaines
localités restent sans résultats pratiques faute,
de la part des municipalités, d'en informer l
temps leurs administrés. Les catégories d'uti
lisateurs qui pourraient prétendre a ce supplé
ment. lasses de tous les refus essuyés dans
le passé, ignorantes de ces nouvelles possi
bilités ou insuffisamment informées, ne se
font pas connaître et des besoins, nombreux
et justifiés, restent ainsi à satisfaire. '
Et l'on arrive à ce résultat paradoxal: le

produit existe mais les utilisateurs ne sont pas
en mesure de l'acquérir suivant le moment
qui leur convient et dans les quantités qui
leur sont nécessaires.

ll n'existe pas d'autre remède à cette situa
tion que de rendre à ce produit la liberté
totale par suppression de la réglementation,
très justifiée en temps de pénurie, mais qui,
par ses contraintes et ses lenteurs, agit main
tenant en période de relative abondance, en
sens inverse de ce qu'ont voulu les pouvoirs
publics
On objectera peut-être qu'en état de liberté,

cet alcool pourra être détourné en partie de
sa destina lion et aller, par exemple, aux
usages industriels ou à la carburation.
L'alcool à usages ménagers, dénaturé avec

in méthylène à forte teneur en impuretés
pyrogénées, ne convient pas aux usages indus
triels. L'alcool utilisé par les industriels pour
leurs fabrications est nettement différent, il
est. d'ailleurs à 95" et les utilisateurs sont très
exigeants quant A sa pureté.
Reste l'argument de l'alcool utilisé comme

carburant. Là encore, il faut tenir compte de
ce que :

1,'alcool à usages ménagers est assez forte
ment hydraté et ne se mélange pas à l'es
sence ;
Son prix dépasse actuellement 50 F au litre.

alors que le carburant auto est vendu environ
10 F moins cher;
Enfin, il faut 1 litre 75 d'alcool pour obtenir

la valeur énergétique d'un litre d'essence.
C'est dire qu'à cause de ces inconvénients,

hydration, prix, moindre rendement, il ne
pourra être recherche par les automobilistes
qui, même au prix du marché noir, lui préfé
reront toujours le carburant normal.
Pour ces raisons, nous pensons que rien ne

s'oppose au retour à la liberté de vente de
l'alcool à usages ménagers et que la prise
de celte mesure est la seule qui puisse vrai
ment permettre de donner pleine satisfaction
aux utilisateurs et, par voie de conséquence,
aux pouvoirs publics qui ont attribué les
quantités nécessaires à cet objet. ' "
Il est logique et urgent d'assurer, comme

par le passé, la diffusion de cet alcool à
l'échelon grossistes et détaillants, sur tout
l'ensemble du territoire.

De même pour l'alcool à 95° à usages indus
triels (peintures et vernis et solvants), la
liberté de vente s'impose. En effet, les dispo
nibilités (250.000 hl environ) sont largement
suffisantes pour les besoins de la clientèle
(130.000 hl environ).

11 résulte donc que les bons de repart ition
de cet alcool, "émis par la direction de la
chimie au ministère de la production indus
trielle nont plus d'utilité; ils constituent au
contraire, à des varian+es près, les mêmes
entraves que celles indiquées ci dessus pour
l'alcool à usages ménagers.

l-.n conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

• Le Conseil de la République, considérant
que le contingent d'alcool pour usages ména
gers et d'alcool à usages industriels est suffi
sant pour répondre au besoins des utilisa
teurs ;
Que li maintien des tickets de distribution

rend difficile sa diffusion et empêche la vente
du produit;
Demande au Gouvernement de rendre la

liberté de vente des alcools dénaturés il usages
ménagers et à usages industriels.

ANNEXE N° 218

(Session de 1919. — Séance du 8 mars 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
relative à l'évaluation des bénéfices agrico
les pour l'année 1949, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée à la commission des finances.)

Paris, le 8 mars 1919.*

Monsieur le président,
Dans sa séance du 8 mars 1919, l'Assemblé»

nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, une proposition de loi relative à l'éva
luation des bénéfices agricoles pour l'année
1919..

conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
celle proposition de loi, dont je vous pri» de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez. monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le présùlent- de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIEUUOT.

N. B. — Délai supplémentaire (articles 64,
2a alinéa, et 66, 2e alinéa, du règlement de
l'Assemblée nationale) : 1 jour.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Pour l'évaluation forfal.
taire des bénéfices agricoles en vue de l'im
pôt di au titre de l'année 1949, il est institué
une procédure spéciale de conciliation.
L'instruction des affaires qui doivent être

soumises à la commission centrale est assurée

par une sous-c- mmission comprenant, d 'une
part, trois représentants de l'administration,
dont deux désignés par le ministre des finan
ces et un désigné par le ministre de l'agri
culture et, d'autre part, trois représentants
de la Confédération générale de l'agriculture,
dont un représentant de la Fédération dépar
tementale des syndicats d'exploitants agrico
les intéressée.

Lorsque1 viendra en discussion devant cette
sous-commission l'évaluation des bénéfices

forfaitaires d'une culture spéciale du départe
ment, le représentant de la fédération des
syndicats d'exploitants agricoles intéressée
pourra être remplacé sur sa demande par un
représentant du syndicat le plus représentatif
de cette culture spéciale.

La sous-commission consigne le résultat de
ses travaux dans un rapport mentionnant les
points d'accord et les points de désaccord
La commission centrale examine les rap

ports en séance plénière. '
Aucune convocation de la commission cen

trale ne sera effectuée avant le 15 mai 1949.

Aucune décision ne sera prise par elle avant
le ote par le Parlement d'un projet de loi

'1) Voir les n°»r Assemblée nationale
a™ léyisl.J {C3S, CiS2 cl in-8" 1615.
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spécial comportant aménagements au décret
du 9 décembre 1918, en ce qui concerne les
dispositions relatives à la fiscalité agricole. Ce
projet de loi sera déposé à la date du 31 mars
d949 selon la procédure d'urgence..,.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

8 mars 1919.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 219

(Session de 1949. — Séance du. 9 mars. 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant extension à l'Algérie de la
loi du 18 mars 1918 réglementant la fabri
cation et la vente des sceaux, timbres et
cachets oîficiels, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de l'intérieur

. [administration. »ii>érale, départementale et
conmunale,..Algérie J.) ... ■

Paris, le 8 mars 1949.

Monsieur1 le président,
Dans sa . séance du lw mars 1949, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi por
tant extension à l'Algérie de la loi du 18 mars
1918 réglementant la fabrication et la vente
des sceaux, timbres et cachets officiels.
. Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. . -
. Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

. Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération. .

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit; '

PROJET DE LOI

'Article unique, — La loi du 18 mars 1918,
réglementant la fabrication et la vente des
sceaux, timbres et cachets officiels, est éten
due à l'Algérie.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

dor mars 1919.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 220

(Session de 1919. — Séance du 9 mars 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale modifiant l'article 48 de l'ordonnance
du 23 novembre 1914 relative à' l'organi
sation de la justice musulmane en Algérie,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyé à la com
mission de l'intérieur [administration gé
nérale départementale et communale. Al
gérie].)

Paris, le 8 mars 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 1er mars 1949, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi mo
difiant l'article 48 de l'ordonnance du 23 no
vembre 1914 relative à l'organisation de la
justice musulmane en Algérie. ■

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir

bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération. •

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique, — L'article 48 de l'ordon
nance du 23 novembre 1914, relative à l'orga
nisation de la justice musulmane en Algérie,
est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes: ' . . ' .

« Art. 48. —' Le greffier de la cour d'appel
d'Alger notifie le dispositif de l'arrêt dans le
mois, à la partie qui a obtenu l'annulation.
La notification est faite dans les formes pré
vues au décret du 17 avril 1889. .

« Cette partie est .tenue, dans les deux
mois de la notification, de saisir la juridiction
de renvoi dans les formes prévues par ledit
décret. L'avertissement' à la partie adverse
porte copie du dispositif de l'arrêt. Lorsque ce
dernier délai et les formes prescrites ne sont
pas observés, l'arrêt d'annulation est réputé
non avenu entre les parties. »
Délibéré en séance publique, i Paris, le

1er mars 1949.
>- . Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 221

(Session de 1949..- Séance du 9 mars 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale relatif à la prorogation des sociétés
arrivées à leur terme statutaire qui, par suite
de faits de guerre, n'ont pu procéder à celte
prorogation, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1), — (Renvoyé à
la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 8 mars 1949,

Monsieur le président, :

Dans sa séance du 1®' mars 1949, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi relatif
à la prorogation des sociétés arrivées à leur
terme statutaire qui, par suite de faits de
guerre, n'ont pu procéder à cette prorogation:
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. ...
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

dj n.a haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les sociétés dont le siège social
ou l'exploitation est situé sur le territoire
de l'Union française qui, arrivées à leur terme
statutaire, n'ont pu procéder à leur proroga
tion par suite de faits de guerre, de l'occu
pation ou d'un séquestre prononcé en vertu
de lois de l'autorité de fait se disant gouver
nement de l'État français, peuvent proroger
leur durée avec effet rétroactif au jour de ce
terme, dans les conditions où ladite proroga
tion aurait pu être valablement décidée avant
la date de leur expiration.
Art. 2. — La décision relative à la proroga

tion visée à l'article précédant devra inter
venir au plus tard dans les six mois • qui
suivront la promulgation de la présente loi

ou au plus tard' dans les six mois qui suivront
la cessation des hostilités pour les parties dd
l'Union française actuellement en état ; dq
guerre.

Art. 3. — La réunion et la délibération dej
assemblées générales ayant pour but de pr»i
roger la durée des sociétés arrivées à leur
terme statutaire se feront conformément aua
dispositions prévues par leurs statuts. ' , -
Les actes accomplis dans les limites pré

vues par les statuts par toutes personnes
ayant pouvoir de gérer, d'administrer la so<
ciété, depuis l'arrivée du terme fixé pour. sa
durée jusqu'à la date de la décision de proro^
galion prévue par la présente loi, seront co\*
sidérés comme valables." . /

• Délibéré en séance publique, à Paris, M
lor mars 1949.

. Signé : . EDOUARD IIF.RIUOT,
" Le président,

ANNEXE N° 222

(Session de 1949. — Séance du 9 mars 1949, )j

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Asseri*»
blée nationale, tendant à modifier l'article 3
du décret-loi du 17 juin 1938 relatif à l'or
ganisation et à l'unification du régime d'ask
surance des marins, transmise par M. 1«
président de l'Assemblée nationale à M. 1$
président du Conseil de la République (1)',
— (Renvoyée à la. commission de la marine
et dos pêches.) .

Paris, le 8 mars 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 1« mars 1949, l'Assenfr
blée nationale a adopté une proposition de
loi tendant à modifier l'article 3 du décret-loi
du 17 juin 1938 relatif à l'organisation et $
l'unification du. régime d'assurance des m»
rins. - ■ •

Conformément aux dispositions de l'artfr
clé 20 de la Constitution, j'ai-l'honneur de; J
vous adresser une expédition authentique dai
cette proposition de loi, dont je Vous prie dêj
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République. .
., Je vous prie de vouloir bien m'accuser •
ccption de cet envoi. - .......
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

L'Assemblée nationale a adopté la proposV
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le dernier alinéa dé
l'article 3 du décret-loi du 17 juin 1938 es|
remplacé par les dispositions suivantes:

« Sous réserve des dispositions de l'artl»
clé Gô, le marin français propriétaire poufl
la totalité d'un bateau d'un tonnage inférieuij
à 50 tonneaux, armé à la pêche en première!
ou deuxième zone ou à la navigation c(H
tière, est exonéré, dès le jour du débarque»
ment, de toutes charges autres que le râpa*
triement à l'égard des marins blessés "oi<
malades appartenant à l'équipage du bateaij
sur lequel il est lui-même embarqué.
« Les marins copropriétaires pour la totalitt

d'un ou plusieurs bateaux bénéficient de l'exo*
rération prévue ci-dessus pour les proprié tat*
res uniques, à condition d'être tous embarqués
sur les bateaux leur appartenant.

« Le bénéfice de l'exonération est continué
au marin propriétaire qui est dans l'obligation;
d'atandonner la navigation en raison d'unS
in validité définitive ou temporaire donnant
droit aux indemnités ou pensions servies sur
la caisse générale de prévoyance, ou lorsqu'il
est convoqué pour une période de service mi
litaire.

« Il est également continué aux marine .
copropriétaires lorsque celui ou ceux d'entr< '
eux qui ont abandonné la navigation se trou*
vent dans le cas prévu à l'alinéa précédent* .(1) Voir les n 1»: Assemblée nat'onale (1™

législ.) : 5Df3, 6370 et in-8° 16)8
(1) Voir les n°": Assemblée nationale

(1"> législ.) : 5418, 0371 et in-8» 1019. ' .
(1) "Voir les n 0»: Assemblée nalinnale (1™ lé-

gisl.): 4231, 4076, 6300 et in- 8° 1020.
(1) Voir les n° s : Assemblée nationale Jt™ 1&

gislature). 4919. 0024, 6330 et in-8° 1622. v
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• « Si le marin propriétaire ou copropriétaire
vient à décéder, sa veuve ou ses orphelins
continuent à bénéficier de l'exonération à
laquelle il avait droit de son vivant. Toutefois,
le:- orphelins cessent de bénéficier de cet
^vsntage lorsque le plus jeune d'entre eux
atteint l'âge limite prévu par l'article 13 du
présent décret ».
Délibéré en séance publique, à Paris, le
mars 1949.

Le président,
Signé : EDOUARD IIERBIOT.

ANNEXE N° 223

.(Session de 1919. — Séance du 9 mars 1919.)

PAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de MM. Pujol, Ca
nivez, Paul-Emile Descomps, Madoumier,
Mamadou M'Bodje, Louis Lafforgue et des
membres du groupe socialiste tendant à in
. viter le Gouvernement à déposer devant le
: Parlement un projet de loi aettant à la
.charge de l'État les dépenses d'entretien et
. de fonctionnement des établissements pu
blics du second degré actuellement exis
tants et les dépenses de construction des
nouveaux établissements, dépenses qui sont
jusqu'à présent supportées par les commu
nes, par M Pujol, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de ré-
Solution déposée par les membres socialistes
de la commission de l'éducation nationale est
l'expression de l'un des nombreux maux dont
souffre notre enseignement public, et essaie
d'apporter un remède à la situation des col
lèges communaux, en modifiant profondément
;le financement des dépenses d'entretien, de
fonctionnement des établissements publics"et

"des dépenses de construction des nouveaux
établissements.

Nous voulons, tout d'abord, affirmer la né
cessité de maintenir ces collèges qui donnent
un enseignement aussi éminent que les ly-
fées d'État — Lakanal a enseigné dans le plus
petit d'entre eux — et, d'autre part, chaque
année, nous avons le plaisir de couronner au
concours général des candidats présentés par
les collèges nationaux.

.Mais le but do notre proposition- c'est
51 abord d'unifier le régime des établissements
du second degré; l'enseignement du second
degré vit en effet sous un régime mixte:
toutes les dépenses d'entretien et de fonc
tionnement sont tantôt supportées par l'État'
[(lycées, écoles nationales professionnelles) tan
tôt par les communes (collèges classiques,
collèges modernes, collèges techniques).
C'est ensuite d'unifier le régime budgétaire

de l'enseignement du second degré. A l'heure
actuelle, une considération capitale nous
guide: il est impossible aux communes d'as-
gurer l'entretien des collèges du second de
gré — si bien de l'enseignement laïque est
susceptible d'en souffrir et que les contribua
bles locaux déjà lourdement frappés sont sur
chargés de taxes accablantes — nous pour
rions citer de nombreux exemples. Nous nous
contenterons de quelques-uns: la ville de Pon
toise (10.500 habitants) doit faire face à l'en
tretien d'un collège de garçons et d'un col
lège de jeunes filles pour lesquels elle est
tenue d'inscrire à son budget ordinaire des
crédits qui se sont élevés, en 1918, à 2 mil
lions 146.000 F epour le collège de garçons
et à 737.000 F pour le collège de jeunes filles.
La ville de Montbéliard (14.900 habitants)

0oit entretenir quatre établissements : un col
lège classique de garçons, un collège classi
que de jeunes filles, un collège technique de
garçons et un collège technique de jeunes
filles; elle vient de voter un crédit de 2 mil
lions de francs pour la remise en état d'un
local devant servir au collège technique fémi
nin. Il faut, d'ailleurs, signaler que ces cré
dits (exemple de Pontoise) sont purement
évaluatifs, qu'ils ne couvrent que les dépen

ses courantes d'entretien et qu'il y a lieu
d'y ajouter les sommes nécessaires aux gros
ses réparations, aux agrandissements rendus
indispensables par l'augmentation de la popu
lation scolaire, aux amortissements dès em
prunts contractés antérieurement pour la
construction des bâtiments.

Si l'on veut bien ajouter que ces communes
ont, en général, la charge de cours complé
mentaires qui, bien que dépendant de la direc
tion de l'enseignement du premier degré, sont,
eux aussi, des établissements du second de
gré à caractère général ou régional, l'on
conviendra sans peine qu'il est nécessaire
d'apporter d'urgence une solution à ce pro
blème afin de défendre et de faire prospérer
l'enseignement du second degré, base de la
culture française.

A fortiori, ce que nous venons de dire con
cernant les dépenses d'entretien est valable
pour les dépenses de construction d'établisse
ments nouveaux. L'État verse aux communes

une subvention pouvant atteindre 75 p. 100 du
montant des travaux; nous pensons qu'il de
vrait prendre à sa charge la totalité do la
dépense.

En effet, de criantes injustices traduisent
le désordre où vit, ou plutôt meurt à l'heure
actuelle, l'enseignement du second degré.

De petites villes n'ont, le plus souvent,
qu'une population de 2.000 à 10.000 habitants :
je cite au hasard, Remiremont, Brioude, Dié,
Traignac, Adge, Apt, Barcelonnette, Auxonne,
Civray, Gray, Issoire, etc.

Des localités comme celles de Bourganeuf,
Donay, ont. à supporter les charges d'entre
tien de deux collèges modernes (garçons et
filles). Le Dorat (21000 'habitants) en Haute-
Vienne, Saint-Léonard, dans le même départe
ment, ont à veiller à l'entretien, l'une d'un
collège de jeunes filles, l'autre de deux col
lèges modernes.

Il convient de signaler que ce problème est
tellement aigii qu'un grand nombre de mu
nicipalités ont sollicité du ministère de l'édu
cation nationale la transformation de collèges
en lycées ou la nationalisation des collèges
techniques. Cette solution, heureuse pour les
localités qui ont eu le privilège d'obtenir sa
tisfaction — elles sont, d'ailleurs, peu nom
breuses — laisse hélas! la question en l'état
pour les autres localités. Fait plus paradoxal
encore, les communes ayant obtenu la prise
en charge de leurs établissements par l'État
sont, généralement, des villes importantes:
Fontainebleau, Saumur, Brive, etc. ayant un
budget substantiel, alors que les petites villes
au budget si difficile à équilibrer, ne peuvent
espérer^du fait du modeste effectif de leurs
écoles, une nationalisation de ces dernières.

Bien mieux, dans le programme d'aménage
ment de la région parisienne, il a été prévu,
sous l'impulsion énergique de M. Monod, di
recteur de l'enseignement du second degré, la
création incessante à charge de l'État, de ly
cées et établissements du second degré. Or,
les villes qui sont, d'ores et déjà favorisées:
Montmorency, Montgeron (Mantes détruite
exceptée), sont des villes relativement pros
pères alors que les villes de Pontoise, d'Étam
pes et de Rambouillet se trouvent accablées
par les frais d'entretien. de réfection d'établis
sements pour lesquels l'État ne donne aucune
subvention.

La commission de l'éducation nationale a
longuement discuté de cette proposition de ré
solution. Les communes, a-t-on dit, aiment
leurs collèges et veulent conserver leur pou
voir de contrôle — pouvoir de contrôle qui
ne peut s'exercer que sur les bâtiments, sur
les notes à payer. On a dit, également, que
les villes qui entretiennent un collège béné
ficient d'un afflux de transactions commercia
les et que le collège représente une augmenta
tion de capitaux versés par les communes en
vironnantes à la cité universitaire mère; nous
ne pouvons accorder une importance quelcon
que à cet argument, qui, après la réforme des
finances, où les taxes de transaction seront
redistribuées, nous apparaît comme périmé.
En réalité, les communes souffrent. L'ensei
gnement laïque en souffrira également.

Et c'est pour remédier à un mal interne de
la constitution de l'enseignement du second
degré, c'est pour dresser un programme d'ave

nir (organique et budgétaire), que nous vous
demandons d'adopter la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer devant le Parlement un
projet de loi mettant à la charge de l'État les
dépenses d'entretien et de fonctionnement
des établissements publics du second degré
actuellement existants et les dépenses de cons
truction des nouveaux établissements.

ANNEXE N° 224

(Session de 1919. — Séance du 9 mars 1919.)]

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté

■ par l'Assemblée nationale, portant création
■ de postes aux cours d'appel de Paris,
d'Amiens et de Colmar et à l'administration
centrale du ministère de la justice, par
M. Delalande, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi votS
par l'Assemblée nationale, le 22 février 1919,
a pour objet de créer deux nouvelles cham
bres à la cour d'appel de Paris, un poste do
conseiller à la cour d'apjel d'Amiens, un au
tre poste de conseiller à la chambre détachée,
à Metz de la cour d'appel de Colmar et cinq
postes de magistrats détachés à l'administra
tion centrale du ministère de la justice.
En réalité, ces initiatives ont déjà été ap

prouvées en grande partie par le Parlement,
puisque les lois du 13 août 1917 et du 11 sep
tembre 1918, portant fixation de crédits appli
cables aux dépenses des budgets ordinaires
des exercices 1917 et 1918 ont, notamment,
prévu la création, à compter du 1er octobre
1917, de deux nouvelles chambres à la cour
d'appel de Paris. Mais il restait, ce qui n'avait
pas été fait, à modifier le décret-loi du 25 juin
1931. relatif à l'organisation judiciaire. 11 ne
s'agit donc, pour ces deux nouvelles chambres,
que d'une régularisation. -
Cette création correspond d'ailleurs à unq

nécessité.

En effet, la cour d'appel de Paris a, parmi
les juridictions du même degré, une situation
exceptionnelle puisqu'elle doit examiner à elle
seule près de 30 p. 100 des affaires soumises
à l'ensemble des cours de la France métro
politaine. Malgré l'effort accompli précédem
ment, il restait encore au rôle du 1er janvier
1918. 15.252 affaires civiles et commerciales et
13.317 affaires correctionnelles. Les deux nou
velles chambres permettront d'évaluer ces af
faires anciennes et d'assurer, dans l'avenir un
rythme plus normal du cours de la justice
dont la lenteur est souvent critiquée et est,
en fait, une cause d'inefficacité.
Quant à la création de deux postes de

conseillers, l'un à la cour d'Amiens et l'autre
à la chambre de Metz, elle est également né
cessitée, à titre exceptionnel, en attendant une
révision générale des effectifs des cours d'ap
pel de province, par le nombre d'affaires en
cours devant ces juridictions. La cour d'appel
d'Amiens, qui possède deux chambres avec
un effectif de six conseillers, doit juger deus
fois plus d'affaires pénales que les cours do
même effectif. Quant à la chambre de la cour
d'appel de Colmar, détachée à Metz, elle com
porte trois conseillers dont l'un doit présider
les assises de la Moselle, alors que les deux
autres sont absorbés par les fonctions de pré
sident de tribunal militaire et de membre de
la chambre des mises en accusation, si bien
que cette juridiction éprouve les plus grosses
difficultés pour se constituer régulièrement,
outre le nombre élevé d'affaires qu'elle doit
juger.
Enfin, le projet de loi voté par l'Assemblée

nationale tend à créer cinq postes de magis
trats à l'administration centrale du ministère
de la justice. Cette augmentation ne corres
pond pas à l'accroissement des affaires qui
sont du ressort de celte administration. La

(1) Voir le n°: Conseil de la République:
42 tannée 1949),

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
(1« léaisl.) : 5f31, 6250, 3183, C1G5 et in-8» MUU*
Conseil de la Réoublique: 32 (année 1918) st
189 (année 1919)
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commission de. révision des codes, la surveil
lance des officiers ministériels d'Algérie, le
contrôle des services judiciaires des nouveaux
départements français exigeraient un nombre
<le postes de fonctionnaires supérieur à celui
Sont la création est demandée.
Or, le rétablissement de la collégialité des

tribunaux de première instance, qui devra
être partout effective, le 20 septembre pro
chain, oblige l'administration centrale à se
priver du concours d'un certain nombre de
magistrats de proùnce qui étaient délégués
ou ministère et dont certains ont déjà regagné
leur poste normal. Il apparaît donc indispen
sable de compenser ces départs. Le nombre
de cinq magistrats délégués à l'administration
rentrale, demandé par le Gouvernement, sem
ble même un minimum.
Quant à l'incidence budgétaire, elle sera

iulle. Les crédits afférents a la création des
deux nouvelles chambres à la cour d'appel de
Paris étaient déjà inscrits dans les lois budgé
taires des années précédentes. Et pour per
mettre la création de postes nouveaux à son
administration centrale, le ministère de la
Justice a recouru à l'utilisation de certains cré
dits déjà inscrits à son (budget depuis 1917.
Ces créations, dont la nécessité est indispen
sable, n'entraînent donc aucune dépense nou
velle et faciliteront une meilleure administra
tion de la justice.
Notre collègue, M. Charlet, avait déposé une

proposition de loi tendant à créer une cham
bre supplémentaire à la cour d'appel de Limo
ges. Cette proposition a été rejetée, la com
mission de la justice de l'Assemblée nationale

.ayant estimé que cette réforme, peut-être jus
tifiée, devait s'inscrire dans le cadre d'une
revision générale des effectifs des cours d'ap
pel de France.
Votre commission sera d'accord pour de

mander à la chancellerie d'étudier ce pro
blème sur le plan national.
C'est dans ces conditions que nous vous

demandons de donner un avis favorable au
projet de loi adopté par l'Assemblée nationale,
dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

■ Art. 1er . — Sont créées à la cour d'appel de
"Paris ceux nouvelles chambres comprenant
. Je personnel suivant.

Deux présidents de chambre;
■ . Quatre conseillers ;

Un avocat général;
Un substitut général;
Quatre greffiers;
Un agent de service.
Art. 2. — Est créé un poste de conseiller

à la cour d'appel d'Amiens.
Art. 3. — Est créé un poste de conseiller

à la chambre détachée à Metz de la cour
d'appel ' de Colmar.
Art. 4. — Le tableau A annexé au décret

du 25 juin 1931 relatif à l'organisation judi
ciaire, modifié en dernier lieu par la loi va
lidée du 19 mai.1911, est à nouveau modifié
comme suit:

Cour c'appel de:
Paris: 7 départements; 16 chambres; 1 pre

mier président ; 30 présidents de chambres;
67 conseillers; 1 procureur général; 13 avo
cats généraux; 21 substituts; 1 greffier en
phef; 30 greffiers.
Amiens: 3 départements; 2 chambres;

■ l premier président; 2 présidents de cham
bres; 7 conseillers; 1 procureur général;
1 avocat général; 2 substituts; 1 greffier en

- chef; 3 greffiers.
Colmar: 2 départements; 3 chambres;

1 premier préisdent; 3 présidents de cham
bres; 7 conseillers; 1 - procureur général;

• 2 avocats généraux; 2 substituts.
Colmar (chambre détachée à Metz) : 1 dé

partement; 1 chambre; 1 président de cham-
• bres; 4 conseillers; 1 avocat général; 1 sub
. stitut. ■ ■

Art. 5. — Il est créé à l'administration cen
trale du ministère de la justice:
Un poste de magistrat ayant rang de substi-

. tut au tribunal de première instance de la
. Seine ;

Un poste de magistrat ayant rang de substi-
tut-adjoint au tribunal de première instance
de la Seine;
Trois postes de magistrats ayant rang de

substitut de 2e classe. ,
Art. 6. — En conséquence; l'article 3 de la

Joi du 31 décembre 1936, modifié en dernier

lieu par l'ordonnance n0 45-1966 du 1er sep
tembre 1943, portant réorganisation du mi
nistère de la justice, qui a complété par un
tableau C le décret du 25 juin 1934 relatif à
l'organisation judiciaire est, compte tenu des
déductions d'elîectifs résultant de la loi du
31 décembre 1915, modifié à nouveau comme
suit:

TABLEAU G
N.

" Personnel de Vadministration centrale
du ministère de la justice.

15' magistrats ayant rang de substitut au
tribunal de première instance de la Seine;
20 magistrats ayant ranfe de substitut-ad-

joint au tribunal de première instance -de la
Seine;
21 magistrats ayant rang de substitut de

l™ classe;
20 magistrats ayant rang de substitut de

2° classe.

Art. 7. — Les dispositions de la présente
loi entreront en vigueur à l'expiration d'un
délai d'un mois à compter de sa publication.

ANNEXE N° 225

(Session de 1949. — Séance du 9 mars 1019.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier l'article 380 du code pénal (vol
entre parents), par M. Gaston Charlet, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
qui fait l'objet du présent rapport émanait
de M. Bétolaud, député, et répondait au souci
d'éviter que la bienveillance du code pénal
en matière de vol entre parents continue do
consacrer certaines immunités réellement
excessives.

La proposition de loi, volée après un bref
débat par l'Assemblée nationale, apporte au
texte fe l'article 380 du code pénal une res
triction. Désormais, les vols commis entre
alliés aux mêmes degrés n'échapperont à l'ap
plication de la loi pénale que si le mariage
qui a créé l'alliance dure encore, c'est-à-dire
s'il n'y a eu ni décès, ni divorce et aussi à
la condition que les soustractions n'aient pas
lien dans une période où les époux auraient
été autorisés à vivre séparément, ce qui ex
clut l'immunité au cas où les époux sont en
état de séparation de corps.
Sur le fond mémo de celte proposition de

loi, votre commission ne peut que manifester
son accord. La restriction envisagée ne porte
pas atteinte, en elfet, au but général que se
propose l'article 380, introduit dans notre code
dès l'origine, pour des considérations basées
sur la nécessité de maintenir la paix dans
les ménages et dans les familles.
Tout au plus suggérons-nous, par un dou

ble scrupule de symétrie et de précision, de
rétablir le mot « mères » apparemment oublié
à la deux ème ligne de l'alinéa 2 de l'article
unique, lorsqu'on y vise les soustractions
commises par les ascendants au préjudice do
leurs enfants ou autres descendants.

Sous réserve de cette rectification bien ano
dine, votre commission vous propose d'émet
tre un avis conforme au texte volé par l'As
semblée nationale, qui apparaîtrait en défi
nitive comme suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'ar
ticle 380 du code pénal est abrogé et rem
placé par les dispositions suivantes:

v « Ne pourront donner lieu qu'à des répara
tions civiles les soustractions commises:

« 1» Par des maris au préjudice de leurs
femmes, par des femmes au préjudice de
leurs maris, par un veuf ou une veuve quant
aux choses qui avaient appartenu à l'époux
décédé ;

« 2» Par des enfants ou autres descendants
ou préjudice de leurs pères ou mères ou au
tres ascendants, par des pères ou mères ou
autres ascendants au préjudice de leurs en
fants ou autres descendants;

« 3° Par des alliés aux mêmes degrés, k
condition que les soustractions soient com
mises pendant la durée du mariage et en d»-
hors d'une période pendant laquelle les époux
sont autorisés à vivre séparément ».

ANNEXE N° 226

(Session de 1949. — Séance du 9 mars 1949.)'

RAPPORT fait au nom de la commission £a
la marine et des pêches sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant abrogation de l'acte dit loi du 31 mars
W42 relative à la fusion des entreprises de
desserte des îles côtières et de traversée des
estuaires de l'Atlantique, par M. Rochereau,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui
vous est soumis ne parait pas d'une impor
tance suffisante pour retenir longtemps votre
attention.

Notre excellent collègue de l'Assemblée na
tionale, M. Louis Michaud, a fait dans son
rapport un historique très clair et très complet
auquel je vous renvoie volontiers, de la tenta
tive de fusion, sous le gouvernement de lail
de l'époque, des entreprises de desserte des
îles côtières et de traversée des estuaires de
l'Atlantique.
Celle tentative s'est soldée par un 'échec,'

les armateurs n'ayant pas jugé utile Ce donne*
suite à l'invit alion qui leur était faite. . ,
Comme, d'autre part, les usagers ne tire

raient aucun avantage de la fusion envisagée,
il n'y a aucun inconvénient à consacrer l'état
de fait que constitue la non-application de la
« loi » par une abrogation formelle de celie-c^

Je vous propose donc, mesdames, messieurs,
de donner un avis favorable au projet de loi
dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. —, Est expressément consta
tée la nullité de l'acte dit loi du 31 mars 194J
relative à la fusion des entreprises de desserte
des îles côtières et de traversée des estuaires
de l'Atlantique.
Toutefois, celte nullité ne porte pas at teintai

aux effets découlant de l'application dudit acte
antérieure à l'entrée en vigueur de la pré
sente loi.

ANNEXE N 3 227

(Session de 1919. — Séance du 9 mars '1919.)]

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à ini
viler le Gouvernement 4 modifier l'article i"
du titre 1er de l'arrêté du 3 février 1948
fixant les modalités d'application de la lo|
n° 47-1501 du 11 août 1917 portant autori
sa lion de dépenses et ouverture le crédita
au litre du budget de reconstruction et
d'équipement per l'exercice 1947, présentée
par MM. Courrière, Méric, Assaillit, Au
berger, Grégory et les membres du groupe
socialiste; sénateurs. — (Renvoyée à la corn-,
mission des finances.)

y

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 1er de l'ar
rêté du 3 février 1918 fixant les modalités
d'application de la _oi n° 47-1501 du 11 août
1917 stipule que:

« Les collectivités publiques ou' privées
peuvent obtenir, pour la réalisa lion de tra
vaux d'équipement rural, le bénéfice fies sub
ventions prévues par l'article ler de la loi
susvisée.

(1) Voir les n»»:. Assemblée nal'onale (l re
législ.); 708, 1G<;9 et in-8' 15GG; Conseil de la
République : 117 (année 19 W).

(il Voir les n»»: Assemblée nationale-(1"
iégislalurel : 2129, 5916 et in-8° 1512; Consei
de la République: 7o i année 1949).
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« A cet effet, elles doivent s engager, par
délibération spéciale, à couvrir par voie d'em
prunt auprès de toutes personnes physiques

t ou morales, A l'exclusion des organismes pu
blics ou privés distributeurs de crédit et des
sociétés d'assurances, une fraction de la
dépense au moins égale au montant de la
participation financière de l'État... »
Tel est présentement encore le régime en

Vigueur relatif aux travaux d'équipement.
La plupart tes communes rurales, pour réa

liser des travaux d'adduction d'eau ou d'éleo
trification, sont dans l'impossibilité absolue de
réaliser par emprunt local une somme corres-

Îtondante à la participation financière de'Etat.

Dans de nombreux départements, la séche
resse continue et les difficultés s'avèrent
Chaque jour plus difficiles à surmonter: les
corvées d'eîu sont devenues quotidiennes; le
bétail souffre; la terre ne nous donne plu s
«e que nous sommes en droit d'attendre d'elle
et nos populations rurales sont privées des
bienfaits de l'eau.
Par ailleurs, il est inconcevable de penser

qu'à notre époque de nombreuses communes
sont privées du concours précieux de la
lumière et de la force électriques. Il est grand
temps de mettre un terme à cette situation
»ur le moins invraisemblable.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop

ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à modifier sans délai l'article 1er
de l' arrêté du 3 février 1918 fixant les moda
lités d'application de la loi n° 47-1501 à seule
$n de permettre:

1® Aux communes de moins de 2.000 habi
tants de percevoir en capital le montant de
la participation financière de l'État pour les
îravaux ^'adduction d'eau et d'électriflcation;
2° Aux communes de plus de 2.000 habitants

de bénéficier des subventions prévues par la
loi n° 47-1501 à condition toutefois que par
emprunt local les communes susindiquées réa
lisent une somme correspondant aux 30 p. 100
de la participation financière de l'État.

ANNEXE N° 228

i[|Session de 1919. — Séance du 10 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
■ finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant création d'un
budget annexe des prestations familiales
agricoles et fixation de ce budget pour
l'exercice 1919, par M. Bolifraud,' séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui
vous est aujourd'hui, soumis tend à créer un
budget annexe des .allocations familiales agri-

• coles rassemblant, en dépenses, le montant
de ces prestations et certains frais accessoires,

! et en recettes, la fraction des cotisations des
assujettis affectée a la couverture des presta
tions ainsi que diverses taxes parafiscales con
courant au même objet.
La question des allocations familiales agri

coles a donné lieu, comme vous le savez, à
de grandes difficultés.- Celles-ci sont loin d'être
encore résolues. Le Gouvernement doit, d'ail
leurs, en application de l'article 3 de la loi
du 17 août 19 iS, soumettre au Parlement,
avant le 30 avril J 49 les textes portant sta
tut général de ta sécurité sociale agricole.
Il seraV d'ailleurs désirable qu'il nous

donne dès à présent l'assurance qu'il se préoc
cupe actuellement de donner suite à cette

■ disposition
Il a semblé que ces difficultés de fond pour

raient plus facilement être résolues si l'on
avait une vue claire de l'ensemble de la

question familiale agricole
Jusqu'à présent, les prestations sont ver

sées par les caisses mutuelles d'allocations
familiales agricoles qui perçoivent également
les cotisations. Celles-ci étant loin de couvrir

les dépenses, une partie de la différence est ■
réglée par le fonds national de solidarité agri
cole, bénéficiant lui-même de taxes affectées,
sans préjudice, le cas échéant, d'une subven
tion de l'Elat. Cependant aucun document ne
récapitule l'ensemble de ces opérations.
L'objet du nouveau budget annexe est pré

cisément de combler cette lacune, et en
même temps .de montrer clairement ce qui
peut être nécessaire pour assurer l'équilibre

-■du système. Il y a donc là, sur le plan admi-,
nistratif et financier, un progrès très net. *
En même temps — notons-le pour apaiser

certaines inquiétudes qui ont été exprimées —
le texte proposé par le Gouvernement ne mo
difié en rien la législation actuelle et n'im
pose aucune charge nouvelle aux agriculteurs.
Si le budget annexe ne devait pas être créé,
les cotisations n'en seraient pas plus légères.
L'erreur quelquefois commise à ce sujet vient
vraisemblablement de ce que le budget an
nexe présenliTpour 1919 parait équilibré sans
qu'il ait été besoin d'avoir recours à une sub
vention de l'État, alors que, comme je viens
de le rappeler, de telles subventions avaient

, été antérieurement nécessaires.

Cette amélioration, tout à fait indépendante
de la forme du budget annexe, est pour la
plus grande partie la conséquence de la
bonne récolte de 1918 qui a amélioré le ren
dement des taxes. Toutefois l'équilibre défi
nitif n'a été réalisé que par l'affectation d'une
recette de 3 milliards de francs, qui était anté
rieurement dévolue au budget général (rêver
sèment du service des alcools).

Signalons également que le nouveau budget
annexe présente un caractère assez particu
lier du fait que ses recettes ne sont pas des
recettes d'État, pas plus d'ailleurs que ses dé
penses. Certains ont vu là un danger d'étati
sation. L'objection ne semble pas convain
cante, car il est nécessaire avant tout que la
Nation, par l'intermédiaire du Parlement, ait
une connaissance précise de ces opérations
dont le montant est très élevé (15.600 millions
pour le présent exercice). Toutes précautions
ont d'ailleurs été prises pour éviter une con
fusion avec le budget général. ll s'agit donc
d'une conception toute nouvelle du budget
annexe, et qui peut Être féconde.

Je préciserai, ejfin. qu'un premier projet de
budget annexe avait été déposé en juin 1918.
Comme il ne put être voté à temps, le Gou
vernement le retira et lui subslilua celui qui
est en discussion devant nous et dont nous
allons maintenant examiner les différents ar
ticles.

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE Ier

Organisation administrative.

Article 1er.

Texte proposé par le Gouvernement:
' II est institué un budget annexe des pres
tations familiales agricoles rallaché, pour
ordre, au budget général de l'État et dont
la gestion administrative est confiée au mi
nistère de l'agriculture.

Ce budget comporte:
En recettes:

1° Les divers impôts, taxes et amendes
actuellement affectés au fonds national de

solidarité agricole, ainsi que les ressources
affectées au budget annexe par la présente
loi ou qui seront affectées >par les lois ulté
rieures;
2° La fraction des cotisations dues par les

assujettis, affectée au service des prestations
familiales agricoles;
3° Les dons et legs;,
4° Les prélèvements sur le fonds de réserve

visé à l'article 2 de la présente loi;
5° Éventuellement, les avances du Trésor.

En dépenses:
1° Les versements au fonds national tle

solidarité agricole afin de permettre le paye
ment par les caisses des diverses prestations
familiales prévues en faveur des travailleurs
de l'agriculture, ainsi que les autres dépenses
mises à sa charge par les textes en vigueur
à la date de la promulgation de la présente
loi;
2° Le remboursement, au budget général,

à titre de fonds de concours, des sommes

correspondant à la rémunération des agents
de l'État dont l'activité est consacrée en tout
ou en partie au service des prestations fami
liales agricoles, ainsi que les dépenses d3
matériel de ce service; ,
3° Les remboursements consécutifs au^

frais de fonctionnement du budget annexe;
4° Les frais de fonctionnement de la comv

mission supérieure des allocations familiales
agricoles;
5° Le remboursement des avances dtf

Trésor;
6° Les versements à effectuer au fonds de,

réserve et, éventuellement, au budget gé«
néral.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Il est institué un budget annexe des pres»

tâtions familiales agricoles rattaché, pour
ordre, au budget général de l'État et don!
la gestion administrative est confiée au mi»
nislre de l'agriculture assisté de la commis
sion supérieure des allocations familiales agrù
coles faisant fonction de comité de gestion
du budget annexe.
Texte repris A l'article 4.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Exposé des motifs et commentaires: *■+

Dans le texte proposé par le Gouvernement»,
l'article 1er avait pour objet, d'une part, d'ins-i
tiluer le budget annexe et, d'autre part, dfi
fixer sa conlexture.
L'Assemblée nationale , a préféré en trans*

férdr la deuxième partie à un article 4 (nou
veau).
En ce qui concerne la première, elle l'et

adoptée en précisant seulement que pour la
gestion du budget annexe, le ministre de*
l'agriculture serait assisté par la commission
suDérieure des allocations familiales agricoles.
Le nouveau texte n'a donné lieu à aucune

observation de la part de votre commission*

Article 2.

Texte proposé parle Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le rôle du comité de gestion du budget

annexe des allocations familiales agricole^
est:

1° De donner son avis motivé sur le projet
de budget annexe des allocations familiales
agricoles qui est ensuite arrôlé par , le min
nistre de l'agriculture et le ministre des
finances avant d'être soumis au Parlement;
2°^ De contrôler l'exécution du budget e|

spécialement le recouvrement des recettes e|
la marche des avances prévues à l'article 6<
A cet effet, la caisse centrale des allocations!
familiales agricoles lui communique .au moins
trimestriellement le montant des prestations
payées et des . cotisations encaissées par le|
caisses mutuelles d'allocations familiales agri»
coles;. : • . . ■ '

3° De présenter toutes suggestions et oB«
servalions ayant trait A la gestion financière
des - allocations familiales agricoles;
4° De contrôler les dépenses complémen»

taires des caisses (frais de gestion, action!
sanitaire et sociale et investissements; . .

Texte proposé par votre commission:
1er et 2e alinéas. — Conforme. .
2° De suivre l'exécution...

(Le reste sans changement.)
Exposé des motifs et commentaires.

Ce texte, ajouté par l'Assemblée nationale,
a pour objet de définir le rôle du comité de
gestion du budget annexe, comité qui n'es|
autre, ainsi qu'il a été. indiqué sous l'arlicl$
précédent, que la commission supérieure des
allocations familiales agricoles.
Votre commission l'a approuvé sous réservé

d'une légère amélioration en son alinéa 2«
où il est dit que le rôle du comité est d$
« contrôler » l'exécution du budget, etc...
Le terme de contrôle a un sens administratil
bien déterminé et s'applique notamment g
l'action des membres du Parlement, et en»
core plus particulièrement à celle du rappoç-
teur particulier du budget intéressé.
Il a donc paru préférable — sans que cola

ôte d'ailleurs quoi que ce soit A 'efficacité
de l'action du comité — d'employer le mol
« suivre » qui évite toute confusion.

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
XI" législ.) : 6009, 63G1, 6318 et in-8» 1501;
Conseil de la République : 113 (année 1919) .
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TITRE II

Article 3.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Le budget annexe est substitué, aux droits

et obligations du fonds national de solidarité
. agricole.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

. Exposé des motifs et commentaires. — Cet
article a également été ajouté par l'Assemblée
nationale. Le projet primitif prévoyait qu'à
côté du budget annexe continuerait à exister
le fonds national de solidarité agricole, orga
nisme qui jusqu'à présent assure le service
des allocations familiales agricoles.
Le nouveau texte décide la fusion du fonds

avec le budget annexe. réalisant ainsi une
Simplification et une clarification très utiles.

Article 4.

Texte proposé par Je Gouvernement:
Voir article 1er.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le budget annexe comporte en recettes :
1° Les divers impôts, taxes et amendes ac-

~ tuellement affectés au fonds national de solida
rité agricole, ainsi que les ressources affectées
au budget annexe par la présente loi ou qui
seront affectées par les lois ultérieures;
2° La fraction des cotisations dues par les

assujettis, affectée au service des prestations
familiales agricoles:
3° Les dons et legs;
4» Les prélèvements sur le fonds de réserve

visé à l'article 5 de la présente loi ;
5° Éventuellement, les avances du Trésor.
Les charges de la profession (cotisations et

Impositions additionnelles à l'impôt foncier
non hilli) ne pourront pas dépasser, à partir
du 1 er janvier 1950, 25 p. 100 de 1 ensemble
des charges, y compris la couverture des dé
penses complémentaires. ■
En dépenses:

1° Les versements destinés au payement
par les caisses des diverses prestations fami
liales prévues en faveur des travailleurs de
l'agriculture, ainsi que les autres dépenses

- mises à la charge du fonds national de solida
rité agricole par les textes en vigueur à la
date de la promulgation de la présente loi;
2° Le remboursement au budget général, A

titre de fonds de concours, des sommes corres
pondant à la rémunération des agents de l'État
dont l'activité est consacrée entièrement au
service des prestations familiales agricoles,
ainsi que les dépenses de matériel de ce ser
vice;
3° Les remboursements consécutifs aux frais

de fonctionnement du budget annexe;
4° Les frais de fonctionnement de la com

mission supérieure des allocations familiales
agricoles;
5° Le remboursement des avances du Trésor;
6° Les versements à effectuer au fonds de

réserve.

Texte proposé par votre commission:
1er , 2e , 3e. 4e , 5e et 6e alinéas. — Conformes.
7° alinéa. — Disjoint.
(Le reste sans changement.)
Exposé des motifs. — Ainsi qu'il a été indi

qué sous l'article 1«, la seconde partie de
cet, article a été reprise par la présente dts-
osilion qui détermine ainsi la contexture du
udget annexe, tant en recettes qu'en dé

penses.

L'Assemblée nationale lui a, en séance pu
blique, apporté deux modifications:
L'une de peu d'importance, tendant a dé

cider que le budget annexe remboursera au
budget général la rémunération des agents
dont l'activité est entièrement, et non pas
feulement en partie, consacrée au service des
prestations familiales agricoles;
L'autre, au contraire très importante, dispo

sant que les charges de la profession agricole
(cotisations et impositions additionnelles à
l'impôt foncier non bâti) ne pourront pas, à
partir du 1er janvier 1950, dépasser 25 p. 100
de l'ensemble des charges, y compris la cou
verture des dépenses complémentaires.

A l'origine cette modification, résultant d'un
amendement de M. Charpentier, devait pren
dre effet du 1er janvier 1949. Mais le ministre
de l'agriculture observa que la part de la
profession, prévue dans le texte en discussion,
devrait ainsi être ramenée de 15.290 millions
de francs (8.6O0 millions de cotisations + 3 mil
liards d'imposition additionnelle + 3.690 mil
lions de cotisations complémentaires) à 12.322
millio.ns de francs

45.600.000.000 + 3. 690.000.000

4

Il en serait résulté une Insuffisance de re
cettes de 2 à 3 milliards qui, faute de ressour
ces autres, n'aurait pu Être couverte que par
une subvention de l'État. Dans ces conditions,
M. Pfimlin opposa l'article 48 du règlement de
l'Assemblée.

M. Charpentier modifia alors son texte, la
date d'application étant reportée au 1er janvier
1950. Le Gouvernement hésita à invoquer l'ar
ticle 48 et l'amendement fut adopté.
Commentaires. — Présentant cet article 4

voire commission, votre rapporteur signala
d'abord qu'à son avis l'article 48 eût été ap
plicable en la circonstance. En effet rien dans
cette disposition n'indique que son objet est
limité aux dépenses nouvelles applicables dès
l'exercice en cours. Adopter la solution con
traire conduirait d'ailleurs à ôter toute portée
pratique à l'article 48 du règlement de l'As
semblée nationale, et â son correspondant au
Conseil de la République, l'article 47, puisqu'il
suffirait, pour l'éluder, de donner aux augmen
tions de dépenses dont la Constitution inter
dit l'initiative aux membres du Parlement,
une date de mise en vigueur différée.
Votre commission, tout en se ralliant à ce

point de vue, a considéré qu'il lui appartenait
d'examiner la question en elle-même, et non
par le biais de cette disposition de procédure.
' A ce titre, votre rapporteur lui a fait obser
ver que, s'il n'est pas douteux que la profes
sion agricole ne doit couvrir que pour partie la
charge des prestations familiales de ses mem
bres, il n'est nullement assuré que le chiffre
de 25 p. 100 représente le pourcentage opti
mum. Il se peut qu'à l'avenir le développe
ment des ressources parafiscales le fasse ap
paraître comme peu avantageux pour les assu
jettis.

A tout le moins il est prématuré de prendre
dès maint-.'nant position sur cette mesuie qui
conditionne ''équilibre du budget de 1950. Il
semble particulièrement inopportun d'intro
duire ce texte dans le cadre de la présente loi
qui — on l'a rappelé plus naît — ne far1
qu'organiser une présentation iv-dgétaire sans
modifier les bases de la législation actu^llf
sur les prestations familiales agricoles.
Faisant siennes ces différentes considéra

tions, votre commission a décidé, à la majorité
des voix, de disjoindre du texte qu'elle a
l'honneur de vous présenter, l'alinéa ajouté par
l'Assemblée nationale.

Article 5 (ancien 2).

Texte proposé par le Gouvernement •
Il est constitué un fonds de réserve alimenté

par les excédents de recettes du budget annexe
et dont :e n.ontant maximum est fixé au quart
au montant des dépenses du budget annexe
de l'exercice précédent. Les disponibilités de
ce fonds de réserve sont déposées au Trésor.
Les prélèvements sur le fonds de -réserve

sont autorisés par arrêté du ministre de l'agri
culture et du ministre ccs finances et des
affaires économiques.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Le

présent article crée un fonds de reserve chargé
d assurer a permanence des .ipira'ions du
budget annexe en ce qu'il reçoit, dans les
années bénéficiaires, l'excédent des recettes
sur les dépenses, quitte à les reverser en pé
riode de déficit.
Il ne donne lieu à aucune observation.

Article 6 (ancien 3).

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des finances et des affaires éco

nomiques est autorisé à accorder au budget

annexe des prestations familiales agricoles, ■
pour pallier l insuffisance momentanée de ses
recettes courantes, des avances de trésorerie,
dans la limite d'un montant maximum de
sept milliards.

A ces avances viendra s'ajouter le montanfl
du fonds de roulement attribué au fonds na
tional de solidarité agricole par l'article 11®
de la loi du 31 décembre 1915 et les textes
subséquents.

Texte voté par l'Assemblée nationale : j
Conforme.

Texte proposé par votre commission:'
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Ca
texte autorise le ministre des finances à ac
corder au budget annexe, à titre de fonds da
roulement, des avances de trésorerie. Le pla
fond de ces avances est fixé au chiffre de „
7 milliards, auquel vient s'ajouter le mon
tant du fonds de roulement déjà attribué au
fonds national de solidarité agricole, 3 mil
liards, soit au total 10 milliards.

Article 7 (ancien 4).

Texte- proposé par le Gouvernement:
En fin d'exercice, les excédents de recettes

ou de dépenses du budget annexe sont réglés
comme suit:

Les excédents de recettes sont affectés
d'abord au remboursement des avances du
Trésor, et en premier lieu de celles qui ont
été consenties au fonds national de solidarité

agricole, ensuite au fonds de réserve institué
par l'article 2. Lorsque le fonds de réserve,
atteint le maximum fixé par ledit article, les
excédents de recettes profitent au budget gé
néral.

Les excédents de dépenses sont couverts
par un prélèvement sur le fonds de réserve
ou, à défaut, par les avances du Trésor pré
vues par l'article 1er.

Texte voté par l'Assemblée nationale: !
1er alinéa. — Conforme.
Les excédents de recettes sont affectés

d'abord au remboursement des avances du
Trésor, et en premier lieu de celles qui ont
été consenties au fonds national de solidarité
agricole, ensuite au fonds de réserve institué
par l'article 5. Lorsque le fonds de réserva
atteint le maximum fixé par ledit article, les
excédents de recettes seront reportés sur
l'exercice suivant.
Le reste sans changement.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'ar
ticle 7 fixe la dévolution des excédents de
recettes en fin d'exercice.

Il était prévu dans le projet du Gouverne
ment qu'après avoir servi au remboursement
des avances, puis à la constitution du fonds
de réserve, ces excédents seraient, quand le
fonds de réserve aurait atteint son maximum,
versés au budget général.
L'Assemblée nationale a préféré qu'ils

sorent, dans ce dern er cas, reportés à l'exer
cice suivant, pour bien montrer l'autonomie
du budget annexe.
Cet article n'appelle pas d'objections de

la part de votre commission

Article 8 (ancien 5).

Texte proposé par le Gouvernement:
Tout aménagement de la législation sur les

prestations familiales susceptible d'entraîner
un accroissement des dépenses a la charge
du budget annexe doit, lorsque le montant de
la dépense supplémentaire dépasse les d:spo-
nibilités du fonds de réserve, faire l'objet
d'une création de recettes correspondantes
au budget annexe des prestations familiales
agricoles. Ces recettes résultent soit d'une
augmentation des ressources existante*, soit
de la création de ressources nouvelles.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Toute disposition législative nouvelle sur

les prestations...
;Le reste sans changement.)

Texte proposé par votre commission:'
Retour au texte du Gouvernement.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet

article dispose que toute modification de. la
législation sur les prestations familiales sua-
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ccptibiû d 'entraîner un accroissement de dé
penses supérieur aux disponibilités du fonds
de réserve doit donner lieu à la création de
recettes correspondantes pour le budget an
nexe. C'est la conséquence de la nécessité
d'équilibrer ce dernier.
L'Assemblée nationale a cru devoir substi

tuer aux termes « tout aménagement de la
.législation » employés par le Gouvernement,
ceux de « toute disposition législative nou
velle ». —. Il résulte des débats que les deux
expressions avaient paru synonymes, la se
conde étant toutefois plus' claire*.
En fait, comme l'a remarqué votre commis

sion, il n'y a pas de synonymie. Beaucoup
de dispositions concernant les prestations fa
miliales sont, dans le cadre de la loi, réglées
par des décrets ou des arrêtés, par exemple
les zones de salaires. Ne pas prévoir l'inci-
denee de ces derniers textes conduirait à
compromettre gravement l'équilibre futur du
budget annexe.
Votre commission a repris dans ces condi

tions le texte du Gouvernement et vous prie
de vous rallier à cette mesure.

Article 9 (ancien 6).
Texte proposé par le Gouvernement;

Un agent comptable justiciable de la cour
des comptes est chargé d'effectuer les recet
tes et les dépenses du budget annexe des
prestations familiales agricoles.
Les fonctions d'agent comptable du budget

Annexe sont exercées par l'agent comptable
de la caisse nationale de crédit agricole.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission!
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet
Article crée un emploi d'agent comptable,
tomme pour tout budget annexe et le confie
& l'agent comptable de la caisse nationale de
crédit agricole. Il n'appelle pas d'observations.

Article 10 (ancien 7).

Texte proposé par le Gouvernement:
Les cotisations à la charge des assujettis-

continuent d'être assis es par les comités dé
partementaux des prestations familiales agri
coles et perçues pai les caisses mutuelles d'al-
Joeations familiales agricoles.
Les cotisations sont affectées pour partie

au service des prestations, pour partie aux
dépenses complémentaires qui comprennent
notamment les frais de gestion, l'action sani-
laire et sociale et les investissements.
dévaluation du produit des cotisations af

fectées aux dépenses complémentaires et leur
emploi sont mentionnés, à titre indicatif,
dans le budget annexe des prestations fami
liales agricoles.
Les conditions d'application du présent ar

ticle seront fixées par arrêté des ministres do
l'agriculture et des finances et des affaires
économiques.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte-proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le
présent article confirme les règles actuelles
de calcul des cotisations par les comités dé
partementaux des allocations familiales agri
coles. Il dispose en plus qu'il sera fait de
fes cotisations deux parts, l'une versée au
présent budget annexe, l'autre servant à la
couverture des dépenses complémentaires des
caisses mutuelles d'allocations familiales agri
coles (frais de gestion, action sanitaire et so
ciale, investissements).

Ces dépenses complémentaires ne figurent
donc pas dans l'équilibre du budget annexe.
Il aurait pu paraître plus logique de les y
porter en recettes et dépenses, de façon a
avoir une vue absolument complète des pres
tations familiales agricoles. Les organismes
intéressés ont beaucoup insisté pour que cette
solution soit écartée afin de marquer nette-
anent que les cotisations d'allocations fami
liales ne représentent pas des recettes d'État.
On évite également ainsi de fonctionnariser
les agents des caisses» .

Il a été donné satisfaction à celte demande;
toutefois les grandes masses des dépenses
complémentaires doivent être mentionnées,
à titre indicatif, dans le budget annexe des
prestations familiales agricoles. Elles te sont
ci-après, à concurrence de 3.690 millions, à
la suite du tableau annexé à l'article 27.

Article 11 (ancien 8).

Texte proposé par le Gouvernement:

Les dispositions des articles 113 du code
général des impôts directs et 232 du code de
l'enregistrement ne s'opposent pas à ce que
le service des contributions directes et celui
de l'enregistrement communiquent aux cais
ses mutuelles d'allocations familiales agrico
les, les renseignements qui leur sont néces
saires pour l'assiette des cotisations des pres
tations familiales agricoles.
Les agents de l'administration des contribu

tions directes et de l'enregistrement peuvent
obtenir, au siège des caisses mutuelles d'al
locations familiales agricoles, la communica
tion des documents d'assiette desdites coti
sations.

Texte voté par l'Assemblée nationale!
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet
article organise l'échange de renseignements
entre les administrations des contributions
directes et de l'enregistrement et les caisses
mutuelles d'allocations familiales agricoles. Il
a été adopté sans modification.

Article 12 (ancien 9)'.

Texte proposé par le Gouvernement:

Toute personne appelée à l'occasion de ses
fonctions ou atributions à intervenir dans
l'établissement des cotisations visées à l'ar
ticle précédent est tenue au secret profes
sionnel dans les termes de l'article 378 du
code pénal et passible des peines prévues
audit article.

Texte voté par l'Assemblée nationale!
Conforme.

Texte proposé par votre commission?
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'ar
ticle 12 oblige au secret professionnel, comme
il est normal, les personnes appelées à con
naître du montant des cotisations des presta
tions familiales agricoles.

Article 13 (ancien 10).

Texte proposé par le Gouvernement:

Le ministre de l'agriculture fournira chaque
année au Parlement, avant le 31 octobre, un
rapport sur l'application de la présente loi
pendant l'exercice écoulé.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 14 (ancien 11).

Texte proposé par le Gouvernement:

Le régime en vigueur antérieurement à la
promulgation de la présente loi sera provi
soirement maintenu jusqu'au 31 décembre
10 IS.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
La présente loi est applicable à dater du

1« janvier 1949.

Texte proposé par votre commission]
Conforme.

TITRE III

Dispositions diverses.

Article 15 (ancien 12). -

Texte proposé par le Gouvernement:
Le recouvrement de la taxe sur les bette

raves, instituée par la loi du 10 février 1942
modifiée, est assuré par l'administration des
contributions indirectes à partir de la cam

pagne 1919-1950 et pour les campagnes sui<
vantes.

La dite taxe sera acquittée les 31 mars et
30 septembre de chaque année sur déclarai
tion fournie à l'administration des contribu
tions indirectes.

Toute infraction sera constatée et poursui
vie comme en matière de taxe sur les
transactions et sera assortie des pénalités
prévues pour celles-ci.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte proposé par votre commission;
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet
article a pour objet de confier à l'adminis
tration des contributions indirectes la charge,
de recouvrer la taxe sur les betterraves jus
qu'ici perçue par la caisse de garantie contre
les risques de guerre, rattachée au groupe*
ment national interprofessionnel de la producr
tion betteravière (G. N. I. P. B.).
Il a été l'objet devant l'Assemblée natio

nale de plusieurs propositions d'amendement
tendant au maintien du statu quo. Mais l'As
semblée a finalement reconnu qu'il était
beaucoup plus régulier de confier ce genre de
recouvrements k une grande administration
financière plutôt qu'à un groupement privé
et transitoire, ce transfert ne devant pas au
surplus augmenter beaucoup les taches de.
l'administration. Elle a, dans ces conditions, 1
voté le texte sans modification. Votre com«
mission vous propose d'approuver cette déci
sion.

Texte proposé par le Gouvernement:

A compter du 1er janvier 1919, est attribué
au budget annexe des prestations familiales
agricoles le reversement du service des alcools
affectés antérieurement au buget général de
l'État par l'article 14 de la loi n" 47-1127 du
25 juin 1947.

Article 16 (ancien 13) <

Texte voté par l'Assemblée nationale;

' Conforme.

Texte proposé par votre commission?

Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — La
présente disposition a pour objet d'affecter
au budget annexe le reversement effectué par
le service des alcools, en application de la
loi du 25 juin 1947, par imputation sur le prix
de vente des alcools destinés à la consomma
tion de bouche.

Elle a fait l'objet d'une vive discussion à
l'Assemblée nationale. On demandait en effet
que le versement continue à être fait au
budget général qui, en contrepartie, verse*
rait une subvention au budget annexe. En
plus de son avantage de clarté, les auteurs de
la proposition y voyaient celui de pouvoir
obtenir plus facilement, dans l'avenir, la sup
pression de ce reversement qui d'après eux
met le budget du service des alcools en défi
cit, contrairement aux règles d'une saine
gestion.
La discussion s'est terminée par l'applica-i

tion de l'article 48 à ce projet de réduction
des recettes du budget annexe.

A propos du môme article, a été présentée
une fois de plus la proposition d'autoriser h
nouveau la fabrication des apéritifs à base
d'alcool, et cette fois encore la proposition
a été rejetée.
M. Sclafer a indiqué à votre commission

que certains de nos collègues se proposaient
de défendre devant le Conseil de la Républi
que une disposition analogue. Certes, cette
mesure se recommanderait à votre commis
sion des finances par le fait qu'elle apporte
rait au budget des ressources supplémentaires
substantielles. Mais sa réalisation se heurte
à de nombreuses considérations d'ordre moral
ou sanitaire bien connues dont l'appréciation
échappe toutefois à la compétence de la
même commission. n est donc apparu à cette
dernière qu'à propos de cet amendement il
lui conviendrait de s'en remettre à la sa
gesse du Conseil de la République.
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'Articles 17 (ancien 14) à 24 (ancien 21).

Texte proposé par le Gouvernement :
'Art. 14. — Pour le recouvrement des coti

sations qui leur sont dues, les caisses mu
tuelles d'allocations familiales agricoles peu
vent, par simple lettre recommandée, faire
opposition sur les tonds détenus pour le
compte de l'assujetti par tout tiers détenteur. <
Ladite lettre recommandée doit mention- i

ner l'indication exacte de la caisse mutuelle
procédant à la saisie, les nom et qualité du
saisi et du tiers saisi, les causes de la saisie
et la somme pour laquelle elle est faite. Cette
lettre doit aussi viser la présente loi et porter
à la connaissance du tiers saisi les disposi
tions de l'article 16 ci-après.

^ Texte voté par l'Assemblée nationale :
' Art. 17. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
'Art. 47. — Pour le recouvrement des coti

sations qui leur sont dues, les caisses mu
tuelles d'allocations familiales agricoles peu
vent, par simple lettre recommandée, faire
opposition sur les fonds kHcnus pour le
çompt; de l'assujetti par tout tiers détenteur.
Ladite lettre recommandée doit mention

ner l'indication exacte de la caisse mutuelle
procédant à la saisie, les nom et qualité du
saisi et du tiers saisi, les causes de la saisie
et la somme pour laquelle elle est faite. Cette
lettre doit aussi viser la présente loi et porter
à la connaissance du tiers saisi les disposi
tions de l'article 10 ci-après.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 15. — L'opposition porte non seulement

sur les sommes dont le tiers détenteur est
débiteur envers l'assujetti au moment de la
notification, mais encore sur les sommes dont
11 deviendrait débiteur par la suite.
L'indisponibilité résultant de l'opposition est

expressément limitée au montant xle la
créance de la caisse, mentionné dans la lettre
recommandée prévue à l'article 24.
Si, à l'expiration d'un délai de trente jours

à compter de la réception de ladite lettre
recommandée, le tiers saisi n'a pas reçu î'avis
de validation prévu à l'article 20 de la pré
sente loi, l'opposition cessera de produire
cnet. •?

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 18. — Disjoint.

Texte proposé par •votre commission:
Art. 18. — L'opposition porte non seulement

sur les sommes dont le tiers détenteur est
débiteur envers l'assujetti au moment de la
notification, mais encore sur les sommes dont
il deviendrait débiteur par la suite.
L-indisponibilité résultant de l'opposition est

expressément limitée au montant de la
créance de la caisse, mentionné dans la lettre
recommandée prévu à l'article 14.
Si, à l'expiration d'un délai de trente jours

à compter de la réception de ladite lettre
recommandée, le tiers saisi n'a pas reçu l'avis
de validation prévu à l'article 23 de la pré
sente loi, l'opposition cessera de produire
«fft- t.

Texte proposé par le Gouvernement :
Art. Ifl. — Dans le délai de huitaine de

l'opposition, et sous peine de forclusion, la
caisse mutuelle d'allocations familiales agri
coles devra requérir le juge de paix du domi
cile du saisi de convoquer ce dernier aux fins
de validation de la saisie-arrêt.

Il est procédé à cette convoealion au moyen
d'uno lettre recommandée, adressée par le
grenier, avec avis de réception, celte lettre
doit préciser l'objet de la convocation.
Le délai pour la comparution est de trois

jours francs à partir de la date do remise
figurant à l'avis de réception; il est compté et
augmenté conformément aux dispositions de
l'article 1033 du code de procédure civile.
Pat lettre recommandée avec avis de récep

tion, le greffier préviendra le tiers saisi des
jour, heure et lieu de la comparution, pour
lui permet Ire de présenter ses observations
soit par lettre, soit verbalement.
Les Heu, jour et heure de la comparution

sont indiqués verbalement ou par écrit à la
caisse créancière au moment ou elle formule
sa réquisition»

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. W. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Art. 19. — Reprise du texte du Gouvcrne-

ment.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 17. — Le saisi doit comparaître en per

sonne, sauf en cas d'empêchement dûment
justifié.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 20. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Art. 20. — Reprise du texte du Gouverne

ment.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 18. — Le juge de paix, assisté de son

greffier, dresse procès-verbal sommaire de la
comparution des parties.
Quand les parties conviennent d'un arran

gement, le juge de paix en donne acte.
Quand les parties ne conviennent pas d'un

arrangement, le juge de paix peut refuser la
validation, si la procédure est «régulière eu
s'il y a contestation sérieuse sur l'existence
ou le chiffre de la créance.

Quand le débiteur ne se présente pas et
n'a justifié -d'aucun empêchement, le juge
de paix valide la saisie-arrêt.
La décision du juge de paix est sans appel

lorsqu'il se prononce dans les limites de sa
compétence en dernier ressort et à charge
d'appel dans le cas contraire.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 21. w Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Art. 21. — Reprise du texte du Gouverne

ment.

Texte vote par l'Assemblée nationale:
Art. 19. — Dans le délai de quarante-huit

heures, le greffier avise le tiers saisi par lettre
recommandée de la décision intervenue.
Un n-ième avis est adressé au débiteur s'il

ne s'est pas présenté.

. Texte proposé par le Gouvernement;
Art. 22. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Art. 22. — Reprise du texte du Gouverne

ment.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 20. — S'il n'a pas été notifié au tiers

saisi d'autres oppositions ou si le montant
des sommes dont il est débiteur est suffisant

pour couvrir toutes les oppositions, le tiers
saisi est tenu de verser sans autre formalité

à la caisse saisissante, par voie de prélève
ment sur les créances de l'assujetti, le mon
tant en principal et accessoires des cotisa
tions.

Dans le cas contraire, il est procédé à une
distribution par contribution dans les formes
du droit commun.

Texte proposé par le Gouvernement;
Art. 23. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Art. 23. — Reprise du texte du Gouverne

ment.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 21. — Pour le recouvrement des cotisa

tions et majorations do cotisations visées u
l'article 23 du décret du 29 juillet 1939 relatif
à la famille et à la natalité françaises, les per
cepteurs des contributions directes peuvent
recourir h la procédure simplifiée de saisie-
arrft instituée par les articles 15 à 20 de la
présente loi.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 24. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Art. 24. — Pour le recouvrement des cotisa

tions et majorations de cotisations visées ô
l'article 28 du décret du 29 juillet 1939 relatif
à la famille et h la natalité française, les per
cepteurs des contributions directes peuvent

recourir à la procédure simplifiée de saisie»
arrêt instituée par les articles 18 à 23 «le la
présente loi.
Exposé des motifs et commentaires. — Les

articles 17 à 24 visaient à organiser la pro
cédure du recouvrement des cotisations d'al
locations familiales agricoles. lis auraient dû
normalement faire l'objet d'un avis de la
commission de législation oe l'Assemblée na
tionale. Mais cette commission ayant omis
d'en demander le renvoi, M. Defos du ttau
en a proposé .en séance la disjonction, qui
a été volée.
Cette mesure a l'inconvénient de compro

mettre le recouvrement et, partant, l'équili
bre du budget annexe. Votre commission a
estimé opportun, dans ces conditions, de les
reprendre, sauf rectifications consécutives au
changement de numération des articles, afin
de permettre à notrj commission de législa
tion de s'en saisir pour avis.

Article 23 (ancien 22).

Texte proposé par le Gouvernement :
Des décrets contresignés par le ministre 69

l'agriculture et le ministre des ilnances et
des a lia: res économiques fixeront les règles
de comptabilité applicables par les ca.sse»
mutuelles" d'allocations familiales agricoles.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 2G (ancien 23).

Texte proposé par le Gouvernement:
Des décrets contresignés par le ministre de

l'agrieultHre et le ministre des finances et
des affaires économiques fixeront en tant que
de besoin les conditions d'application de la
présente loi.

Texte volé par l'Assemblée :
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Tiras IV

Fixai ion du budget annexe
des j/restatwns familiales agricoles.

Article 27 (ancien 21).

Texte proposé par le Gouvernement:
Le budget annexe des prestations, familiales

agricoles pour l'exercice 19-19 est fixé en re
cettes et en dépenses à la somme de
•15.000 millions de - francs conformément i
l'état annexé à la présente loi. •

Texte voté par l'Assemblée nationa'e:
Conforme.

Texte proposé par voire commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet
article renvoie au tableau fixant le bucget
annexe en dépenses et en recettes.
Les propositions faites se signalent par

l'absence complète de toute justification à
l'appui des chiffres avancés. Votre commis
sion n'a pas exigé pour cette fois les déve
loppements qui sont de règle pour les bud
gets, étant entendu que ceux-ci devront être
produits à l'avenir; sous cette réserve elle
vous propose d'adopter le présent article et
l'état qui lui est annexé.
Sous le bénéfice des observations qui pré

cèdent votre commission des finances vous
demande de voler le texte dont la teneur
suit:

RROJET DE LOI

Tnmt 1«

Organisation administrative.

Art. I". — Il est institué un budget an
nexe ces prestations familiales agricoles rat
taché, pour ordre, au budget général de l'iilat
et dont la gestion administrative est confiée
au ministre de l'agriculture assisté de la com-

' sion supérieure des allocations familiales
agricoles faisant fonction de comité de ges
tion du budget annexe.
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Art. 2. — Le rôle du comité de gestion du
budget annexe des allocations familiales agri
coles est:
1° De donner son avis motivé sur le pro

jet de budget annexe des allocations fami
liales agricoles qui est ensuite arrêté par le
ministre de l'agriculture et le ministre des
finances avant d'être soumis au Parlement;
2° De suivre l'exécution du budget et spé

cialement le recouvrement des recettes et la
marche des avances prévues à l'article C.
A cet effet, la caisse centrale des allocations
familiales agricoles lui communique au moins
trimestriellement le montant des prestations
payées et des cotisations encaissées par les
caisses mutuelles d'allocations familiales
agricoles ;
3» De présenter toutes suggestions et ob

servations ayant trait à la gestion financière
des allocations familiales agricoles ;
4° De contrôler les dépenses complémen

taires des caisses (frais de gestion, action
sanitaire et sociale et investissements) ;

TITOE II

Organisation financière,

Art. 3. — Le budget annexe est substitué
aux droits et obligations du fonds national
de solidarité agricole.
Art. 4. — Le budget annexe comporte en

recettes '
1° Les divers impôts, taxes et amendes ac

tuellement affectés au fonds national de soli
darité agricole, ainsi que les ressources affec
tées au budget annexe par la présente loi ou
qui seront affectées par les lois ultérieures;
2° La fraction des cotisations dues par les

assujettis, affectée au service des prestations
familiales agricoles;
3° Les dons et legs;
4° Les prélèvements sur le fonds de réserve

yisé à l'article 5 de la présente loi;
5° Éventuellement, les avances du Trésor.
En dépenses:
1° Les versements destinés au payement par

[es caisses des diverses prestations familiales
prévues en faveur des travailleurs de l'agri
culture, ainsi que les autres dépenses mises
à la charge du fonds national de solidarité
agricole par les textes en vigueur à -la date
de la promulgation de la présente loi;
2» Le remboursement au budget général, Jt

titre de fonds de concours, des sommes cor
respondant à la rémunération des agents de
l'État dont l'activité est consacrée entièrement
au service des prestations familiales agricoles,
ainsi rue les dépenses de matériel de ce ser
,vice ;
3° Les remboursements consécutifs aux Irais

de fonctionnement du budget annexe;
4» Les frais de fonctionnement de la com

mission supérieure des allocations familiales
agricoles;
5° Le remboursement des avances du Tré

sor;
Les versements à effectuer au fonds do

réserve.
Art. 5. — Il est constitué un fonds de ré

serve alimenté par les excédents de recettes
du budget annexe et dont le montant maxi
mum est fixé au quart du montant des dé
penses du budget annexe de l'exercice pré
cédent. Les disponibilités de ce fonds de ré
serve sont déposées au Trésor.
Les prélèvements sur le fonds de réserve

sont autorises par arrêté iu ministre de
l'agriculture et du ministre des finances et
des affaires économiques. .
Art. 6. — Le ministre des finances et des

affaires économiques est autorisé à accorder
au budget annexe des prestations familiales
agricoles, pour pallier l'insuffisance momen
tanée de ses recettes courantes des avances
de trésorerie dans la limite d'un montant
maximum de sept milliards.

A ces avances viendra s'ajouter le mon
tant du fonds de roulement attribué au fonds
national de solidarité agricole par l'article 116
de la loi du 31 décembre 1915 et les textes
suséquents.
Art. 7. — En fin d'exercice, les excédents

de recettes ou de dépenses du budget an
nexe sont réglés comme suit:
- Les excédents de . recettes sont affectés
d'abord au remboursement des avances du
Trésor et en premier lieu de celles qui ont
été consenties au fonds national de solidarité

agricole, ensuite au fonds de réserve institué
par l'article 5. Lorsque le fonds de réserve
atteint le maximum fixé par ledit article, les
excédents de recettes seront reportés sua-
l'exercice suivant. -
Les excédents de dépenses sont couverts

par un prélèvement sur le fonds de réserve
ou, à défaut, par les avances du Trésor pré
vues par l'article 1".
Art. 8 — Tout aménagement de la légis

lation sur les prestations familiales suscep
tibles d'entraîner un accroissement des dé
penses à la charge du budget annexe doit,
lorsque le montant de la dépense supplémen
taire dépasse les disponibilités du fonds de
réserve, faire l'objet d'une création de re
cettes correspondantes au budget annexe des
prestations familiales agricoles. Ces recettes
résultent soit d'une augmentation des res
sources existantes, scit de la création de res
sources nouvelles.
Art. 9. — Un agent comptable justiciable

de la cour des comptes est chargé d'effectuer
les recettes et les depenses du budget an
nexe des prestations familiales agricoles.
Les fonctions d'agent comptable du budget

annexe sont exercées par l'agent comptable
de la caisse nationale de crédit agricole.
Art 10. — Les cotisations à la charge des

assujettis continuent d'être assises par les
comités départementaux des prestations fa
miliales agricoles et perçues par les caisses
mutelles d'allocations familiales agricoles.
Les cotisations sont affectées pour partie

au service des prestations, pour partie aux
dépenses complémentaires qui comprennent
notamment les frais de gestion, l'action sani
taire et sociale et les investissements.
L'évaluation du produit des cotisations af.

fectées aux dépenses complémentaires et
leur emploi sont mentionnés, à titre indica
tif, dans le budget annexe des prestations
familiale. agricoles. *
Les conditions d'application du présent ar

ticle seront fixées par arrêté des ministres
de l'agriculture et des finances et des affai
res économiques.
Art. 1l. — Les dispositions des articles 143

du code général des impôts directs et 232
du code de l'enregistrement ne s'opposent
pas à ce que le service des contributions di
rectes et celui de l'enregistrement commu
niquent aux caisses mutuelles d'allocations
familiales agricoles, les renseignements qui
leur sont nécessaires pour l'assiette des cor
tisations des prestations agricoles.
Les agents de l'administration des contri

butions directes et de l'enregistrement peu
vent obtenir, au siège des caisses mutuelles
d'allocations familiales agricoles, la commu
nication des documents d'assiette desdites co
tisations.

Art. 12. — Toute personne appelée à l'oc
casion de -ses fonctions ou attributions à in
tervenir dans l'établissement des cotisations
visées à l'article précédent est tenue au se
cret professionnel dans les termes de l'article
378 du code pénal et passible des peines pré
vues audit article.
Art. 13. — Le ministre de l'agriculture four

nira chaque année au Parlement, avant le
31 octobre, un rapport sur l'application de la
présente loi pendant l'exercice écoulé.
Art. 14. — La présente loi est applicable à

dater du 1" janvier 19i9.

TITRE III

Dispositions diverses.

Art. 15. — Le recouvrement de la taxe sur
les betteraves, instituée par la loi du 10 fé
vrier 1942 modifiée, est assuré par l'adminis
tration des contributions indirectes à partir
de la campagne 19iJ-l'Ji0 et, pour les campa
gnes suivantes.
Ladite taxe sera acquittée les 31 mars et

30 septembre de chaque année sur déclara
tion fournie à l'administration des contri
butions indirectes.
Toute infraction sera constatée et pour

suivie comme en matière de taxe sur les
transactions et sera assortie des pénalités
prévues pour celles-ci.
Art. 16. — A compter du 1er janvier 1949,

est attribué au budget annexe des prestations
familiales agricoles le reversement du ser
vice des alcools affecté antérieurement au
budget général de l'État par l'article 14 de
la loi n° 47-1127 du 25 juin 1947,

Art. 17. — Pour le recouvrement des cotl- -
salions qui leur sont dues, les caisses mu
tuelles d'allocations familiales agricoles peu
vent, par simple lettre recommandée, faire
opposition sur les fonds détenus pour le
compte de l'assujetti par tout tiers déten
teur.
Ladite lettre recommandée doit mentionne*

l'indication exacte. de la caisse mutuelle pro
cédant a la saisie, les nom et qualité du saisi
et du tiers saisi, ,es causes de la saisie et la
somme pour laquelle elle est faite. Cette let
tre doit aussi viser la présente loi et porte*
à la connaissance du tiers saisi les disposi
tions de l'article 19 ci-après.
Art. 18. — L'opposit'on porte non seulement

sur les sommes dont le tiers détenteur est
débiteur envers l'assujetti au moment de la
notification, mais encore sur les sommes dont
il deviendrait débiteur par la suite.
L'indisponibilité résultant de l'opposition

est expressément limitée au montant de la *
créance de la caisse, mentionné dans la let
tre recommandée prévue à l'article 14.
Si, A l'expiration d'un délai de trente jour3

> compter de la réception de ladite lettre re
commandée, le tiers saisi n'a pas reçu l'avis
do validation prévu à l'article 23 de la pré
sente loi, l'opposition cessera de produira
effet.
Art. 19. — Dans le délai de huitaine de l'op

position, et sous peine de forclusion, la
caisse mutuelle d'allocations familiales agri
coles devra requérir le juge de paix du domi
cile du saisi de convoquer ce dernier aux
fins de validation de la saisie-arrêt.

Il est procédé à cetle convocation au moyen
d'une lettre recommandée, adressée par le
greffier avec avis de réception, cette lettre
doit préciser l'objet de la convocation.
Le délai pour la comparution est de trois

jours francs à partir de la date de remise fi
gurant 4 l'avis de réception; il est compté et
augmenté conformément aux dispositions de
l'article 1033 du code de procédure civile.
Par lettre recommandée avec avis de ré-'

ception, le greffier préviendra le tiers saisi
des jour hsure et lieu de la comparution,
pour lui permettre de présenter ses observa
tions soit par lettre, soit verbalement.
Les lieu, jour et heure de la comparution

sont indiqués verbalement ou par écrit b la
caisse créancière au moment où elle for
mule sa réquisition.
Art. 20. — Le saisi doit comparaître en per

sonne, sauf en cas d'empêchement dûment
justifié.
Art. 21. — Le juge de paix, assisté de son

greffier dresse procès-verbal sommaire de la
comparution des parties.
Quand les parties conviennent d'un arran

gement, le juge de paix en donne acte.
Quand les part es ne conviennent pas d'un

arrangement le juge de paix peut refuser la
validation, si la procédure est irrégulière ou
s'il y a contestation sérieuse sur l'existence
ou le chiffre de la créance.
Quand le débiteur ne se présente pas et

n'a justifié d'aucun empêchement, le juge
de paix valide la saisie-arrêt.
La décision du juge de paix est sans appel

lorsqu'il se prononce dans les limites de sa
compétence en dernier ressort et à la charge
d'appel dans le cas contraire.
Art. 22. — Dans le délai de quarante-huit

heures, le grefflei avise le tiers saisi par let
tre recommandée de la décision intervenue.
Un même avis est adressé au débiteur sH

ne s'est pas prés*nté
Art. 23. — S'il n'a pas été notifié au tiers

saisi d'autres oppositions ou si le montant
des sommes dont il est débiteur est suffisant
pour couvrir toutes les oppositions, le tiers
saisi est tenu de verser sans autre formalité
à la caisse saisissante, par voie de prélève
ment sur les créances de l'assujetti, le mon
tant en principal et accessoires des cotisa
tions.
Dans le cas contraire, il est procédé à une

distribution par contribution dans les formes
du droit commun.

Art. 24, — Pour le re:ouvrement des cotisa
tions et majorations de cotisations visées à
l'article 28 du décret du 29 juillet 1939 relatif
à la famille et à la natalité françaises, les'
percepteurs des contributions directes peu
vent recourir à la procédure simplifiée de
saisie-arrêt instituée par les articles 18 à 23
de la présente, loi.
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Art. 25. — Des décrets contresignés par le
ministre de l'agriculture et le ministre des
finances et des affaires économiques fixeront
les- règles de comptabilité applicables par les
caisses mutuelles d'allocations familiales agri
coles.
Art. 26. - Des décrets contresignés par le

ïrûnistre de l'agriculture et le ministre des
finances et. des affaires économiques Axeront
en tant que de besoin les conditions d'appli
cation de la présente loi.

Trria IV

Firation du budget annexe
> des )>reslalion's familiales agricoles.

Art. 27. - La budget annexe des presta
tions familiales agricoles pour l'exercice 11)19
est fixé en recolles et en dépenses à la
somme de 45.600 millions de francs c o formé -
ment à l'état annexé à la présente loi,

ÉTAT ANNEXE

frABI.mi PAR SERVICE ET PAR CHAPITRE DES RE-
OKHTES BT DES DEPENSES BU Bl'ncET ANNEXE HIS

PlIFSTvrKÏNS FAMILIALES AORICOI.ES TOUR L'EXER
CICE 1949

Recettes pour l'exercice 1949.

Chap. .1er. — Cotisations, 8.600 millions de
Iranc s.

Chap. 2 — Imposition additionnelle à l'im
pôt foncier non bâti, 3.000 millions de francs.
Chap. 3. — Taxe sur les céréales, 12.750 mil

lions de francs.
Chap. -i. — Taxe sur les viandes, 7.500 mil

lions de francs.
Chap. 5. — Taxe sur les betteraves, 3.500

millions de fran's.
Chap. 6. - Taxe «iir les vins, cidres, poirés

et hydromels, 5.350 millions de francs.
Chap. 7. — Part fiscale du produit de rétro

cession des alcools, 3.000 millions de francs.
Chap. 8. — Taxe sur les tabacs, C50 millions

de francs.
Chap. 9. - Taxe sur les bois, 050 millions

'de francs.
Chap. 10. - Produits des amendes, mé

moire.
Chap. ll. — Dons et legs, mémoire.
Chap. 12. — Prélèvement sur le fonds de

réserve, mémoire.
' Chap. 13. — Produit des avances du Trésor,
mémoire.

Total des recettes, 45.600 millions de
francs.

Dépenses pour l'exercice 1949.

. Versements destinés aux prestations.

Chap. 1 er . -i- Allocations familiales aux sala
riés agricoles, 11.783 millions de francs.
Chap. 2. - Allocations familiales aux non

salariés agricoles 15.000 millions de francs.
Chap. 3. — Allocations de salaire unique,

12.330 millions de francs.
Chap. 4. - Allocations prénatales des sala

riés agricoles, 1.670 millions de francs.
Chap. 5. — Allocations prénatales des non

. salariés agricoles, 1.470 millions de francs.
Chap. 6. - Allocations de maternité des sa

lariés agricoles, 4.500 millions de francs. •
' Chap. 7. - Allocations de maternité des
non salariés agricoles, .1.700 millions de
Irancs.

Autres dépenses..
Chap. S. - Versement au budget général de

la rémunération des agents de l'État partici
pant au service des prestations familiales
agricoles, 5.400.000 F.
-, Chap. 9. - Versement au budget général
des frai? de matériel du service des presta
tions familiales agricoles, 760.000 F.
Chap. 10. - Versement au budget général

d'une partie des dépenses de personnel oc
casionnées par le contrôle des lois sociales
agricoles, 40.900.000 F.
Chap. 11. — Versement au budget général

d'une partie des dépenses de matériel occa
sionnées par le contrôle des lois sociales agri
coles, 19.iiO.OU0 F.
Chap. 12. — Remboursement des frais de

fonctionnement du budget annexe, mémoire.
Chap. 13. - Frais de fonctionnement de lâ

commission supérieure des prestations fami
liales agricoles, 400.000 F,

Chap. 15.- Reversements et restitutions de
droits indûment perçus, 100.000 F.
Chap. 16. - Versement à l'institut national

des appellations d'origine pour les vins et
eaux-de-vie, 800 millions de francs.
Chap. 17. - Remboursement des avances

du Trésor, mémoire.
Chap. 18. - Versement au fonds de réserve,

mémoire.

Chap. 19. — Versement au budget général,
mémoire.

Total des dépenses, 45.600 millions de
francs.

Conformément aux dispositions d# l'article 7
du présent projet, une partie des cotisations
perçues sur les assujettis par les caisses mu
tuelles d'allocations familiales agricoles est
affectée discrétionnairement par celles-ci h la
couverture de dépenses complémentaires
(frais do gestion, action sanitaire et sociale, et
investissements).
L'évaluation du produit de ces cotisations

et leur emploi pour l'année 1919 sont men
tionnés à titre indicatif dans le tableau sui
vant:
Cotisations complémentaires, 3.690 millions

de francs.
Personnel des caisses mutuelles d'alloca

tions familiales agricoles, 1.265 millions de
francs.
Matériel des caisses mutuelles d'al ocations

familiales agricoles, 385 millions da francs.
Investissements, 406 millions de irahes,
Action sanitaire et sociale, 32i millions de

francs.

Fonds de roulement, 1.310 millions de
francs. •

Total, 3.690 millions de francs.

ANNEXE N° 229

(Session de 1919. — Séance du 10 mars 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant autorisation des dépenses
d'investissement (reconstruction, moderni
sation et équipement) pour l'exercice 1949,
transmis i M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). - (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 10 mars 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 mars 1949, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi por
tant -autorisation des dépenses d'investisse
ment (reconstruction, modernisation et équi
pement) pour l'exercice 1949.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:
/

,PROJET DE LOI

TITRE ler

Dispositions générales.

Art. 1«. - Jusqu'à l'approbation par le
Parlement du plan de modernisation et
d'équipement, dans les conditions prévues à
l'article 4 de la loi n° 48-1268 du 17 août 1948,
le ministre des finances et des affaires éco
nomiques est autorisé à consentir, en 1949,
sur les ressources du fonds national de mo
dernisation et d'équipement, des avances et
des prêts dont le total est arrêté à la somme
de 269 milliards de francs, conformément t
l'état A annexé à la présente loi.

Au cours de l'année 1949, le découvert da
fonds national de modernisation et d'équipe- '
ment ne devra pas dépasser le chiffre de 20
milliards de francs.

Ces avances et prêts seront faits par arrf*
tés après avis du commissaire général ai
plan et de la commission des investissements. »
Le Gouvernement devra soumettre avant le

31 mars à l'approbation du Parlement le plan
de modernisation et d'équipement de la mé
tropole détlnissant pour quatre années les
objectifs à atteindre pour développer la pro
duction nation; le et assurer l'équilibre de la
balance des comptes.
Art. 2. - Il est accordé au ministre de la

reconstruction et de l'urbanisme, pour 1949,
au titre des dépenses mises à la charge de
la caisse autonome de la reconstruction, des
autorisations de programme s'élevant à 359
milliards 650 millions de francs et des auto
risations de payement d'un montant total de
270 milliards de francs, réparties conformé
ment à l'état B annexé h la présente loi.
Cette répartition pourra être modifiée en
cours d'exercice par décrets contresignés par
le ministre de la reconstruction et de l'ur
banisme et le ministre des finances. Toutefois,
les crédits prévus au titre des indemnités
pour reconstitution des meubles d'usage cou
rant ou familial ne pourront qu'être .majorés,
mais en aucun cas diminués.

Les dépenses visées au paragraphe II de
l'état B annexé à la présente loi seront im
putées à un compte d affectation spéciale qui
sera crédité des provisions et des rembourse
ments de la caisse autonome de la reconstruc
tion.

Les autorisations de programme et de paye
ment atférentes aux indemnités de reconsti
tution seront automatiquement majorées, en
cours d'exercice, du montant des indemnités
affectées au remboursement des dépenses
payées, pendant l'exercice 1949 ou les exerci
ces antérieurs, au titre des divers travaux,
constructions, acquisitions ou avances visés
à l'état B annexé à la présente loi.
Les payements effectués par la remise de

titres émis en application de l'article 9 de
la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948 s'im
puteront sur les autorisations de payement
accordées par le présent article.
Les payements effectués par la remise df

titres émis en application de l'article 10 de
la loi n» 48-1973 du 31 décembre 1948 don
neront lieu à majoration en cours d'exercice
des autorisations de payement accordées paï:
le présent article. Les autorisations de pro
gramme seront corrélativement majorées dans
la limite du double des majorations des au
torisations de payement. Le rattachement des
majorations des autorisations de programme
et de payement aux lignes intéressées da
l'état B annexé à la présente loi sera effec-
tué trimestriellement par arrêté du ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme et du
ministre des finances.
Les redevances d'occupation des construc

tions provisoires constituent une ressource
de la caisse autonome de la reconstruction.
Elles sont obligatoirement affectées, à l'en

tretien et à l'amélioration desdites construc
tions. V
Art. 3. - Dans la mesure où le total des

ressources affectées en 1949 h la reconstruc
tion et à l'équipement s'élèverait à un ni
veau supérieur a celui des charges prévues
A l'article 3 de la loi n» 48-1973 du 31 décem
bre 1948, les versements au fonds de moder
nisation et d'équipement et à la caisse auto
nome de la reconstruction fixés par ledit ar
ticle seront majorés à due concurrence par
décrets pris en conseil des ministres.
Ces majorations seront affectées par prio

rité à la caisse autonome de la reconstruc
tion à concurrence du montant des crédits
de payement bloqués en application de l'ail-
néa 2 de l'article 3 quater ci-après.
Des autorisations supplémentaires pourront

être accordées dans la limite de ces majo
rations, et selon la même procédure, en cq
qui concerne:
1° Les autorisations de programme et de

payements afférentes aux indemnités de dom
mage de guerre et à la reconstruction accor
dées par l'article 2 ci-dessus;
2« Les prêts du fonds de modernisation et

d'équipement prévus à l'article 1er ci-dessus;
3' Les dépenses de travaux neufs des en

treprises nationales visées à l'article 1
après;

Voir les n os : Assemblée nationale (l16 lé-
gisl.): 5943, 5965, 6010, 6276, 6619, 6713, 6334,
6578, 65tS6 et in-8° 1655»
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4° Les dépenses de travaux, neufs qui fe
ront l'objet d'une tranche spéciale de cons
tructions scolaires.

"Art. 3 A (nouveau). — Le ministre de la re
construction et de l'urbanisme est autorisé
h imputer dans la limite de 50 millions de
francs en autorisations de programme, et <lc
' 50 millions de francs en autorisations de
payement, sur les dotations inscrites au 3®
Su paragraphe 2 de l'état B « Travaux préli
minaires à la reconstruction », les dépenses
afférentes à la revision du recensement des
dommages immobiliers.
Art. 3 B (nouveau). — Le deuxième alinéa

de l'article 3 de la loi no 48-31 du 7 janvier
1918 est remplacé par les dispositions sui
vantes:

« Ils pourront, en outre, être admis en
souscription, pour une valeur au moins égale
& leur valeur nominale, à des emprunts émis
postérieurement par l'État ou garantis par
fui, ainsi qu'à des emprunts émis par les
communes et syndicats de communes, en vue
de l'exécution de travaux d'équipement ru
raux, les limites et conditions de l'admis
sion en souscription étant fixées, dans le
premier cas, par les contrats d'émission des
emprunts et, dans le second cas, par arrêté
du ministre des finances. »

■ Art. 3 bis. — Le troisième alinéa de l'ar
ticle 9 quater de la loi n° 48-30 du 7 janvier
1918, modifiée uar la loi n° 48424 du 12 mars
1948, est complété par la dispositions sui
vante:

" « Cette condition ne sera pas exigée si la
commission admet le bien-fondé des motifs
particuliers invoqués par le contribuable _pour
en être disrensé. »
~ Dans le deuxième alinéa de l'article 3 de
la loi n° 48-424 du 12 mars 1918, les mots:
« jusqu'à la fin du mois suivant celui au
cours duquel les rôles auront été mis en
recouvrement », sont remplacées par les
mots: « jusqu'au 30 avril 1919 ».
Art 3 ter. — . I. — Les deux premiers ali

néas de l'article 9 de la loi n° 48-1973 du
31 décembre 1918 sont modifiés ainsi qu'il
§uit :,

« A compter du 1er janvier 1919, et dans la
limite du montant dont le règlement n'est

Ïias nd°iffé 4r6-é - e89n edxuécutio onctodberel'a 1r9ticle 4odde laoi n° 46-2389 du 28 octobre 194G, modifiée
par la loi n° 48-1488 du 25 septembre 19-13,
seront payées, pour moitié par remise de
titres, les indemnités de dommages de guerre
afférentes aux biens indiqués aux alinéas 6,
:7 et 8 du présent article, lorsqu'elles con
cernent :

« Soit les reconstitutions reconnues priori
taires à partir de 1949;
. « Soit les reconstitutions reconnues priori
taires avant 1949 et non encore entreprises
avant 1949; «
: « Soit les reconstitutions reconnues priori
taires et entreprises avant 1949, en ce qui
eoncerne les programmes nouveaux lancés à
partir de 1949.

« Ces dispositions s'appliquent aux biens
ei-après :
« Immeubles d'habitation appartenant à des

personnes morales »;
II. — Le cinquième alinéa de l'article 9 de

la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948 est
complété par les mots:

« ...associations et sociétés sans but lucratif
effectuant des reconstructions d'édifices cul
tuels, d'établissements hospitaliers et d'en
seignement. •
' Art. 3 quater. — Le blocage prévu par l'ar
ticle 14, troisième alinéa de la loi n° 48-1973
du 31 décembre 1948 est supprimé en ce qui
concerne les versements à la caisse auto
nome de la reconstruction.
Il est bloqué, sur les crédits de l'état B

annexé à la présente loi, un montant de
90 milliards de francs en autorisations de
programme et un montant de 45 milliards d0
francs en crédits de payement. La répartition
de ces montants entre les différentes lignes
de l'état B sera effectuée par décret dans le
délai de vingt jours à dater de la promulga
tion de la présente loi.

■ Les ressources particulières nouvelles, qui
seraient affectées à la reconstruction en 1949
et versées à la caisse autonome de la recons
truction, seraient utilisées, par priorité, pour
réaliser par décret en conseil des ministres

le déblocage des autorisations de programme
et de payement bloquées en "vertu du deu
xième alinéa du présent article.
Art. 3 quinquies. — L'article 11, premier

alinéa, de la loi n° 48-1973 du 31 décembre
1918 est modifié ainsi qu'il suit:

« La caisse autonome de la reconstruction
est autorisée à émettre des litres, en 1919,
dans la limite de 31.250 millions de francs,
pour l'application de l'article 9 ci-dessus et
de 58.750 millions de francs pour l'application
de l'article 10 ci-dessus. »

• TITOE II

Dispositions relatives à l'équipement.

Art. 4. — L'article 12 de la loi n° 48-4GG du
21 mars 1918 est remplacé par les disposi
tions suivantes:

« .Art. 12. — Le fonds de modernisation et
d'équipement créé par les lois n°» 48-00 et
48-31 du 7 janvier 1948 consent, soit directe
ment, soit par l'entremise des établissements
de crédits spécialisés et dans les conditions
qui seront fixées par décret, des avances ou
des prêts libellés en francs ou en devises
étrangères, aux entreprises, organismes et
collectivités qui procèdent aux investisse
ments prévus par le plan de modernisation
et d'équipement.

« Les opérations du fonds de modernisation
et d'équipement sont assujetties aux règles
fixées par l'article 41 de la loi n° 48-21 du
6 janvier 1948, à l'exception des dispositions
dudit article interdisant les opérations d'avan
ces ou de prêts.

« Les intérêts payés et les remboursements
effectués par les bénéficiaires visés au pre
mier alinéa du présent article sont versés au
fonds de modernisation et d'équipement qui
peut les affecter en tout ou partie à de nou
velles avances ou à de nouveaux prêts. »
Art. 5. — Le ministre des finances est au

torisé :

1° A émettre en Algérie. en Tunisie et au
Maroc, pendant l'année 1919, dans la limite
de 18 milliards de francs, des effets à court
terme-pour financer les opérations de prêts et
d'avances du fonds de modernisation et
d'équipement dans ces territoires;
2° A consentir, dans la même limite, sur

les ressources supplémentaires du fonds de
modernisation et d'équipement ainsi consti
tuées, ou à- défaut sur des ressources qui
seront mises localement à la disposition du
fonds par le Trésor métropolitain, des avances
et des prêts aux collectivités, organismes et
entreprises qui procèdent dans ces territoires
à des investissements productifs. Ces avances
ou prêts seront attribuées suivant la procé
dure prévue à l'article 4 de la présente loi.
Art. 6. — Le montant maximum des dé

penses de travaux neufs que les entreprises
nationales visées aux articles 9 et 10 de la
loi n° 48-32 du 7 janvier 1918 sont autorisées
à payer en 1919 est fixé à la somme de
259.800 millions de francs, répartie conformé
ment à l'état C annexé à la présente loi.
En ce qui concerne les rubriques afférentes

à une même entreprise,- cette répartition
pourra être modifiée en cours d'exercice par
arrêté pris sur avis de la commission des in
vestissements.
Art. 7. — Les entreprises visées à l'article

précédent sont autorisées à émettre des em
prunts soit pour la couverture des dépenses
de travaux neufs autorisées audit article, soit
pour la couverture des dépenses supplémen
taires susceptibles d'être autorisées dans les
conditions fixées à l'article 3 ci-dessus. L'ob
jet et les modalités d'émission de ces em
prunts seront déterminés par arrêté du minis.
tre des finances.
Art. 8. — Les nouveaux engagements effec

tués et les marchés passés par les entreprises
visées à l'article 6 ci-dessus, en vertu des au
torisations accordées par ledit article, seront
soumis au visa préalable des contrôleurs
d'État ou des missions de contrôle placés au
près de ces entreprises lorsqu'ils seront supé
rieurs, en un ou plusieurs lots, à un montant
fixé par arrêté du ministre des finances.
Les résultats de ce contrôle portés à la

connaissance de la commission des investisse
ments.

Art. 9. — Les dépenses qui peuvent être
faites ou engagées au cours de l'exercice 1949
par l'administration des chemins de fer de

la Méditerranée au Niger s'ont fixées à 1131
millions de francs, se répartissanV ainsi qu'il
suit:

Désignation:
A. — Travaux, 20.
B. — Acquisition de matériel roulant, 50.
C. — Charges du capital, 22.
D. — Dépenses rattachées et diverses, 20. "
Total, 112.

Ces dépenses seront couvertes soit par la
produit d'emprunts effectués dans les condi
tions prévues par l'article 7 de l'ordonnance.
n« 45-2081 du 2 novembre 1945 fixant l'organi
sation administrative et le régime financier
du réseau des chemins de fer de la Méditer
ranée au Niger, soit par des prêts du fonds,
de modernisation et d'équipement.
Art. 10. — Le ministre des finances est au,

torise, jusqu'au 31 décembre 1952, à donner
la garantie de l'État à l'Intéiêt des titres qui
seront émis par les sociétés françaises par
actions ayant pour objet exclusif de finan-*
cer, sous quelque forme que ce soit, les or
ganismes de recherche de produits pétroliers
en France, dans les départements et terri
toires d'outre-mer, et dans les territoires et
Etats associés et ce, sur un capital maximum
de cinq milliards de francs.
Art. 10 bis. — Le montant des obligations

garanties que la Compagnie du chemin de
fer franco-éthiopien a été autorisée à émettre,
au titre de l'année 1918, par l'article 66 de la
loi. n° 48-151G du 26 septembre 1948, est porté
de 200 à 470 millions de francs. - •

Art. 10 ter. — L'État est autorisé à partici-
peraiu capital de la société anonyme « Char
bonnages Nord-Africains » au delà de la
somme de 330 millions de francs fixée par
l'article 185 de la loi n° 46-2151 du 7 octobre
1916, dans la limite de 17 p. 100 du capital
social.
Art. 10 quater. — L'article 1er de la loi n° 47-

1501 du 14 août 1917 portant autorisation de
dépenses et ouverture de crédits au titre du
budget de reconstruction et d'équipement
pour l'exercice l'J47 est modifié ainsi qu'il
suit:

« Art. 1er. — Le ministre de l'agriculture
est autorisé 4 subventionner au cours des
années 1919 et 1950 des travaux d'équipe
ment rural effectués par des collectivités pu
bliques ef privées. La subvention de l'État est
versée moitié en capital, moitié en annuités.
pour les collectivités qui font appel pour leur
financement à l'emprunt local.

« Dans un délai d'un mois à compter de la
promulgation de la présente loi, des modalités
spéciales réduisant la part de l'emprunt lo
cal dans le financement seront fixées par dé
cret pour les communes sinistrées et les
communes économiquement faibles.

« Pour les subventions de l'État payables
en annuités le montant de l'annuité est cal
culé pour permettre l'amortissement sur un
délai minimum de quinze ans au taux de
5 p. 100 du montant de la subvention en ca
pital que l'État pourrait allouer suivant les
barèmes en vigueur au moment de l'attri
bution.

« Les subventions de l'État sont payables en
capital et en annuités d'amortissement, sui
vant le barème établi avant l'application de
la loi n» 47-1501 du 14 août 1917.

« Le volume annuel des travaux pouvant
donner lieu à une subvention de l'État est
fixé pour chacune des années 1919 et 1950 à
un montant de 25 milliards de francs com
portant une annuité à la charge de l'État de
600 millions de francs.

« Les communes dont les projets ont été
agréés, mais n'ont pu être exécutés du fait
des difficultés de placement des emprunts lo
caux, bénéficieront d'un droit de priorité,
pour l'application des disposition^ ci-dessus. t
Art. 10 quinquies (nouveau). — Il est ajouté,

après l'article 1er de la loi n° 47-1501 du
11 août 1917 portant autorisation de dépenses
et ouverture de crédits au titre du budget de
reconstruction et d'équipement, un article
ler bis (nouveau) ainsi conçu:

« Art. 1er bis. — Les collectivités qui dis
poseront de fonds libres pourront les affec
ter à tout ou partie des dépenses qu'elles
devraient couvrir par l'emprunt local et bé
néficieront, en ce qui concerne les fonds ainsi
employés, des annuités de l'État dans les
conditions fixées par le troisième alinéa de
l'article 1er de la présente loi.



Annexe n° 229 (suite). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 161

6

, « Les offres de concours consenties par les
intéressés, soit en nature, soit en argent,
en vue de l'exécution des travaux, entreront
en compte comme fonds libres pour l'appli
cation du présent article. »

■ Art. 10 sexies (nouveau). — Le ministre de
l'éducation nationale est autorisé à subven
tionner,. au cours des années 19-19 et 1950,
des travaux de construction d'écoles primaires
publiques.
" La participation de l'État s'effectuera sous
la forme de subventions en capital, ou en
annuités si les communes en font la de
mande, et dans la proportion fixée par le ré-
cret du 21 avril 1939, le taux max mum des
subventions prévu par ce décret étant élevé
À 85 p. 100.

. TITRE III .

; Dispositions relatives à la reconstruction.

• Art. ll. — Dans la mesure où il ne pro
vient pas de la reprise des tilres de l'em
prunt libératoire du prélèvement exception
nel de lutte contre l'inflation, le produit des
emprunts émis en 1949 par les groupements
de sinistrés constitués en application de l'ar
ticle 41 de la loi n° 47-580 du 30 mars 1917,
sera utilisé, dans les conditions suivantes:

■' Il servira en premier lieu à couvrir les
payements a faire en 1949 pour la continua
tion ou l'achèvement des opérations déjà en
gagées au compte des groupements.
Le surplus sera consacré, dans la proportion

que fixeront les groupements eux-mêmes:
1 a) Soit à compléter le financement de re
constitutions admises à l'ordre de priorité de
1948 et 1919 et qui se trouveraient insuffi
samment dotées;
■ b) Soit h couvrir tout ou partie de la frac
tion des indemnités afférentes aux reconsti
tutions admises ou à admettre à l'ordre de

priorité de 1919 et dont le payement est dit-
féré en exécution de l'article 4 de la loi du

28 octobre 1916, modifié par la loi n° 48-148S
<ltu 23 septembre 1918;
r) Soit f entreprendre le financement de

reconstitutions non encore admises audit or
dre de priorité et qui feront l'objet d'un ordre
tle priorité supplémentaire.
■' Les groupements auront également la fa
culté de décider qu'une partie de ces majo-

. rations pourra Être utilisée au financement
de la part différée de reconstructions entre
prises antérieurement à 1919, sous réserve
qu'elles aient été légalement autorisées et
qu'il soit démontré que les travaux de re
constitution sont ou risquent d'être arrêtés
faute de trésorerie.
. I.es payements effectués en application du
présent article donneront lieu a majoration
en cours d'exercice des autorisations de paye
ment accordées par l'article 2 ci-dessus. Les
autorisations de programme seront affectées
de la même majoration que les autorisations
de payement; elles pourront être toutefois
affectées d'une majoration plus forte, au plus
égale au double de la majoration de l'autori
sation de payement, dans la mesure où les
fonds d'emprunts recevront l'utilisation pré
vue à l'alinéa c du troisième paragraphe du
présent article.
Le rattachement des majorations dés au

torisations de programme et de payement aux
lignes intéressées de l'état B annexé à la
présente loi sera effectué trimestriellement
par arrêté du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme et du ministre des finances.

• Art. 12. — Des décrets fixeront les condi
tions dans lesquelles les dispositions des ar
ticles 44 à 48 de la loi n° 47-580 du 30 mars
1917, relatifs aux groupements de sinistrés,
seront applicables en Algérie et dans les dé
partements de la Guyane, de la Guadeloupe,
de la Martinique et de la Réunion ainsi que
dans les territoires relevant du ministre de
la France d'outre-mer.

Art. 13. — Les groupements de sinistrés
autorisés à contracter des emprunts dans les
conditions fixées par les articles 44 à 49 de
la loi n° 47-580 du 30 mars 1917, ne pourront
requérir l'inscription du privilège prévu au
dernier alinéa de l'article 46. de ladite loi
qu'après fixation définitive de l'indemnité de
reconstitution et seulement pour assurer 'la

garantie de la partie de la somme avancée au
sinistré qui excédera le montant de cette
indemnité.

- Par dérogation à l'article 4G de la loi n° 4G-
2389 du 28 octobre 1916, les groupements de
sinistrés et les établissements préteurs habi
lités en exécution de l'article 44 de ladite
loi ou de l'article 119. de la loi n° 46-2154 du
7 octobre 1916 pourront inscrire concurrem
ment leurs privilèges respectifs. 1
Art. ll. — Le ministre des finances est

autorisé à -émettre en 1919 des litres pour
l'application de la loi du 26 août 1918 relative
à l'indemnité d'éviction, dans la limite d'un
plafond de deux milliards de francs.
Art. 15. — En vue de poursuivre l'expéri-

menlation des diverses techniques de la cons
truction et le conlrôle de leur prix de revient,
la construction d'immeubles d'habitation à
caractère définitif pourra être entreprise par.
l'État sur l'initiative du ministre de la re-
construclion et de l'urbanisme dans les, condi
tions prévues par l'ordonnance n» 45-2064 du
8 septembre 1915, dont les dispositions sont
à nouveau prorogées à cet effet pendant l'an
née 1919. :

Art. 10. — Les dispositions de l'ordonnance
n° 45-2064 du 8 septembre lJU sont prorogées
pour l'année 1949 en ce qui concerne la cons
truction d'immeubles d'habitation par des as
sociations syndicales de reconstruction. Ces
dispositions s'appliquent également aux socié
tés coopératives . de reconstruction agréées,
instituées par la loi du 16 juin 19-18.
" Art. 17. — Le montant maximum des em
prunts bénéficiant de la garantie de l'État que
l'office national de la navigation est autorisé
à contracter en 1949, par application de l'ar
ticle 59 de la loi n3 46-854 du 27 avril 1916,
est fixé à 1.500 millions de francs.

Art. 18. — Les avances consenties -aux en
treprises d'armement à la pêche en applica
tion des dispositions des articles 149 et 150
de la loi n» 46-2154 du 7 octobre 1916 pour
ront -bénéficiez de la garantie de l'État dans
les conditions qui seront fixées par un décret
contresigné du ministre des finances et du
ministre de la marine marchande.

Les inscriptions hypothécaires prises en
vertu du présent article au profit des établis
sements prêteurs, tant sur les navires donnés
en gage que sur tous biens immobiliers affec
tés également en-garantie, seront dispensées
pendant toute la durée du prêt du renouvel
lement décennal. Les conventions à inter
venir entre le ministre des finances et des
affaires économiques et les établissements
prêteurs pour l'application des dispositions qui
précèdent seront dispensées des droits de
timbre et d'enregistrement. Tous actes et
écrits relatifs à ces avances seront dispensés
du timbre et exonérés de tous droits d'enre
gistrement et d'hypothèque. Les honoraires
des notaires et le salaire des conservateurs et
receveurs des douanes seront réduits de
moitié.

Art. 19. — Le dernier alinéa de l'article 57
de la loi n» 46-854 du 27 avril 1910, est com
plété comme suit: « Les prix qui en résulte
ront serviront de base au calcul des indem
nités de dommages de guerre. »
Art. 19 bis (nouveau). — Les travaux de

reconstitution de la flotte de commerce et
de pêche devront être confiés par priorité aux
chantiers français de constructions navales
et aux arsenaux maritimes dans le cadre de
la reconversion.

Art. 20. —- Le ministre de la marine mar
chande est autorisé à engager, en 1919, sur
compte spécial d'investissement, au titre de
la reconstitution de la flotte de commerce et
de pêche. des dépenses s'élevant à 70.523 mil
lions de francs, soit 35.523 millions de francs
pour la poursuite et la revalorisation des
travaux en cours et 35 milliards de francs
pour' la conclusion d'opérations nouvelles.
Art. 21. — Le ministre des travaux publics

et des transports est autorisé a engager, en
1949, sur compte spécial d'investissement, au
titre de la reconstitution de la flotte rhénane,
des dépenses s'élevant à la somme de 200 mil
lions de francs.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
9 mars 1919.

Le président ,
Signé : EDoUARD IIEIUUOT.

ÉTATS ANNEXES

État A. — Tableau des avances et des prêtt
autorisés sur les ressources du fonds de moi
dernisation et d'équipement.

(En millions de francs.)'

I. — Prêts aux entreprises nationales et h
la S.N.C.F.:

•lo Prêts aux Charbonnages de France el
houillères de bassin, 65.000.
2° Prêts à l'Électricité de France, 97.300.
3® Prêts au Gaz de France, 7.000.
4° Prêts à la S.N.C.F., 32.500.
Total pour les prêts aux entreprises natid.
nales et à la S.N.C.F., 201.800.

II. — Prêts aux établissements de crédit
spécialisés ou à effectuer par leur intermé»
diaire:

5° Avances ou prêts pour l'équipement des
l'agriculture et l'industrie de l'azote, 24.000.
- G® Prêts pour l'équipement des entreprise!
industrielles (autres que celles visées aux
lignes 1° à 5»), 23.000. • ' .
7° Prêts pour l'équipement des chemins de

fer appartenant à des collectivités publiques,
200. •

Total pour les prêts aux établissements
de crédit spécialisés ou à effectuer par
leur intermédiaire, 47.200.

8° ItL — Prêts à effectuer pour la réalisation
des investissements faits en dehors de la mé
tropole, 20.000.

Total pour l'état A, 269.000. - - ■

État B. — Tableau des autorisations de vro'
jramme et de payement de dépenses accor
dées au titre de la reconstruction et de la
réparation des dommages de guerre.

' (En millions de francs.)

§ 1er. — Indemnités et avances payées
aux sinistrés:,

1° Indemnités pour reconstructions des Im
meubles de toute nature (loi du 28 octobre
1946) : autorisations de programme, 197.500;
autorisations de payement, 142.500. ...
2° Indemnités pour reconstitution des meu

bles d'usage courant ou familial (loi du 28 oc
tobre 1916) : autorisations de programme,
15.000: autorisations de payement,. 12.000.
3» indemnités pour reconstitution des biens

autres que ceux visés aux 1° et 2°: cheptel,
matériel agricole, industriel, commercial, etc.
(loi du 28 octobre 1946), autorisations de pro
gramme, 66.250; autorisations de payement,
58.200.

4° Allocations d'attente (loi du 30 août 1917) :
autorisations de programme, 500; autorisations
de payement, 500.
5° Avances aux sinistrés étrangers (loi du

18 octobre 1916, article 12): autorisations da
programme, 500; autorisations de payement,
500.

6° Indemnités d'éviction (lois des 28 octo
bre 1916 et 26 août 1918) : autorisations do
programme, 1.000; autorisations de payement,
1.000.

Total pour le paragraphe Ie': autorisa
tions de programme, 280.750; autorisa
tions de. payement, 214.700.

§ 2. — Dépenses effectuées par l'État pour
la reconstruction: • —

1° Travaux de voirie et de réseaux d'assai
nissement et de distribution d'eau, de gaz et
d'électricité (ordonnance n" 45-2062 du 8 sep
tembre 1945, articles 16, 17, 18 et 20) : autori
sations de programme, 18.000; autorisations de
payement 10.000.
2° Acquisitions ou expropriations de terrains

(loi validée des 11 octobre 1940-12 juillet 1941,
article 10 et article 4 de la loi n» 47-2106 du
31 décembre 1947) : autorisations de pro
gramme, 2.000; autorisations de payement,
1.600.

3° Travaux préliminaires à la reconstruction
(ordonnance n° 45-G09 du 10 avril 1915, arti
cle 21 et article 4 de la loi n» 47-2106 du
31 décembre 1917) : autorisations de pro
gramme, 8.900; autorisations' de payement,
5.700. .

4° Constructions et aménagements provisoi
res et réparations urgentes exécutées d'office
(ordonnance n° 45-609 du 10 avril 1915. — Ti
tres Il et III) : autorisations de programme,
24.500; autorisations de payement, 15.900.
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5» Construction d'immeubles d'habitation
par l'État (ordonnance n° 45-2064 du 8 septem
bre 1945) : autorisations de programme, 5.800;
autorisations de payement, 11.000.
6° Constructions expérimentales par lElat

d'immeubles d'habitation (ordonnance n° 45-
2064 du 8 septembre 1945 et article 14 de la
présente loi) : autorisations de programme,
1.700; autorisations de payement, 1.200.

jo Avances aux associations syndicales et
aux sociétés coopératives de reconstruction
pour la construction d'immeubles d'habitation
(ordonnance n® 45-2064 du 8 septembre 1945
et article 15 de la présente loi) et aux groupe
ments de reconstruction pour l'installation des
services communs (article 4 de la loi n® 47-
240G du 31 décembre 1947) : autorisations de
programme, 12.000; autorisations de payement,
^ 900

' Total pour le paragraphe 2: autorisations
de programme. 72.900; autorisations de
payement, 49.300.

§ 3. — Participation de la France à la recons
truction des territoires d'outre-mer de l'Union
française et des pays de protectorat (lois des
21 et 28 octobre 1946, loi du 30 mars 1917,
articles 50 et 51, et article 8 de la loi n® 47-
2406 du 31 décembre 1947): autorisations de
programme, 6.000; autorisations de payement,
LOCO.

Total pour l'état B: autorisations de pro
gramme, 319.650; autorisations de paye
ment, 270.000.

État C. — Tableau par catégories de travaux
des dépenses de travaux neufs des entre
prises nationales et de la S.N.C.F,

(En millions de francs.)

Charbonnages de France et houillères do
bassin:

Habitations et œuvres sociales, 7.000.
Travaux neufs à moyen terme et enseigne

ment technique, 12.500.
Grands ensembles, 27.500.
Industries de la houille, 18.000.

Total pour les Charbonnages de France.
65.000.

Électricité de Franjf:

Grand équipement (hydraulique), 56.300.
Grand équipement (thermique), 16.000.
Grand équipement (transport), 14.000.
Travaux complémentaires de premier éta

blissement, 5.000. |
Distribution et répartition, 13.000.,
Gaz de France:

Divers et charges annexes d'équipement,
13.000.

Total pour Électricité de France et Gaz
de France, 124.300.

Société nationale des chemins de fer fran
çais:

I. — Établissement:

Matériel roulant, 1.770.
Mobilier et outillage, 1.550.
Electrifieation, 13.900.
Installations fixes, 6.640.
Participations financières et divers, 860.
Équipement hydroélectrique, 700.

Total pour l'établissement, 25.420

II. — Reconstitution:

Matériel roulant. 31.010.
Mobilier et outillage, 1.620.
Installations fixes, 12.450.

Total pour la reconstitution, 45.080.
Total pour la Société nationale des che
mins de fer français, 70.500.

Total pour l'état C, 259.800,

ANNEXE N° 230

.(Session de 1919. — Séance du 10 mars 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur la proposition de
résolution de M. Durand-Reville tendant à
inviter le Gouvernement à déposer un pro
jet de loi rendant applicables dans les ter
ritoires d'outre-mer: 1® la loi du 24 mai
4946 modifiant les articles 169 et 171 du code
pénal; 2° la loi du 24 novembre 1943, vali-

' dée par l'ordonnance du 28 février 1945 et
l'ordonnance du 8 'février 1915, modifiant
les articles 174 et 177 du code pénal; 3® la
loi du 8 octobre 1913, validée par l'ordon
nance du 28 février 1915, modifiant l'ar
ticle 373 du code pénal, par M. Durand-
Reville, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de
résolution dont vous êtes saisis tend à com
pléter les mesures prises par le Gouverne
ment en vue de la promulgation du code
pénal français dans les territoires d'outre-mer
de l'Union française. Lors de la promulgation
de ce code dans les territoires et départe
ments d'outre-mer, il semble que l'on ait
omis de promulguer un certain nombre de
lois qui avaient modifié dans la métropole
le code pénal, assortissant certaines disposi
tions de celui ci aux conditions économiques
de la vie sociale si profondément modifiées
par les tribulations monétaires qu'a connues
notre pays depuis des années.
Ma proposition de résolution, dont la com

mission de la France d'outre-mer m'a fait
l'honneur de me confier le rapport, vise à
réparer certaines de ces omissions: •

1® Les articles 169 et 171 du code pénal
prévoient, vous vous en souvenez, des peines
criminelles lorsque le montant des détourne
ments de deniers publics est supérieur à
3.000 F.
Ces articles ont été modifiés dans la métro

pole par la loi du 21 mai 1916 qui a porté
ce minimum à 100.000 F.

La même modification s'impose dans nos
territoires d'outre-mer sous peine de voir
s'encombrer inutilement les rôles des cours
criminelles qui doivent être saisies actuelle
ment dans tous les cas où le détournement
atteint 3.000 F, c'est-à-dire pratiquement dans
tous les cas.

A notre connaissance, la loi du 24 mai 1946
n'a été promulguée dans aucun des territoires
de l'Union française, en dehors de la métro
pole ;
2° L'article 174 du code pénal qui traite

des concussions commises par des fonction
naires et officiers publics ne correspond plus
aux conditions actuelles de l'existence, par
ticulièrement en ce qui a trait aux pénalités
appliquées.
C'est ainsi qu'en faisant de la concussion

un crime puni de la réclusion chaque fois
que les sommes détournées sont supérieures
à 300 F, l'article 174 du code pénal dans sa
forme ancienne aboutit pratiquement à faire
de toutes ces infractions des* crimes justi
ciables de la cour criminelle.
La répression est ainsi retardée et les rôles

de cette haute juridiction en sont lourdement
encombrés. La loi du 24 novembre 1913, vali
dée par les ordonnances des 8 et 28 février
1945, a mis fin à cet état de choses dans
la métropole.
Cette loi n'a été promulguée dans les ter

ritoires de l'Union française qu'en Indochine
par le décret du 2 juin 1944. Les autres ter
ritoires d'outre-mer se' voient donc appliquer
encore la rédaction ancienne de l'article 174
du code pénal. Il y a lieu de promulgue*
dans ces territoires la loi qui fait de in
fractions un délit dans tous les cas, tout en
élevant le maximum des peines applicables à
ee délit: jusqu'à dix ans d'emprisonnement et
l'amende jusqu'à 500.000 F.
Les raisons qui ont conduit le législateur à

modifier ainsi l'article 174 dans la mélrooole
sont valables dans nos territoires d'outrs-
mer.

Il en est de même en ce qui concerne l'ar
ticle 177 du code pénal qui traite de la cor
ruption passive commise par des fonction
naires.

Cet article applicable dans nos territoires
d'outre-mer (en dehors de l'Indochine où la
loi du 24 novembre 1943 a été promulguée
comme nous l'avons indiqué tout à l'heure)
dans sa teneur initiale, ne correspond plus
aux conditions actuelles tant par les pénali
tés encourues que par les modalités même
d'application du texte.
Les raisons qui ont conduit le législateur à

le modifier pour la métropole doivent être
admises en ce qui a trait aux territoires d'ou
tre-mer dans lesquels la loi de modification
n'a pas encore été promulguée:

3® Enfin, en ce qui a trait aux dénonciation*
calomnieuses, c'est l'ancienne rédaction de»
l'article S73 du code pénal qui est applica»'
blé dans les territoires d'outre-mer de l'Union
française, à l'exception cependant également
de l'Indochine' où la loi du S octobre 1943»,
validée par l'ordonnance du 28 février 1945 S
été promulguée.
Or, cet article, ou du moins la jurispru

dence qui s'est instituée en vue de son appli»
plication, subordonne les poursuites contre le
dénonciateur à la reconnaissance par voie
judiciaire (non-lieu ou acquittement de la,
personne dénoncée) de la fausseté de la diS*
nonciation.

Il en résulte qu'aucune poursuite ne pent
avoir lieu pour dénonciation calomnieuse,'
sans qu'il ait été au préalable ouvert une ins
truction' contre la personne dénoncée.
Étant' donné le nombre des dénonciations;

malveillantes qui, depuis quelque temps, en
combrent les parquets de nos territoires
d'outre-mer, il semble qu'il y aurait intérêt,
comme je vous le suggère dans la proposition
de résolution soumise à votre approbation, $
adopter la législation métropolitaine plus sim
ple et plus efficace, telle qu'elle ressort des
modifications apportées par la loi du 8 o®;
tobre 1943 à l'article 373 du code pénal.
Il suffirait, dans ces conditions, et puisque

seule une loi peut apporter la modification
souhaitée, que le Gouvernement déposât de
vant le Parlement un projet de loi rendant ap»
plicabte dans les territoires d'outre-mer,
comme à la métropole et en Indochine, la loi
du S octobre 1913.
C'est pour cet ensemble de raisons que vo*

tre commission de la France d'outre-mer vous

invite à voter la résolution que j'ai eu l'honr
Jteur de proposer au Conseil de la Républi
que, en en modifiant cependant le texte poui}
tenir compte de la promulgation déjà faite en
Indochine, par décret du 2 juin 1W4 d'une
part, de la loi du 24 novembre 1943 validée
par les ordonnances des 8 et 25 février t945
et, par décret du 29 avril 1915. d'autre part,
de la loi du 8 octobre 1943 validée par l or
donnance du 28 février 1915.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer- d'urgence un projet de
lui rendant applicables dans les territoires
d'outre-mer de l'Union française la loi du
21 mai 1946 modifiant les articles 169 et 171
du code pénal.
Le Conseil de la République invite le Gou

vernement à déposer un projet de loi rendant
applicables dans les territoires d'outre-meç
de l'Union française à l'exception de l'Indo-
chine, où elles le sont déjà:
1° La loi du 24 novembre 1913 validée par

!es ordonnances des 8 et 28 février 1945 mo
difiant les articles 174 et 177 du code pénal;

2® La loi du 8 octobre 1943 validée par l'or
donnance du 28 février 1945 modifiant l'ar
ticle 373 du code pénal.

ANNEXE N° 231

(Session de 1919. — Séance du 10 mars 1949.x

RAPPORT fait au nom de la commission da
l'intérieur (administration générale, dépar-
mentale et communale, Algérie) sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant relèvement du montant des
pensions allouées aux sapeurs-pompiers
communaux volontaires, par M. Verdeille,
sénateur (1). ■

Mesdames, messieurs, la loi n® 46-1051 du
14 mai 1946 a porté le taux maximum des
pensions d'invalidité des sapeurs-pompiers
communaux à 12.000 F.
Or, depuis cette date, le principe a été

admis de la parité entre le taux de ces pen
sions et celui des pensions militaires.
Pour celle raison, la loi du li avril 1917

a été votée par le Parlement, en vue de réa
juster le montant de la pension viagère à
laquelle a droit le sapeur non professionnel
blessé en service commandé.

(1) Voir le n°: Conseil de la République,
111 (année 1919).

(1) Voir ,les n°s : Assemblée nationale
(1™> législ.) : 5120, 5067, 5977 et in-S® 1532;
Conseil de la République: 53 (année 1919).
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Les pensions militaires ont été relevées a
plusieurs reprises depuis la promulgation de
cette loi. ■ .
En effet:

, 1» La loi de finances du 13 août 19n a porté,
dans son article 12, le coefficient G'augmen-
tation des pensions de guerre de 3 1/2 à
& à compter du 1er juillet 19-17;
2° La loi de finances du 22 février 1918 a

élevé ce même coefficient 4 9 et 8 1/2 à
compter du 1er janvier 1918;
3-» Enfin, l'article 21 de la loi no 4S-1137 du

il septembre 1918 a majoré les taux ci-des
sus de 20 p. 100 à compter du lor juillet 1918.
Par voie de conséquence, les taux maxuna

des pensions de sapeurs-pompiers doi
vent être portés de 21.000 F à 27.000 F pour
la période comprise entre le 1er juillet 1917
et le 1er janvier 1948; de 27.000 F l 30.000 F
du 1er janvier 1918 au C0 juin 1918, et de
30.000 F h, 43.000 F à compter du 1er juil
let 1918. " ^ , .
. Tel est l'objet du présent projet de loi que
votre commission de l'intérieur, unanime,
yous demande de bien vouloir adopter.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — La pension viagère S laquelle
a droit le sapeur-pompier non professonnel
atteint en service commandé d'une incapacité
de travail permanente et absolue, est portée
de 21.000 F à 27.000 F pour la période du
der juillet au 31 décembre 1917, ce 27.000 F
b 30.000 F pour la période du 1er janvier au
30 juin 1918 et de 36.000 F il 43.000 F à comp
ter du 1er juillet 1918.
- Art. 2. — Il est ouvert ai ministre de 1 in
térieur,- au titre du budget général, pour
l'exercice 1918 (dépenses ordinaires des ser
vices civils), en addition aux crédits ouverts
par la loi n° 48-1137 du 14 septembre 1918
portant aménagement dans le cadre du bud
get général pour l'exercice 1918 des dotations
de l'exercice 1917 reconduites à l'exercice
1918 au titre du budget ordinaire (services
civils) et des budgets annexes (dépenses or
dinaires civiles), un crédit de 5.800.000 F ap
plicable au chapitre 317 « Dépenses de pro
tection civile » du budget de l'intérieur.

ANNEXE N° 232

(Session de 1919. — Séance du 10 mars 1919.)
Jl-VPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à refuser l'homologation
de deux décisions votées par l'Assemblée

• algérienne au cours de sa session extraor
dinaire de juin-juillet 1918, créant auprès
de la radiodiffusion d',\lgérie un organisme
dénommé « Comité de gestion et de sur
veillance de Radio-Algérie »; tendant à por
ter de 8 à 12 le nombre des délégués à l'As
semblée algérienne appelés A siéger au « Co
mité de gestion et rte surveillance de Radio-
Algérie », par M. François Dumas, séna
teur (1). -

Mesdames, messieurs, le statut organique
de l'Algérie prévoit, en son article 15, que les
décisions prises par l'Assemblée algérienne
doivent être homologuées par décret.
Le dernier paragraphe de l'article li stipule

qu'en « cas de refus d'homologation, la déci
sion de l'Assemblée algérienne est déférée au
Parlement, qui statue ».
C'est dans ces conditions que l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi con
firmant le refus d'homologation par le Gou
vernement, des décisions de l'Assemblée algé
rienne créant un comité de gestion et de sur
veillance de Radio-Algérie.
M, le ministre de l'intérieur a motivé ce

refus par les trois raisons suivantes:
«) Ces textes ont été votés par l'Assemblée

au cours de sa session extraordinaire, sans
qu'ils aient été inscrits 4 l'ordre du jour de la
session, fixé par arrêté du gouverneur géné
ral, conformément aux dispositions du statut
de l'Algérie;

b) L'Assemblée algérienne n'avait pas à sta
tuer par voie de décision, attendu que le ser
vice de la radiodiffusion en Algérie a été or
ganisé par l'ordonnance du 2 novembre 1915
en service d'État et que ses dépenses sont
supportées pour les trois quarts par le budget
métropolitain ;
c) Pour des raisons techniques et interna

tionales, il n'est pas désirable que la radiodif
fusion soit organisée autrement qu'en ser
vice d'État.
L'Assemblée nationale, sur la proposition

de sa commission de l'intérieur, a considère
que le premier des trois motifs invoqués ci-
dessus suffisait pour justifier le refus d'homo
logation opposé par le Gouvernement.
En effet, les décisions de l'Assemblée algé

rienne qui:
D'une part, créent, auprès de la radioditfu-

sion de l'Algérie, un organisme dénommé:
« Comité de gestion et de surveillance de
Radio-Algérie »;
D'autre part, tendent à porter de 8 à 12 le

nombre des délégués appelés à siéger au co
mité de gestion et de surveillance de Radio-
VicT^rie *
ont été' votées au cours d'une session extra
ordinaire de juin-juillet 1918, sans qu'elles
aient été inscrites i l'ordre du jour de cette
session.

Or, l'article 35 du statut de l'Algérie édicte,
in fine, que « l'objet de la session extraordi
naire est limitativement précisé par la convo
cation ».

Les deux autres irrégularités invoquées par
le ministre de l'intérieur s'insèrent dans le
cadre de l'ordonnan'e n® 45-2018. du 2 novem
bre 1945, sur l'organisation de la radiodiiru-
sion et de la télévision en Algérie. Cette or
donnance, qui a force de loi, stipule en son
article 1er :

« Le service de la radiodiffusion et de la
télévision en Algérie est confié à la radio
diffusion française qui en assure le fonction
nement avec les mûmes attributions que dans
la métropole, et en accord avec le gouverneur
général, dans les conditions ci-après définies. »
Il résulte de ces conditions:

a) Que les charges de fonctionnement de
la radiodiffusion et de la télévision en Algérie
sont inscrites au budget annexe de la radio
diffusion française. Celui-ci reçoit du gouver
neur général, à litre de participation, une sub
vention correspondant au produit de la taxe
algérienne sur les récepteurs (article 4 de
l'ordonnance précitée) :
b) Qu'une fraction de cette subvention doit

Otre atrectée aux dépenses des émissions mu
sulmanes que la radio d'Alger doit assurer,
parallèlement aux émissions en langue arabe
et eh langue berbère que la radiodiffusion
française assure pour le compte du gouverne
ment général et sous sa direction (article 0
de l'ordonnance) ;
* c) Que le directeur général de la radio fran
çaise arrête l'ensemble des programmes des
émissions métropolitaines qui sont destinées
également à l'Algérie, en règle la retrans
mission ou les relais, et que seuls les pro
grammes parlés d'Algérie sont soumis à l'agré
ment du gouverneur général (article 5 de
l'ordonnance).
Il faut également considérer:
1° Que la participation financière de l'Algé

rie est actuellement de l'ordre de 25 p. lOO,
compte tenu des sommes investies dans les
travaux entrepris par la radiodiffusion fran
çaise pour l'amélioration du réseau algérien,
et que 75 p 100 des dépenses sont supportées
par le budget métropolitain;
2° Que si Radio-Algérie devait vivre unique- '

ment avec le produit de la taxe algérienne,
son développement serait compromis;

3® Qu'un réseau radiiphonique dépend sur
tout des longueurs d'ondes attribuées par des
conférences internationales, auxquelles l'Al
gérie ne peut pas être représentée directe
ment.
D'autres raisons encore seraient à retenir

qui montrent que le service de la radiodiffu
sion en Algérie est un service national fran
çais dépassant le cadre purement algérien et,
qu'à ce titre, il 'est largement aidé par le
budget métropolitain, »e qui implique, en
contrepartie, des obliga lions C'est ainsi
qu'est étable l'illégalilè de toute décision
tendant a le faire gérer directement par un
comité de gestion et de surveillance, puisque
c'est l'ordonnance précitée du 2 umcmbre

1945 qui a organisé la radiodiffusion et la
télévision en Algérie.
Est-ce à dire qu'aucun comité ne doit être

institué auprès de ce service, tout au moins
à titre consultatif ? Certes non, puisque -des
pourparlers étaient déjà engagés, qui ont été
arrêtés par les décisions irrégulières de l'as
semblée ' algérienne, et qui tendaient à la
création d'un comité ayant pour rôle essen
tiel la recherche de tons les moyens de per
fectionner les émissions de Radio-Algérie.
Nous souhaitons que ce projet soit repris -le
plus tôt possible, à la diligence du gouver
nement général.
Mais ce comité ne peut avoir pour mis^

sion, comme le précise la décision n° 48 de
l'assemblée algérienne, de prendre ou pro
poser toutes les mesures relatives au fonction
nement du service, depuis le recrutement du
personnel jusqu'au contrôle des émissions, et
cela contrairement aux dispositions de l'ordon
nance du 2 novembre 1915.

Votre commission de l'intérieur, qui a à
connaître de l'alfa ire dans le cadre du statut

organique de l'Algérie et des textes régle
mentaires, n'a pu que constater le bien-fondé
des motifs, tant de forme que de fond, invo
qués par le Gouvernement pour refuser d'ho
mologuer les deux décisions n» 48 de l'as
semblée algérienne.
C'est donc dans une voie toute différente

et en liaison avec les pouvoirs publics natio
naux que doit être recherché le mode d'asso
ciation des populations algériennes A l'éta
blissement des programmes d'émission.
D'autre part, votre commission de l'inté

rieur a saisi de la question la commission de
la presse, de la radio et du cinéma, en pré
sence de M. Mitterrand1, secrétaire d'État à
l'information. M. le ministre, comme M. le
président de la commission, ont confirmé
qu'il s'agissait,' en la circonstance, non pas
de statuer sur le fond de décisions d'orga
nisation de Radio-Algérie, mais sur la situa
tion de ces décisions au regard du statut de
l'Algérie et de la législation en vigueur. Dans
ces conditions, la commission de la presse,
de la radio et du cinéma a laissé à celle da
l'intérieur le soin de rapporter seule la ques
tion.

C'est sans débats que l'Assemblée natio
nale a adopté la proposition de loi qui vous
est soumise et qui, en un article unique,
ratifie le* refus d'homologation du Gouverne
ment.

Votre commission de l'intéreur, pour les
raisons qu'elle a exposées, conclut u l'adop
tion de ce texte.

PROPOSITION DE LOI

> Article unique. — Les décisions votées par
l'assemblée algérienne au cours de sa session
extraordinaire de juin-juillet 1918, créant au
près de la radiodiffusion d'Algérie un orga
nisme dénommé « comité de gestion et de
surveillance de Radio-Algérie », tendant à
porter de huit à douze le nombre des délé
gués à l'assemblée algérienne appelés à sié
ger au comité de gestion et de surveillance
de Radio-Algérie, ne sont pas homologuées.

ANNEXE N° 233

(Session de 1919. — Séance du 10 mars 1919.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à faire procéder à
la revision des forfaits en matière de béné
fices industriels et commerciaux appliqués
aux arlisars ruraux en vue de proportion
ner l'effort fiscal qui leur est demandé à
leurs facultés contributives, présentée par
MM. Chazelle, Pauly, Champeix, Gaston
Charlet, Madoumier et les membres du
groupe socialiste, sénateurs. — (Renvoyée
à la commission des finances..)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au cours de la séance
ou 25 février 1919, l'Assemblée nationale,
discutant de la politique agricole du Gouver
nement et tenant compte de la situation
créée dans le monde paysan par la mévente
de nombreux produits de la terre, votait par
389 voix contre 181 un ordre du jour d'où
nous extrayons ces phrases: « L'Assemblée

(1) Voir les n®": Assemblée nationale
(l™ législ.) : 5577. C.195 et in-SJ 1501; conseil
de la "République: 115 ^année 1919/.
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nationale demande au Gouvernement d'ame
ner la baisse des produits industriels et ces
services nécessaires aux agriculteurs, et qui
déterminent leurs prix de revient; de propor
tionner l'etrort il sca l demandé à l'ajîricu.ture
à ses facultés contributives, compte tenu des
nécessités de son équipement. »
Nous avons pensé qu'il y avait lied d'asso

cier aux cultivateurs les artisans ruraux en
vue de les faire bénéficier de mesures sem
blables. Avec quelques semaines de retard,
ils vont, en effet, être touchés à leur tour
par la crise agricole; c'est à eux, en premier
lieu, qu'on demandera de justifier &e la
baisse des produits industriels et des services
indispensables à l'agriculture.
Cet effort <te compression des marges béné

ficiaires eu de diminution des salaires horai
res actuellement accordés qui sera soit sol
licité, soit imposé, les artisans ruraux sont
prêts à Le consentir; mais ils demandent en
contrepartie une diminution des charges qui
les frappent et particulièrement ces charges
Uscales.

L'an dernier, lors de la discussion des amé
nagements à apporter à la loi créant le pré
lèvement exceptionnel, le groupe socialiste
avait déjà demandé que des mesures soient
prises en faveur des artisans; or, les rensei
gnements qui nous sont parvenus des diver
ses légions de France semblent montrer que
contrairement aux espoirs des artisans ru
raux les forfaits qui leur sont appliqués ont
été fortement, trop fortement, majorés.
C'est pourquoi nous demandons au Gouver

nement de se pencher sur la situation de ces
modestes travailleurs indispensables à notre
agriculture et nous pensons que le Conseil
lé ia République acceptera de voter la pro
position de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la Répbl'que invite le Gou
vernement à faire procéder fi la revision des
forfaits en matière, de bénéfices industriels et

commerciaux appliqués aux artisans ruraux
en vue de proportionner l'effort fiscal qui
leur est demandé à leurs facultés contribu
tives.

ANNEXE N° 234

(Session de 1040. — Séance du 10 mars 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, recon
duisant l'allocation temporaire aux vieux
pour le premier trimestre de l'année 1949
et modifiant la loi du 14 juillet 1905 relative
à l'assistance obligatoire aux vieillards, aux
infirmes et aux incurables privés de rev
sources. transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — ( ltvnvoyé
h la commissiou du travail et de la sécurité
sociale.)

Paris, le 10 mars 1959.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 10 mars 1919, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi reconduisant l'al
location temporaire aux vieux pour le pre
mier trimestre de l'année 1949 et modifiant
la fru du 14 juillet 11)05 relative à l'assistance
obligatoire aux vieillards, aux infirmes et an
incurables privés de ressources.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie do vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. iw. — L'allocation temporaire, insti
tuée par les articles 2 à 6 de la loi n° 46-

1990 du 13 septembre et dont les condi
tions d'attribution ont été modifiées par l'ar
ticle 3 de la loi n® 47-125«) du 8 juillet 1947,
l'article 4 de la loi n® 47-17W1 du 4 septem
bre l'.'i7, le deuxième alinéa de l'article 1M
de la loi n» 48-35 du 7 janvier 1948 et les ar
ticles 3 et 5 de la loi n» -i-S-1 ï»22 du 29 septem
bre 1948, continuera d'être servie pour le pre
mier trimestre de 1949 au taux de 1.600 F par
mois.

Art. 2. — Le financement de l'allocation
prévue par l'article précédent sera assuiS par
une avance du Trésor recouvrable sur les
caisses qui seront créées, en vue de servir des
allocations de vieillesse, dans le cadre des
organisations autonomes prévues par la loi
n® 4S-101 du 17 janvier 191S, instituant une
allocation de vieillesse pour lus personnes
non salariées.

Le remboursement de ces avances devra
intervenir dans le délai fixé par l'article 2 de
la loi n» 48471 du 21 mars 1948.
Art. 2 bis (nouveau). — Le crédit de dé

penses de 5.700 millions de francs prévu à
l'état E annexé à i'article i de la loi n» 43-
310 du 8 mars 1949, relative aux comptes spé
ciaux du Trésor (exercice 194/), allocations
temporaires aux vieux (lois des 8 juillet et
4 septembre 1947), est porté à 11.520 minions
de francs.

Art. 3. — Dans le premier alinéa de la loi
n« 46-1990 du 13 septembre 1946, les mots
suivants ont été supprimés:

« 1,'ans les mêmes conditions que les res
sources provenant de l'épargne. »
Art. 4. — Dans le cinquième alinéa de l'ar

ticle 20 de la loi du 14 juillet t'Ak», modifié par
l'article 14 de la loi n® 44-1990 du 13 septem
bre 194ï, les mots suivants sont supprimés:
« Soit de l'allocation temporaire institué»'

par le titre Ier de la présente loi... » •
Art. 5. — Il est ajouté & l'article 20 de la

loi du 14 juillet 1906 relative à l'assistance
obligataire aux vieillards, aux infirmes et aux
incurables privés de ressources, un huitième
alinéa ainsi rédigé:

« L'allocation temporaire Instituée par la
loi n® 46-19SO du 13 septembre 1946 ne peut
en aucun cas. être comprise dans les res
sources déductibles au sens du présent ar
ticle. »

Art. 6. — La deuxième phrase du troisième
alinéa de l'article 20 de la loi du 14 juillet
1905, modifiée par la loi n» 48-1522 du 29 sep
tembre 1948, est remplacée par les disposi
tions suivantes:

« Les taux sont portés à 1.300 F et V 1.600 F
pour les infirmes et incurables 4gés de moins
de soixante ans. »

Art. 7. — Par dérogation aux dispositions de
l'article 5 de la loi du ii juillet 1905, les
sommes perçues par les assistés au cours du
quatrième trimestre 19SS leur demeurent ac
quises.
Art. 8. — Les di-positions des art'ulec 3, (,

5 et 6 ont cttet à partir du f r janvier 1919.
Délibéré en séanc» publique, à Paris, le

10 mars 1949.

Le président,
Signé. IÎCK'l'Ml» HlilUlIOT.

ANNEXE N" 235

(Session de 1919. — Séance du 10 mars 19i9.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la reconslitulion et des dommages de
guerre sur la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, relative aux baux à
loyer de locaux ou d'immeubles à usage
commercial, industriel ou artisanal détruits
par suite d'actes de guerre, par M. Louis
André, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au tour
nal officiel du 11 mars 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la

République du 10 mars 1949, page 017, l r* co
lonne).

ANNEXE N" 236

(Session de 1949. — Séance du 10 mars 1349. )>

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Asseim
blée nationale tendant à exonérer de cer
tains impéts les bénéfices réalisés par les
sociétés d'investissement, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale b.
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyée à la commission des
finances.)

Paris, le 10 mars 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 mars 1949, l'Assem
blée nationale a adopté une proposition de loi
tendant à exonérer de certains impôts les
bénéfices réalisés par les sociétés d'investis*
sèment.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil d®
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'AssernIAée nationale,
signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a atiopfé la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est inséré dans le dé
cret n® 48-1986 du 9 décembre 1943 un arti
cle 125 bis ainsi conçu:

« Art. 125 bis. — Par dérogation aux dispo-
silions des articles 39, 92 et 95 du présent
décret, les bénéfices réalisés par les sociétés
d'investissement constituées dans les condi
tions prévues par le titre premier de l'ordon
nance du 2 novembre 1945 sont exonérés, tant
de l'impét sur les sociétés que, lorsqu'ils
sont distribués par elles, de la taxe propor
tionnelle, dans la mesure où ils proviennent!
des produits nels de leur portefeuille ou des
plus-values qu'elles réalisent sur la vente des'
titres ou parts sociales faisant partie de e$
portefeuille. »

Délibéré en séance publique, il Paris, 1«
4 mars 1949.

Le président,
signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 237

(Session de 1949. — Séance du 10 mars 1919.)]

AVIS présenté an nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant création da
postes aux cours d'appel de Paris, d'Amiens
et de Colmar et à l'administration centrale
dit ministère de la justice, par M. Emilien
Lieutaud, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal ofjici'l du 11 mare 1959. (Compte rendu
in extenso de la séance du conseil de la Ré
publique du 10 mars 1949, page 649, 3* co
lonne.)

(i) voir les no«: Assemblée «aaonaie (ir« ie-
ftsl.), «668, 6621, 6711, 6733 .et ta-8® 1652, '

(1) Voir les n®»: Assemblée nationale (l™ lé-
gisl.), 1225, 1340, 4020, 4336, 4668, 5825, 5852 et
in-8® 1474; Conseil de la République: 11-108
(année 1948) et 207 (année 1949).

(1) voir les n®»: Assemblée nationale (1"« lé»
gisl.), «Ii6, 6580 et in-S® 1G3G.

(2) Voir les n°» : Assemblée nationale
(1" législ.), 3183, 5621, 6250. 64G5 et in-8» 1601:
Conseil de la République, 32 (année VUS), 189
et 221 (année 1919).
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ANNEXE N° 238

[(Session de 1919. — Séance du 10 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur la proposition tle loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, relative à l'évaluation des béné
fices agricoles pour l'année 1949, par M. Jean
vrthoin, sénateur, rapporteur général (1).

Non. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 11 mars 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du conseil de la R é-
pubtique du 10 mars 1919, page 3° co
lonne.)

ANNEXE N° 239

(Session de 19i9. — Séance du 10 mars 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'agriculture sur la proposition de loi, adop-

. tee par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, relative h l'évaluation des
bénéfices agricoles pour l'année 1949, par
M, Dulin, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 11 mars 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du conseil de la Ré
publique du 10 mars 1919, page CT>u, 2» co
lonne.)

ANNEXE N° 240

(Session de 1919. — Séance du 10 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé

. publique sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à compléter
l'article 1er de l'ordonnance n- 45-2184 du

24 septembre 1915, en ce qui concerne
l'exercice des professions de médecin, chi-

' rurgien dentiste et de sage-femme par oer-
- tains praticiens étrangers, par M. Le Bas-
sur, sénateur (3).

Mesdames, messieurs, j'ai l'honneur de
.vous soumettre au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique un rapport sur le projet de loi,

•adopté par l'Assemblée nationale, tendant è
-compléter l'article 1er de l'ordonnance n» 45-
•2184 du 24 septembre 1935, en ce qui con
cerne l'exercice des professions de médecin,
de chirurgien-dentiste et de sage femme par
certains praticiens étrangers.
Les lois des 30 novembre 1892, 21 avril 1933,

26 juillet 1935 régissant la pratique de la
médecine en France permettaient à des
étrangers de venir exercer leur profession
dans notre pays. La loi de 1892 exigeait le
diplôme d'État français, la loi de 1935 exi
geait la nationalité française, mais prévoyait
que dans certains cas des étrangers pour
raient venir en France exercer sous réserve

de réciprocité. »
Or, l'ordonnance du 24 septembre 1945 n'a

pas repris cette dernière disposition.
Le Gouvernement, suivi en cela par l'As

semblée nationale, a demandé de rétablir
cette disposition en intercalant après le para
graphe 2o de l'article 1er de l'ordonnance
U« 45-2184 du 24 septembre 1915 deux alinéas
sur la rédaction desquels votre commission
a délibéré.
L'article 1OT de l'ordonnance en cauJe est

ainsi conçu:
Nul ne peut exercer la profession de méde

cin, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme,
s'il n'est:
1° Muni du diplôme d'État;

2° Citoyen ou sujet français ou ressortissant
d'un pays placé sous protectorat de la France.
Deux conditions sont donc exigées: nationa

lité française et diplôme d'État.
Et il n'est plas question déchaînes sous

bénéfice de réciprocité.
Le but des dispositions nouvelles qui voua

sont proposées est double:
1° 11 s'agit de permettre un échange de

praticiens avec des Etats étrangers, ce qui
convient à l'expansion de la science fran
çaise et à l'admission, en France, d'hommes
de science qualifiés dont certains ont rendu
à notre pays des services remarquables dans
des périodes difficiles ;
2° 11 s'agit, aussi, d'autoriser certains prati

ciens attachés & des fondations hospitalières
étrangères ayant acquis droit de cité en
France, & exercer dans la métropole.
Ce double but est louable. Il faut avoir en

mémoire les services que l'hôpital américain
de Neuilty a rendus u notre pays, lors de la
guerre 1911-1913, lors de la guerre 1939-1940
et après la Libéra lion. 11 faut aussi penser
que cet hôpital est intégré dans l'armement
hospitalier parisien, que son existence est
nécessaire, que des médecins français y exer
cent à côté de médecins américains égale
ment qualifiés.

En considération de ce qui est exposé, votre
commission vous propose d'adopter le texte
qui vous est soumis avec deux modifications
cependant. La première, sans importance es
sentielle, concerne la rédaction du second
alinéa. La deuxième est plus importante: il
s'agit d'intercaler, après la phrase: « lors
qu'un établissement hospitalier, établi sur le
territoire français par un organisme étranger
aura obtenu la reconnaissance d'utililé pu
blique » k mention: « avant la promulgation
de la présente loi ».
L'objet de cette modification est le sui

vant:

La France va au devant d'une pléthore mé
dicale puisqu'en 1952. 10.000 médecins nou
veaux environ exerceront leur art. Le projet
de loi tel qu'il nous est transmis donnerait
la possibilité A des praticiens étrangers atta
chés à des fondations hospitalières étrangères
établies en France et reconnues d'utilité pu
blique de venir concurrencer nos praticiens
nationaux. L'amendement qui vous est pré
senté a donc pour but de limiter la portée
de ce texte
Sous la réserve de ces observations, votre

commission vous demande d'adopter le pro
jet de loi suivant'

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est intercalé. après le
paragraphe 2° de l'article 1er de l'ordonnance
n® 45-iilsi du 24 septembre 1915, deux ali
néas ainsi conçus:

«■ Toutefois, lorsqu'un État étranger accorde
à des médecins, chirurgiens-dentistes ou sa
ges-femmes nationaux français, ou ressortis
sants français, le droit d'exercer leur profes
sion sur son territoire, le ressortissant de cet
État pourra être autorisé à pratiquer son art
en France par arrêté du ministre de la santé
publique et de la population, si des accords
ont été passés à cet effet avec cet État, et
si l'équivalence de la valeur scientifique du
diplôme est reconnue par le ministre de
l'éducation nationale. Ces accords, conclus
avec l'agrément du ministre de la santé pu
blique et do la population, devront comporter
obligatoirement la parité effective et stipule
ront le nombre des praticiens étrangers que
chacun des deux pays autorisera à exercer
sur son territoire. Les autorisations seront
données individuellement après avis des or
ganisations syndicales nationales et des or
dres intéressés, aux praticiens ayant satisfait
k l'examen de culture générale tel qu'il est
prévu dans le décret n° 47-153 du 15 janvier
1947, cet examen comportant en plus une
épreuve écrite sur la connaissance des lois
médico-sociales aftectee d'un coefficient égal
à celui de la composition française. Elles
pourront être retirées à tout moment.

« Lorsqu'un établissement hospitalier, éta
bli sur le territoire français par un organisme
étranger, aura obtenu la reconnaissance d'uti
lité publique avant la promulgation de la pré
sente loi, le ministre de la santé publique et
de la popjulation pourra autoriser, par arrêté
individuel, certains praticiens attachés à cet
établissement à exercer leur art en .France,

par dérogation aux dispositions des paragra
phes 1° et 2» ci-dessus et après avis des or*
ganlsatieuns nationales intéressées. Ces prati-
eiens devront être inscrits au tableau de
l'ordre intéressé. Le nombre maximum par
établissement hospitalier de ces praticiens
autorisés sera fixé par arrêté conjoint du mi
nistre de la santé publique et de la popula
tion et du ministre des affaires étrangères et
l'autorisation ne sera valable que pour la
période durant laquelle lesdits praticiens se
ront effectivement attachés à cet établisse
ment. »

ANNEXE N° 241

(Session de 1959. — Séance du 11 mars 1919.);
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée jiatio-
iale, après déclaration d'urgence, portant
autorisation de dépenses d'investissement
(reconstruction modernisation et équipe
ment pour le mois de mars 1949, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale
h M. le président du Conseil de la Républi-
que (1). — (Renvoyé l la commission des
finances.)

Paris, le 11 mars 191?,,
«rs

Monsieur le président,
Dans sa séance du 11 mars 1949, l'Assemblée

nationale a adopté, après déclaration d'ur-i
gênée, un projet de loi portant autorisation de]
dépenses d'investissement (reconstruction, mo
dernisation et équipement) pour le mois de.
mars 1949.
Conformément aux dispositions de l'article 20.

de la Constitution, j'ai l'honneur de vous adres
ser une expédition authentique de ce projet
de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir,
pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré«

ceplion de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assuranc»

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet di
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1". — Les crédits d'investissement, dont
les maxima sont fixés par l'article 3 da W
loi ri° 48-1973 du 31 décembre 1948 pomnt
fixation pour l'exercice 1949 des maxima des
dépenses publiques et évaluation des voies et
moyens, pourront être utilisés du i« au
31 mars 1919 à concurrence du douzième de
leur montant, dans les conditions qui seront
déterminées par décrets pris en conseil des
ministres.
Art. 2. — I. — Les deur premiers alinéas

de l'article 9 de la loi n« 48-1973 du 31 dé
cembre 1918 sont modifiés ainsi qu'il suit:

« A compter du 1er janvier 1919, et dans M
limite du montant dont le règlement n'est pas
différé en exécution de l'article 4 de la loi
n° 46-2389 du 28 octobre 1946 modifiée par la
loi n» 48-1488 du 25 septembre 1918, seront
payées pour moitié par remise de titres, les
indemnités de dommages de guerre afférentes
aux biens indiqués aux alinéas 6, 7 et 8 du
présent article, lorsqu'elles concernent:

« Soit les reconstitutions reconnues priori
taires h partir de 1919;
« Soit les reconstitutions reconnues priori

taires avant 1919 et non encore entreprises
avant 1919;

« Soit les reconstitutions reconnues priori
taires et entreprises avant 1M9, en ce qui con
cerne les programmes nouveaux lancés à par
tir de 1919.

« Ces dispositions s'appliquent aux biens
ci-après :

« Immeubles d'habitation, appartenant à des
personnes morales. »
Il — Le 5e alinéa de l'article 9 de la loi

n° 48-1973 du 31 décembre 1918 est complété
par les mots:
n ...associations et sociétés sans but lucratif

effectuant des reconstructions d'édifices cul
tuels d'établissements hospitaliers et d'ensei
gnement. •

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
(l re législ.), 6338, 6 182 et in-8® 1645; Conseil
de la République, 218 (année 1949).

(2) Voir les n 0> : Assemblée nationale
(1™ législ.), 6338, 6182 et in-8° 1645; Conseil
de la République, 218 et 233 (année 1919).

(J) Voir les n°" : Assemblée nationale
(l ra législ.), 5725, 5980 et in-8° 1537; Conseil
de la République, 69 (année 19491s

(1) Voir les n»': Assemblée nationale <1™ lfe
gis}.): 6760, 6789 et in-S® 16C24 ..
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Art. 3. — Le blocage prévu par l'article 14,
. 3e alinéa, de la loi n° 48-1973 du 31 décembre
1948 est supprimé en ce qui concerne les ver
sements à la caisse autonome de la recops-
truction.
Il est bloqué, sur les nutorisations de ver

sements à la caisse autonome de la reconstruc
tion figurant à l'article 3 de la loi n° 48-1973
du 31 décembre 1918, un montant de 45 mil
liards de francs en crédits de payement.
Les ressources particulières nouvelles, qui

seraient affectées a la reconsthuction en 194)
et versées à la caisse autonome de la recons
truction seront utilisées, par priorité, pour réa
liser par décret en conseil des ministres, le
déblocage dcs autorisations de payements
bloquées en vertu du deuxième alinéa du pro-
sent article.

Art. 4. — L'article 11, premier alinéa de la
loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948 est modifié
ainsi qu'il suit:

« La caisse autonome de la reconstruction
est autorisée à émettre des titres, en 1949,
dans la limite de 31.250 millions de francs pour
l'application de l'article 9 ci-dessus, et de
58.750 millions de francs pour l'application de
l'article 10 ci-dessus. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le

11 mars 1919.

Le président.
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 242

(Session de 1919. — Séance du 11 mars 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, ten
dant à modifier l'article 2 cie la loi
n° 48-1921 du 21 décembre 1948 tendant à
simplifier la procédure de vote du budget
général de l'exercice 1949 et relatif aux
économies budgétaires, et l'article 14 de la
loi n° 48-1973 du 31 décembre 1918 portant
fixation pour l'exercice 1949 des maxima
des dépenses publiques et évaluation des
voies et moyens, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —

» Paris, le 11 mars 1919.

Monsieur le président,
«Dans sa séance du H mars 1919, l'Assem-
Mée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi tendant à modi
fier l'article 2 de la loi n» 48-1921 du 21 dé
cembre 1948 tendant à simp.ifler la procédure
de vote ou budget général de l'exercice 1949
et relative aux économies budgétaires,et
3'article 14 de la loi n° 48-1973 du 31 décem
bre 1918 portant fixation pour l'exercice 1919
des maxima des dépenses publiques et éva
luation des voies et moyens.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie ce vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD llEnRioi.

L'assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. Ie'. — Le délai de deux mois prévu
au cinquième alinéa de l'article 2 de la loi
n» 48-1921 du 21 cécembre 1948 pour le vote
par le Parlement ces projets de loi tendant à
la réalisation des économies imposées par la
limitation du montant tota; des dépenses or
dinaires des services civils est porté à trois
mois.

Art. 2. — Le montant du blocage prévu par
l'alinéa 2 de l'article 14 de la loi n» 48-1973
du 31 décembre 1918 pour les crédits appli
cables aux dépenses budgétaires est ramené
de 75 à 60 p. 100.

Art. 3. — La limite du 31 mars 1949 prévue
par l'alinéa 4 de l'article 11 de la loi
n° 48-1973 eu 31 décembre 1918 pour l'inter
vention des textes de déblocage est reportée
au 30 avril 1919.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
11 mars 1919.

' Le président,
Signé: EDouARD IIERWOX.

ANNEXE N° 243

(Session de 1919. — Séance du 11 mars 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à
ratifier les accords relatifs à la sécurité
sociale intervenus le 12 octobre 1918 entre

la France et la Tchécoslovaquie, par M. Thar
radin, sénateur (1). ;
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 12 mars 1919. [Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la

République du 11 mars 1919, page 668, 3« co
lonne.)

ANNEXE N°244

(Session de 1919. — Séance du 11 mars 1919.)

RAPPORT lait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
après dé'laration d'urgence, reconduisant
l'allocation temporaire aux vieux pour le
premier trimestre de l'année 1949 et modi
fiant la loi du 11 juillet 1905 relative à
l'assistance (bligatoire aux vieillards, aux
infirmes et aux incurables privés de res
sources, par M Tharradin, sénateur (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 12 ,mars 199199. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 11 mars 1919, page G69, 2e co
lonne).

ANNEXE N° 245

(Session de 1949. — Séance du 11 mars 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi adopté par l'As
semblée nationale, après déclaration d'ur
gence, reconduisant l'allocation temporaire
aux vieux pour le premier trimestre de
l'année 1949 et modifiant la loi du M juillet
1905 relative à l'assistance obligatoire aux
vieillards, aux infirmes et aux incurables
privés de ressources, par M. Jean Berthoin.
sénateur, rapporteur général (3).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 12 mars 1919. (Compte rendu
in exlenso de la séance du Conseil de la
République du 11 mars 1919, page 669, 3e co
lonne).

ANNEXE N° 246

(Session de 1919. — Séance du 11 mars 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à invi
ter le Gouvernement à reconsidérer les
conditions dans lesquelles la reforme admi
nistrative a été appliquée aux administra
tions centrales et assimilées, à supprimer le

cadre des agents supérieurs et à intégrer
ceux-ci dans le corps des administrateurs
civils, présentée par MM. Charles Rune,
Baratgin, Dulin, Gadoin et Bernard Lafay,
sénateurs. — [Renvoyée à la commission dQ
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie.)]

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la réforme de la'
fonction publique a eu essentiellement pour:
but de créer dans les administrations cen-
traies un cadre d'élite — le corps des admit
nislrateurs civils — chargé des fonctions de
direction, de conception, de mise en applica-
lion de la politique définie par le Gouverner
ment et de la préparation de tous textes
réglementaires.
Le recrutement de ce cadre est désormais

assuré par les élèves de l'école nationale
d'administration, instituée par l'ordonnance,
du 9 octobre 1915. Cependant, à l'origine et à
titre transitoire, des agents appartenant aux
cadres supérieurs des administrations cen-
traies furent, après examen de leurs titres et
leurs mérites par des commissions créées à
cet effet, intégrés directement dans le corps
des administrateurs civils. Les agents non in
tégrés furent placés, à l'exclusion de tous an
1res, dans le cadre provisoire des agents
supérieurs.
Depuis lors, les agents ainsi écartés du

corps des administrateurs civils, non seule
ment n'ont cessé de protester contre le prin
cipe même d'une telle discrimination entre
fonctionnaires issus d'un même recrutement
et chargés de fonctions identiques, mais de
plus se sont constamment élevés avec vis
gueur contre les conditions dans lesquelles
avait été réalisée cette discrimination.
lls ont en effet toujours soutenu que les

commissions d'intégration, où siégeaient des
fonctionnaires de même grade que celui des
agents à sélectionner, ne pouvaient, de toute
évidence, avoir l'objectivité nécessaire et faire
preuve de l'impartialité indispensable pouç
opérer les choix qui leur étaient demandes.
Un très grand nombre d'agents supérieurs

ont introduit, notamment pour ce motif, des
pourvois devant les juridictions administrati
ves h l'effet de faire annuler des décisions
jugées par eux comme entachées d'irrégu-
larilé.

En prononçant par l'arrêt Trèbes du 4 mars
1949 l'annulation des opérations d'intégration
au ministère de la guerre, le conseil d'Eta£ '
vient de leur donner raison. La Haute Assem*
blée a, en effet, constaté que les commis
sions instituées dans cette administration
comprenait des fonctionnaires en concur
rence directe pour l'intégration avec ceux
dont elles avaient à apprécier des titres; elle
a jugé que la présence de ces fonctionnaires
était inconciliable avec les garanties que le
décret du 18 octobre 1945 avait entendu don
ner aux personnels en cause.
Or, et c'est là qu'apparaît l'incidence consi

dérable de l'arrêt Trèbes: dans toutes les
administrations centrales les commissions
d'intégration ont été composées de la même
façon qu'au ministère de la guerre. 11 est rai
sonnable, en conséquence, de penser que des
décisions identiques à celle de l'arrêté Trèbes
seront prochainement prises par les juridic
tions administratives à l'égard des recours
introduits devant elles par des agents supé
rieurs appartenant aux différents ministères.
La confusion qui résulterait d'une annula

tion générale des opérations dans toutes les
administrations centrales serait inimaginable,
surtout si l'on songe que les nomination.?, re
classements, promotions de classe et d'éche
lon intervenus depuis le 1er janvier 1946, dans
les deux cadres d'administrateurs et d'agents
supérieurs, se trouveraient ainsi remis en
cause.

11 importe d'éviter que pareille éventualité
se produise.
Les pouvoirs publics n'ont pas intérêt à voir

renaître dans le sein des administrations cen
trales, a l'occasion d'une nouvelle "sélection,
l'agitation et la fièvre qui ont accompagné la
première opération d'intégration. Cela ne
pourrait que nuire à la bonne marche des
services.

La seule solution, qui nous paraisse s'impo
ser et qui soit au surplus conforme à l'équité,
est l'intégration dans le corps des adminis- •
trateurs civils des fonctionnaires qui en ont
été écartés.

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale
(i« législ.) : C759 et in-8° 1661,

(1; Voir les n cs : Assemblée nationale (l re lé-
gisl.), G133, 6177 et in-S° 1634; Conseil de la
République, 215 année 19191.

(2) Voir les n cs : Assemblée nationale (1" lé
gisl.), 6608, 6671, 6711, 6733 et in-S» 1657;
Conseil de la République. 234 année 1919).

(3) Voir les n cs : Assemblée nationale lrF )é-
gisl.), 6668, 6671, 6711, 6733 et in-S» 1657;
Conseil de la République, 231 et 214 (année
19191«
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. Malgré l'injuste disqualification profession
nelle dont ils ont été frappés, ces fonction-
jiaires ont conservé l'estime de leurs chefs;
ils ont été maintenus, dans bien des cas de
préférence à des administrateurs, à des postes
çcmiportant des. responsabilités élevées et ce
n'est certainement pas sans raison que, le
3 mars dernier, le conseil supérieur de la
fonction publique, composé. de la plupart des
directeurs de personnel des administrations
centrales, a proposé de relever de 50 points
J'indice maximum de leur traitement.
Cela établit d'ailleurs avec évidence que la

Sélection recherchée n'a jamais été réalisée.
. Nous vous demandons, en conséquence,
d'adopter la proposition de résolution sui
vante ;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à reconsidérer, d'urgence, les
conditions dans lesquelles la réforme admi
nistrative a été réalisée dans les administra
tions centrales et assimilées, en conséquence
A supprimer le cadre des agents supérieurs
desdites administrations et à intégrer ceux-ci
.flans le corps des administrateurs civils.

ANNEXE N° 247

[(Session de 1919. — Séance du 11 mars 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée

. par l'Assemblée nationale, tendant à exo
nérer de certains impôts les bénéfices réali
sés par les sociétés d'investissement, par
M. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur géné
ral (1),

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 12 mars 1919. (Compte rendu
:in extenso de la séance du Conseil de la
République du 11 mars 1919, page 671, 28 co
lonne).

ANNEXE N° 248

[(Session de 1949. — Séance du U mars 1949.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à supprimer et à
faire supprimer toute surtaxe postale aé-

• riennedans le transport du courrier de toute
nature à l'intérieur de l'Union française,
présentée par M. Durand-Réville, sénateur
— ('Renvoyée à la commission de la France
d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, j'avais l'honneur, au
tours de la précédente législature, de dépo-

■ ser sur le bureau du Conseil de la République,
une proposition- de résolution tendant à in
citer le Gouvernement à supprimer la surtaxe
postale aérienne dans le transport du cour
rier à l'intérieur de l'Union française.
Cette proposition de résolution, renvoyée à

■-l'époque à l'examen de votre commission de
la France d'outre-mer, fut étudiée par elle et
l'avais eu le privilège de recevoir de celle-ci

-le mandat de rapporter favorablement en son
nom devant le Conseil de -la République, les
conclusions d'une résolution à laquelle ses
membres, convaincus sans doute par l'exposé
-des motifs dont je l'avais fait précéder, atta
chaient unanimement, le plus grand prix.
Le Gouvernement à l'époque, comme c'était

son droit aux termes de notre règlement,
préféra faire écarter la discussion de cette
proposition de résolution de l'ordre du jour
du Conseil de la République. H y aurait sans
doute de la part de l'auteur de cette proposi
tion de résolution, quelque outrecuidance à
penser que les arguments qu'il avait déve
loppés en faveur de son initiative, avaient,
dès lors, convaincu également le Gouverne
ment, cependant que ce dernier ne fut peut-

être pas prêt alors, matériellement, à donner
suite à une résolution que nos prédécesseurs
n'eussent certainement pas manqué en séance
publique d'appuyer d'une ■ approbation qui
s'était déjà manifestée au sein de votre com
mission de la France d'outre-mer.-

Quoi qu'il en soit, l'administration des
P.T.T. décidait le 10 janvier dernier dé don
ner satisfaction, mais dans une certaine me
sure smflement, aux desiderata dont le mi
nistre responsable de l'administration des
P.T.T. avait préféré éviter la discussion pu
blique. ,
Nous ne pouvonus ici tout d'abord que lui

exprimer notre reconnaissance de nous avoir
suivis, ne fût-ce que partiellement.
Aux termes de la décision intervenue, le

transport par avion s'opère désormais sans
surtaxe, des correspondances ne pesant pas
plus de 20 grammes, destinées non seulement
à l'Afrique du Nord, mais à tous les territoires
et départements français d'outre-mer
Cette innovation, partie de ce que nous

demandions nous-mêmes, n'est pas sans Inté
rêt puisque la surtaxe aérienne pour les lettres
jusqu'à 20 grammes envoyées à Madagascar, à
la Martinique ou en Indochine par exemple,
était auparavant de 20 F par 5 grammes. Mais
les lettres de plus de 20 grammes, les jour
naux et les périodiques conservent un traite
ment tout à fait différent et d'ailleurs variable
suivant leurs destinations:

1» Les surtaxes aériennes applicables à ces
objets n'ont subi aucune augmentation pour
l'Algérie, la Tunisie et le Maroc. Elles restent
de 0 F pour 20 grammes pour les lettres, 5 F
pour les imprimés, échantillons, etc..., 4 F
par 20 grammes pour les journaux;
2° Lorsque le 'destinataire est l'A.O. F.,

l'A. E. F., le Cameroun ou la Côte française des
Somalis, les surtaxes aériennes qui étaient de
20 F, 25 F ou 12 F, suivant les objets, béné
ficient d'une diminution et sont ramenées res
pectivement à 15 F par 5 grammes pour les
lettres, 20 F par 20 grammes pour les impri
més et 10 F par 20 grammes pour les jour
naux;

3» Quant aux territoires, sans doute plus
lointains, tels que -Madagascar, la Réunion,
l'Inde française, l'Indochine, la Guadeloupe,
la Guyane, la Martinique, Saint-Pierre et Mi
quelon, la Nouvelle-Calédonie et les Établisse
ments français de l'Océanie, les surtaxes aé
riennes supportées par les objets qui leur sont
destinés ont subi une augmentation de 50 p.
100 pour les lettres, de 60 p. 100 pour les im
primés et de 60 p. 100 pour les journaux Ces
surtaxes sont ainsi désormais de 30 F par
5 grammes pour les lettres (au lieu de 20 F),
de 40 F pour les imprimés (au lieu de 25 F)
et de 20 F par 20 grammes pour les journaux
(au lieu de 12 F).
Sans doute ne peut-on que se réjouir des

avantages substantiels qu'à notre appel, l'ad
ministration des postes, télégraphes et télé
phones a bien voulu instituer en faveur de
certaines correspondances et de certaines des
tinations, '

Mais pour les lettres pesant plus de 20 gram
mes, pour les imprimés, pour les journaux et
périodiques, on ne saurait manquer de déplo
rer la discrimination que parait faire l'admi
nistration des postes, -télégraphes et télé
phones (discrimination fort sensible puisque
le tarif varie dans certains cas du simple au
double), entre les difféients territoires et dé
partements de l'Union française.
On comprend sans doute que les techni

ciens de la poste aérienne- appuient leurs ba
rèmes sur des considérations relatives au
nombre de kilomètres à franchir. Mais on ne
saurait s'empêcher d'opposer à ces considé
rations matérielles les raisons d'ordre moral
qui militent en faveur d'une bienveillance
plus totale à l'égnrd du seul moyen moderne
de vivifier les échanges économiques et cultu
rels dont on conviendra qu'ils sont la condi
tion piimordiale de la cohésion d'une Union
française qui s'affirme chaque jour davantage
plus solidement groupée autour de la métro
pole.
On aura quelque idée de la barrière que

constitue cette surtaxe postale aérienne à
l'échange des idées entre les différents ter
ritoires de l'Union française, lorsque l'on
saura que pour une revue hebdomadaire,
d'un poids moyen de 100 grammes, la réforme
apportée au tarif de l'administration des pos
tes, télégraphes et . téléphones aboutit 4 ce

résultat que les frais d'envoi par avion pas»
sent de 60 à 100 F par livraison.
On souhaite, n'est-il pas vrai, que la pen

sée française atteigne les territoires lointains
de la France d'outre-mer, qu'il s'agisse de
départements, de territoires ou d'états assos
clés chaque jour en un volume accru. Dans
la pratique, ce désir se traduirait par line
augmentation du nombre de pages des jour
naux et périodiques quittant chaque semaine
la métropole à destination de ces terres loin
taines. Les directions de ces publications sont,
dans les conditions nouvelles, singulièrement
plus réticentes encore que par le passé à aug
menter le nombre de pages où le format de
leurs journaux et cela est fort dommage car
nos territoires d'outre-mer sont ainsi toujours
privés de la connaissance de certains aspects
de la vio et de certains sujets de la pen
sée métropolitaines dont la surtaxe postale
aérienne avait, autrefois déjà, interdit de les
tenir au courant.

Nous sera-t-il permis d'ailleurs de rappeler
que ce que l'administration accordait ainsi
d'une main était dans une certaine mesura
repris par elle de l'autre, puisque aussi bien,
la suppression de la surtaxe postale aérienne
pour les lettres et cartes pesant moins de
20 grammes, s'accompagnait, on s'en sou
vient, d'une augmentation générale et mas
sive des tarifs postaux ordinaires.
Enfin, par un singulier paradoxe, la bien

veillance administrative paraît s'être canton
née à l'envoi des correspondances privées de
la métropole vers les' divers territoires de
l'Union française, se refusant à s'étendre
jusqu'à faire supprimer la surtaxe, toujours
en vigueur, pour le courrier aérien émanant
de nos territoires lointains et portant à la
métropole l'expression quotidienne des aspira
tions intellectuelles et morales, et des néces
sités économiques aussi, des populations da
la France des cinq parties du monde.
J'entends bien que les offices postaux des

territoires français d'outre-mer sont auto
nomes et que c'est à eux qu'il appartien
drait administrativement d'étendre au cour
rier aérien issu des territoires où ils exercent
leur monopole postal, les mesures que l'admi- '
nistration métropolitaine a déjà prises en fa
veur de certaines catégories de courrier
aérien. ■ Il n'en reste pas moins qu'il y a
là une question de politique générale et que
les directives en celte matière doivent être
données sinon par l'administration des postes,
télégraphes et téléphones, mais par le Gou- v
vernement lui-même où la voix de M. le
secrétaire d'État à la présidence du conseil,
chargé des postes, télégraphes et téléphones,
pourrait avantageusement se faire entendre
dans ce sens.

On voudrait connaître n'est-il pas vrai, la
démarche d'esprit qui a conduit le Gouver
nement à limiter ainsi strictement une bien
veillance inspirée cependant de motifs égale
ment valables pour l'ensemble des relations
postales de tous les territoires de l'Union
française.
Les arguments que je me permettais déjà

de développer dans ana proposition de résolu
tion n» 585 du 22 juin dernier, me paraissent
en effet n'avoir rien perdu d'une force qui
n'a cependant emporté qu'une partie des posi
tions de l'administration. Ce ne sont pas en
effet que les liens administratifs qui nouent
les différents éléments de l'Union française,
ce sont aussi des liens économiques et sur
tout culturels.
Une vie économique intense, un courant

régulier d'échanges entre- la France et les
territoires d'outre-mer les plus lointains exi
gent des relations postales faciles, peu coû
teuses. Les correspondances doivent pouvoir
s'échanger librement et s'acconfpagner d9
tous les documents commerciaux et techni
ques que nécessitent des relations continues
et le jeu de l'offre et de la demande. Le coût
très élevé de la surtaxe aérienne grève les
frais généraux de sommes considérables qui
nuisent à ces relations et qui risquent mêm«
de les interdire ou de ne les réserver tout au
moins qu'aux maisons les plus puissantes,
seules capables, par leur chiffre d'affaires,
d'amortir des dépenses- très élevées.
Si nous quittons le domaine matériel pouf

pénétrer dans le domaine spirituel, il est de
notre devoir et de l'intérêt de la France
d'écarter toute mesure qui, en pénalisant les
envois de correspondances aux longues dis
tances, empêche les différents membres de

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale
U"> législ.) : 6116, 6580 et in-8<> 1636; Conseil
de la République^ 236 (année 4949),-
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l'Union française d'échanger leurs idées,
leurs sentiments, de nouer entre eux des rela
yons confiantes et compréhensives.
Si, sur le terrain de la prépondérance éco

nomique la métropole se voit contester par
la concurrence internationale sa situation pri
vilégiée traditionnelle, il lui reste en tout cas
teette culture dans laquelle évoluent depuis
«les années les populations qui forment au
jourd'hui l'Union française et qui représente
un énorme capital pour les élites des diffé
rents territoires, capital que nous n'avons pas
Je droit de laisser dépérir.

La langue et la culture françaises ont meu-
tlé l'esprit de ces élites autochtones. Si la
France veut conserver dans ce domaine paci
fique sa suprématie, il est indispensable
qu'elle n'inflige pas aux journaux, aux re

. vues, aux correspondances qui partent de
France vers les pays lointains et qui en re
viennent, des frais de transport excessifs.
La culture française ne doit pas être dans
l'Union française un luxe réservé à quelques
privilégiés. Or,'un journal de moins de
40 grammes vendu sur la base de 15 F le
numéro en France coûte actuellement plus de
double de frais d'envoi dans certains terri
toires de l'Union française si on veut l'en
voyer par avion et si on n'utilise pas l'avion
il est sans intérêt de l'envoyer: il a perdu

■ Jout intérêt d'actualité.

Aussi bien, un des principes essentiels des
services postaux est.. qu'ils doivent assurer

. leur tâche devis les conditions les plus avan
tageuses pour le public. Dans le service pos
tal international, on admet comme règle gé-

, nérale que toute correspondance doit emprun
ter la voie la plus rapide et la plus directe.
De toute évidence, l'expéditeur serait en

droit de protester si les autorités postales se
mettaient à transporter ses lettres par voi
ture à cheval ou par bateau à voile simple
ment parce que ce mode de transport serait
le meilleur marché. Le bateau à vapeur est
à son tour démodé et périmé devant l'avion.
A l'époque où l'avion restait l'exception, il
était admissible que les correspondances pris
sent normalement le bateau et qu'une sur
taxe fut payée par ceux qui désiraient utili
ser l'avion. "il n'était point cependant ques
tion à ce moment de faire payer plus cher
une correspondance pour Brazzaville que pour
Dakar, pour Nouméa que pour Djibouti,
preuve en soit que dans les collections de
timbres de nos enfances, une seule page suf
fisait à contenir les vignettes destinées à
affranchir les correspondances émanant de la
métropole vers ce qu'on appelait alors les
« colonies françaises » quelles qu'en fussent
les distances. Ce phénomène aurait paru
aussi anormal que si l'on avait demandé un
prix plus élevé pour envoyer une correspon
dance à Nice plutôt qu'à Dijon ou à Pau
plutôt qu'à Tours. Dès Tins tant, aujourd'hui
encore, où il n'est utilisé que des moyens
de transport français, le prix est le même
pour toutes les destinations.

On admettra d'ailleurs qu'il ne saurait être
question aujourd'hui d'utiliser pour le trans
port des correspondances un autre moyen que
l'avion; celui-ci est entré dans les mœurs; il
est devenu une nécessité, comme le chemin
de fer a remplacé la diligence.

Tous les citoyens de l'Union française ont
donc le droit d'exiger que leurs correspon
dances soient acheminées par le moyen le
plus rapide qui est l'avion, au même prix,
quelle que soit la distance, et dès l'instant

où ne sont utilisés que des moyens de trans
port nationaux.
Mais il y a plus. A l'examen comparatif

des deux textes modifiant successivement, les
1er décembre 1918 et 10 janvier 1919, les tarifs
postaux aériens entre la métropole et les ter
ritoires d'outre-mer, on constate que depuis
le 10 janvier:
a) Les postes, télégraphes et téléphones ont

supprimé la surtaxe aérienne pour la caté
gorie L. C. (lettres et cartes) qui partent de
France pour les territoires d'outre-mer, Afri
que du Nord comprise, à condition qu'ils
pèsent 20 grammes au maximum. Comme
nous le précisions tout à l'heure, les jour
naux n'ont pas bénéficié de cette mesure et
d'autre part, la .surtaxe postale aérienne s'ap
plique à la totalité du poids dès que celui-ci
est supérieur à 20 grammes.
b) Par contre, les postes, télégraphes et té

léphones n'ont pas maintenu dans le nouveau
régine de la surtaxe aérienne, le tarif de
transport moyen qui avait été institué en
décembre pour l'ensemble des territoires
d'outre-mer, la France et l'Afrique du Nord.
Il a été établi un taux différant du simple
au double entre les tarifs pour les territoires
de l'Afrique tropicale et les tarifs pour les
territoires plus lointains.

■L'Union française se trouve ainsi divisée
maintenant en quatre tranches:

1» France métropolitaine;
2" Afrique du Nord; .
3» Afrique tropicale;
4° Autres territoires,

et l'application des dispositions présentement
en vigueur conduit pour les seules lettres et
cartes à l'établissement du tableau compara
tif ci-dessous:

SURTAXE AÉRIENNE

Catégorie lettres-cartes.

I—u, 1 -

I

ALGÉRIE, TUNISIE, MAROC

II

A.O. F., TOGO, A.E. F., CAMEROUN,
COTE DES SOMALIS

III

AUTRES TERRITOIRES

1er décembre
au

10 janvier. I Aprèsle

10 janvier.

1er décembre
au

10 janvier ~

Après
te

10 janvier.

1«' décembre I
au I

10 janvier. I

Après
le

10 janvier.

I francs. I francs. 1 francs. I Irancs. I francs. I francs. -

d0 grammes . . - 40 - 40
zu i «— i au i w i

lu grammes .12 12 120 yo i 1M I 18U

«u «ramifies 14 I 12 1W I l^U I JW I

DO grammes . I 18 18 2W 10U I . i ow

i\J grammes . I 1 I I iiv I —C.A/ I

1<X) grammes ... *> ■ \ 400 . 300 | 4UU I wu

Si l'on veut* établir une comparaison plus complète et moins
- détaillée des tarifs postaux aériens pour l'Union française on
aboutit au résultat suivant :

a) Pour les transports aériens postaux, il y a lieu à surtaxe se

percevant sur la totalité du poids. Cette surtaxe est exceptionnel
lement supprimée pour les lettres inférieures ou égales À
20 grammes;
b) Dans ces conditions, la tarification générale de la poste aériennt

pour l'Union française se présente comme suit :

DESTINATION

LETTRES ET CARTES AUTRES OBJETS I JOURNAUX

1er décembre I

au 10 janvier.
Depuis I

le 10 janvier. j
1er décembre ,j

au 10 janvier j
Depuis

le 10 janvier.
ter décembre j

au 10 janvier.
Depuis

le 10 janvier.

Algérie, Tunisie, Maroc

»

(1)
6 F

par 20 g.

(2)
6 F

par 20 g.

(2)

5 F

par 20 g.
5 F

par 20 g.
4 F

par 20 g.
4 F

par 20 g.

pirique occidentale française, logo, Afrique
équatoriale française, Cameroun, Côte des
Somalis.

20 F

nar 5 »

«

15 F

par 5 g.

(2)

25 F

par 20 s.

20 F

par 20 g. 12 F

par 20 g.

10 F

par 20 g.

Madagascar. Réunion, Guadeloupe, l.uvane,
Martinique, Saint-Pierre et Miquelon, Indo
chine, Nouvelle - Calédonie, Territoires
d'Océanie.

30 F

par 5 g.

40 F

par 20 g.
20 F

par 20 g.

(1! Tarification au 1" décembre, publiée au Journal officiel du 16 février 19J9.
(2) Tarification au 10 janvier, non publiée.
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c) Les tarifs fixés au 10 janvier ne sont va
lables, comme nous l'avons relevé tout à
l'heure, que dans le sens France-territoires
d'outre-mer. lin sens inverse, ce sont les an
ciens tarifs fixés par les gouvernements
locaux qui subsistent. Ceux-ci maintiennent
la surtaxe postale aérienne pour les lettres
et cartes d'un poids inférieur à 20 grammes
dans les relations de ces territoires avec la
métropole ou entre eux.

Il en coûte donc plus cher pour écrire de
Dakar»à Paris pour une lettre inférieure à
20 grammes que pour écrire de Paris à
Dakar, et l'on aboutit au paradoxe suivant,
que si l'on veut envoyer, de Sidi-Bel-Abbès,
par exemple. à Conakry, une lettre de
20 grammes, l'expéditeur a" tout intérêt à l'en
voyer sous double enveloppe à des amis habi
tant Paris. 11 lui en coûtera alors 13 F. Ses

amis affranchiront ia seconde enveloppe pour
Conakry qui ne leur coûtera encore que
15 francs, soit au total 30 F. Cependant, si
l'on préfère envoyer directement de Sidi-Bel-
Abès à Conakry, i'expédileur aura à payer
quatre fois la surtaxe aérienne de 20 F, soit
80 F, plus 15 F d'affranchissement normal,
au total 93 F. Il faut avouer que ce résultat
est pour le moins ahurissant 1

Le nouveau régime institué par la décision
du 10 janvier, s'il apporte dans le sens que
nous souhaitons des progrès certains dont
nous ne saurions qu'être reconnaissants à
l'administration des postes, télégraphes et té
léphones ne peut être considéré par nous
comme donnant satisfaction aux préoccupa
tions dont nous nous sommes déjà fait
l'écha au cours de la précédente législature,
préoccupations d'un ordre, on en conviendra,
singulièrement plus élevé que les considéra
tions matérielles auxquelles l'administration
et le Gouvernement s'en sont tenus pour me
surer leur bienveillance.

En effet, l'administration:

, 1° A maintenu son principe d'asseoir la sur
taxe sur la totalité du poids de l'objet. Elle
n'a donc pas accordé une franchise de poids

.exempte de surtaxe et n'a admis un certain
privilège que d'une façon tout à fait excep
tionnelle ;

2» L'administration est revenue h l'idée
d'une surtaxe proportionnelle à la distance,
idée qu'elle avait abandonnée en décembre.
11 nous est donc toujours loisible de faire ces
mêmes objections que nous avions formulées
auparavant, en demandant pourquoi il coûte
plus cher d'écrire à la Réunion, département
français, plutôt que dans le Var ou la Haute-
Garonne et pourquoi on n'applique pas alors
en France, en vertu du même principe, une
méthode de calcul des tarifs postaux propor
tionnelle à la distance ?

Mais l'administration semble avoir été un
peu... légère dans une décision certainement
prise après un exemple trop hâtif. On en peut
donner à nouveau un exemple frappant: pour
envoyer une lettre de 20 grammes de Paris
à Dakar, on payera 15 F (affranchissement
sans surtaxe). Si la lettre 21 grammes, on
payera 90 F. Mais si on divise cette lettre
de 21 grammes en deux lettres de moins de
20 grammes, on ne payera plus que 30 F.
L'administration, qui aura deux objets à
transporter au lieu d'un, demandera cepen
dant un prix moins élevé.

On peut conclure, par conséquent, en disant
que les mesures prises récemment par l'ad
ministration des postes françaises, quelle que
soit la bonne volonté manifestée par elle,
bonne volonté dont nous sommes heureux de
lui donner acte, ne paraissent pas s'inspirer
du sens de l'Union française ainsi que des
obligations de relations rapides que comporte
Une telle construction.

L'avantage obtenu par la décision du
40 janvier, avantage non négligeable, ne ré
pond pas pour autant à l'objectif qu'il faut
atteindre et qui, nous nc nous lasserons pas
de le répéter, est la suppression dans tous les
sens de la surtaxe postale aérienne dans les
relations postales entre les citoyens de l'Union
française.

C'est cet ensemble de considérations qui
nous amène à proposer à l'approbation du
Conseil de la République, qui manifeste si

. constamment le sens des nécessités qui com
mandent l'Union française qui s'affirme, la
résolution suivante.:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à supprimer ou à faire supprimer
toutes surtaxes postales aériennes dans le
transport du courrier de toute nature u l'inté
rieur de l'Union française.

ANNEXE N°249

(Session de 1919. — Séance du li mars 1919-)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, après déclaration d'ur
gence, tendant à modifier l'article 2 de la loi
n° 48-1921 du 21 décembre 1918 . tendant à
simplifier la procédure de vote du budget
général de l'exercice 1949 et relative aux
économies budgétaires et l'article 14 de la
loi n» 48-1973 du 31 décembre 1918 portant
fixation pour l'exercice 1919 des maxima des
dépenses publiques et évaluation des voies
et moyens, par M. Jean Berthoin, sénateur,
rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
val officiel du 12 mars 1919. (Compte rendu in
ertensâ de la séance du Conseil de la Répu
blique du 11 mars 1919, page G72, lr« colonne.)

ANNEXE N° 250

(Session ord. — Séance du 11 mars 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant autorisation de dépenses
d'investissement (reconstruction, moderni
sation et équipement) pour le mois de mars
1949, par M. Pellenc, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 12 mars 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 11 mars 1919, page 672, 3° colonne).

ANNEXE N° 251

(Session de 1919. — Séance du 12 mars 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
création d'une Assemblée représentative ter.
ritoriale élue en Cochinchine, transmis par

: M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Répu
blique (3). — (Renvoyé à la commission de
la France d'outre-mer.)

Paris, le 12 mars 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mars 1919. l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant création
d'une assemblée représentative territoriale
élue en Cochinchine.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assuranc#

de ma hante considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — En exécution de l'article 77 de
la Constitution, il est institué en Cochinchine
une assemblée territoriale comprenant 64
membres élus, dont 16 nationaux français et
48 vietnamiens, délibérant en commun.
L'Assemblée se réunit au chef-lieu du terri*

toire.

Art. 2. — La section française se compose;
de:
Seize membres titulaires et huit membres

suppléants élus séparément au scrutin majorl.
taire à un tour par les représentants des pro
fessions libérales et des organisations syndi
cales et corporatives.
Art. 3. — La section vietnamienne se com

pose de:
1° Deux membres titulaires et deux menï-

bres suppléants, élus séparément par chaque
conseil de province parmi ses membres an
scrutin majoritaire à un tour, après le renou-i
vellement des conseils de province.
Pour ces élections, les conseils provinciaux

da Baria et du Cap-Saint-Jacques ne forment
qu'un seul collège électoral siégeant à Baria;

2® Huit membres titulaires et quatre mem
bres suppléants représentant les villes de Sai
gon et de Cholon, élus par:
a) Les membres en activité des' chambres

de commerce et d'agriculture de Cochinchine
domiciliés dans la région de Sai'gon-Cholon.
b) Les membres des assemblées représenta»

tives ayant siégé dans la région de Sai'gon-
Cholon antérieurement au 1«* janvier 1910,
c'est-à-dire: conseil colonial de Cochinchine,
conseil municipal de Saigon, commission mu
nicipale de Cholon, chambres de commerce et
d'agriculture de Cochinchine.
Les membres de ces assemblées devront

justifier de six mois de résidence dans la ré
gion Saîgon-Cholon à la promulgation de la
présente loi. ■
Ils ne devront pas être appelés à voter dans

une autre circonscription par application du
paragraphe 1OT de l'article 3 du projet de loi
c) Les membres des organisations profes

sionnelles, syndicales et corporatives fonction*
nant régulièrement dans la région Saïgon-Cho-
Ion à la promulgation de la présente loi.
Art. 4. — Cette assemblée a pour compé

tence exclusive de donner son avis, confor
mément à l'article 75 de la Constitution, sur
le changement de statut territorial de la Co
chinchine, au sein de l'Union française, soit
par son rattachement à l'État associé. du Viet-
Nam, soit par le choix d'un des statuts prévus
à l'article 60 de la Constitution.
Art. 5. — Un décret en conseil des ministres

précisera les modalités d'application de la pré
sente loi.

Délibéré .>en séance publique, à Paris, l«
11 mars 1919.

Le président.
signé : EDOUARD IIERRIO»

ANNEXE N° 252

(Session de 1919. — Séance du 12 mars 1919.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à élaborer d'urgence
in programme de conversion de la forêt
gabonaise en forêt pure d'okoumés, présen
tée par M. Durand-Réville, sénateur. —
(Renvoyée à la commission de la France
d'outre-mer.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, j'ai l'honneur de re
prendre ci-dessous la proposition de résolu
tion que, sous le n° 1.003, j'avais déposée sur
le bureau du Conseil de la République à la
fin de la précédente législature. La date en
pflet de son dépôt, l'encombrement de l'ordre

(1) Voir les n»s : Assemblée nationale (1™
législ.), 0759 et in-8» 1661; Conseil de la Répu
blique, 242 (année 1919).

(2) Voir les n°": Assemblée nationale (1«
législ.) : 67G0, 6789 et in-8° 1602; Conseil de
la République: 211 (année 1919).

(3) Voir les n°» : Assemblée nationale
ft" législ.) : 6601, 6779 et in-8» 1671,
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du jour du Conseil en cette fln de: session,
ji'avaient pas permis à la commission de la
France d'outre-mer à laquelle elle avait été
renvoyée, d'étudier ma proposition," ni, par
conséquent, au Conseil de la République lui-
même d'en délibérer.
Il convient aujourd'hui, par conséquent, de

remettre à l'étude le problème que je m'étais
permis d'y évoquer et c'est la raison pour
laquelle, reprenant, des motifs qui demeurent
pleinement valables, je viens demander au
Conseil de la République, de donner son ap
probation aux solutions que je suggère en
vue de l'enrichissement de la forêt équato
riale.

Les Immenses forêts qui couvrent les terri
toires d'outre-mer formant l'Union française
pont, comme d'ailleurs toutes les forêts tro
picales, extrêmement hétérogènes. Des cen
taines d'espèces d'arbres poussent souvent
pied à pied et les espèces qui sont appréciées
de l'industrie, espèces relativement peu nom
breuses, sont généralement dispersées à un
point tel, que l'on ne rencontre guère, comme
moyenne et pour chacune d'elles, qu'un su
jet exploitable tous les 2, 4, G et même par
fois 10 hectares, ,, . , -

L'okoumé qui est fourni par la forêt gabo
naise, et dont cette colonie a, en fait, le mo
nopole de production, fait toutefois exception
à cette régie. La moyenne des okoumés ren
contrés dans les peuplements exploités et
atteignant les dimensions voulues pour l'ex--
portation, peut être chiffrée à 1,5 par hectare,
mais, par endroits, la densité est beaucoup
plus.intéressante, allant jusqu'à 8 et 10 ar
bres, parfois même davantage, aux dimen
sions requises, tandis que le nombre à l'hec
tare de sujets de dimensions inférieures, se
trouve en d'autres points beaucoup plus
considérable encore» . .
L'okoumé couvre littéralement en effet de

ses jeunes pousses les terrains défrichés qui
sont abandonnés par les cultivateurs indi
gènes. li s'y développe rapidement au début,
mais bientôt sa végétation est contrariée par
le voisinage d'autres essences ou même sim
plement par la trop forte densité des tiges.
Il faut intervenir pour assurer sa prédomi
nance.

"1l s'agit en tout cas d'une essence facile
réeénéier ou à multiplier, pour peu que l'on
prenne les dispositions qui s'imposent. .

,Au surplus, le bois fourni est des plus ap
préciés et ses débouchés — limités actuelle-
ment et par le prix et par les possibilités de
production — apparaissent extrêmement im
portants. C'est non seulement en effet le
meilleur bois connu pour la fabrication dû
panneaux contreplaqués, fabrication qui ne
cesse de prendre de l'extension dans tous les
pays du monde, mais c'est aussi un excellent
JQiS de menuiserie et l'un des mlilleurs bois
tropicaux pour la fabrication de la cellulose.

Ainsi que le signale M. l'inspecteur gé
néral des forêts tropicales Aubréville, dans
une étude très documentée parue récemment
dans le Bulletin scientifique de la section
technique d'agriculture tropicale, si le Gabon
était couvert de forêts pures ou presque
pures d'okoumé, comme le sont, de résineux,
les forêts des pays scandinaves et du Canada,
l'okoumé occuperait, sur le marché mondial
des bois, une place comparable à celle des
résineux; tous les arbres de choix, au fût
partait, seraient, comme ils le sont aujour-
d'hui, employés par l'industrie du déroulage;
les autres, «joins bien conformés, approvi
sionneraient des scieries, des usines de pan
neaux de fibres et des usines de pâte à
papier. La question du prix, qui a gêné et
gênera encore le développement des utili
sations de cette essence, se réglerait sans
difficulté si de telles forêts existaient, car
liien que considérée comme une espèce abon
dante, au sens que l'on donne à cette qua
lification dans la forêt tropicale hétérogène,
l'okoumé, dans la forêt gabonaise actuelle,
demeure, en comparaison des pins, sapins,
épicéas fournis par les forêts nordiques, une
essence sporadique dont l'exploitation est re
lativement onéreuse.

Le service forestier du Gabon, dont la créa
tion .remonte tout au plus à une vingtaine
d'années et dont on ne saurait trop louer
les initiatives et le souci de maintenir, sinon
d'augmenter la productivité de la forêt en
okoumé, tout en poussant . au développement

des coupes, eut, dès le début de son fonc- >
tionnement, son attention attirée sur le très
grand intérêt de cette essence. Il s'attacha
en conséquence à étudier les conditions de
sa régénération et de sa multiplication dans
les massifs où elle croit spontanément. Assez
vite, il put conclure: I
1° Que l'okoumé était une essence de lu

mière, une essence envahissante dès qu'elle
rencontre les conditions favorables à sa ger
mination et à sa végétation;
2° Qu'il se régénérait naturellement dans

les peuplements exploités, mais que la ma
jeure partie des semis, abondonnés à eux-
mêmes, au milieu des ronces et des autres
espèces arbustives, et d'une façon générale,
sous le couvert plus ou moins épais d'arbres
qui' sont restés debout et sans intérêt com
mercial — parce que de dimensions trop
petites ou constitués d'un bois qui n'est pas
apprécié par l'industrie — dépérissaient pro
gressivement, si bien que c'est à peine si
les sujets arrivent à « percer » et à acquérir
par la suite un fort développement, peuvent
remplacer en nombre les sujets abattus;
3» Que l'on pouvait, par contre, augmenter

très sensiblement le nombre des sujets via
bles et activer leur développement par des
éclaircies successives, surtout si l'on prenait
la précaution préalable de faire disparaître,
•par, abattage ou simple annelation à la base,
les gros arbres ' d'espèces sans "intérêts qui
encombrent les massils; *

4® Qu'il n'est possible cependant d'obtenir
des. peuplements, purs et de forte densité i
qu'en partant de terrains forestiers défrichés, I
en tout cas exploités à blanc. Les parties de
forêt détruites par les indigènes en vue de
cultures vivrières se repeuplent ainsi natu
rellement en ' okoumé, très rapidement et
très abondamment, dès que l'emplacement
de ces cultures est abandonné pour un autre.
Il convient de rendre hommage aux re

marquables travaux des collaborateurs de la
■direction des forêts au ministère de la France
d'outre-mer et du service des eaux et. forêts
du Gabon, qui ont permis, avec des moyens
cependant à peu près nuls, d'aboutir en un
laps de temps relativement court à des con- :
clusions aussi nouvelles et originales que fé
condes pour peu qu'on veuille bien désormais
les utiliser. Nous considérons comme un pri
vilège aujourd'hui de pouvoir nous référer,
à l'appui de la présente proposition de réso
lution, aux travaux de M. l'inspecteur général
Aubréville, de MM. les conservateurs des eaux

•et forêts' Gazonnaud et Franzini, de l'inspec
teur Le Ray, des contrôleurs Giguet .et Ray
naud... et de tant d'autres de leurs colla
borateurs, dont l'œuvre exclusive de toute
tapageuse publicité fait honneur à la science
Jsylvicole française..
: Des comptages opérés par le conservateur
Gazonnaud, en particulier en 1915, dans di- 1
verses parcelles de forêt réservée, régénérées
sur terrains de culture et qui furent, dès
1935, l'objet de dégagements par le service
forestier local, donnent à cet égard des indi
cations du plus (haut intérêt:
Dans une première parcelle de seize ans,

ces comptages ont révélé la présence de
790 okoumés à l'hectare, dont un peu plus
de 50 p. 100 ayant de 7 à 10 cm. de dia
mètre —- à 1,50 m. du sol — 44 p. 100
ayant de 1-7 à 30 cm. et près de 40 p. 100
ayant de 39 à 48 cm. La hauteur des fûts,
.à l'étage dominant, atteint de 30 à 32 cm.;
Dans une deuxième parcelle, de vingt-cinq

ans environ, on a dénombré 833 sujets, dont
près de 54 p. 100 de 5 à 15 cm. de diamètre,
45 p. 100 de 16 à 39 cm. et 1,5 p. 100 de
40 à 54 cm. La rapidité de végétation a été
un peu moins grande dans cette deuxième
parcelle que dans la première, l'intervention
du service forestier ayant eu lieu plus tardi
vement. La densité des deux peuplements
reste d'autre part beaucoup trop forte et de
nouvelles éclaircies s'imposent à bref délai.
Ces deux exemples confirment ce qui vient

d'être dit. On en pourrait citer d'autres, si
l'on ne craignait d'allonger inutilement cet
exposé.
Le service forestier local, fort des consta

tations faites, préconise en conséquence, pour
l'enrichissement de la forêt, l'intensification
des cultures vivrières, avec déplacement fré
quent — ça massifs boisés peu riches ea

okoumé — et des défrichements par ses pro
pres soins sur des bandes parallèles de 20 m.
de largeur, alternant avec des bandes de 1
même importance dans lesquelles on se bor--
nerait à éliminer par annelation les sujets
de grande taille, gênants pour le développe
ment des semis faits dans leur voisinage. ,
Le. premier cycle d'exploitation de la zone

peuplée d'okoumés, dans la forêt gabonaise^
avait été estimé pouvoir fournir annuellement
une moyenne de 300.000-320.000 t. de grumes
de cette essence, ceci pendant une cii^uan-'
laine d'années, temps suffisant pour permettre
aux peuplements de se reconstituer' et aux
okoumés de moyenne taille Testés debout de
fournir A nouveau des sujets atteignant les
dimensions exploitables.
Or; d'après les travaux du service des eaux

et forêts du Gabon, dont la compétence en
la matière ne saurait être mise en doute,'
en admettant que si, grâce à ses' facilités
de régénération, l'okoumé peut, dans les cons
ditions où il a été exploité jusqu'ici, mainte-*
nir sa prédominance dans les massifs ex ploi-,
tés et continuer à fournir à chaque rotation
cette moyenne de 1,5 arbre par hectare; les
52.000 ha qui, théoriquement, seraient, exploi
tables chaque année (1) ne pourraient guère
produire,- une fois le 'premier cycle d'exploi
tation épuisé et les très, vieux, arbres dispar.us,-
-qu'une moyenne de 230.000 . à 240..000 t. des, bais'
exportable. ..
Que représente cette médiocre moyenne, en

regard des dizaines de millions de -mètres 1
cubes de résineux qui sont jetés chaque an-'
née sur le marché mondial par les pays nor-,
diques et des quantités non moindres qui
pourraient être fourniesjpar les forêts d'Arau*
-caria- existant dans le 'Sud du Brésil ? . |
• Que représentent-ils également en regard"
des- besoins mondiaux et croissants en 'ma-;
tière ligneuse ?
En réalité, la production est très réduite,

alors qu'elle pourrait être développée-consi
dérablement, et elle est onéreuse dans des-
conditions qui ■ ne peuvent être améliorées--
que si l'on arrive à augmenter, et très sen-,
siblement, la densité à l'hectare des arbres.-

-exploitables.
Partant des diverses données ci-dessus", le

service colonial des eaux et forêts propose-
un programme de protection et d'enrichisse
ment en okoumés, de la forêt gabonaise.
Par des méthodes' fondées sur l'expérience
et qui permettraient la. transformation de celte
forêt, nous sommes convaincus qu'en deux
générations de cinquante ans on pourrait.
Taire du Gabon' un des premiers pays fores-i
tiers du monde. ,

En laissant de côté en effet, les. parties-
marécageuses ou accidentées de la zone de
forêt accessible où pousse l'okoumé-et qui
est d'environ 2.600.000 ha, l'aire susceptible:
d'être enrichie serait approximativement de:
/2. millions d'hectares. .

Dans une première période de cinquante-
ans, il serait possible de créer des peuple
ments renfermant une moyenne de 156 arbres-,
par hectare, ce qui, à 5 m3 seulement par

• arbre, donnerait 780 m3 par hectare. Si l'on*
procédait par bandes, comme, indiqué précé
demment, la production serait réduite de moi
tié. En se basait sur un minimum de 200 m'
par hectare, pour s'assurer un large coeffi
cient de sécurité, 2 millions d'hectares traités
ainsi, u raison de 40.000 lia par an, assure
raient donc, à partir de la cinquante et
^inième année, une production minimum an
nuelle de 8 millions de mètres cubes, pro
duction qui pourrait encore augmenter par la
suite si l'on enrichissait également les bandes
intercalaires laissées en état.

La rentabilité des travaux à entreprendre
est ainsi certaine. Sur la base des salaires

payés en 1915, le prix de revient de l'hectare
enrichi est estimé à 1.000 F, auxquels s'ajou
teraient 720 F pour -la direction et la sur
veillance des travaux et les achats de ma-,
térâel. Les 40.000 fia prévus reviendraient
donc, au taux de 1945, à 60 millions. Mettons
quatre et même cinq fois plus aujourd'hui,
pour être larges, soit 300 millions au maxi
mum. Mais les 8 millions de inètres cubes
que cette surface de 40.000 ha pourrait fournir
dans cinquante ans vaudraient eux-mêmes, -

: (1) La zone accessible où croît l'okoumé
:est estimée à 2.000.000 ha;-
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toujours sur les bases actuelles, un minimum
de 20 milliards — bois sur pied — et pour
raient alimenter un commerce d'exportation
d'au moins 20 milliards (tous ces chiffres en
francs C. F. A.).

L'effort financier et technique à entre
prendre serait donc assez grand en valeur
absolue, mais relativement très faible par
rapport aux résultats escomptés. C'est, avant
tout, une question de volonté, de décision et
de confiance dans l'avenir. C'est aussi, à notre
avis, une ambition de grandeur pour l'Afrique
équatoriale française, qui a été beaucoup trop
négligée jusqu'ici t t dont la richesse, du moins
pour le Gabon, réside essentiellement dams la
production forestière.
L'idée doit faire son chemin de forcer les

appréhensions et ,les scepticismes. Le service
local des eaux et forêts est prât d'autre part
à assumer la responsabilité de l'entreprise.

La métropole doit pouvoir financer sans
grande difficulté un tel projet. Un point seul
parait délicat: c'est celui du recrutement de
la main-d'œuvre qui sera nécessaire à l'exécu
tion des travaux. On sait en effet qu'il y a
pénurie de travailleurs en Afrique équatoriale
française. La question ne doit pas cependant
Être insoluble. Tout d'abord on pourra emplo
yer au maximum des appareils puissants pour
le défrichement des so!s; ensuite on pourra
faire appel à une main-d'ieuvre étrangère & la
fédération. Le Gabon ne doit-il pas recevoir
dès cette année un prerr.ier contingent de
travailleurs nigériens, à la suite d'un accord
intervenu entre les gouvernements français

•et anglais?

Il y va en tout cas de l'avenir du Gabon
et des populations indigôrs qui l'habitent,
populations qui ne manqueraient pas de tirer
de très gros avantages d'un développement
aussi considérable de la production forestière
du pays. Il y va aussi de l'intérêt et du pres
tige de la métropole. Outre les avantages de
toutes sortes qu'elle retirera ultérieurement
de l'opération, elle doit prouver au monde,
en la menant à bien, qu'elle est amplement
digne de conserver la tutelle qu'elle exerce
sur tout les territoires de l'Union française.

Ces motifs nous paraissent suffisants pour
demander au Conseil de la République d'adop
ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à s'inspirer des résultats des obser
vations et des expériences du service fores
tier de l'Afrique équatoriale française, dé
montrant que grlce aux qualités sylvicoles
remarquables de l'okoumé, il serait "possible
de transformer, en quelques dizaines d'an
nées, le Gabon maritime en l'un des pays
forestiers les plus riches des régions tropi
cales et à prendre, avec le concours des as
semblées locales intéressées et du Fides,
toutes dispositions utiles, techniques et finan
cières pour élaborer d'urgence un vaste pro
gramme de conversion de la forêt gabonaise
en une forêt d'okoumé et pour exécuter ce
programme par tranches quinquennales.

ANNEXE N°253

(Session de 1949. — Séance du 12 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission

de la France d'outre-mer sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, portant création
d'une assemblée représentative territoriale
élue en Cochinchine, par M. "Louis Gros,
sénateur (1).

NOTA. Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 13 mars 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 12 mars 1949, page 681, 3e co
lonne.)

ANNEXE N°254

'(Session de 1949. — Séance du 12 mars 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission
des finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant autorisation
des dépenses d'investissement (reconstruc
tion, modernisation et équipement) pour
l'exercice 1949, par M. Pellenc, sénateur
(1).

Mesdames, messieurs, au cours du débat
budgétaire quelque peu précipité, qui s'est
instauré la fin de l'année dernière, le Parle
ment a été amené à voter une loi dite « loi
des maxima » à laquelle le Conseil de la
République n'a d'ailleurs pas cru pouvoir
donner son adhésion.

Cette loi adopt^p dans la forme et la teneur
issues de la première délibération de l'Assem
blée nationale comportait notamment la fixa
tion à 620 milliards de francs le plafond des
dépenses autorisées pour l'exercice 1919 au
titre des investissements (reconstruction, mo
dernisation et équipement).

Le projet de loi qui est soumis h votre exa
men n'a pas tant pour objet d'etrectuer des
abattements par rapport au maximum ainsi
défini, que de fixer de façon détaillée l'usago
qui sera fait des sommes votées.

D'ailleurs, saisissant l'occasion du dépôt de
ce projet, le Gouvernement en a profité pour
y insérer un grand nombre de dispositions
codifiant, complétant ou modifiant la régle
mentation afférente à divers objets — la re
construction en particulier — faisant de cette
loi, après la loi sur les comptes spéciaux,
l'analogue d'un troisième morceau de loi de
finances, ce qui fait qu'elle ne correspond
plus très bien à l'appellation de « loi des
investissements » qu'on lui a donnée.
Peut-être conviendrait-il, conformément it

un désir exprimé par votre commission que,
dans l'avenir, la loi des investissements con
servât bien son véritable caractère, en ne
renfermant que des dispositions d'ordre finan
cier.

Le rapport présenté à l'Assemblée nationale
par M. Pteven, à l'occasion de l'examen de la
présente loi, s'est principalement attaché à
mettre en lumière l'importance de l'effort
accompli par le pays, depuis la libération,
dans le domaine des investissements et à
montrer, en particulier, la part allérente pour
celte année à chaque catégorie d'activité.
Votre rapporteur pense, en conséquence,

qu'il n'est pas nécessaire de refaire ici un
tableau, présenté par M. l'leven de façon
aussi saisissante et parfaitement documentée.

Il pense plus utile de chercher à apporter
sa contribution à l'étude de ce projet, en
s'attachant à un autre aspect de la question.
Puisque ce dernier ne constitue en quelque

sorte qu'un maillon dans la chaîne des opé
rations successives effectuées jusqu'ici, ou <1
réaliser dans le plan général d'équipement
— dont le Parlement n'a d'ailleurs pas encore
été saisi — votre rapporteur va s'efforcer de
dégager quelques considérations sur la place
que ce maillon semble tenir dans' la politique
générale des investissements, comment il
peut en commander les développements,
l'orientation qu'il semble amorcer, ce qu'on
peut en attendre et ce qui, à son avis, doit
être réformé.

■ A cette occasion, il s'efforcera également
de signaler certaines méthodes, certaines pra
tiques auxquelles il faudra renoncer, si l'on
veut redresser certains afous relevés dans le
fonctionnement du secteur nationalisé.

Dans cette tâche, votre rapporteur a été
puissamment secondé par notre collègue Sal
ler, qui, vice-président d'une commission de
modernisation du commissariat du plan,
avant son accession au Conseil de la Répu
blique, apporte à votre commission des finan
ces le fruit d'une expérience exceptionnelle,
en ce qui concerne ces diverses questions.

Rappels préliminaires sur les dépenses
d'investissements.

Les dépenses d'investissement auxquelles
l'État a a faire face sont de deux ordres:

Les dépenses de reconstruction ou de re
constitution;
Les dépenses de modernisation ou d'équipe

ment.

La classification budgétaire de ces deux sor
tes de dépenses et le traitement particulier
dont elles ont été l'objet jusqu'ici, du point
de vue de leur examen par les Assemblées
parlementaires, résultent moins de préoccu
pations d'ordre logique que de l'évolution
des conceptions sur la nature de ces dépen
ses, le moyen de les couvrir et de les con
trôler.

11 existe, en fait, en raison de la façon spé
ciale dont elles ont été traitées jusqu'ici, une
répartition de l'ensemble de ces dépenses
d'investissement en quatre grandes catégo
ries:

1> Les dépenses d'équipement et de recons
truction réalisées pour les services publics et
sur le domaine public;
2° Les dépenses entraînées par la reconsti

tution des biens privés;
3° Les dépenses afférentes à la reconstitu

tion de la flotte de commerce et de pêche;
4° Les dépenses correspondant aux investis

sements des activités de base, et qui portent
essentiellement sur la S. N. C. F., les char
bonnages de France, l'Électricité de France
et le Gaz.

Les dépenses d'équipement et de recons
truction réalisées pour les services publics et
sur le domaine public sont incluses, pour
1949, dans leur généralité, dans le budget d»
ces services publics.
Quant aux trois dernières catégories, qui

sont seules visées dans le présent projet de
loi, il leur correspond des comptes spéciaux,
au nombre de cinq, définis dans la « loi des
maxima » et qui correspondent aux dénomi
nations suivantes:

Pour l'équipement: fonds de modernisa
tion.
Pour la reconstruction:
Caisse autonome de reconstruction ;
Reconstitution de la flotte de commerce

et de la flotte de pèche;
Reconstitution de la flotte rhénane;
Reconstitution de la S. N. C. F.

La nature des opérations couvertes par les
trois derniers comptes spéciaux apparaît clai
rement et n'a pas besoin de commentaires.
Quant aux opérations couvertes par les

deux premiers et s'effectuant par l'interméi
diaire du fonds de modernisation ou de la'
caisse autonome de reconstruction, peut-êtra
est-il utile de préciser à quels objets en défi
nitive elles correspondent:
Le fonds de modernisation assure le finan

cement d'opérations qui se classent comme
suit:

1° Directement (secteur nationalisé) : S. N.
C. F., houillères, électricité, gaz;
2° Par l'intermédiaire d'établissements de

crédit: industrie de l'azote, agriculture, entre
prises industrielles;
3° Directement ou en partie par l'intermé

diaire de caisses locales: investissements faits
en Afrique du Nord et dans la Sarre.
La caisse autonome de la reconstruction

assume les charges suivantes:
1 1° Dépenses pour des travaux effectués par
l'État ;
2» Versements directs aux sinistrés;
3° Participation à la reconstruction dans les

territoires d'outremer.
Ces quelques rappels permettent de se ren

dre compte des divers domaines intéressés
par le problème des investissements et des
limites d'application du présent projet.
Ils permettront certainement à notre Assem

blée d'appuyer de son autorité le désir ex
primé par M. Pleven, rapporteur à l'Assem
blée nationale, de voir grouper dorénavant
en un document unique l'ensemble des dé
penses d'investissement, réparties actuelle
ment dans les budgets des ministères, dans
la loi sur les comptes spéciaux et dans la
présent projet, afin de mesurer dans sa tota
lité « 1 effort public d'investissement • —
et votre commission des finances ajoute :
« afin que le contrôle parlementaire sur-
l affectation et l'utilisation de ces fonds puisse'
être plus efficacement assuré. •

(1) Voir les n": Assemblée nationale (1™
législ.), 6661, 6779 et in-8° 1674; Conseil de
la République, 251 (année 1949).

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale M™
législ.) : 5913, 5965, C010, 6276, 6619. 6713, 6335,
6578, 6586; Conseil de la République: 229
.[année 1919},
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Analyse du projet actuel.*

Le projet actuellement soumis à l'examen
du Conseil de la République comporte, pour
l'année en cours, l'utilisation intégrale des
iûo milliards do francs de crédits prévus dans
« la loi des maxima ».
Ces crédits se répartissent comme suit entre

les divers comptes spéciaux et les divers attri
butaires dont nous avons précédemment
donné l'énumération.
Fonds de modernisation : 269 milliards de

francs :

1® Secteur nationalisé:

S. N. C. F., 32.500 millions de francs;
Houillères, 65.000 millions de francs;
Électricité, 97.300 millions de francs;
Gaz, 7.000 millions de francs;
2° Prêts effectuée par l'intermédiaire d'éta

blissements de crédits:

Agriculture, industrie de l'azote, 21.000 mil
lions de francs;
Entreprises industrielles, 23.000 millions de

francs;
Chemins de fer de collectivités publiques,

200 millions de francs;
3» Prêts destinés aux investissements en

Afrique du Nord et dans la Sarre, 20.000 mil-
Jions de francs.
Caisse autonome de reconstruction: 270 mil

liards:
1* Dépenses pour des travaux effectués par

i'Etat (1), 49.300 millions.
2° Versements directs aux sinistrés (1),

214.700 millions.
3® Participation aux dépenses des territoires

d'outre-mer, 6.000 millions.
Reconstruction du réseau de la Société na

tionale des chemins de fer: 38 millions.
Reconstruction de la flotte de commerce et

de pêche: 42.400 millions.
Reconstruction de la Hotte rhénane: 600 mil

lions.
On peut donner à ces diverses dépenses

d'investissement une présentation faisant
mieux ressortir les quatre champs d'activité
principaux auxquels elles sont affectées: d'une
part, la reconstruction des habitations, d'autre
part, la production, l'énergie qui est la condi
tion primordiale de son développement et les
transports qui en sont l'auxiliaire indispen
sable.
En établissant alors une distinction entre ce

qui est simplement la réparation des domma
ges de guerre et ce qui vise spécialement à
accroître le potentiel économique de la nation,
on peut établir le tableau suivant:
1* Dépenses destinées & la réparation des

dommages de guerre:
Reconstitution des moyens de transport,

81 milliards.
Reconstitution des moyens de production,

109 milliards.
Reconstruction des habitations, IC1 mil-

Jjards.
Total, 351 milliards

2» Dépenses destinés à accroître le potentiel
économique de la nation:
Moyens de transport, 32,7 milliards.
Énergie, 169,3 milliards.
Production, 67 milliards.
Total, 269 milliards

On voit alors que l'effort effectué en laveur
de ces diverses activités s'élève respective
ment à:

Production (agriculture et industrie), 176 mil-
Jiards, soit 28.4 p. 100.
Énergie, 165 milliards, soit 27,3 p. 100.
Moyens de transoprt, 113,7 milliards, soit

<13.3 p. 100.
Habitations, 1CI milliards, soit 26 p. 100.
La première question qui se pose alors est

de savoir si dans la limite des 620 milliards
fixés par la loi des maxima, les .sommes alié-
rentas à. ces diverses activités ont été judi
cieusement réparties en tenant compte des
objectifs à atteindre et de la nécessité de satis
faire dans la même proportion aux diverses
catégories de besoins du pays.
On ne saurait effectuer cette étude sans so

référer tout d'abord au plan de modernisation
et d'équipement établi en 1946 par l'équipe
dirigée par M. Jean Monnet, et adopté le
di janvier 1947 par le Gouvernement: d'abord

parce qu'il constitue l'inventaire le plus com
plet des ressources et des besoins de la na
tion, des moyens de mettre eu œuvre et des
méthodes à appliquer jpour restaurer la puis
sance économique française; ensuite parce
qu'il a reçu au cours des années 1947 et 1948
des commencements d'exécution trop impor
tants pour que l'on ne soit pas dans une
garnde mesure tenu de poursuivre cette exé
cution; enliu, parce qu'il a servi de base au
plan quadriennal 1959-1952 dont le projet en
cours d'examen constitue la première tranche.
Certes, ce plan quadriennal qui se substitue

au plan Monnet n'est pas encore connu, ni
même, peut-être, définitivement arrêté; mais
la commission des finances a pu savoir que
son établissement par les services compétents
était terminé et les renseignements que nous
ont fournis les représentants du Gouverne
ment, ajoutés à ceux que l'on peut puiser
dans les documents produits à l'appui du pro
jet de loi, ont permis d'en connaître les lignes
essentielles.

11 est donc possible de comparer les deux
plans, d'apprécier les similitudes ou les diffé
rences qui existent entre eux, par là même
de dégager les vues du Gouvernement sur
l'orientation à donner à l'activité économique
de la nation, et enfin avec ces éléments de
juger si le projet actuel répond bien au but
que l'on doit s'assigner.

La plan Monnet,

Le plan Monnet avait essentiellement pour
objet de développer la production nationale
afin d'assurer rinlépepdance économique de
la France et d'élever le niveau de vie indivi
duel ou collectif de la population. 11 préconi
sait à cet elfet l'accroissement 'du rendement
du travail, le plein emploi de la main-d'œuvre
et le développement des échanges extérieurs,
ces divers buts ne pouvant être atteints que
par la modernisation des équipements comme
des méthodes considérée comme une néces
sité vitale.
Des objectifs de production étaient donc

fixés dans les domaines les plus importants,
des mesures de modernisation étaient recom
mandées, ainsi que des moyens propres à as
surer la réalisation du plan.
L'accent mis sur le développement de la

production était à chaque instant souligné :
« L'exécution du plan d'investissement est
commandée par celle d'un plan de production
d'autant plus vigoureux que l'économie fran-
çais® doit créer, en mém,e temps que les
biens d'équipement dont elle a besoin, la
masse croissante des biens de consommation
Inséparables d'un effort productif. Fabriquer
des machines-outils, du matériel agricole, des
camions, des locomotives, des wagons, drainer
et irriguer les terres, achever l'électrification
des campagnes... exige un effort considérable
de production qui vient s'ajouter à celui qui
est nécessaire pour approvisionner la popu
lation, reconstruire les maisons d'habitation
détruites et accroître la quantité de marchan
dises vendues au dehors. » (1)
Le niveau général de production S atteindre

en 1950 était fixé à 125 p. 100 de celui de
1929, année de prospérité.
Il s'appliquait, en premier'lieu, aux six res-

sources-clefs qui « conditionnent lo dévelop
pement de tonte l'économie »:

1* Électricité pour la consommation inté
rieure, 39,5. milliards de kwh dont 23 milliards
par l'énergie hydraulique ;
2° Charbon pour la consommation intérieure,

65 millions de tonnes;
3° Acier, 11 millions de tonnes, dont 9,8

pour la consommation intérieure ;
4° Ciment, 13,5 millions de tonnes, pour la

consommation intérieure;
5» Machines agricoles, 200.000 tracteurs pour

la consommation intérieure;
6 0 Transports, 210 millions de - tonnes pour

la Société nationale des chemins de fer fran
çais, 58 millions de tonnes pour la navigation
fluviale et 1.470.000 tonnes pour les transports
routiers.

Corrélativement, les activités de production
se voyaient assigner les buts suivants qui de
vaient permettre, en ce qui concerne:
L'agriculture, « d'améliorer le niveau ali

mentaire de la population et d'alléger la ba
lance commerciale »:

Les secteurs industriels, « de couvrir les
besoins intérieurs et d'alléger la balance des
comptes en évitant d'acheter au dehors des
produits onéreux ou en contribuant au déve
loppement des ventes à l'étranger ».
a) Agriculture: les superficies cultivées de

vaient passer à 30 millions d'hectares et le
rendement augmenter de 25 p. 100 environ par
rapport à la moyenne 1934-1938, particulière
ment pour les céréales, les pommes de terra
et les racines fourragères; la production ani
male devait être portée à 1.630.000 tonnes; la
consommation d'engrais devait atteindre'
2.100.000 tonnes ?t l'équipement rural nécessi
ter 366 milliards de dépenses (valeur juir»
1946).

b) Industries utilisant des matières pre
mières principalement importées:
Carburants: la capacité de raffinage devait

passer à 12 millions do tonnes en 1950;
Textiles: les niveaux de production devaient

s'élever à 280.000 tonnes pour les illés de
coton, 42.000 pour les filés de lin,, 140.000 pour
les (liés de laine, 'if.000 tonnes pour les tissus
de rayonne, 72.000 tonnes pour les fibres da
fibranne et 76.000 tonnes pour les filés de
rayonne.
è) Industries utilisant des matières princi

palement nationales:
Automobiles: production de 475.000 vehi-

cules;
Machines-outils- à travailler le métal: pro-

duc! ton d'ici 1950 de 250.000 machines nou
velles.
d) Matériaux de construction, bâtiments et

travaux publics •
Production de chaux, plâtre, briques et

tuiles, moellons et pierres de taille, sables et
graviers, ardoises, triple de celle de 1938 et
capacité de travail permettant do terminer en
dix ans la reconstruction de tous les immeu
bles entièrement détruits; outre, construc
tion d'environ un million de logements nou
veaux

Le plan Monnet ne se bornait pas S fixer
ces objectifs de production. 11 établissait,
compte tenu de la consommation courante, le
bilan des besoins et des ressources tant en '
matières (énergie et métaux ferreux), en
main-d'œuvre et devises, qu'en moyens do
financement.

Il était notamment souligné que les six res-
sources-clefs nécessitaient 536 milliards d'in
vestissements (valeur juin 1916) et les sec
teurs essentiels de la production, 980 mil
liards.

En dehors des possibilités d'auto-fnance-
ment et du crédit bancaire, il était prévu le
recours à des organisations comme le Crédit
agricole (ou un fonds collectif d'équipement
rural) et le Crédit national, ainsi « qu'un»
politique de baisse du taux général de l'intà
rf't et surtout de diifrenciation des taux sui
vant les empois ce qui, avec le contrôle des
émissions de valeurs mobilières, permettra' 4
l'État d'orienter l'investissement de l'épar
gne » (1). « L'action des pouvoirs publics »,
était-il ajouté (page 104) « doit se traduire par
la mise à la disposition des entrepreneurs et
des exploitants des moyens matériels et des
facilités de financement nécessaires o et plus
loin (page 106) : « la répartition des ressources
en crédit, que la nationalisation du crédit a
mis entre les mains de l'État est un élément
essentiel pour l'orientation des investisse
ments et la réalisation du plan. Cette réparti
tion doit se faire en fonction du plan ».
En bref, exception faite pour l'indemnisa

tion des dommages de guerre, le plan Monnet
se présentait en 1917 comme un plan de pro
duction portant sur les produits essentiels,
agricoles et industriels, doublé d'un plan
d'équipement proportionné concernant l'éner-
gle et les transports, le but étant de satisfaire
les besoins intérieurs, au besoin en important
des matières premières, puis d'exporter des
produits transformés, aussi chers que pos
sible.

L'ensemble était d'autant plus cohérent et
équilibré que tous les moyens de réalisation
étaient prévus, qu'il s'agisse des méthodes à
appliquer, des moyens matériels ou des pro
cédés de financement.

L'intervention de l'État était reconnue in
dispensable mais le dirigisme prenait une
une forme aussi souple que possible, compa-

(i) La décomposition détaillée figure à
l'état B (page 5J et 112 du présent rapport},

(1) Rapport général sur le premier plan de
modernisation et d'éuuinement. page 23.

(1) Page 91 du rapport général sur le pre
mier plan de mqdernisaUgu ei d'équipement
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tibDe avec le caractère français, puisque, dans
la conception, les projets étaient étudiés et
délibérés au sein de commissions groupant
avec des fonctionnaires, les organisations pa
tronales et ouvrières et que, dans l'exécution,
les initiatives privées gardaient toute la li
berté désirable, leurs efforts, simplement
orientés par le contrôle de la répartition des
matières et de la distribution du créait, pou
vant s'exercer dans le cadre de réalisations
assez importantes pour que chacun y trouve
matière à s'affirmer.

' Conjonction des efforts privés et publics sur
in petit nombre d'objectifs, convergence dans
l'action ci vue d'otenir l'indépendance éco
nomique, telles étaient les caractéristiques
principales du plan Monnet.

Le plan quadriennal.

En 1047 et 1058, l'exécution du plan Monnet
s'est poursuivie sans qu'il y ait rtlodification
des objectifs, ni même des méthodes, mais
avec- une tendance très nette, particulière
ment en 1013, à diminuer l'effort de produc
tion et de modernisation au profit de l'effort
d'équipement et du reconstruction. Entre
temps, l'on enregistrait une dépréciation con
tinue de la monnaie et un assèchement rapide
des disponibilités en' devises qui auraient eu
tous deux pour conséquence de paralyser com
plètement l'exécution du plan, si un élément
nouveau, l'aide américaine, n'était venu à
point nommé fournir le secours indispensable
sous forme d'importations de matières pre
mières et de Mens d'équipement.
Mais cette aide est consentie dans le cadre

d'un programme de reconstruction européenne
comportant nécessairement l'ajustement des
programmes nationaux de redressement éco
nomique et le développement des échanges
in ter-européens et ceci a donné naissance
au plan dit quadriennal, 1919-1952.
Comme il a été exposé plu? haut le contenu

exact de ce plan n'est pas encore connu et
l'on ne salt de ses grandes limes que les
renseignements de caractère général fournis
en commission des finances par les représen
tants du Gouvernement et les indications ti
rées du programme de 1919.
Si le plan Monnet continue officiellement à

servir de base aux efforts à entreprendre pour
le redressement économique, en fait, ses ob
jectifs et ses méthodes ne sont pas entière
ment maintenus. En matière de transport
l'effort à réaliser reste le môme, mais en
matière d'énergie, il est reluit: la production
de charbon qui devait atteindre un niveau de
C3 millions de tonnes en 1950 n'est plus prévue
que pour C0 millions en 1952; la production
d'électricité de 1939, 5 milliards de kwi en
dî>50 à 39 milliards en 1952; par contre, le raffi
nage do carburants passera de 12 à 13, 7 mil
lions de tonnes.
Dans le domaine de la production, l'objectif

pour l'acier brut passe de 11 à 14, 3 millions
de tonnes, l'augmentation prévue étant desti
née à l'exportation; des niveaux sont fixés
pour certains métaux non ferreux : plomb,
zinc et aluminium dont la production mon
diale est insuffisante et qui, avec les fibres
nrliflicelles et les pâtes à papier, passent au
rang des produits de base. Par contre, la pro
duction de ciment et de matériaux de cons
truction qui devait alimenter la reconstruc
tion est fortement réduite (ciment, 8 millions
de tonnes en 1952 contre 13,5 en 1950, dans
le plan Monnet).
Les modifications les plus importantes con

cernent:
1» L'agriculture:
« La nécessité d'équilibrer par nous-mêmes

d'ici quatre ans notre balance courante avec
l'étranger (1) a obligé à reviser les objectifs
dc production agricole assignés aux commis
sions de modernisation et à les aménager en
Vue de la possibilité d'exporter des produits
agricoles de base, au lieu que le but primitif
était seulement quo la France se suffise à
elle-même. Tels qu'ils ont été approuvés par
le conseil supérieur de l'agriculture, les nou
veaux objectifs fixés pour 1952 sont appelés à
changer radicalement l'orientation de l'agri
culture française traditionnellement tournée

vers la satisfaction des besoins intérieurs et
qui déviait devenir exportatrice de blé, de
viande et de produits laitiers. » (3e rapport
semestriel sur la réalisation du plan de moder
nidation et d'équipement, page 35.)
2° Les industries mécaniques:
Qu'il s'agisse de l'industrie textile, de l'in

dustrie des machines outils, de l'industrie
automobile, il n'est plus rien prévu. Or, ces
industries étaient classées naguère dans les
secteurs prioritaires de la production. Le plan
Monnet prévoyait à leur profil une interven
tion de l'État en ce qui concerne la réparti
tion des matières et des devises, ainsi que
la distribution du crédit, seci en vue d'assu
rer à la fois la consommation intérieure et
l'exportation. Non seulement on ne leur as
signe plus d'objectifs, mais il n'est plus ques
tion du tout d'une aide financière qu'il appa
raissait cependant indispensable, il y a deux
ans, de leur accorder.
Le plan quadriennal apparaît dont résolu

ment orienté vers la production agricole et la
production des matières premières indus-
tirelles, nécessaires tant à la consommation
intérieure qu'à l'exportation — la production
des objets fabriqués devenant un objectif se
condaire, n'ayant plus désormais pour but
que la satisfaction des besoins intérieurs. Il
est .donc à l'opposé du plan Monnet qui pré
voyait presqu'exclusivement des produits fa
briqués. (1)
L'un recherchait l'indépendance écono

mique en modernisant et développant tous les
secteurs essentiels de la production française,
au besoin en important des matières pre
mières destinées à être transformées avant
consommation ou exportation.
L'autre poursuit l'équilibre de la balance

des comptes en développant au maximum la
production des matières premières en vue de
l'exportation.
Le plan Monnet, pour atteindre les objectifs

assignés, faisait appel à tous les initiatives,
en accordant assez largement l'aide de l'État
à celles qui n'avalent pas les moyens maté
riels et de financement nécessaires.
Le plan quadriennal — comme on le verra

plus loin — limite au contraire, pour la plus
grande partie, l'aide de l'État aux entreprises
publiques, ne faisant en fait appel, en dehors
de ces dernières, qu'aux entreprises privées
assez puissantes économiquement pour se pas
ser de son concours.
On assiste donc à une modification pro

fonde de la politique économique — provo
quée peut-être par la nécessité d'ajuster con
ceptions et programmes anglais et français
— mais aussi à une modification profonde
dans la mise en œuvre des divers éléments
susceptibles de concourir à la réalisation des
nouveau» objectifs assignés.
La commission des finances n'a pas discuté

des déviations subies quant & ses objectifs
par le plan Monnet. Elle n'a eu d'ailleurs à
en connaître que par l'audition d'un repré
sentant du plan; elle ne pourra en consé
quence formuler un jugement que lorsqu'elle
sera en possession du plan quadriennal lui-
même.

Mais elle a eu la préoccupation légitime
d'examiner si du moins dans le cadre nou
veau assigné aux diverses activités nationa
les, les dispositions financières prévues pour
1949, en vue d'exécuter la première tranche
du plan quadriennal, — et qui préfigurent
évidemment les tranches futures, — répon
datent bien à l'objectif assigné, et s'il n'y
aurait pas notamment, dans ce but, un meil
leur emploi des crédits affectés en 1949 aux
investissements.

Le programme 1949 et l'aide & la production.

Si on laisse de côté les crédits affectés & la
reconstruction des biens privés, le projet de
loi consacre :

47 milliards à la production de la métro
pôle;
202 milliards, soit 4,5 fois plus, aux auxi

liaires de cette production;
20 milliards à la Sarre et l'Afrique du Nord.
Cela appelle immédiatement l'observation

suivante :

Les ressources affectées à la production
dans la métropole, exclusivement réservées à

l'agriculture et à quelques-unes des indus
tries essentielles, sont infimes, si bien qu'il
apparaît que l'État renonce à intervenir dans
le développement de la production de la fa
çon dont il l'avait primitivement envisagé,
en stimulant cette dernière par un élargisse
ment de la distribution du crédit.

Poussant plus loin les investigations, oit
constate que les prêts du fonds de moderni
sation aux initiatives privées correspondent
aux prévisions suivantes:
Agriculture (répartition provisoire, prêts

aux entreprises et aux collectivités) :
Machinisme et matériel de défense des vé

gétaux, 3 milliards.
Autres investissements (sélection des plants,

etc.), 0,8 milliard.
Hydraulique agricole, 2 milliards.
Voirie agricole, 0,6 milliard.
Remembrement, 0,1 milliard.
l'urmières, fosses à purins, silos, 1 milliard.
Adductions d'eau, 2 milliards,,
Jilectriflcation, 1,5 milliard.
Habitat rural, 0,2 milliard.
Production forestière et pisciculture, 0,1

milliard.

Équipement frigorifique, 0,9 milliard.
Industries alimentaires non coopératives,

2 milliards.

Industries ' alimentaires coopératives, 4,5
milliards.

Industrie de l'azote, 5 milliards.
Total, 24 milliards.

Industries : *
Mines de fer, cockeries et centrales sidérur

giques, train à bande de l'Est, raffinage du
pétrole, machinisme agricole, produits chi
miques de base, équipement des ports mariti
mes, tourisme h devises, au total, 23 mili
liards.

Cela permet de s'apercevoir que l'agricul
ture aujourd'hui prônée comme « notre pre
mière industrie nationale », va recevoir en
1949, année de démarrage, donc la plus im
portante, du plan quadriennal, une aide de
l'État fixée à:

Production végétale (machinisme et maté
riel de défense des végétaux, sélection des
plans), 3,8 milliards.
Amélioration foncière (hydraulique agricole,

voirie, remembrement), 3,7 milliards.
Production forestière et pisciculture, 0,4

milliard.

Industries alimentaires (coopératives, non
coopératives et équipement frigorifique), 7,4
milliards.

Services publics ruraux (électrification, ad
ductions d'eau, habitat rural [1]), 3,7 mil
liards.

Si l'on retranche de cette énumération les
fonds dont la gestion sera confiée h des ser
vices publics, on voit qu'il restera à répartir;
entre 6 millions de paysans, & titre de prêt
pour développer leur production, une somme
de 15,3 milliards, c'est-à-dire à peine quelques
milliers de francs par exploitation.
Or, la structure de la production agricole;

française est telle que les petits propriétai
res qui en assurent la plus grande partie no
peuvent disposer que des prêts qui leur sont
consentis avec l'aide de l'État; il n'ont pas
accès sur le marché financier, le crédit ban
caire ne leur est pas familier ou accessible,
les bas de laine ou les lessiveuses se sont
bien souvent vidés; ils ne trouveront donc
que les prêts du crédit agricole ou du fonds
de modernisation pour effectuer les investis
sements considérables que l'on attend d'eux.
Quant aux industries, qui doivent satis

faire aux besoins de la consommation inté
rieure et aux besoins de l'exportation, elles
ne recevront globalement que 23 milliards
« ce qui obligera le fonds de modernisation à
n'accorder les avances qu'avec une extrême

Ïiaurtcem doenieesetavaunniqsu,ement deans le imcas où,aute de ces avances, les objectifs impératifs
de 1952 seraient gravement compromis. » (rap
port Pleven, page 32). Encore ces 23 milliards
d'avances ne concernent-ils que les ressour-
ces-clefs non nationalisées: sidérurgie, trans
ports et machinisme agricole et, parmi les
activités essentielles, seulement le raffinage
du pétrole, les produits chimiques de base et
le tourisme.

(1) Cette nécessité n'est pas nouvelle, elle
8 tait également la préoccupation dominante
du plan Monnet. On eût mieux fait de dire la
nécessité d'ajuster nos programmes à ceux des
autres pays européens.

(1) Voir les tableaux comparatifs des objec
tifs de production et d'exportation du plan
Monnet et du plan quadriennal.

(1) L'habitat rural est mentionné & cette
place pour conserver la classification qui fi
gure dans le rapport présenté ït l'Assemblée
nationale.
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Rien n'est prévu pour les constructions mé
caniques et le textile qui devaient jouir
« d'une priorité très élevée dans l'attribution
des ressources disponibles ».
Rien non plus n'est prévu pour les indus

tries de la machine-outil jugées naguère « es
sentielles pour la modernisation de l'ensem
ble de l'économie française, si nous ne vou
lions pas rester entièrement dépendants de
l'étranger pour notre équipement ». ( Rap
port sur le premier plan de modernisation,
pages 29 et 55.)

Peut-on penser, dans ces conditions, que
les objectifs fixés seront atteints ? Où croit-on
que l'agriculture trouvera l'argent pour ac
quérir les tracteurs et le matériel agricole,
effectuer les aménagements fonciers, qui sont
nécessaires pour produire en 1952 les 10 mil
lions de tonnes de blé les 8 millions de ton
nes de céréales secondaires, les 510.000 tonnes
de corps gras, les 2.200.000 tonnes de viande,
les 1.300.000 tonnes de sucre, les 175 millions
d'hectolitres de lait qui lui sont demandés ?
Où pense-t-on que les Industries de trans

formation, qui doivent fournir le matériel et
les objets fabriques sans lesquels l'agricul
ture serait dans l'incapacité • d'accroître ou
même de maintenir sa production, trouveront
les fonds nécessaires pour moderniser leur
outillage et abaisser leurs prix de revient ?
Ces industries ne doivent-elles pas également
travailler pour toute la Nation ? Seront-elles
en mesure de fournir tous les produits qu'on
attend d'elles à des prix compatibles avec le
niveau des salaires ?
Toutes ces questions n'ont sans doute pas

manqué d'être étudiées et le fait qu'on ne
leur trouve pas une réponse dans le projet
qui nous est soumis semble démontrer que le
Gouvernement s'appuyant sur les résultats du
récent emprunt juge les perspectives du mar
ché financier en 1949 et dans les années sui
vantes assez satisfaisantes pour que les entre
prises privées trouvent sans difficultés tous
les moyens financiers dont elles auront be
soin en faisant appel à l'épargne.
On ne peut tenir, en effet, pour valable

l'argumentation suivant laquelle d'autres cré
dits ayant été prévus dans le budget ordi
naire, dans les comptes spéciaux ou au titre
de la reconstruction, particulièrement en fa
veur de l'agriculture, les dotations du présent
projet sont suffisantes. Il suffit pour s'en ren
dre compte de constater que ces crédits ont
une affectation spéciale à des équipements de
caractère public ou collectif, qui ne permet
pas de les employer au développement et à la
modernisation de la production des entrepri
ses privées.
En conclusion, pour leur modernisation et

le développement de leurs possibilités de pro
duction, les entreprises agricoles ou indus
trielles devront s'adresser à l'épargne privée
ou aux crédits bancaires, et moyennant d'ail
leurs un loyer de l'argent assez élevé.
Cela risque de limiter les efforts productifs

à celles de ces entreprises dont l'activité pré
sente déjà une surface importante. Cela laisse '
en tout cas à peu près complètement hors du
circuit la majorité des exploitants agricoles.
On peut donc se demander comment seront

atteints les niveaux de production escomptés.
Ainsi les 47 milliards réservés pour l'aide

à la production dans la métropole, sont sans
conteste, insuffisants par rapport aux autres
investissements, et sous ce rapport le projet
examiné n'apparaît pas équilibré, et ne ré
pond pas au but envisagé.

Le programme 1949 et les investissements
« extra-métropolitains »,

La même remarque s'applique et avec plus
de pertinence encore, aux ■ crédits réservés
aux investissements « extra-métropolitains ».
Sous ce vocable, le projet prévoit des in

vestissements: dans la Sarre pour 2,5 mil
liards; en Afrique du Nord pour 17,5 milliards.
Aucun renseignement n'est donné quant à

l'utilisation des 2,5 milliards de la Sarre; il
s'agit sans doute de prêts aux industries mi
nières et sidérurgiques.
En ce qui concerne les 17,5 milliards des

tinés à l'Afrique du Nord, auxquels viendront
s'ajouter 18 milliards d'emprunts à court
terme qui seront émis sur place en 1919, il
est indiqué qu'ils serviront:

A l'achat de tracteurs et de machines agri-
foles;

A la poursuite du programme d'hydrauli
que agricole;
A 1 équipement frigorifique ;
Aux recherches de pétrole, de charbon et

de minerais;
A la poursuite du programme électrique;
A l'équipement portuaire, routier et ferro

viaire :

En bref, à la fois à des travaux d'équipe
ment public ou collectif et à des travaux de
production.
Quand on examine les objectifs de produc

tion fixés par le plan quadriennal à l'Afrique
du Nord-

Miierai de fer, 6 millions de tonnes.
Minerai de manganèse, 400.000 tonnes.
Minerai de plomb, 174.000 tonnes.
Électricité. 2 milliards de kw.
Céréales, 55 millions de quintaux.
Phosphates, corps gras, etc...,

quand on constate que pour atteindre ces ob
jectifs, il faudra parfois plus que doubler la
production actuelle, l'on peut, à bon droit, se
poser la même question qu'en ce qui con
cerne la métropole: où prendra-t-on l'argent
nécessaire pour faire tous les achats et tous
les travaux qu'il y aura lieu d'effectuer ?
Mais on avait, jusqu'à ce jour, le sentiment

que l'outre-mer — ou « 1 extra-métropole »,
pour parler comme le projet — concernait un
grand nombre de départements et de terri
toires que la Constitution a inclus dans la
République française (ou qui deviendront des
pays associés), départements et territoires
dont l'activité économique est solidaire de
l'activité métropolitaine et doit être améliorée
comme celle-ci si l'on veut parvenir à un
équilibre effectif de la balance des comptes.
On avait d'autant plus ce sentiment que le

plan Monnet de 1916 consacrait tout un sec
teur à ces départements et territoires, que la
loi du 30 avril 1916 avait fait au Gouverne
ment obligation de les mettre en valeur et
que le plan quadriennal lui-même fait état
de certains objectifs de production en ce qui
les concerne.

Or, le programme 1919 ne tient aucun
compte de tout cela, en oubliant purement et
simplement les départements et territoires
d'outre-mer dans la répartition des crédits
affectés aux investissements, notamment dans
la distribution de la manne de 280 milliards
qui constitue la contre-valeur de l'aide amé
ricaine.

Cette omission est apparue tellement cho
quante qu'elle a été relevée à l'Assemblée
nationale. On a alors tenté d'expliquer que
les départements et territoires d'outre-mer
recevaient par ailleurs (budget ordinaire et
comptes spéciaux) force crédits .qui suffisaient
au développement de leur production.
Le malheur est que cette affirmation est

erronée-et qu'elle repose sur une confusion
qui se manifeste tout au long du projet de loi
sur les investissements entre l'équipement pu
blic ou collectif et l'équipement privé.
Les subventions prévues pour le F. J. D.

E. S. (1) sont, aux termes mêmes de la loi
du 30 avril 191G et des décrets d'opplication
du 21 octobre 1910, entièrement et obligatoi
rement réservées aux dépenses d'équipement
public. C'est pourquoi, d'ailleurs, elles sont
inscrites en 1919 au budget des dépenses ci
viles de reconstruction et d'équipement avec
les autres dépenses publiques de reconstruc
tion et d'équipement de la métropole. Ces sub
ventions forment, avec les avances consen
ties par la caisse centrale de la France d'outre
mer, grâce aux 10 milliards alloués par l'ar
ticle 36 de la loi sur les comptes spéciaux, des
budgets qui ne retracent que les opérations
publiques relatives au développement écono
mique et social de ces départements ou ter
ritoires. Conformément aux dispositions d'un
des décrets du 21 octobre 1916. reproduites
dans l'exposé des motifs dudit article 36, la
caisse centrale ne peut utiliser ces 10 milliards
qu'aux avances consenties aux collectivités
publiq ies; les prêts • qu'elle est autorisée à
effectuer aux entreprises privées s'occupant
du développement de la production doivent
être alloués sur ses fonds propres, c'est-à-dire,
son capital, ses réserves et ses bénéfices qui
n'atteignent actuellement que quelques cen
taines ce millions.
Donc. si aucune avance du fonds de mo

dernisation n'est prévue dans la loi sur les

I investissements au profit dus entreprises pri
vées des départements et territoires d'outre
mer, ces entreprises se trouveront dans une
situation pire encore que celles de la métro
pole, parce qu'il n'existe pratiquement pas
dans ces pays d'épargne privée et parce qu'un
nombre infime d'entre elles — celles qui relè
vent de certaines banques d'affaires — sera
en mesure de placer des titres d'emprunt ou
d'augmentation de capital sur le marche de
Paris, alors que la quasi-totalité de la produc
tion des corps gras. du coton, du cacao, du
café... est le fait de millions de cultivateurs
autochtones qui n'ont actuellement aucun
moyen de production, aucune réserve pour en
acquérir et qui, ayant épuisé, par des procé
dés primitifs de culture extensive, les terres
sur lesquelles ils travaillent, ne peuvent con
tinuer leur effort que si ces moyens leur sont
fournis.

Or, le plan quadriennal leur demande, pour
assurer l'équilibre de la balance des comptes
en 1952, de porter:
De 210 à 300.000 tonnes d'huiles, la produc

tion des corps gras ;
De 95 à 330.000 tonnes celle du sucre;
De 25 à 50.000 tonnes celle du coton libre;
De 85 a 91 500 tonnes celle du cacao.
Comment y armeront-ils si aucun moyen

de financement ne leur est fourni ?
On est surpris de ne trouver aucune ré

ponse à cette question, d'autant plus que le
Gouvernement sait que les investissements
outre-mer sont les plus rentables, parce qu'il
jriaicA ua 9Ji)aui ap ]uwnos snid iiSt!,s
d'immenses richesses naturelles jusqu'ici
inexploitées parce que ces pays peu peuplés
peuvent aisément avoir une balance produc-
tion-consommation créditrice.

On se demande alors pourquoi 11 ne songe
pas à faire immédiatement l'effort le plus con
sidérable pour doter les producteurs de ces
pays des moyens qui leur ont jusqu'ici man
qué, afin que l'économie générale ce la mé
tropole, aussi bien que des autres territoi
res de l'Union, en retire effectivement les bé
néfices substantiels indispensables à son relè
vement.
Sans vouloir s'abandonner aux hypothèses,

il faut cependant remarquer que cette politi
que n'est pas sans inconvénients, peut-être
même sans danger, du fait même qu'il s'agit
d'une masse considérable de ressources en
core inexploitées, et susceptibles dans la pé
nurie actuelle de tenter de gros groupements
financiers.

11 n'est évidemment pas question de les
exclure. Mais l'État ne saurait leur livrer,
par son imprévision ou sa carence, un quasi
monopole, dont les organismes locaux, les
petites exploitations abandonnées à merci fe
raient en définitive les frais.
La mise en valeur des territoires doit faire

appel concurremment à tous les concours, et
réserver en particulier leur place aux entre
prises autochtones pour que le développe
ment économique et social s'effectue de fa
çon équilibrée.
D'ailleurs, ce ne sont pas là les seules

craintes que l'on puisse formuler.
Il peut se faire, comme cela s'est déjà vu

dans le passé, que certains groupes auxquels
ont pourrait s'adresser, s'opposent, en raison
des intérêts qu'ils peuvent déjà détenir dans
des activités industrielles, établies dans les
pays les plus anciens de l'Empire, à la créa
tion ou au développement d'inoustries con
currentes dans les autres parties, en leur re
fusant tout crédit.
I; peut se faire également qu'ils n'aient pas

de disponibilités leur permettant d'y consa
crer immédiatement pour leur compte des
moyens assez puissants, et qu'ils songent
alors à s'agréger des concours extérieurs, no
tamment des concours' américains qui, ceux-
là, ne seraient plus « dépersonnalisés »
comme le sont les crédits de l'aide Marshall.

Étant donné d'ailleurs les sollicitations
dont les capitaux américains sont l'objet dans
le monde entier, ils peuvent se montrer par
ticulièrement exigeants. Un article de l'heb
domadaire américain Business Week s'ex

prime d'ailleurs comme suit à propos des
investissements privés français et étrangers
à effectuer dans l'Union française, selon les
projets du ministère de la France d'outre-
mer:

« Quelle espèce de profits le plan envisagé
accordera-t-il aux prêteurs américains ? On
peut parier, à coup sûr, que le Gouvernement

(1) Voir en ce qui concerne le F. I. D. E. S.
rages J.O ei suivantes (examen des articles).
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français insistera pour accorder son approba
tion préalable aux principaux projets et n'ac
cordera des contrais qu'aux compagnies dans
lesquelles les capitaux français représenteront
plus de la moitié des actions. »
Faut-il interpréter ces déclarations comme

exprimant des craintes ou des intentions ? Et
quels sont les projets- du ministère de ia
France d'outre-mer dont il est question ?
Quoi qu'il en soit, cela donne la démons

tration qu'il se pose là une question d'inté
rêt fondamental non seulement pour la mé
tropole mais pour les territoires de l'Union

• française, question qui mérite autre chose
•que le silence du projet gouvernemental.

Qu'on fasse appel à tous les concours sus
ceptibles d'aider au redressement économi
que de l'Union française, c'est très bien, mais

■ à condition de les réglementer — voire même
■ de les discipliner — et surtout à cette condi
tion formelle- que l'État apporte son soin, sa:
protection et son aide matérielle à la créa
tion, au développement et à l'indépendance
ie toutes les entreprises autochtones ou na
tionales qui, ayant acquis, droits et expé-
rience, ne demandent pas autre chose que-
des moyens d'action plus grands pour pren
dre une part plus grande dans les efforts de:
redressement national. .
Il apparaît en résumé, que les mesures pré

vues dans le, projet en cours d'examen, qui
-constitué la première tranche du plan qua
driennal, sont, en ce qui concerne la produc-
.tion proprement dite — qu'il, s'agisse de la
.métropole ou ces territoires d'outre-mer —
.tout à, fait disproportionnés pour les objectifs
-à atteindre. , .
- .L'aide apportée par l'État à ce secteur est
tout à fait insuffisante, cependant que dans
le même temps, les industries auxiliaires de
la production (énergie, et transports), beau
coup plus largement dotées, utilisent, .comme
on le verra par la suite, les fonds qui leur
sont attribués à des dépenses souvent d'ur
gence moindre, parfois somptuaires et jarfois
anormales lorsqu'elles servent à combler des

"déficits d'exploitation
On peut donc cire que ce projet n'est pas

équilibré, que si, à l'occasion des tranches
.successives de réalisation du programme, des
.redressements n'étaient pas effectués, les ob
jectifs envisagés ne seraient pas atteints —
a moins de recourir à l'intervention de puis
sants groupements financiers contre lesquels
l'État, aussi bien que les particuliers, au-
raient alors du mal à se défendre, ce qui ne
serait pas sans danger.

: Les pratiques viciées dans le finarcement
des investissements,

"C'est au début de l)ï7, au moment de l'ap
probation ou « plan Monnet » par le Gouver
nement, qu'on aurait du, en bonne règle, se
poser la question du financement des inves
tissements — et un plan financier aurait dû
accompagner le plan des travaux à réaliser.

A la vérité, cette préoccupation semble
avoir été primée par celle de se procurer et
de répartir les matières premières, dont la
pénurie était encore grande — et c'est leur
disponibilité qui a conditionné le lancement
des opérations et non les conditions dans les
quelles ces opérations devraient un jour être
financées.

C'est ainsi que les entreprises comprises
dans les activités de base, profitant ce l'ap
probation générale donnée par 1-e Gouverne
ment au programme de modernisation, mi
rent aussitôt en train tous les travaux qu'elles
jugeaient utiles, le seul frein étant constitué
par les atributions de matériaux dont elles
bénéficiaient.

Il en résulta un développement des opéra
tions qui n'était pas toujours équilibré d'un
secteur à l'autre et qui n'était pas toujours
en harmonie avec la hiérarchie des besoins
du pays.
Mais à l'heure actuelle, les préoccupations

financières ayant repris la première place, et
conditionnant. désormais la réalisation du
plan, beaucoup de ces opérations influent et
pèsent même parfois, d'une façon assez
lourde. sur le programme actuel d'investis
sement.
On peut donner de ce qui précède des i'.lus-

trations multiples choisies dans des domai
nes différents.

Tel est le cas de l'usine de l'Oued el
Agrioum, dépendant de l'Électricité et Gaz

d'Algérie, à laquelle on a consacré des som
mes voisines de deux milliards, dont on ne
sait pas encore si le barrage destiné à l'ali
menter sera effectué, et dont, en tout état de
cause, le projet apparaît actuellement comme
discutable, à la fois dans son principe et ses
m<*alités. .

Tel est le cas, pour les charbonnages, du
grand lavoir central, dont parle la mission
d'enquête sur le coût et le rendement des
services publics et dont la construction a été
entreprise à la suite d'une proposition de dé
penses de 190 millions, alors que le coût to
tal de l'ouvrage est estimé actuellement à
plusieurs milliards, et son caractère d'ur
gence quelque. peu discutable.
Tel est encore le. cas, en ce qui concerne

la Société nationale des chemins de fer fran
çais pour ces. centaines de locomotives ache
tées inconsidérément, ou encore pour l'élec
trification de la ligne Paris-Lyon, dont l'utilité
n'est certes pas en cause, mais qui va absor
ber une cinquantaine de milliards qu'on ne
peut consacrer de ce fait à des opérations des
tinées à satisfaire des besoins plus urgents.
Si les drganismes, qui avaient à connaître

des divers problèmes posés par le relèvement
économique du pays s'attachèrent à leur so
lution, sans coordination suffisante des acti
vités ressortissant aux divers secteurs indus
triels, sans direction d'ensemble, sans con
trôle parlementaire effectif et surtout sans se
préoccuper outre mesure d'un plan financier
destiné à régler méthodiquement le rythme
de leurs travaux, inversement ceux A qui in
combait la gestion des finances pubkques.se
sont moins souciés de discipliner ces acti
vités, de les contenir dans le cadre d'un plan
financier cohérent que de se procurer pour
leur compte — ce qui est bien plus grave en
core — à l'occasion de cette activité, des res
sources destinées à parer essentiellement aux
déficits des budgets publics dont ils avaient
la charge.
Ce n'est plus un secret en effet que depuis

1947 les fonds du trésor, des établissements
d'épargne, les prêts provenant des banques,
au lieu d'être transformés en investissements
comme on l'annonçait, étaient utilisés pour
la plus grande part à combler les déficits bud
gétaires et ceux du secteur nationalisé.
C'est ainsi qu'en 1947, sur 1.215 milliards

collectés, 852 milliards, soit plus de 70 p. 100
furent consacrés à des dépenses courantes,
dont 601 milliards, soit la moitié, à combler le
déficit du budget, -, 363 milliards seulement,
soit moins de 30 p. 100 furent utilisés à des
investissements proprement dits — investisse
ments dont nous avons montré qu'ils
n'avaient d'ailleurs pas été toujours très ra
tionnellement effectués

Ces chiffres montrent à quel .« gaspillage »
de l'effort national on s'est livré, surtout si
l'on considère que pour être ramenés à la
parité actuelle lesdits chiffres devraient être
doublés-

On se demande comment le pays a pu résis
ter à une telle saignée.
Au cours de cette même année 1947, 166

milliards furent affectés au secteur nationalisé.
Le quart environ, soit 37 milliards devait ser
vir ouvertement à couvrir tes dépenses d'ex
ploitation. Mais il n'est pas prouvé que les
129 milliards restant soient tous allés à des
investissements et que l'utilisation de ces
derniers crédits n'ait pas servi également en
partie à combler encore des déficits d'exploi
tation.

Tant d'abus devaient provoquer une réaction.
Le Parlement laissé dans l'ignorance — et

d'ailleurs jusque-là complètement impuissant
— tenta par les lois des 6 janvier et 21 mars
1948 d'y mettre bon ordre pour l'exercice 1918.
Les dispositions nouvelles conduisirent à la

revision des programmas et i Tetude de
moyens de financement autres que les moyens
inflationnistes, expédients auxquels on avait
recouru jusqu'alors. Et c'est en particulier
dans ce but que fut constitué le fonds de
modernisation, qui doit permettre désormais
d'y voir plus clair tant en ce qui concerne
l'utilisation des crédits qu'en ce qui concerne
les recettes destinées à financer les travaux
correspondants.
Mais la survivance du passé est tenace et

la distinction qui s'imposait entre « dépenses
courantes » et « investissements productifs »
est restée encore assez imprécise au cours de
l'exercice 1918.

Il est vrai qu'en ce qui concerne les servi!
ces publics, cette distinction était en fait de
peu d'intérêt, car le budget ordinaire a couvert
les unes et les au Ires par le moyen de l'im*
pût — ce qui n'est d'ailleurs pas très ortho»
doxe en matière financière.
Et, comme s'il s'agissait d'une mesure com

pensatrice, cette distinction, pas beaucoup plus
rigoureuse en ce aui concerne les entreprises
nationalisées, conduisit à la pratique inverse;
l'emprunt servant en partie a couvrir des dé
penses d'exploitation.
Seulement, dans ce dernier cas la chose est

plus grave, car de telles pratiques contribuent
à entretenir et à perpétuer les vices de fonc
tionnement -de ces sociétés nationalisées, dont
les comptes, faute de cet appoint extérieur, ne
seraient pas équilibrés.
D'ailleurs, si ces pratiques abusives échap

pent à l'attention du Parlement, il faut bien
dire que les services, publics ne les ignorent
point.
Ils s'arrangent même parfois pour en parler

— de façon plus ou moins incidente et voilée,
il est vrai — peut-être pour ne point se voir
reprocher un jour de ne pas l'avoir relevé.
En. voici un exemple caractéristique, concer

nant les Charbonnages. La commission des in
vestissements, créée par décret du 10 juin 1918,
en application de la loi du 21 mars 1948 —
commission qui est «hargée d'examiner les
programmes proposés au Parlement, les
tranches successives à réaliser et les moyens
de les financer — accorde aux houillères un

crédit de 14 miliards et demi qu'elle justifie
de la façon suivante: « la nécessité de main
tenir le programme de « travaux techniques
courants », qui sont en réalité par nature,
des opérations de renouvellement qui de
vraient, comme tels, être financés par le'
compte d'exploitation et faute desquels le
potentiel matériel de production risquerait de
n'être pas préservé ». ■
Or, la commission des investissements, en

raison de sa constitution, du plan où se situe
son activité, de l'autorité qui doit s'attacher à
ses travaux est d'autant plus critiquable que
n'ignorant pas ces anomalies, elles les a en
quelque sorte, légitimées.
Elle s'est contentée, comme une boîte S

lettres en la circonstance, d'accepter les chif
fres qui lui ont été transmis par le commis
sariat général du plan, sans les discuter. Et
cet organisme les a lui-même transmis après
avis de l'une de ses commissions intérieures
(la commission des investissements des acti
vités de base) qui dit avec la plus grande in
conscience — tellement ce genre d'opérations
correspond à une pratique entrée dans les
mœurs — « qu'on peut s'efforcer de réduire
les programmes, mais qu'en tout cas, ces cré
dits de travaux neufs sont incompressibles,
car ils constituent l'un des éléments du prix
de revient ».

Pas un instant ne semble venir à l'esprit
des membres de ces comri.ssir ns de coordi
nation et de contrôle qui fonctionnent en cas-,
cade, la pensée qu'il faut s'acheminer, ne
serait-ce que progressivement, vers un assai
nissement de la situation du secteur natio

nalisé et la renonciation à de telles pratiques.
On ne fait dans ce but aicune réduction,
fût-elle de principe, pour témoigner de cette
volonté de réforme et d'économie dans la

fonctionnement des entreprises intéressées
Cela revient à admettre en définitive comme

un postulat que tout va bien, et qu'il n'y a
plus aucune amélioration sur laquelle on
puisse compter ou bien qu'il s'agit d un mal
incurable dont il faut bien s'accomoder.

Et c'est cet état d'esprit à tous les échelons,
qui plus que le fait lui-même, est peut-être
ce qu'il y a de plus inquiétant.
Alors, pourquoi' les entreprises en cause

chercheraient-elles- à s'améliorer, puisqu'il n'y
a plus l'aiguillon de la nécessité ?
C'est en tout cas l'honneur du Conseil de

la République d'avoir été le seul à relever
et à signaler h l'opinion à l'occasion de l'exa
men de la loi des maxima, ces pratiques
abusives et de s'être attaché le premier à les
réformer, alors que même pour l'exercice 1919
la commission des investissements des activi
tés de base, le commissariat général du plan,
la commission des investissements, le Gouver
nement et l'Assemblée nationale n'avaient pas
réussi à dresser des barrières suffisamment
efficaces contre cette sorte de « virus filtrant »*
qui contamine le secteur nationalisé.
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Examen général des investissements
du secteur nationalisé.

Il s'agit essentiellement de la S.N.C.F., des
Charbonnages, du Gaz et de l'Électricité.
Les observations générales précédemment

formulées concernant la répartition privilégiée
«les crédits dont bénéficient les entreprises du
secteur industriel de l'État, le caractère discu
table de certaines opérations engagées, les
« primes île mauvaise gestion », qui leur sont,
parfois allouées sous forme de subventions
camouflées, prennent ici toute leur significa-
Jion
Mais ce ne sont pas là les seules remarques

que l'on puisse faire à ce sujet. On peut en
laire encore de sérieuses concernant d'une
part les renseignements à peu prés inexis
tants, fournis au Parlement pour justifier les
centaines de milliards qui sont accordés à
ces sociétés et, d'autre part, l'éparpillement
entre plusieurs rubriques d'un même projet
de loi ou même entre plusieurs projets fon
cièrement différents des avantages divers
réservés à certaines d'entre elles et qui ôtent
à l'esprit la possibilité de se faire une idée
exacte de -leur énormité.
C'est ainsi par exemple que le Gaz et Élec

tricité de France se voient attribuer 121 mil
liards. sur présentation d'un simple tableau
ne comportant que l'énumération de 97 loca
lités où des travaux sont ou seront engagés,
sans autre explication qu'un chiffre indiquant
la puissance escomptée, mais sans indication
aucune sur la dépense entraînée par chacune
des opérations — ce qui permettrait au moins
d'effectuer des comparaisons sur l'intérêt
respectif de chacune d'entre elles.
La même observation s'applique aux autres

sociétés nationalisées.
11 ne s'agit évidemment pas, pour ces en

treprises qui doivent être gérées avec plus
de souplesse que les administrations publi
ques, d'imposer les règles budgétaires étroites
qui s'appliquent à ces dernières.
Mais, entre cette procédure et celle du

crédit donné « dans la nuit », il y a place
pour un système qui permette de fournir
au Parlement au moins autant de renseigne
ment qu'en ont eus, pour prendre leurs dé
cisions, les conseils d'administration.
A l'heure actuelle le Parlement est dans

l'incapacité de juger.
Aussi, votre commission est-elle d'avis qu'il

y aura lieu dorénavant de soumettre aux
Assemblées pour chacune des entreprises
intéressées à l'appui des demandes de crédits,
non plus un simple catalogue d'opérations —
qui s'avérerait au surplus analogue, sinon
identique, d'une année à l'autre et par con
séquent sans aucun intérêt — mais le budget
provisionnel détaillé (budget d'exploitation et
Budget des travaux) que les services n'ont
certainement pas manqué d'établir et que
le Parlement doit connaître avant de se pro
noncer.

D'ailleurs, pour répondre à la seconde re
marque que nous avons formulée, votre com
mission demande que cette mesure soit com
plétée par le rappel dans un document unique
de l'ensemble des dispositions financières,
sur lesquelles le Parlement est appelé à se
prononcer et intéressant, pour l'exercice en
Cours, chacune de ces sociétés.
Ainsi l'importance exacte de l'effort ac

compli pourra-t-il prendre sa pleine signifi
cation et le fonctionnement des sociétés inté
ressées être plus justement apprécié. L'exem
ple de la Société nationale des chemins de fer
[français qui est donné plus loin montrera
J'utilité de cette façon de procéder*

La Société nationale des chemins de fer
français.

La Société nationale des chemins de fer
ïrançais est celle des entreprises nationalisées
oui a donné lieu aux plus vives critiques lors
des travaux de votre commission.
Certaines dépenses somptuaires engagées

par celte société alors que des travaux in
dispensables, comme la réfection de certains
ouvrages d'art provisoires, n'avaient pas en
core été amorcés, l'existence dans certaines
branches de l'exploitation d'un personnel plé-
thorinne ou mal utilisé, le maintien en ser
vice de lignes onéreuses alors que par une
meilleure coordination de son activité avec

celle des transporteurs privés des économies
substantielles pouvaient être réalisées, la
charge de grands travaux qui n'étaient pas
de première urgence, un peu trop hâtivement
entrepris et évidemment l'importance considé
rable des déficits que par des artifices divers
cette société demande à l'État de comftler:
telles sont les questions qui ont été agitées.
Il ne peut s'agir, dans le cadre de ce rap

port, de faire le procès ou de prendre la
défense de cette société. Ce sera éventuelle
ment le rôle de la sous-commission de con
trôle des entreprises nationalisées.

11 s'agit pour l'instant, l l'occasion de ce
projet de montrer seulement: d'abord quel
sera l'effort total accompli par les finances
publiques pour l'exercice en cours, ensuite
quelle est la part des crédits versés a cette
société, au titre du budget des investisse
ments, qui seront effectivement employés à
cet effet.
L'effort total imposé aux finances publiques

peut aisément se chiffrer en rassemblant
toutes les dispositions déjà votées ou pro
posées:
1° Le présent projet de loi prévoit:
Au titre établissement, 25.420 millions.
Au. titre reconstruction, 45.080 millions.
Soit au total, 70.500 millions;

2° Le budget des travaux publics comporte
au chapitre 511 pour la Société nationale des
chemins de fer français une somme de 8.120
millions.

Il est juste de dire qu'on a indiqué à votre
commission que cette somme correspondait
au remboursement des charges imposées à la
Société nationale des chemins de fer français
du fait des réductions de tarifs dont béné
ficiaient certaines catégories de voyageurs
Cela n'a d'ailleurs pas été contrôlé.
■ 3° L'article 23 de la loi sur les comptes
spéciaux accorde à la Société nationale des
chemins de fer français une somme de 9.286
millions à titre d'acompte pour le rembour
sement de sa dette à l'Impex, en contre
partie des fournitures reçues.
Ce même article 23 autorise la société à

émettre un emprunt de 2.322 millions (chiffre
arrondi) pour la part restante de sa dette,
évaluée forfaitairement à 11.G07 millions.
Mais cette dernière somme est bien loin

de représenter le total exact de la dette réelle.
Celle-ci est évaluée à 25 milliards par le rap
porteur du budget des comptes spéciaux à
l'Assemblée nationale, M. Jean Blocquaux.

• Comme dans la liquidation générale des
comptes, l'Impex sera débiteur de la ditlé-
rence, l'État en assumera bien la charge.
C'est donc en définitive un « cadeau de 13
milliards » qui a été fait à la Société natio
nale des chemins de fer français et pour
l'État l'analogue d'une subvention d'égale
somme attribuée à cette société.

4° Dans la même loi relative aux comp
tes spéciaux, mais dans un état annexé,
l'état E, figure ai compte 21-07 bis une
avance avec intérêts de 35 milliards — ra
menée à 32 par notre Assemblée.
Si l'on totalise ces diverses sommes, on

arrive, même en laissant de côté les 8 mil
liards correspondant au remboursement des
charges obligatoires, à dépasser le chiffre de
130 milliards.

Tel est l'effort des finances publiques ac
compli pour la Société. nationale des chemins
de fer français cette année.
Quant au crédit de 70,5 milliards, la jus

tification de son utilisation tient dans le pro
jet gouvernemental en deux tableaux, com
portant en tout trente-cinq lignes, où l'on
ne trouve qu'une simple énumération, de ca
ractère très général, des opérations envisa
gées.
Voire rapporteur; lors de la discussion de

la toi des niaxima au mois de décembre der
nier, avait déjà eu l'occasion de signaler au
Conseil de la République que, sur cette som
me, plus de 30 milliards n'étaient, en défini
tive, destinés qu'à couvrir des charges d'ex
ploitation.

11 confirme en tous points les déclarations
effectuées à cette époque. Et si l'on y re
gardait de plus près, ce chiffre serait assez
sensiblement dépassé.

■ La Société nationale des chemins de fer
français, entre autres anomalies, n'impute pas
en effet sur ses dépenses d'exploitation, la
part annuelle qui correspond au renouvelle
ment de son matériel hors d'usage. Elle pro

cède à l'entretien et au maintien de son parc
de matériel roulant avec les fonds qui de
vraient êlre destinés à l'augmenter.

D'ailleurs, la Société nationale des che
mins de fer français ne finance pas davan
tage sur son budget la part de 20 p. 100 du
montant des réparations des dommages de
guerre qui, normalement, n'est pas rembour
sée par l'État. Cette part, qui représente une
somme de 7 milliards, est également impu
tée sur les versements effectués par le fonds
de modernisation.

L'imputa lion anormale sur le budget des
investissements d'au moins 30 milliards de
« dépenses courantes » ne s'explique que
parce que la gestion de la Société nationale
des chemins de fer français n'est pas ration
nellement conduite.

Chaque fois qu'on hasarde un propos de
cette nature, qui semble cependant tomber
sous le sens commun, on se voit rétorquer:
« Il faudra alors augmenter les tarifs. »
On part là encore du postulat que « tout

va très bien » et qu'il n'y a rien à changer
à l'organisation, qu'aucune économie ne peut
être réalisée.

Votre rapporteur est dans un esprit exac
tement icontraire. 11 n'a pas eu la possibi
lité — et cela sortirait d'ailleurs du cadre de
sa mission présente — d'étudier en détail les
postes sur lesquels des économies pouvaient
être à coup sûr effectuées.
Il se borne donc a signaler une direction

dans laquelle on doit pouvoir réaliser des éco
nomies considérables: la contraction du ré
seau, pour le cantonner le plus possible dans
le transport des grandes masses à grande dis
tance, en laissant à la route les petites dis
tances et les petits tonnages.
Cette idée n'est pas une idée en l'air, puis

que le protagoniste — qui ne peut être sus
pecté T- en était- dès 1934, le directeur géné
ral du réseau du Nord, M. Javary, quelques
années avant la nationalisation.

D'ailleurs, avant guerre, on pouvait faire
dans le réseau deux parts d'égale longueur,
dont la première assurait 82 p. 100 du trafio
et la seconde 18 p. 100. Les chiffres se trouvent
peut-être quelque peu modifiés à l'heure ac
tuelle, nais le fait subsiste: une Lionne partie
du réseau ferré est exploitée à perte, alors
qu'exploitée par route elle serait profitable a
l'économie du pays.

Les houillères.

Les charbonnages recourent également aux
fonds publics par des voies diverses; et le
désir exprime, en ce qui concerne la S. N.
C. F., de voir rassembler dans un document
unique les indications relatives à l'ensemble
de l'effort financier, réalisé chaque année par
le Trésor ou le budget, conserve là aussi
toute sa valeur.

Le projet de loi en cours d'examen attribue
aux houillères un crédit de 63 milliards dont

la justification est la suivante:
llabitalions et œuvres sociales, 7.000 mil

lions.
Travaux neufs à moyen terme, 12.500 mil

lions.

Grande ensembles, 27.500 millions.
Industries de la houille, 18.000 millions-
D'une manière générale, une grande partie

des travaux prévus au titre d'investissement
ne sont en réalité que des travaux destinés à
maintenir constante la capacité de production
— et la couverture des frais qu'ils entraînent
doit être normalement imputée au compte
d'exploitation.
D'ailleurs, on ne saurait mieux faire pour

appuyer avec plus de vigueur cette thèse,
que de se référer au rapport établi sous l'au
torité de M. Brin, président de la cour des
comptes, par la mission d'enquête sur le colt
et le rendement des services publics.
Voici ce que dit ce rapport:
« L'exploitation d'une mine ou d'une partie

de mine conduit à son épuisement, et pour
maintenir l'extraction au même niveau, il
est nécessaire d'exécuter constamment des

travaux préparatoires dont l'importance est
sensiblement la même. d'une année à
l'autre. »

Pour les auteurs du rapport, il faut, en
outre, faire périodiquement des travaux plus
importants, appelés « grands ensembles » tels
que fonçaae ou équipement de puits. Pour
ceux-ci, il est d'ailleurs assez difficile de dis-
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itinguer cc qui est la part destinée à main
tenir la production. c est-à-dire la part du
renouvellement et ce qui constitue un équi
pement supplémentaire pour accroître la «pro
duction.

« Les travaux nécessaires pour maintenir la
capacité de production à un niveau constant
sont du renom ellement. ajoutent-ils, et ils
doivent être financés en totalité par les amor
tissements, tandis que seul l'équipement sup
plémentaire peut normalement permettre le
recours au crédit.

« La conséquence à en tirer sur le plan
financier est qu'il est indispensable, à moins
de consommer la substance de l'entreprise,
de prélever annuellement sur les résultats
d'exploitation un certain forfait d'amortisse
ment.

« L'expérience acquise conduit à consacrer
à ce forfait au moins 10 p. 100 du prix de re
tient de l'exploitation. »
Votre rapporteur a effectué, après un exa

men serré, la ventilation des crédits en ques
tion, et il lui est apparu qu'une trentaine de
milliards, dont 3 pour les cockeries, 9 pour
les travaux à moyen terme et 18 pour les
grands ensembles ne correspondaient pas, en

-réalité, à des investissements — puisqu'ils
servaient non pas à augmenter le potentiel

-productif, mais uniquement à entretenir le
liv eau de la production.
En ce qui concerne les habitations, votre

rapporteur croit devoir appeler l'attention sur
la gravité du problème qui ne va pas man
quer de se présenter.
-' En effet, l'article 23 du statut du mineur a
étendu le droit au logement à tout le per
sonnel retraité. Il en résulte que dans une
dizaine d'années environ, 50.000 personnes

.conserveront leur logement sans continuer à
travailler, et il en faudra le même nombre
pour les attribuer aux nouveaux ouvriers mi
neurs — si tant est que le nombre ne soit
pas augmenté.
En évaluant à 2 millions 1/2 le coût moyen

actuel d'un logement, la dépense totale en 
traînée par la construction des logements né
cessaires sera de 123 milliards, soit 12 mil
liards et demi par an environ*

" Le crédit envisagé pour 19)9 est donc mani
festement insuffisant, et si l'on ne prend pas
des dispositions adéquates, les abords des mi
nes seront bientôt congestionnés et on ne
pourra plus avoir sur place du personnel pour
y travailler.
Peut-on, dans les houillères, faire des éco

nomies et assainir les comptes d'exploitation
en y incorporant notamment, sans augmen
tation du prix du charbon, les dépenses de re
nouvellement ou d'amortissement? Assuré
ment oui, par une réduction notamment des
effectifs improductifs, qui se sont multipliés
à tous les degrés de la hiérarchie depuis la
nationalisation, et par une augmentation du
rendement au fond.

Il semble que le Gouvernement effectue des
efforts et enregistre des résultats déjà appré-
clables dans celte direction.' Il n'est que d'y
persévérer.

Électricité et Gaz de France.

La commission de la production industrielle,
sous la présidence éclairée de noire colièsue
Delfortrie, a effectué une étude approfondie
des conditions de fonctionnement de cette
Bociélé, ce qui dispense votre rapporteur de
js'y arrêter longuement.
Toutes les observations de caractère géné

ral, précédemment formulées, s'appliquent
à cette société.

- Certains de nos collègues ont signalé que
de substantielles économies pouvaient être ef
fectuées, tant en ce qui concerne l'exploita
tion — branche dans laquelle les effectifs,
surtout dans les emplois supérieurs, avaient
été, selon la règle habifuelle, sérieusement
renforcés — qu'en ce qui concerne les tra
vaux, dont les conditions d'attribution, la
conduite et la surveillance laissaient beau-
eoup à désirer.

C'est une question sur laquelle la sous-
commission des entreprises nationalisées est
décidée A se pencher, aussitôt que le bureau
du Conseil de '.a République lui aura fourni
les moyens matériels de travailler.
L'exanvn des crédits affectés aux investis

sements relatifs au Gaz de France a fait appa
raître que là encore une partie des 1 mil

liards demandés — au moins un milliard —
était destinée au renouvellement des instal
lations et ne constituait en fait qu'une par
ticipation à la couverture du déficit d'exploi
tation.

La situation défavorable dans laquelle se
présente la gestion de cette société a déjà
lait l'objet d'un débat, nos collègues s'en sou
viennent, à la fin du mois de décembre der
nier, et des dispositions doivent êlre prises
par le Gouvernement pour y remédier.
Le tableau suivant fait connaître, en mil

liards de francs, pour les trois dernières an
nées le montant des dépenses d'investisse
ment que les entreprises nationalisées ont
été autorisées à effectuer.

Année 19 1G :
Charbonnages: reconstruction, néant; équi

pement, 9; total, 9.
Électricité de France: reconstruction, néant;

équipement, néant total, néant.
Gaz de France: reconstruction, néant: équi

pement, néant: total, néant.
S.N.C.F.: reconstruction, 27,5; équipement,

13,7; total, 46,2.
Année 1917:

Charbonnages. reconstruction, 1,5; équipe
ment, 26,9; total, 28,1.
Électricité de France, Gaz de France: re

construction, 0,7; équipement, 35,à; total,
30,2.
S.N.C.F.: reconstruction: 47,2; équipement,

15; total 62,2.
Année 1918:

Charbonnages reconstruction, 1,5; équipe
ment, 51, S; total, 52,9.
Électricité de France, Gaz de France: re

construction, 0,7; équipement, 70,5; total, 71,2.
S.N.C.F.: reconstruction, 35,2'; équipement,

19,7; total 51,9.

Reconstruction.

. Les sommes affectées en 1919 à la recons
truction des biens privés dans le budget des
investissements s'élèvent à 270 milliards. Le
rapport présenté au nom de la commission
des finances à l'Assemblée nationale par
M. Pleven, fait remarquer que ce chiffre ne
mesure pas l'effort totafde solidarité accom
pli en laveur de ceux qui ont souffert par
ceux qui ont été épargnés.
Cela est sans doute exact. .

Mais il faut bien remarquer que cet effort
est assez lent à produire ses effets au gré
de ceux qui attendent, et qui, au rythme de
la reconstruction actuelle attendront encore
de très nombreuses années.

Il faut dire que dans les premières années
qui ont suivi la libération, l'insuffisance des

'approvisionnements en métaux ferreux a en
travé le développement des industries des ma
tériaux de construction, -du bâtiment et des
travaux publics.
Mais il faut dire aussi que les Gouverne

ments successifs ne semblaient pas particu
lièrement pressés de hâter les reconstructions
individuelles, et semblaient plus enclins à ré
server leurs faveurs à une politique de cons
tructions collectives effectuées par l'État.
Des plans d'urbanisme furent élaborés, des

procédés techniques tendant à accroître la
productivité de la main-d'œuvre furent recher
chés, l'Association française de normalisation
fut mise à contribution, une commission char
gée d'examiner les matériaux nouveaux fui
créée, des chantiers expérimentaux furent ou
verts, un centre scientifique et technique du
bâtiment fui organisé, bref toute l'activité
se concentra essentiellement sur des opéra
tions d'atelier, de laboratoire ou de bureau...,
si bien qu'au début de 1918, la reconstruction
des immeub'es totalement détruits n'avait pra
tiquement pas encore commencé.
Quant à l'État lui-même, il n'avait terminé

en tout et pour tout que 1.500 logements,
13.000 autres il est vrai étant en chantier.

. Il est vraiment dommage que la reconstruc
tion des biens privés, à qui fut 'attribuée 91
milliards seulement en 1947, n'ait pu tirer un
bénéfice plus grand de l'effort public accom
pli sur le plan financier cette même année,
en recueillant une part plus importante des
1-15 milliards collectés (le double au taux
actuel), dont une bonne par t i e a été, comme
on l'a vu. gaspillée — car c'est là un effort
que le pays ne peut plus accomplir une se
conde fois avec la même intensité.

Mais il ne sert à rien d'épilogue sur la
passé, d'autant qu'on semble s'être enfin
rendu compte des erreurs anciennes.
L'État a renoncé à développer son pro

gramme de constructions, la loi du 30 mars
et le décret du 19 juillet 1917 ont confié aux
sinistrés eux-mêmes le soin d'eff.'etuer leur
reconstruclion, soit à titre individuel, soit
par l'intermédiaire d'associations coopératives
ou syndicales. L'autorisation d'émdtre des
emprunts leur a été donnée. La loi de son
côté fixe. pour 1918, à 181 milliards la contri
bution de l'État à la réparation des dommages
de guerre. La caisse- autonome de la recons
truction a été créée.
Il existe à l'heure actuelle, plusieurs cen

taines de groupements réunissant plus de
50.000 sinistrés.
Ces diverses dispositions peuvent donner un

certain essor à la reconstruction, mais à une
condition, c'est que l'État ait une action ad
juvante et non une action freinatrice.
il faut qu'il favorise, maintenant que le suc

cès de son emprunt a été assuré, l'émission
d'emprunts effectués par les syndicats de si
nistrés; il faut qu'il simplifie et accélère les
formalités de financement, qui étirent les tra
vaux sur des délais considérables — du fait
des opérations administratives interminables
— qui préludent, pour un même dommage,
aux versements des tranches successives d'in
demnité.

Il faut surtout qu'il s'efforce aussitôt que
possible et le plus possible, de substituer le
payement en deniers au payement en titres,
qui risquera de bloquer un jour l'œuvre de
reconstruction.

A cet égard, il convient- de signaler que
notre collègue Chochoy avait soumis au Con
seil de la République une proposition de ré
solution invitant le Gouvernement à modifier
les dispositions votées en décembre dernier,
de manière à permettre à toutes les opéra
tions engagées avant le 1er janvier 1919, d'être
payées intégralement en numéraire et non
partie en numéraire, partie en titres d'an
nuité, comme la loi des investissements le
prévoyait.
Le Gouvernement a déféré à ce désir. Les

dispositions correspondantes ont été incluses
dans la rédaction initiale du projet qui vous
est soumis, mais par la suite elles en ont
été extraites et incorporées dans une loi de
douzième provisoire que nous avons votée le
11 mars dernier.
Cependant le Conseil de la République était

allé plus loin, demandant comme suite à une
proposition de notre collègue Tellier que le
payement intégral en numéraire soit effec
tué pour toutes les opérations prioritaires,
même après la date du 1er janvier de cette
année.

En terminant ce rapide coup d'oeil sur la
reconstruction des. biens privés, . votre rap
porteur signale que les circonstances psycho
logiques et financières semblent favorables à
l'inauguration d'une grande politique de re
construction, qui doit aller de pair d'ailleurs
avec une politique de l'habitat, conditionnée
pour une large part, par la politique des
loyers.

Le Gouvernement dira certainement que
telle est sa préoccupation.
Mais on peut se demander alors pour quel

les raisons, dans le plan quadriennal, qui dé
borde cependant de deux années le terme des
prévisions du plan Monnet, on fixe désormais
de nouveaux objectifs qui sont très en deçà
de ceux qu'on s'était antérieurement assi
gnés. en ce qui concerne les éléments qui
conditionnent la construction.

En effet, la production de ciment fixée par
le plan Monnet à 13,5 millions de tonnes, est
ramenée, dans le plan quadriennal, à 8 mil
lions de tonnes, soit une réduction de 42 pour
100.

Et encore, sur cette production, une partie
est prévue pour l'exportation.
Quant aux matériaux de construction, dont

67,9 millions de tonnes devaient être mis à
la disposition de notre économie, il n'en est
meme plus question.

Il y a lieu de remarquer que le plan qua
driennal, auquel nous faisons allusion, n'est
encore qu'officieux et il se peut qu'il y ait
des erreurs ou des lacunes dans sa rédaction
actuelle.

Mais peut-être n'était-il pas inutile de si- •
gnaler ce fait. 4
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D'ailleurs, votre commission de la recons
truction ne manquera pas de vous fournir sur

. les diverses questions aussi rapidement évo
quées, un avis' beaucoup plus autorisé.

Propositions de la commission et conclusion.

H est toujours délicat de faire subir des
transformations - profondes à la seule partie
connue d'un ensemble dont on ignore quels
sont exactement la structure et les contours.
On court le risque de le défigurer, et de lui

faire perdre ainsi son sens et sa portée.
.. Cela explique les hésitations dé votre com
mission u traduire elle-même par des modifi
cations sensibles à l'économie générale du
projet qui vous est soumis, les observations
multiples que votre rapporteur a effectuées
en son nom.

Votre commission demande cependant que
le Gouvernement, apporte à l'occasion des
textes ultérieurs, qui définiront les' tranches
de réalisations successives du plan quadrien
nal, des correctifs aux insuffisances ou aux
faiblesses du présent projet.
Elle demande que dans l'application des

. ressources que le pays peut consacrer chaque
• année aux investissements une répartition

.mieux équilibrée soit effectuée entre la part
destinée à la production proprement dite
(production industrielle et production agri
cole) et la part destinée aux auxiliaires de la
production (énergie et transports). •
Elle demande que la même préoccupation

Inspire la politique gouvernementale en ce
qui concerne l'aide de l'État aux entreprises
privées, aux « petits producteurs » et aux
« isolés », de manière à ne pas laisser aux
seules entreprises nationalisées ou aux seules
grosses organisations industrielles ou finan
cières la possibilité de concourir — parfois hu
détriment des précédents — au relèvement de
notre économie.

Elle demande également que cette politique
s'inspire de la nécessité d'effectuer un effort
plus important qu'il n'est prévu à l'heure ac
tuelle en faveur des territoires de l'Union
française, qui doivent apporter une contribu
tion particulièrement importante à l'équilibre
de la balance des comptes — équilibre qu'il
faudra réaliser à tout prix quand l'aide Mars
hall prendra fin. afin de ne pas sacrifier l'in
dépendance économique de notre pays.
Elle demande enfin que l'on revienne à des

pratiques financières normales dans la ges
tion du secteur nationalisé, et que les cré
dits d'investissements qui sont attribués à ce
secteur ne soient pas en réalité, pour une
large part, des subventions déguisées, desti
nées à masquer des déficits d'exploitation —
*t consistant au surplus une prime à la pé
rennité d'une mauvaise administration, dont
le développement d'autres activités producti-
yes plus sainement gérées fait les frais.
Sur ce dernier point d'ailleurs, votre com

mission des finances à l'unanimité a décidé
que les 61 milliards qui d'après les remar
ques précédemment formulées étaient sus
pects de servir à ces fins abusives feraient
pour leur attribution l'objet d'une procédure
spéciale, votre sous-commission des entre
prises nationalisées étant appelée à donner
son avis avant qu'ils ne soient mis à la dis
position des entreprises intéressées.
Ainsi le contrôle de leur utilisation sera-t-il

assuré.

Votre, commission a par ailleurs, et égale
ment à l'unanimité, décidé d'affecter à l'équi
pement des entreprises de production et de
transport dans les départements et territoires
d'outre-mer les retenues qui seraient éven-
juellement effectuées sur ces crédits.

Ce sont ces propositions que traduisent les
.articles 1 bis et 1 ter nouveaux introduits
dans le texte du projet par votre commission.
Votre rapporteur croit d'ailleurs pouvoir dé

clarer, tant au nom de la commission des
finances qu'au nom de la sous-commission de
Contrôle des entreprises nationalisées, dont
il assume la présidence, que l'intention de ces
dernières n'est pas de procéder sous prétexte
de redresser la situation des entreprises en
cause, à une suppression radicale et brutale
de tous les crédits dont on leur avait jusqu'ici
laissé espérer le versement. La guérison des
tnaux dont elles souffrent depuis de longues
années ne peut évidemment s'effectuer que
par paliers. Mais il déclare non moins nette
ment que dès cette année un effort substan

tiel devra être accompli, et que l'esprit de
compréhension des commissions parlemen
taires intéressées ne se manifestera que dans
la mesure où se manifestera en face une
égale bonne volonté.
C'est en d'autres termes, puisque ces com

missions parlementaires ont un caractère per
manent, comme la mission qui leur est
confiée, une collaboration étroite qui devra
s'établir entre elles, le .Gouvernement et les
entreprises nationalisées pour redresser dans
les moindres délais toutes les défectuosités
constatées, avec le désir sincère pour ces der
nières de s'imposer tous les sacrifices néces
saires pour y arriver.
Avant de clore ce trop long exposé votre

rapporteur voudrait se permettre de faire quel
ques observations personnelles, susceptibles
de provoquer vos rellexions.
L'objectif essentiel de notre pays semble

être à l'heure présente la nécessité de réali
ser l'équilibr.; de la balance des pavements
pour 1y52, époque où les crédits lu plan
Marshall cesseront de soutenir notre éco
nomie. A défaut de cet équilibre, en effet, et
dans l'impossibilité de céder en compensation
comme par le passé quoi que ce soit d'un
stock dor désormais inexistant, ce serait né
cessairement ou l'effondrement de notre ni
veau rte vie, ou le développement pour l'étran
ger de créances dont les divers éléments de
notre patrimoine national deviendraient le
gage. Cela porterait une atteinte plus ou
miins sérieuse à notre indépendance écono
mique, et peut-être même politique.
Cet équilibre de la balance commerciale est

réalisé — du moins sur le papier — par le
plan quadriennal tel qu'il semble avoir été
élaboré.

En effet pour 1952, le montant de nos impor
tations pour la métropole est chiffré, à 2.117
millions de dollars.
Le montant des exportations doit atteindre

le chiffre de 1.883 millions de dollars.
La 'balance des comptes sera donc défici

taire de ISA millions de dollars.

A ce. déficit viendra d'ailleurs s'ajouter
encore un déficit de 33 millions de dollars ré
sultant de la balance des éléments indivisibles
tels que: prêts, servie de la dette, intérêts et
dividendes, etc. Cela fera au total 167 mil- ,
lions de dollars.
On compte sur la balance commerciale des

territoires d'outre-mer pour équilibrer ce dé
ficit, avec 480 millions de dollars d'exporta
tion contre 313 millions d'importation.
Se rend-on bien compte de ce que ces pré

visions ont de tendu 7 De l'inexistence ou de
la précarité de la marge de sécurité ? De la
nécessité impérieuse qui s'attache en tout cas,
si l'on n'en était déjà convaincu, à la mise
en valeur intensive de ces territoires d'outre
mer qui deviennent en .quelque sorte dans
le nouveau plan le gage de notre indépen
dance future ?

Par ailleurs, les exportations envisagées
doivent être essentiellement constituées par
des produits agricoles (30 p. 100 de plus qu'en
1947) et des matières premières industrielles
non transformées (275 p. 100 de plus qu'en
•1947).
Par contre les produits industriels trans

formés seront en diminution très sensible:
10 p. 100 pour l'industrie mécanique et élec
trique et 40 p. 100 pour l'industrie textile
Cette transformation profonde dans les

objectifs de notre production est peut-être une
nécessite internationale économique ou poli
tique, ce n'est pas le lieu d'en discuter ici.
On peut cependant souligner que cette nou

velle orientation présente quelque analogie
avec celle que l'on a voulu assigner à la
France dans les premiers mois de l'occupa
tion.

Se rend-on, en tout cas, exactement compte
des répercussions économiques, sociales et
peut-être même politiques que cette transfor
mation peut avoir, étant donné le court délai
dans lequel elle devra s'opérer ?
Ce sera la fermeture de nombreuses entre

prises dans le secteur de la mécanique, de
l'électricité, des textiles en particulier, le
licenciement de la main-d'œuvre — et sans
doute le chômage — en attendant son rem
ploi, souvent dans une région différente et
pour des tâches également différentes pour
lesquelles elle n'est nullement préparée:
l'agriculture, les industries extractives, les
Industries minières, la sidérurgie.

Croit-on dans ces conditions que les objectifs
assignés pourront être vraiment atteints, le
niveau de vie actuel maintenu, la balance
des comptes équilibrée. En un mot croit-on
réellement être assez fort ou assez habile
pour commander aux « réalités de la vie 4
qu'elles épousent en moins de quatre ans
tous les contours nouveaux imposés par lea
« prévisions d un papier » ?
Votre rapporteur ne le pense, hélas ! pas.
Il pense qu'on ne peut pas tabler, pouï

cette nouvelle politique économique, sur un
succès prochain, car elle présente A son sens
un défaut grave, celui de ne pas tenir compte
de deux éléments essentiels lorsqu'il s'agit
de modifier aussi profondément l'activité tra-<
ditionnelle d'une nation: d'abord le temps,
à défaut duquel une évolution devient une ré
volution; ensuite le facteur humain, qui 4
la différence de la matière inerte se venge
souvent des - chiffres et à des équations.
Cn peut bien en effet — et c'est relativdn

ment facile — décider sur le papier que d'ici
quatre ans la France limitera considérable
ment ses industries de transformatim et
multipliera par quatre ses industries extrac
tives ou sa sidérurg'e.
Mais croit-on que touchée par ces change

ments, la forte proportion de .travailleurs
français, occupée aujourd'hui aux tâches dé
licates qu'impliquent les industries de proi
duits finis — tâches dans lesquelles avec une
formation professionnelle patiemment acquise
s'affirment- ros qualités traditi jnnelles de
jugement, de méthode et de précision —•
abandonnera de gaîté de cœur cette acti
vité et les cieux sous lesquels elle s'exerce
pour reprendre dans une autre contrée une
activité nouvelle, qui rendra vaines leurs
acquisitions antérieures et les rapprochera du
manœuvre ou de l'ouvrier sans spécialité.
Or, on ne relève un pays que dans un élan

collectif et dans un climat, que seul peut
créer le sentiment de la quiétude, de la sécu-
rilé, de la stabilité que l'on va pouvoir enfin

"s'assurer pour l'avenir. Et c'est précisément
l'inverse que va engendrer ce projet!.
Votre rapporteur s'excuse de n'avoir pas

clos son exposé sur la même note d'opti
misme que le rapporteur du projet à l'As
semblée nationale. il envisage lui l'échéance
de 1952 avec quelque appréhension parce
qu'elle est beaucoup trop rapprochée pour des
transformations de cette importance. Et la
France va subir la plus grande part des re
mous de l'Europe en train de se réorganiser.
Peut-être les questions ainsi exposées

eussent-elle? mieux trouvé leur place au mo
ment de l'examen du plan quadriennal lui-
même. Cependant le projet actuel en est
l'amorce, et effleurer ces questions dis main
tenant c'est donner à nos collègues plus de
temps pour y songer.
Tel est le but que votre rapporteur s'est

proposé.
£

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE Ier, — DISPOSITIONS GÉNÉULM

Article 1er.

Autorisation d'avances et de prêts sur les
ressources du fonds de modernisation et
d'équipement.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des finances est autorisé à con

sentir en 1949, sur les ressources du fonds
de modernisation et d'équipement, des avan
ces et des prêts dont le total est arrêté à
la somme de 269 milliards de francs, confor
mément à l'état A annexé à la présente loi.
Au cours de l'année 1S49, le découvert du

fonds de modernisation et d'équipement ne
devra pas dépasser le chiffre de 20 milliards
de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Jusqu'à l'approbation par le Parlement du

plan de modernisation et d'équipement, dans
les conditions prévues à l'article 4 de la loi
n» 48-1268 du 17 août 1948, le ministre des
finances et des affaires économiques est auto
risé à consentir, en 1949, sur les ressources
du fonds national de modernisation et d'équi
pement, des avances et des prêts dont le
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total est arrêté f la' somme de 269 miliards
de francs, conformément à l'état A annexé
à la présente loi.
Au cours de l'année 1959, le découvert du

fonds national de modernisation et d'équipe
ment ne devra pas dépasser le chiffre de
20 milliards de francs.
Ces avances et prêts seront faits par arrê

tés après avis du commissaire général au
plan et de la commission des investissements.
Le Gouvernement devra soumettre avant le

31 mars, à l'approbation du Parlement, le
plan de modernisation et d'équipement de la
métropole définissant pour quatre années les
objectifs à atteindre pour développer la pro
duction nationale et assurer l'équilibre de la
Jjaiance des comptes. ■

Texte proposé par votre commission:
Le ministre des finances et des affaires

économiques est autorisé à consentir, en
1949, sur les ressources du fonds national de
modernisation et d'équipement, des avances
et des prêts dont le total est arrêté à la
somme de 269 milliards de francs, confor
mément à l'état A anexé à la présente loi
et compte tenu des modalités prévues à l'ar
ticle 1 bis ci-après.
Conforme. •

Les avances et les prêts concernant les
départements et territoires d'outre-mer visés
par la loi n° 46-800 du 30 avril 1946 seront
consentis dans les conditions fixées par ladite
loi. Ils auront exclusivement pour objet de

favoriser le développement et la modernisa
tion des entreprises de production et de
transport et" particulièrement des entreprises
autochtones.

Tous ces prêts et avances seront faits par
arrêtés après avis du commissaire général
au plan, de la commission financière du Par
lement.

Le Gouvernement devra soumettre à l'ap
probation du Parlement, dans le mois qui
suivra la promulgation de la présente loi, la
plan de modernisation et d'équipement de la
métropole définissant pour quatre années les
objectifs à atteindre pour développer la pro
duction nationale et assurer l'équilibre de la
balance des comptes.

État A. — Tableau des avances et des prêts autorisés sur les ressources du .fonds de modernisation et d'équipement.

LIGNE

du

compte

spécial.

i : : i SOMMES

DÉSIGNATION DES E R Ê T S
Propositions

du

Gouvernement.

Votes

de

l'Assemblée

nationale.

Propositions
de la

commission des finances
du

Conseil de la République.

1 :—: millions de francs. I millions de francs. j millions de francs.

I. — Prêts aux entreprises nationales et à la Société nationaledes chemins de fer français :

i • Prêts aux charbonnages de France et houillères de bassin 65.000 65.000 66.000
Prêts a l'E ectrici e de france 9 .JUO i 07 . 300

3° Prêts nu Gaz de France. 7.000 7.000 7.000
Prêts a la Société nationale des chemins de fer irancais I 3' bOO

I Total pour les prCts aux entireprises nationales et à laSociété nationale des chemins de fer français 202.000 201.800

' ■

201.800

I II. — Prêts aux établissements de crédit spécialisés ou à Ieffectuer var leur intermédiaire:

— —

5« I Avances ou prêts pour l'équipement de l'agriculture et l'industrie
de l'azote 25.000 91 nno 9! (Wl

0« Prêts pour l'équipement des entreprises industrielles (autres que
celles visées aux lianes 1» à 5°i 23.000 9.1 <wt 91 AAO

70 Prêts pour lequipement des chemins de fer appartenant à des
collectivités publiques * 200 ■ 200

O"

rici» |iuui 1 eyuijicineiu ues entreprises ue production et ae transport dans les départements et territoires d'outre-mer (loi n® 40-860
du 30 avril 1940) , , Vf»>mnirA

Total pour les prêts aux établissements de crédit spé
cialisés ou à effectuer par leur intermédiaire . 47.000 47.200 47.200

9° I III- — Prêts à effectuer pour la réalisation des investissements
faits en Afrique du Nord et en Sarre 20.000 20.000 20.000

| Total pour l'état A | 269.000 j 209. 000 209.000

Exposé des motifs. — Aux fermés do l'arti
cle 12 de la loi n° 48-466 du 21 mars
le fonds de modernisation et d'équipement,
créé par l'article 1er des lois nos 48-30 et 48-31
du 7 janvier 1948, fonctionne comme un
compte de commerce ouvert dans les écri
tures du Trésor public. La loi de finances doit
donc, conformément aux dispositions de la
loi n> 48-21 du 6 janvier 1948 relatives au
vote par le Parlement des dépenses imputa
bles aux comptes spéciaux du Trésor, pré
senter le tableau complet des dépenses qui
seront mises a sa charge en 1949.
Tel est l'objet du 1er alinéa du présent arti

cle et du tableau annexe A.
Dans un deuxième alinéa, le même texte

fixe, conformément aux dispositions de l'arti
cle 41 de la loi du 6 janvier 1948. le décou
vert maximum du fonds de modernisation et
d'équipement.
L'Assemblée nationale a donné son approba

tion aux dispositions précédentes en précisant
toutefois que les autorisations accordées au
Gouvernement n'étaient valables que jusqu'à
approbation par le Parlement du plan qua
driennal de modernisation et d'équipement,
dans les conditions prévues par la loi du
17 août 1918.

En outre, elle a ajouté deux alinéas nou
veaux.

Le premier dispose que les prêts et avances
consentis par le fonds de modernisation sont
réalisés par arrêtés rendus après avis du com
missaire général au plan et de la commission
des investissements. .Cette procédure est

celle-là même prévue par le décret n» 43-
1597 du 1er octobre 1918 relatif aux opérations
du fonds de modernisation et d'équipement
et il n'a pas paru opportun d'y renoncer tant
que le Parlement ne s'est pas définitivement
prononcé sur le plan de modernisation.

Le dernier alinéa, ajouté en séance publi
que, prescrit au Gouvernement de soumettre
ce dernier plan au Parlement avant le
31 mars prochain. L'article 4 de la loi du
17 août 1918 prévoyait que cette mesure devait
Intervenir avant le 1 er janvier 1919 Mais
comme cette disposition n'avait pas été suivie
d'effet il est apparu nécessaire de fixer une
nouvelle date limite.

Enfin, l'état annexe A s'est trouvé modifié
par l'adjonction d'une ligne 7° (nouvelle)
« Prêts pour l'équipement des chemins de
fer appartenant à des collectivités publiques »
dotée d'une autorisation de 200 millions de
francs, la ligne 4> « Prêts à la S. N. C. F. »
étant, pour maintenir l'équilibre, diminuée
d'égale somme. Par cette mesure, l'Assem
blée nationale a entendu venir en aide h des
collectivités qui n'ont pas le moyen de finan
cer le rééquipement de lignes qui cependant
présentent, en raison de leur utilité économi
que, un intérêt supérieur à celui de certaines
voies de la S. N. C. F., construites pour des
besoins stratégiques aujourd'hui dépassés.
Commentaires. — Votre commission des fi

nances a approuvé l'ensemble des dispositions
ainsi votées sous réserve seulement de cer
taines adjonciions ou modifications.

Au premier alinéa il a paru opportun de suppri
mer la" restriction « jusqu'à l'approbation par
le Parlement du plan de modernisation et
d'équipement », restriction que rend inutile
l'adoption, en séance publique, du dernier
alinéa du présent article. En revanche votre
commission a mentionné que la répartition
réalisée par l'état A n'était valable que sous
réserve des modalités prévues u l'article 1 bis
qu'elle vous propose d'ajouter au projet de loi.
Toutes précisions utiles à ce sujet vous seront
fournies sous cet article.

Un nouvel alinéa a été intercalé entre le
deuxième et le troisième alinéa sur la propo
sition de notre collègue M. Saller appuyé par
M. Ignacio-Pinto. 11 tend à permettre l'attri
bution, sur les dispositifs du fonds de mo
dernisation et d'équipement, de prêts où
avances pour favoriser le développement ou
la modernisation des entreprises de production
et de transport fonctionnant outre-mer. Cor
rélativement une ligne 8° (nouvelle) a été
ajoutée à l'état A. Elle n'est ouverte que
pour mémoire, mais devra être dotée en
cours d'exercice par la procédure indiquée à
l'article 1 ter (nouveau) ci-après.
A l'appui de sa proposition, notre collègue

a fait valoir les considérations suivantes:
L'organisation du crédit dans les départe

ments et territoires d'outre-mer ne réserve
actuellement aux entreprises privées de pro
duction et de transport que des facilités très
réduites.

Les organismes bancaires: banques d'émis
sion et agences de banques nationalisées,
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pour la plupart, ne peuvent du fait même de
leurs statuts que faire du crédit à court terme
(18 mois au maximum), c'est-à-dire faciliter
le commerce des produits (exception doit être
faite cependant pour les territoires où s'exerce
l'activité de la banque de l'Indochine devenue
depuis peu une banque d'affaires).
La caisse centrale de la France d'outre-

mer, habilitée par la loi du 30 avril 4010 et
le décret du 24 octobre suivant à effectuer des

opérations à moyen et long terme en vue du
développement économique de ces départe
ments et territoires, ne peut y consacrer en
vertu même de ces textes que ses fonds pro
pres, c'est-à-dire son capital, ses réserves et
ses bénéfices, sommes très peu importantes
en l'état actuel des choses.

Le Crédit national, qui pourrait également
s'intéresser à la modernisation et l'équipe
ment de ces entreprises, réserve tous ses
fonds aux entreprises de la métropole et n'in
tervient qu'exceptionnellement outre-mer.
Enfin le marché financier de ces départe

ments et territoires est inexistant, faute
d'épargne locale et les émissions d'actions ou
d'obligations ne peuvent être faites que dans
la métropole, c'est-à-dire sur un marché déjà
insu fusant pour les besoins de la France mé
tropolitaine et qui n'accueille au surplus que
les affaires d'un certain volume ayant fait les
preuves de leur importance et de leur solidité.
On a fait état, dans les discussions de l'As

semblée nationale des disponibilités du F1 . 1.
D. E. S. A tort, parce que les textes qui ont
constitué cet organisme (loi du 30 avril 1940
et décrets des 5 juillet et 24 octobre 1946)
font du F. 1. D. E. S. un compte pour les
opérations d'équipement public et lui inter
disent de consentir du crédit aux entreprises
privées. La confusion vien peut-être du fait
que le comité directeur du F. I. D. E. S. est
chargé, en outre des attributions de gestion
dudit compte, de donner un avis sur les opé
rations de crédit privé à effectuer par la
caisse centrale de la France d'outre-mer pour
l'exécution des plans de développement éco
nomique des départements et territoires en
cause. Par conséquent, les subventions pré
vues au budget de l'État en faveur du F. I.
D. E. S. ne servent qu'à l'équipement public
et il ne peut en être fait état pour prou
ver que les départements et territoires d'outre
mer reçoivent en 1949 des crédits pour la
modernisation et l'équipement de leur produc
tion.

11 en est de même en ce qui concerne les
10 milliards d'avances consentis à la caisse
centrale par l'article 36 de la loi sur les
comptes spéciaux. Cet article, conforme d'ail
leurs aux dispositions du décret du 24 octo
bre 1946 précité, précise bien que les 10 mil
liards sont réservés aux avances que la caisse
centrale doit consentir aux territoires pour
alimenter leurs budgets spéciaux de dévelop
pement économique et social, c'est-à-dire des
dépenses publiques.

11 reste donc que les entreprises de produc
tion et de transport d'outre-mer ne dispose
ront en 1949 d'aucun moyen de financement
autre que les moyens très réduits cités plus
haut et qui, dans la pratique sont réservés
aux grosses entreprises. En face d'un total
de crédits pour l'équipement publie qui
s'élève déjà à 30 milliards (20 au budget de
l'État et 10 aux comptes spéciaux) la produc
tion ne disposera éventuellement que des quel
ques centaines de millions que la caisse cen
trale pourrait prélever sur ses fonds propres.
Il y a là un déséquilibre évident et dange
reux pour la balance des comptes, d'autant

■ plus dangereux que la masse des producteurs
autochtones ne peut compter sur aucun cré
dit. Faute de modernisation et d'équipement
de la production autochtone, il faut se rési
gner à ne pas obtenir les quantités supplé
mentaires de matières grasses, de cacao, de
café, de coton, etc..., sur lesquelles on compte
pour réduire le déficit de la balance commer
ciale.

C'est pourquoi les crédits sont demandés
pour la modernisation et l'équipement de ces
entreprises dg production. Ces crédits seront
utilisés par l'intermédiaire des organismes
spécialises existant ou à créer: caisses de
crédit agricole, caisses locales de crédit indus
triel, etc...- et seront distribués avec toutes
les garanties nécessaires soit à des petites
entreprises ayant existence légale, soit à des

coopératives pour leur permettre d'acquérir 1Ç
matériel dont elles ont besoin et de cons
truire les immeubles d'exploitation qui leur
font défaut.
Au quatrième alinéa (nouveau) décidant que

les arrêtés d'attribution requièrent l'avis du
commissaire général au plan et de la com
mission des investissements, il a été prévu
qu'avis devrait également être pris des com
missions financières du Parlement. 11 con
vient de remarquer en effet que l'état
annexe À ne fixe les autorisations que par
grandes masses. Certes, il n'est pas question
d'introduire en la matière une spécialisation
aussi poussée qu'en matière budgétaire; néan
moins il semble nécessaire que le Parlement
soit tenu informé de la répartition de ces
grandes masses. La procédure proposée, qui
n'implique aucun droit de veto, est de nature
à donner tous apaisements au sujet do l'em
ploi- des autorisations, sans pour autant gêner
le fonctionnement des services.
Pour terminer, une modification de forme

affecte le cinquième alinéa. 11 est maintenant
certain que la loi aujourd'hui en discussion
ne pourra être promulguée avant le 31 mars
1949. Votre commission vous propose dans
ces conditions de décider que le plan .devra
être soumis au Parlement dans le mois qui
suivra la promulgation de la présente loi.
J'indiquerai d'ailleurs qu'aux termes de ren
seignements fournis à votre commission par
un représntant du commissaire général au

plan, le Gouvernement serait d'ores et déj»
saisi du projet de loi en cours, ce qui donna
lieu d'espérer que la présente disposition
sera mieux respectée que l'article 4 de la
loi du 17 août 1948s

Article iw bis (nouveau).

Répartition en tranches des versements dit
fonds de modernisation et d'équipement ou
destinés à la reconstruction de la Société

nationale des chemins de fer français.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationales
Néant.

Texte proposé par votre commission:

Les versements effectués aux entreprises
visées au paragraphe I de l'état A, par le
fonds de modernisation et, en ce qui con
cerne la Société nationale des chemins de
fer français, au titre de son compte spécial
de reconstruction, seront répartis en deux
tranches conformément à l'état A bis.

La première tranche est disponible immé
diatement.

La seconde tranche sera autorisée par arrê
tés pris sur la proposition de la commission'
des investissements, après avis des sous-com
missions parlementaires créées par l'article 70
de la loi du 21 mars 1947. . .

État A bis. — Répartition par tranches des versements du fonds de modernisation
et d'équipement ou destinés à la reconstruction de la Société nationale des chemins
de fer français.

DÉSIGNATION DES PRÊTS

VERSEMENTS

totaux effectuée
au titre du fonds

de modernisation

ou de la

reconstruction

de la S. N. C. F.

In TRANCHB 2« TRANCHE

millions de francs. millions de francs. millions de france.

Charbonnages de France et houillères de
bassin 65.000 35.000 30.000 ^ <

Electricue de france yi.juu V

ou/ de France. .......... i .wu i B.yw 1.VUV

société nationale des chemins de ier irançais. 70.500 40.500 iU.WU

Exposé des motifs et commentaires. — Ainsi
qu'il a été indiqué en fin du premier alinéa
de l'article 1er ci-dessus la répartition d'au
torisations prévue à l'-Etat A est subordonnée
à certaines modalités. Ces modalités sont
fixées par le présent article i bis et l'état
annexe A bis dans les conditions suivantes.

Le Conseil se rappellera que lors du vote
de la loi des maxima, la commission des
finances lui avait proposé, sur ma sugges
tion, d'ajouter à l'article 3 une disposition
prévoyant expressément que les versements
a effectuer par le fonds de modernisation ne
devraient servir à couvrir que des investisse
ments productifs, à l'exclusion de toutes les
dépenses d'entretien ou do renouvellement
constituant des charges normales d'exploi
tation. J'avais en effet été amené à remar
quer, en conclusion d'études que m'avait
confiées la sous-commission chargée de sui
vre la gestion des entreprises nationalisées,
que certaines de ces entreprises envisageaient
d'utiliser une fraction des sommes deman
dées par elles, non à l'augmentation de leur
patrimoine productif, mais simplement au
renouvellement ou à l'entretien de cette part
du matériel en service qui doit, conformé
ment aux règles d'une saine gestion, être
remplacée chaque année pour éviter une
réduction de la capacité de production de
l'établissement.

Le Gouvernement ayant en séance publi
que demandé la disjonction do cette disposi
tion, vous n'avez pas estiroé ses explications
convaincantes et avez, à une forte majorité,
suivi votre commission des finances,

Cependant, la loi des maxima avant été
dans son ensemble rejetée par le Conseil de
la République, la disposition en cause ne
put venir en discussion devant l'Assemblée
nationale. C'est pourquoi votre rapporteur
prit l'initiative de vous proposer une nouvelle

fois ce texte dans le cadre de la loi de finan
ces du 31 décembre 1948. Et cette fois encore
le Conseil l'adopta sous le titre d'article 18 bis
malgré l'opposition du Gouvernement. Celui-ci
fut en revanche plus heureux devant l'Assem
blée qui disjoignit l'article. ;
Votre rapporteur aurait pu envisager dans

ces conditions de présenter une troisième fois
à vos suffrages la même disposition. Cer
tains de nos collègues et en particulier
M. Diethelm l'y engageaient. Mais s'il pou
vait se flatter que vous voudriez bien le sui
vre cette fois encore, il lui a paru vraisem-'
blajle que l'Assemblée nationale ne modi
fierait pas sa précédente décision. Et comme
il tient essentiellement à assainir la gestion
de nos grandes entreprises nationales, esti
mant que c'est là la meilleure manière de
les servir, il a été amené à prévoir une' for
mule plus souple, qui ne semble pas suscep
tible d'être rejetée par VAssembiée natio
nale.

Il s'agit en l'espèce de répartir les autori
sations demandées pour les entreprises natio
nalisées en deux tranches. La première, in
conditionnelle, sera disponible immédiate
ment, dans les conditions précisées à l'ar
ticle lor. L'utilisation de la seconde, en re
vanche, sera subordonnée à un avis spécial
de la commission des investissements et des
sous-commissions parlementaires chargées de
suivre la gestion des entreprises nationalisées.

Je préciserai toutefois que cette procédure
s'appliquera non seulement aux versements
du fonds de modernisation aux entreprises
nationales, mais également aux versements
faits à la Société nationale des chemins de
fer français pour sa reconstruction en appli
cation de l'article 3 de la loi des maxima
(38 milliards de francs).

J'insisterai pour terminer sur le fait que le
chiffre de 61 milliards qui représente le total
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tie la deuxième tranche n'est nullement arbi
traire. Il a été obtenu par une étude atten
tive des demandes des entreprises nationales,
étude menée en commun avec les dirigeants
de ces entreprises. 11 s'est d'ailleurs trouvé
plus que confirmé par les conclusions du
commissariat au plan; en effet le représen
tant officiel de cet organisme a bien voulu in
diquer à votre commission que celui-ci avait
toujours affirmé qu'une dépense de l'ordre
de 65 milliards aurait normalement dû être
mise à la charge du fonds de renouvellement
à créer dans les entreprises nationalisées.

Article i" ter (nouveau) •

Financement des prêts pour l'équipement des
entreprises de production et tic transport
dans les départements et territoires d' outre-
mer.

Texte proposé par le Gouvernement: .
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Néant.

Texte proposé par votre commission:
La fraction de la seconde tranche visée au

3° alinéa de l'arlicio précédent qui ne donnera
pas lieu à autorisation d'emploi sera affec
tée, selon la procédure prévue au même
alinéa, h la ligne 8° (nouvelle) de l'état A:
« Prêts pour l'équipement des entreprises de
production et de transport dans les départe
ments et territoires d'outre-mer ».

Exposé des motifs et commentaires. - Le
présent article a pour objet de permettre
le financement des prêts pour ^équipement
des entreprises de production et de transport
dans les départements et territoires d'outre -
mer.

Comme il vous a été indiqué en effet à
l'article premier, cette nowelle catégorie
d'activités va se trouver désormais ouverte
au fonds de modernisation et une ligne spé
ciale -a créée à cet effet à l'état A. Tou
tefois cette ligne n'est inscrite que. pour mé
moire.

MM. Saller et Boudet auraient préféré
qu'une dotation fût expressément prévue, de
vingt, ou sinon de dix milliards de francs.
Mais la nécessité de Tester dans le cadre des

maxima obligeait à réduire d'égale somme
les autres lignes de l'état. Un tel transfert
ne pouvait être qu'arbitraire et n'a pas été
admis par votre commission.
Mais celle-ci a estimé que son désir de

favoriser au maximum le développement éco
nomique des territoires d'outre-mer pouvait
se conjuguer très heureusement avec celui
d'exclure du présent projet tout investisse
ment non productif. Il suffisait à cet effet

de décider que toutes les économies réalisées
sur la deuxième tranche pçévue à l'état A bis
serait utilisées en prêts aux entreprises pri
vées de production et de transport d'outre-
mer.

Tel est l'objet du présent article dont votre
commission vous recommande l'adoption.

Article 2.

Autorisations de programme et de payement
afférentes aux indemnités de dommages
de guerre et à la reconstruction pour l'exer
cice 1949.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est accordé au ministre de la reconstruc

tion et de l'urbanisme, pour 1949, au titre des
dépenses à la charge de! la caisse autonome
de la reconstruction, des autorisations de pro
gramme s'éle'vant à 359 milliards de francs
et des autorisations de payement d'un mon
tant total de 270 milliards de francs, réparties
conformément à l'état B annexé à la présente
loi. Cette répartition pourra être modifiée en
cours d'exercice par décrets contresignés par
le ministre do la reconstruction et de l'urba
nisme et le ministre des finances.
Les dépenses visées au paragraphe n do

l'état B annexé à la présente loi seront im
putées à un compte d'affectation spéciale qui
sera crédité des provisions et des rembour
sements de la caisse autonome de la recons
truction. .
Les autorisations de programme et de

payement afférentes aux indemnités de re
constitution seront automatiquement majo
rées en cours d'exercice du montant des in
demnités affectées au remboursement des dé
penses payées, pendant l'exercice 1949 ou les
exercices antérieurs, au titre des divers tra
vaux, constructions, acquisitions ou avances
visés à l'état B annexé à la présente loi.
Les payements effectués par la remise de

titres émis en application de l'article 9 de
la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948 s'im-
puleront sur les autorisations de payement
accordées par le présent article.
Les payements effectués par la remise de

titres émis en application de l'article 19 de
la loi n» 48-1973 du 31 décembre 1918 donne
ront lieu à majoration en cours d'exercice
des autorisations de payement accordées par
le présent article. Les autorisations de pro
grammes seront corrélativement majorées
dans la limite du double des majorations
des autorisations de payement. Le rattache
ment des majorations des autorisations de
programme et de payement aux lignes inté
ressées de l'état B annexé à la présente loi
sera effectué trimestriellement par arrêté du
ministre «de la reconstruction et de l'urba
nisme et du ministre des finances.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il est accordé au ministre de la reconstruc

tion et de l^irbanisme, pour 1949, au titre des
dépenses à la charge de la caisse autonome
de la reconstruction, des autorisations de pro
gramme s'élevant à 359.650 millions de francs
et des autorisations de payement d'un mon
tant total de 270 milliards de francs, répar
ties conformément à l'état B annexé à la
présente loi. Cette répartition pourra être mo
difiée en cours d'exercice par décrets contre
signés par le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme et le ministre des finances<
Toutefois les crédits prévus au titre des in«
demnités pour reconstitution des meubles
d'usage courant ou familial ne pourront
qu'être majorés, mais en aucun cas dimi-

2«, 3», 4« et 5« alinéas. — Conformes.
Texte ajouté:
Les redevances d'occupation des construc

tions provisoires constituent une ressource
de la caisse autonome de la reconstruction.
Elles sont obligatoirement affectées à l'en

tretien et à l'amélioration desdites construc
tions.

Texte proposé par votre commission:
Il est accordé au ministre d> la reconstruc

tion et de l'urbanisme, pour 1949, au titre des
dépenses mises à la charge de la caisse autoi
nome de la reconstruction, des autorisations
de programme s'élevant à 359.650 millions
de francs et des autorisations de payement
d'un montant total de 270 milliards de francs,
réparties conformément à- l'état B annexé à
la présente loi. Cette répartition pourra être
modifiée en cours d'exercice par décrets con
tresignés par le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme et le ministre des finances
après avis des commissions compétentes du
Parlement. Toutefois les crédits prévus au
titre des indemnités et avances payées aux
sinistrés, ne pourront qu'être majorées mais
en aucun cas diminués.

2, 3» et 4* alinéas. - Conformes.

Les payements effectués par la remise de
titres émis en application de l'article 10 de
la loi n« 48-1973 du 31 décembre 1948 donne*
ront lieu à majoration en cours d'exercice
des autorisations de payement accordées par
le présent article. Les autorisations de pro-

frammes seirtoentduco drréulaltieve dmeent majoréesans ta limite du double des majorations
des autorisations de payement. Le rattache
ment des majorations des autorisations de
programme et de payement aux lignes inté
ressées de l'état B annexé k la présente lot
sera effectué trimestriellement par arrêté du
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme et du ministre des finances après avis
des commissions compétentes du Parlement,
Texte ajouté. - Conforme.

État B. - Tableau des autorisations de programme et de payement de dépenses accordées
au titre de la reconstruction et de la réparation des dommages de guerre.

NATURE DES DEPElSBS

PROPOSITIONS

du Gouvernement.

VOTES

de l'Assemblée nationale.

PROPOSITIONS

de la commission des finances

do Conseil de la République.

Autorisations i

de programme. 1
Autorisations

de payement.
Autorisations I

de programme. I
Autorisations I
de payement. I

Autorisations t

de programme. 1

■ i n«r

Autorisations

de payement.

i > * \

j (Millions de francs). I (Millions de francs). 1 i

(Millions de fr&aof).

§ 1«. — Indemnités et avances payées
aux sinistrés : I I I

t° Indemnités pour reconstruction des im
meubles de toute nature (loi du 28 octobre
1946) ' 205.750 I 148.300 I 1#7.500 1*2.800 I irî.wo #42.500
i- Indemnités pour reconstitution des meu
bles d'usage courant ou familial (loi du
28 octobre 194W 1.000 2.000 ! 45.000 I *2.000 I «nno I iaorxi

3° Indemnités pour reconstitution des biens
autres que ceux visés aux 1® et 2°: cheptel,
matériel agricole, industriel, commercial,
etc. (loi du 38 octobre 1946) 67.450 59.000 66.250 58.ao0 66.250 58.200

I» Alloua ions na e e(LOI an .n aol i 19ji . I JUU I DUO I nui i «I frf.1 I lUH

o° Avances aux sinis'res étrangers (loi du
28 octobre 1946, art. 12) 500 500 500 I 500 500 I 500

V inueiinues u éviction (lois des zs octobre
1910 et 26 août 1948) 1.000 1.000 1.000 1.000 1.000 i. 000

Total pour le premier paragraphe. ...... j 276.200 211.300 280.750 214.700 280.750 214.700

===%»
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4

NATURE DES DEPENSES

PROPOSITIONS

du Gouvernement.

VOTES

de l'Assemblée nationale.

PROPOSITIONS

de la commission des finances

du Conseil de la République

Autorisations I

de programme. I
Autorisations

de payement.
Autorisations I

de programme. I
Autorisations 1
de payement. I

Autorisations j
de programme. 1

Autorisations

de paiement.

(Millions de francs). (Millions de francs). 1 (Millions de francs).

. § 2. - Dépenses effectuées par l'État pour
la reconstruction: I I I

H» Travaux de voirie et de réseaux a assai

nissement et de distribution d'eau, de gaz
et d'électricité (ordonnance n» 46-2062 du
8 septembre 1915. art. 16. 17. 13 et 20) 50.500 I 4 1.000 IR. 000 m non <R non 40 IW1

2® Acquisitions ou expropriations de terrains
(loi validée des 11 octobre 1910-12 juillet
1911, art. 10 et art. 4 de la loi n° 47-2406
du 31 décembre 1947) 2.000 I 4 f00 2.000 4 rïv 9 000 4 f/m

3° Travaux préliminaires à la reconstruction
(ordonnance n» 45-609 du 10 avril 1915,
art. 21 et art. 4 de la loi n° 47-2106 du 31 dé
cembre 1947) 10. 000 ' 6.200 6.900 5.700 8.900 5.700

a» Constructions et aménagements provisoires
et réparations urgentes (exécutées d'office
(ordonnance no 45-609 du 10 avril 1945. -
Titres II et III) ;.. 26.500 I 17.300 ' 24.500 15.900 21.500 15.900

o° construction a immeubles a habitation par
l'Elat (ordonnance n® 45-2061 du 8 septembre
1915) 5.800 I 11.000 I 5.800 11.000 r son I

4i oon

G® constructions expérimentales par l'État
d'immeubles d'habitation (ordonnance n° 45-
2001 du 8 septembre 1945 et art. 14 de
la présente loi) 1.700 1.700 1.700 1.200 1.700 1.200

1» Avances aux associations syndicales et aux
sociétés coopératives de reconstruction pour
la construction d'immeubles d'habitation

(ordonnance n» 45-2061 du 8 septembre 1915
et art. 15 de la présente loi) et aux groupe
ments de reconstruction pour l'installation
des services communs (ant. 4 de la loi
no 47-2106 du 31 décembre 1917) 10.300 3.900 12.000 3.900 12.000 3.900

Total pour le 2® paragraphe 76.800 52.700 72.900 49.300 72.900 49.300

§ 3. — Participation de la France à la re
construction des territoires d'outre-mer, de
l'Union française et des pays de protecto-
ral (lois des 21 et 28 octobre 1916, loi du
30 mars 1947, art. 50 et 51 et art. 8. de la
loi no 47-2106 du 31 décembre 1917) C.000 6.000 6.000 €.000 6.000 6.000

Total pour l'état B.... 359.000 270.000 j 359. G50 j 270.000 j 359.650 | 270.000

Exposé des motifs. - La répartition des
autorisations de programme et des autorisa
tions de payement qui font l'objet du premier
alinéa du présent .article est donnée par
l'état B annexé au projet de loi et, avec plus
de détails, par les tableaux de développe
ment dudit état B figurant en annexe III au
projet no 5943.
Les autorisations de programme demandées

par le Gouvernement s'élèvent à 359 milliards
contre 272 en 1948 et les autorisations de
payement à 270 milliards contre 183 en 1948.
Sur ces 359 milliards d'autorisation de pro
gramme, 101 sont prévus pour la réévaluation
du programme en cours et 258 pour l'engage
ment d'un nouveau programme.

Quant aux autorisations de payement, elles
concernent le programme en cours pour 152
milliards e^ le programme nouveau pour 118
milliards.

Les autorisations de payement afférentes
à la reconstruction immobilière (indemnités
immobilières et travaux d'État) se totalisent
pour 200 milliards, contre 128 l'an dernier.
Elles doivent permettre la réalisation d'un
volume de reconstruction au moins égal,
compte tenu de la hausse des prix et des
modifications récemment apportées aux rè
gles du payement différé. La part des travaux
d'État sera relativement beaucoup plus faible
en 1919 (51 milliards sur 200) qu'en 1948
(53 milliards sur 128) : il est souhaitable que
de plus en plus la reconstruction soit l'œuvre
des sinistrés. eux-mêmes.

Le souci de donner le maximum ii la re
construction immobilière, tout en respectant
la limite des dépenses qu'impose la situation
financière générale, entraîne inévitablement
une moindre majoration, voire une certaine
compression des autres postes. Les nécessités
le l'heure commandeni de faire un choix:

l'urgence des constructions de logement est
incontestablement prioritaire.
Les deuxième et troisième alinéas de l'ar

ticle contiennent des dispositions d'ordre
comptable, le troisième reproduisant une dis
position qui figurait dans les lois antérieures.
Les quatrième et cinquième alinéas sont

la traduction sur le plan budgétaire des dis
positions relatives au payement sous forme
de titres de tout ou partie de certaines indem
nités de dommages de guerre, dispositions
qui font l'objet des articles 9 et 10 de la loi
portant fixation pour l'exercice 1949 des maxi
ma de dépenses publiques et évaluation des
voies et moyens.
L'Assemblée nationale a apporté au présent

article deux modifications.

L'une, à lVlinéa 1er , dispose que les modi
fications de répartition à opérer par décrets
ne pourront jamais avoir pour effet de réduire
les crédits prévus au titre des indemnités
pour reconstitution des meubles d'usage cou
rant ou familial.

L'autre constitue les alinéas 6 et 7 nou
veaux. Elle affecte les redevances des cons

tructions provisoires à la caisse autonome.
de la reconstruction, et plus spécialement
encore à l'entretien et à l'amélioration des
dites constructions.

D'autre part des modifications assez nom
breuses ont été apportées à la répartition de
l'état B. Le détail en est donné ci-dessus,
étant observé qu'elles se soldent par une
majoration nette de 650 millions des autori
sations d'engagement.
Commentaires. - Votre commission des

finances a donné son plein accord à la répar
tition votée par l'Assemblée nationale &
l'état B.
Elle a en revanche estimé opportun, sur la

suggestion de M- Debu-Bridel, de décider .que

l'interdiction de réduction devrait porter non
seulement sur les indemnités pour reconsti
tution de meubles, mais sur toutes les indem
nités et avances payées aux sinistrés. Il appa-"
rait en effet que l'attribution de ces indem
nités constitue un procédé plus avantageux
que la reconstruction directe par l'État. Il
faut donc éviter que les crédits prévus pour
le premier cas puissent se trouver réduits
sans l'intervention du Parlement au profit do
l'autre procédé.
D'autre part, sur fa proposition de votre

rapporteur, et pour les motifs déjà exposés
sous l'article 1er, votre commission vous pro
pose de décider que les décrets prévus aux
alinéas 1 et 5 ne pourront intervenir qu'après
avis des commissions parlementaires compé
tentes.

Article 3.

Emploi de l'excédent éventuel des ressources
affectées à la reconstruction et à l'équipe
ment.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dans la mesure où le total des ressources

affectées en 1919 à la reconstruction et à
l'équipement s'élèverait à un niveau supé
rieur à celui des charges prévues à l'article 3
de la loi no 48-1973 du 31 décembre 1948,
les versements au fonds de modernisation et
d'équipement et à la caisse autonome de la
reconstruction fixés par ledit article seront
majorés à due concurrence par décrets pris
en conseil des ministres.

Des autorisations supplémentaires pourront
être accordées dans la limite de ces majora
tions, et selon la même procédure, en ce qui
concerne:

1» Les autorisations de programme et do
payements afférentes aux indemnités de dom
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mages de guerre et à la reconstruction accor
dées par l'article 2 ci-dessus ;
2» Les prêts du fonds de modernisation et

^'équipement prévus à l'article 1er ci-dessus;
* 3° Les dépenses de travaux neufs des entre
prises nationales visées à l'article 7 ci:après.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
d™ alinéa. — Conforme.

Texte ajouté après le lw alinéa:
Ces majorations seront affectées par priorité

Il la caisse autonome de la reconstruction a
concurrence du montant des crédits de paye
ment bloqués en application de l'alinéa 2 de
l'article 3 quater ci-après.
2e , 3e , 4e et 5e alinéas. — Conformes.
Texte ajouté:; .

4° Les dépenses de travaux neufs qui fe
ront l'objet d'une tranche spéciale de cons
tructions scolaires.

Texte proposé par votre commission:
Dans la mesure où le total dés ressources

affectées en 1919 à la reconstruction et à
l'équipement s'élèverait à un niveau supé
rieur à celui des chartes prévues, à l'article 3
de la loi no 48-1973 du 31 décembre 1918, les
versements au fonds de modernisation et
«l'équipement et à la caisse autonome de la
reconstruction fixés par ledit article seront
majorés à due concurrence par décrets pris
en conseil des ministres après avis des com
missions financières du Parlement.

(Le reste sans changement.)
Exposé des motifs. — Le montant des ver-

Eements mis à la charge du Trésor par l'arti
cle 3 de la loi n® 48-1973 du 31 décembre 1918
a été arrêté sur la base d'une évaluation des
ressources affectées à ces investissements qui
peut s'avérer inférieure aux résultats effec
tifs de 1919. Le présent article tend à réser
ver l'excédent éventuel au fonds de moder
nisation et d'équipement et à la caisse auto
nome de la reconstruction. Des décrets pris
en conseil des ministres décideront de l'une
ou l'autre affectation et relèveront, selon le
cas, soit les autorisations d'engagement et de
payement des dépenses de reconstruction,
soit le montant maximum des prêts du fonds
de modernisation et d'équipement et, le cas
échéant, celui des dépenses de travaux neufs
des entreprises nationales.
L'Assemblée nationale a donné son accord

â cette formule, en précisant toutefois que,
par priorité, ces affectations devraient être
utilisées au déblocage des crédits bloqués dans
les conditions qui seront précisées ci-après
sous l'article 3 quater. Elle a ajouté, d'autre
part, à la liste des opérations susceptibles de
donner lieu à autorisations supplémentaires
une quatrième catégorie, relative aux travaux
neufs de constructions scolaires.
Commentaires. — Votre commission vous

propose de donner notre adhésion au texte
ainsi modifié, étant seulement prévu, pour les
mémes motifs qu'à l'article 1 er , que les dé
crets de majoration de crédit devront être
pris après avis . des commissions financières
du Parlement.

Article 3 A. "

Rff/lrment des dépenses afférentes à la
revision du recensement des dommages im
mobiliers.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le ministre de la reconstruction et de f'ur-

lvuiisme est autorisé à imputer dans la limite
Ce 50 millions de francs en autorisations de

l.rogramme et de 50 millions de francs en
autorisations de payement, sur les dotations
inscrites au 3® du paragraphe 11 de l'état B
« Travaux préliminaires à la reconstruction »,
les dépenses afférentes à la revision du re
censement des dommages immobiliers.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cette
disposition a été introduite par l'Assemblée
nationale à la demande de M. Courant à l'ef-

lct de permettre l'accélération des travaux
de revision du recensement des dommages
iîn mobiliers. ■

11 est apparu A votre commission que cette
dotation aurait pu plus régulièrement trouver
sa place dans la loi portant fixation des cré

dits d'équipement et de reconstruction d'État.
Néanmoins elle n'a pas estimé que cette ob
servation dût conduire à la disjonction du pré
sent article.

Article 3 B.

Admission des titres de l'emprunt libératoire
' en couverture de souscriptions.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée -nationale:
Le 2® alinéa de l'article 3 de la loi n° 48-31

du 7 janvier 1918 est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« Ils pourront, en outre, être admis en
souscription, pour une valeur au moins égale
à leur valeur nominale, à, des emprunts émis
postérieurement par l'Iitat ou garantis par lui,
ainsi qu'à des emprunts émis par les commu
nes et syndicats de communes, en vue de
l'exécution de travaux- d'équipement ruraux,
les limites et conditions de l'admission en
souscription étant fixées, dans le premier cas,
par les contrats d'émission des emprunts et,
dans le second cas, par arrêté du ministre
des finances. »

i Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet
article additionnel, dfi à l'initial ive de M. Da
gain, dépulé, tend à permettre l'admission des
titres de l'emprunt libératoire de janvier 1948
au payement partiel des souscriptions, non
seulement aux emprunts d'État, mais égale
ment aux emprunts émis par les collectivités
locales pour l'exécution de travaux ruraux.

11 n'appelle pas d'observations de la part dé
votre commission.

Article 3 bis.

Demandes en remise du prélèvement excep
tionnel de lutte, contre l'inflation. Extension
ds pouvoirs dés commissions départemen
tales.

Texte proposé par le Gouvernement (lettre
rectificative n° 6276) :

Le troisième alinéa de l'article 9 quater de
la loi n° 48-31 du 7 janvier 1918 est complété
par la disposition suivante:

« Cette condition ne sera pas exigée si la
commission admet le bien-fondé des motifs
particuliers invoqués par le contribuable pour
en être dispensé. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le troisième alinéa de l'article 9 quater de

la loi n» 48-30 du 7 janvier 1918 modifiée par
loi loi n® 48-124 du 12 mars 1918, est complété
par la disposition suivante:

« Cette condition ne sera pas exigée si la
commission admet le bien-fondé des motifs

particuliers invoqués par le contribuable pour
en être dispensé. »
Dans le deuxième alinéa de l'article 3 de la

loi n® 48-421 du 12 mars 1918 tes mots « jus
qu'à la fin du mois suivant celui au cours du
quel les rôles auront été mis en recouvre
ment » sont remplacés par les mots « jusqu'au
$0 avril 1919 ».

Texte proposé par votre commission:
: Conforme.

, Exposé des motifs. — Il est prévu dans l'ar
ticle 9 quater, 3® alinéa, ajouté à la loi du
i janvier 1918 par celle du 12 mars 1918, que
les commissions départementales chargées de
statuer sur les demandes en remise du prélè
vement exceptionnel pourraient accorder aux
contribuables des délais supplémentaires pour
Souscrire à l'emprunt libératoire. Toutefois,
cette faculté n'est pas donnée sans réserves
aux commissions départementales. Seuls peu
vent bénéficér d'un délai supplémentaire de
souscription les contribuables qui, dans les
délais lé»aux, ont déjà souscrit à l'emprunt
libératoire pour une part du prélèvement
(deux tiefs dans le cas général, la moitié

• pour les agriculteurs).

' 11 paraît équitable d'assouplir ce régime.
Certains contribuables de bonne foi ont pu,
pour des raisons valables, omettre de sous
crire ou souscrire insuffisamment à l'emprunt.
Le projet d'article proposé a pour objet de
permettre aux commissions départementales
de tenir compte du cas particulier de chaque

contribuable lorsqu'il s'agit d'accorder un dé
lai supplémentaire de souscription à l'ero-
prunt.
L'Assemblée nationale a complété ce texte

par un nouvel alinéa à l'effet de décider que
les redevables du prélèvement pouvaient dé
poser leur demande de remise ou de réduc
tion devant la commission paritaire non plus
seulement jusqu'à la fin du mois suivant la
mise en recouvrement des rôles, mais jus
qu'au 30 avril 1919.
Commentaires. — Cet article a été adopté

par votre commission. Certains membres de
cette dernière ont toutefois manifesté leur
regret le voir une fois de plus prévoir des %
dispositions de faveur pour les redevables qui
ne se sont pas libérés dans les délais légaux,
ce qui ne peut manquer d'inciter les contri
buables à ne pas remplir leurs obligations fi&»
cales, dans l'espoir de dérogations ultérieures^

Articles 3 ter h 3 quinquies. '

Payement par titres des indemnités
de dommages de guerre.

Texte proposé par le Gouvernement (lej-
tre rectificative no 6713;
Art. 3 ter. — L'article 9 de -la loi n°" 48-1973 <

du 31 décembre 1913 est modifié ainsi qu'à :
suit :

« Les indemnités de dommages de guerre '
afférentes aux reconstitutions reconnues prio
ritaires a partir de 1919 en conformité de l'ar
ticle 7 de la toi n° 46-2921 du 23 décembre
1950 ou aux reconstitutions -reconnues priori
taires avant 1919 mais non encore entreprise!
au Ie» janvier 1949 seront, à compter de cette
date, et dans ta limite du montant dont le
règlement n'est pas différé en exécution d»
l'article 4 de la loi du 28 octobre 1916 sur les
dommages de guerre, modifié par la loi n° 48-
11*8 du 25 septembre 1918, payées pour moi
tié par remise de titres, lorsqu'elles concer*
nent les biens ci-après : »
Le reste sans changement.
Art. 3 quater. — Le blocage prévu par l'ar- •

ticle 14, troisième alinéa, de la loi n° 48-
1973 du 31 décembre 1918 est supprimé en
ce qui concerne les versements à la caisse
autonome de la reconstruction.
Il est bloqué, sur les crédits de l'état B an

nexé à la présente loi, un montant de 90 mil
liards de francs en autorisations de pro
gramme et un montant de 45 milliards de
francs en crédit de payement. La répartition
de ces montants entre les différentes lignes
de l'état 11 sera effectuée par décret dans le
délai de vingt jours à dater de la promulga» !
tion de la présente loi.
Les. ressources particulières nouvelles qui '.

seront aifectées à la reconstruction en 1949
et versées par décret en conseil des ministres
à la caisse autonome de la reconstruction," :
seront utilisées, par priorité, pour réaliser le >
déblocage des autorisations de programme et
de payements bloquées en vertu du deuxième -
alinéa du présent article. '• !■
Art. 3 quinquies. — L'article lt, premier ;

alinéa de la loi no 48-1973 du 31 décembre 1948 -
est modifié ainsi qu'il suit:

« La caisse autonome de la reconstruction :
est autorisée à émettre des titres en 1919,
dans la limite de 31 milliards 250 millions
pour l'application de l'article 9 ci-dessus et de
58 milliards 7Ô0 millions pour l'application de
l'article 10 ci-dessus. »

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Art. 3 ter. — l. — Les deux premiers ali- ,

nëas de l'article 9 de la loi n® 48-1973 du ,
31 décembre 1918 sont modifiés ainsi qu'il
suit : ;

« A compter du 1" janvier 19-19, et dans la -
limite du montant dont le règlement n'est
pas différé en exécution de l'article 4 de la
loi n® 46-2389 du 28 octobre 19-16 modifiée par •
la loi no 48-1188 du 25 septembre 1918, se- ,
ront payées pour moitié par remise de titres
les indemnités de dommages de guerre aflé- ,
rentes aux biens indiqués aux alinéas 6, 7
8 du présent article, lorsqu'elles concernent:
' Soir les reconstitutions reconnues priori
taires à partir de 1919;
Soit les reconstitutions reconnues priori- .

taires avant 1919 et non. encore entreprises."
avant 1919; ,
Soit les reconstitutions reconnues priori

taires et entreprises avant 1949, en ce qui-
concerne les programmes nouveaux lancés h i.
partir de 1949. ' /
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• Ces dispositions s'appliquent aux tiens ci-
après :
Immeubles d'habitations appartenant à

des personnes morales;
Le cinquième alinéa de l'article 9 de la

loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948 est com
plété par les mots: « associations et sociétés
sans but lucratif effectuant des reconstruc
tions d'édifices culturels, d'établissements hos
pitaliers et d'enseignement »,
Art. 3 quater. — 1er et 2° alinéas. — Con

formes.
3« alinéa. — Les ressources particulières

nouvelles qui seraient affectées à la recons
truction en 1919 et versées à la caisse auto
nome de la reconstruction seraient utilisées,
par priorité, pour réaliser, par décret en con
seil des ministres, le déblocage des autorisa-
lions de programme et de payement bloquées
en vertu du deuxième alinéa du présent ar
ticle.
Art. 3 quinquies. — Conforme.

Texte proposé par votre commission :

Art. 3 ter. — Disjoint.
Art. 3 quater. — 1er alinéa. — Les 2« et

8* alinéas de l'article 3 de la loi n° 49-333 du
12 mars 19i9 portant autorisation de dépenses
d'investissement (reconstruction, modernisa
tion et équipement) pour le mois de mars 1949
pont abrogés.
2° alinéa. — Conforme.
3® alinéa. — Les ressources particulières

qui seraient affectées à la reconstruction
en 1919 et versées à la caisse autonome
de la reconstruction seront utilisées, par
priorité, pour réaliser, par décret, en con
seil des ministres, le déblocage des autorisa
tions de programme et de payement bloquées
en vertu du deuxième alinéa du présent ar
.ticle.
Art. 3 quinquies. — Disjoint.
Exposé des motifs. — La loi n° 48-1973

du 31 décembre 1918, prévoyant, dans cer
tains cas, le payement pour moitié des in
demnités de dommages de guerre par remise
de titres a admis que certaines catégories de
sinistrés échapperaient à celle disposition.
Pour répondre a un vœu exprimé par la gé
néralité des sinistrés, et concrétisé notam
ment par une résolution du Conseil de la Ré
publique, le projet d'article 3 ter tendait à
faire bénéficier du payement intégral en es
pèces les sinistrés à qui sont dues les indem
nités correspondant aux reconstitutions faites

■régulièrement avant le 1er janvier .1917 ou des
'Indemnités correspondant aux reconstitutions
poursuivies ou commencées en 1917 et 1918
dans la limite des inscriptions aux ordres de
priorité de 1947 et 19J8.
I Ces dispositions nouvelles se justifiaient si
l'on considère que les sinistrés en question
pouvaient légitimement compter, au moment
où ils ont entrepris leurs travaux, sur le ver
sement en espèces du montant des indemni
tés. Il n'en est pas moins vrai qu'elles con
tribuent à augmenter les charges de la tréso
rerie au cours de 1919. Il est donc indispen
sable de les compléter par des mesures finan
cières compensatrices. Les décaissements sup
plémentaires, qui sont la conséquence du
nouvel article 3 ter, peuvent être évalués en
nombre rond a 45 milliards de francs.
Pour maintenir l'équilibre des charges et

ressources de l'État, un projet d'article 3 qua
ter bloquait effectivement, sur les crédits de
l'état U, un montant de 90 milliards en auto
risations de programme et un montant de
45 milliards en crédits de payement, ces cré
dits ne devant être débloqués que si des
ressources particulières nouvelles sont dégar
gées, C'est-à-dire, en pratique, si des em
prunts peuvent encore être réalisés en 1919

Sour les besoins généraux de la reconstruc-on.

Enfin, un projet d'article 3 quinquies pré
voyait que la faculté d'émission de titres ac
cordée à la caisse autonome de la recons
truction pour payer à concurrence de ta moi
tié cei laines indemnités de reconstitution se-
Tait diminuée en conséquence. Par contre, la
faculté d'émission dont dispose la caisse pour
régler intégralement en titres les sinistrés qui
acceptent ce mode de règlement était majo
rée d'un montant égal.
L'Assemblée nationale a adopté ces arti

cles sous réserve de certaines modifications,
dans sa séance du 9 mars.
Mais depuis lors, comme vous le savez,

les deux Chambres ont voté la loi n° 49-333

du 12 mars 1949 portant autorisation d'inves
tissement pour le mois de mars 1919 et, en
raison de l'urgence, les présents articles 3 ter
à 3 quinquies ont été insérés sous les nos 2
à 4 dans le dispositif de ce texte, sans autre
modification qu'un aménagement d'ordre
comptable tenant à ce que la loi des maxima
n'a accordé que des autorisations de paye
ment, les autorisations d'engagement étant
prévues seulement dans le texte aujourd'hui
en discussion.
Commentaires. — Le vote des articles 2

et 4 ci-dessus visés ne peut conduire qu'à
la disjonction des projets d'articles 3 ter
et 3 quinquies qui leur sont rigoureusement
identiques.
En revanche, il convient pour l'arti

cle 3 quater de reprendre les dispositions
primitives visant le blocage, non seulement
des autorisations de payement, mais en outre
des autorisations d'engagement. Votre com
mission vous propose en conséquence d'abro
ger les 2a et 3« alinéas de l'article 3 de la
loi du 12 mars 1949 en les remplaçant par
les 2« et 3e alinéas du présent article 3 qua
ter.

TITRE II. — DISPOSITIONS RELATIVES
A L'ÉQUIPEMENT

Article 4.

Fonctionnement du fonds de modernisation
et d'équipement.

Texte proposé par le Gouvernement (let
tre rectificative n° 6649) :
L'article 12 de la loi n» 48-466 du 21 mars

1918 est remplacé par les dispositions suivan
tes :
'« Art. 12. — Le fonds de modernisation et

d'équipement créé par les lois n° 48-30 et
48-31 du 7 janvier 1918 consent, soit directe
ment, soit par l'entremise des établissements
de crédit spécialisés et dans les conditions
qui seront fixées par décret, des avances ou
des prêts, libellés en francs ou en devises
étrangères, aux entreprises, organismes, col
lectivités, qui procèdent aux investissements
prévus par le plan de modernisation et d'équi
pement.

» Les opérations du fonds de modernisa
tion et d'équipement sont assujetties aux rè
gles fixées par l'article 41 de la loi n° 48-24
du 6 janvier 1948, à l'exception des disposi
tions dudit article interdisant les opérations
d'avances ou de prêts.
Les intérêts payés et les remboursements

effectués par -les bénéficiaires visés au pre
mier alinéa du présent article sont versés au
fonds de modernisation et d'équipement qui
peut les affecter en tout ou partie à de nou
velles avances ou a de nouveaux prêts.

« Lorsque les entreprises, organismes, col
lectivités visés au premier alinéa du présent
article, auxquels des avances ou des prêts au
ront été consentis soit directement, soit par
l'entremise des établissements de crédit spé
cialisés pour le compte du fonds de moderni
sation, sont ou deviennent propriétaires d'im
meubles, hypothèque doit être consentie sur
ces immeubles au profit de l'État, dès que le
fonds de modernisation ou l'établissement de
crédit en fait la demande et dans la forme
des actes administratifs, en application de l'ar
ticle 14 de la loi des 28 octobre, 5 novembre
1790. La mainlevée de l'inscription hypothé
caire sera donnée dans les mêmes formes.

« Les actes de constitution d'hypothèque
ainsi que les actes de mainlevée et les bor
dereaux d'inscription seront signés pour le
compte de l'État par le directeur de l'établis
sement de crédit spécialisé. »

Texte voté par l'Assemblée nationale :
1er, 2", 3« et 4» alinéas. — Conformes.
58 et 6e alinéas. — Non pris en considé

ration.

Texte proposé par votre coirfnission:
Reprise du texte du Gouvernement
Exposé des motifs et commentaires. — L'ar

ticle 12 de la loi du 21 mars 1948 «réservait
aux entreprises et aux collectivités publiques
le bénéfice des avances et des prêts du fonds
de modernisation et d'équipement. Afin de
permettre à cet organisme d'apporter son
concours, indépendamment des subventions
du budget général, à l'œuvre d'équipement
poursuivie dans les Etats et territoires as
sociés de l'Union française ainsi que dans

les territoires d'outre-mer ou- dans les terri
toires rattachés à l'économie française tels
que la Sarre, il est apparu nécessaire d'en
compléter la rédaction initiale.
Certains investissements prévus au plan de

modernisation et d'équipement doivent être
effectués en devises étrangères. Plutôt que de
consentir aux entreprises qui procèdent à ces
investissements des prêts en francs leur per
mettant de se procurer les devises néces
saires, il paraît préférable, afin qu'il soit tenu
compte au moment du remboursement des
variations éventuelles de change, de leur con
sentir des prêts libellés en devises.
D'autre part, le fonds de modernisation et

d'équipement, qui est un compte de com
merce, conservera le bénéfice des intérêts et
de l'amortissement des avances ou des prêts
qu'il consent. Ainsi se trouvera accru le vo
lume de ses opérations.
Enfin, par une lettre rectificative n° 6649

annexée au procès-verbal de la séance du
3 mars 1919, le Gouvernement a proposé à
l'Assemblée nationale d'ajouter au texte pri
mitif deux alinéas afin de permettre, dans
un souci d'économie des deniers -publics,
d'inscrire en la forme administrative les hy
pothèques qui seront prises en garantie des
avances consenties par le fonds de moderni
sation; dans ce but, il devait être fait' re
cours à la procédure prévue par la loi des
28 octobre, 5 novembre 1790 dont l'applica
tion a déjà été l'objet d'une extension lors
de la loi du 5 août 1920 relative au crédit

mutuel et à la coopération agricole.
Cet article a été voté par l'Assemblée na

tionale dans sa rédaction primitive sans qu'au
cune explication soit fournie sur la non-prise-
en considération de la lettre rectificative, bien
que l'Assemblée ait tenu compte d'une autre
lettre rectificative postérieure de cinq jours
puisqu'elle est annexée au procès-verbal de
la séance du 8 mars sous le n» 6713. ■
Il est apparu à votre commission des fi

nances qu'en raison de l'intérêt certain que
présentent les deux derniers alinéas pour
les bénéficiaires du fonds de modernisation,
il convenait de reprendre dans son intégralité
le texte proposé par le Gouvernement.

Article 5.

Opérations du fonds de modernisation et
d'équipement en Algérie, Tunisie e|
Maroc.

Texte proposé par votre commission:
Le ministre des finances est autorisé :
1° A émettre en Algérie, en Tunisie et

au Maroc, pendant l'année 1919, dans la
limite de 18 milliards de francs, des effets
à court terme pour financer les opérations
de prêts et d'avances du fonds de moderni
sation et d'équipement dans ces territoires;
2° A consentir, dans la même limite, sur

les ressources supplémentaires du fonds de
modernisation et d'équipement ainsi consli
tuées, ou à défaut sur des ressources qui se
ront mises localement à la disposition du
fonds par le Trésor métropolitain, des avances
et des prêts aux collectivités, organismes et
entreprises qui procèdent dans ces territoires
à des investissements productifs. Ces avances
ou prêts seront attribués suivant la procédure
prévue à l'article 4 de la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Conforme.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

Exposé des motifs. — Le fonds de moder
nisation et d'équipement doit consentir, en
Algérie, en Tunisie et au Maroc, en plus des
avances et des prêts en francs métropolitains
qui sont prévus à la neuvième ligne de
l'état annexe A, des prêts en monnaie locale
pour la couverture des dépenses de travaux
neufs réglés sur place. Le présent article a
pour objet de fixer le montant maximum et
les conditions de ces prêts, et de prévoir les
ressources à l'aide desquelles ces derniers
seront effectués.

Article 6.

Autorisation de payement de dépenses
de travaux neufs des entreprises nationalisées.

Texte proposé par le Gouvernement
Le montant maximum des dépenses de tra

vaux neufs que les entreprises nationales yi«
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sées aux articles 9 et 10 de la loi n° 48-32
du 7 janvier 19-18 sont autorisées à payer
en 1949 est fixé à la somme de 260 milliards
de francs, répartie conformément à l'état C
annexé à la présente loi.
En ce qui concerne les rubriques afférentes

à une même entreprise, cette répartition
pourra être modifiée en cours d'exercice par
arrêté pris sur avis de la commission des
investissements.

Texte volé par l'Assemblée nationale :
Le montant maximum des dépenses de tra

vaux neufs que les entreprises nationales vi

sées aux articles 9 et 10 de la loi il0 48-32
du 7 janvier 1948 sont autorisées à payer
en 1919 est fixé à la somme de 259.800 mil
lions de francs, répartis conformément à
l'état C annexé à la présente loi.
En ce qui concerne les rubriques afférentes

à une même entreprise, celle répartition
pourra être modifiée en cours d'exercice par
arrêté pris sur avis de la commission des
investissements.

Texte proposé par votre commission :
Le montant maximum des dépenses de tra

vaux neufs que les entreprises nationales vi

sées aux articles 9 et 10 de la loi n° 48-32

du 7 janvier 1948 sont autorisées à payer
en 1949 est fixé à la somme de 200 milliards

de francs, répartie conformément à l'état C
annexé à la présente loi.

En ce qui concerne les rubriques afférentes
à une même entreprise, cette répartition
pourra être modifiée en cours d'exercice par
arrêté pris sur avis de la commission des
investissements et des sous-commissions par
lementaires créées par l'article 70 de la loi
du 21 mars 1917.

État C. — Tableau par catégories de travaux des dépenses de travaux neufs des entreprises nationales et de la Société nationale des
chemins de fer français.

WJMfno

d'ordre.

AUTORISATIONS DE PAYEMENT

DÉSIGNATION DES TRAVAUX , Propositions j
du

!

Gouvernement. j

Votes

de

l'Assemblée

nationale.

Propositions
de la

commission des finances

du

Conseil de la République

. » |— : : : millions de francs.- I millions de francs. millions de francs

i I Charbonnages de France et houillères de bassin.
Habitations et œuvres sociales I.JW 7.WV 7.0W

i Travaux neufs a moyen terme et enseignement leenmque
Grands ensembles *•••

i

27.500 I
li.DUU 1

. 27.500
12.0W

27.500

i Industries de in îiouille. • J.O .WV I iO.VW I 18.000

I Total pour les charbonnages de France...... 65.000 * 65.000 65.000

S I Électricité de France,
Grand équipement (hydraulique) ". 56.300 56.300 56.300 i

ljianu équipement ............. l ao.uw ao.uuu i 1t.000

i rriHiu équipement (transport) M.WU ■n .uw o.ou0
i travaux coiiiuiemei laires de premier eranussement 5.000 D .XHJ - i.IMM»

i Distribution et répartition 13.000 13. 000 13.000 •
0 i Gaz de ±< rance i i . lAn) AR00 I l 0.»

Divers et charges annexes d'équipement 13.000 13.000 . 13.000 4

I Total pour Électricité de France et Gaz- de France...... 124.300 121.300 124.300

I Société nationale des chemins de fer français.
I I. — Établissement. .

Matériel roulant ». 4.770 A 77A I A TTrt

Mobilier et outillage 1.550 4.55O A

r.ieomlicauoii • tu.ooo • AR 000 QAA

Installations fixes i f TWI £ r.'.A l £ fi 'A

Participations financières et divers... m) fT>0 \

Lquipement hydroélectrique , ....... 700 700 700

Total pour l'établissement * 25.620 25.120 25.120

ll. — Reconstitution.' J
(Matériel roulant...' ' 3 1 f\ 1 n i 91 /\l\ I 31.010

Mobilier et outillage .... 1 £OA l A ' - H i I A Mn

installations fixes 4 0 i-.n I A 0 " . t

Total pour la reconstitution 45. 080 45.080 45.080

I Total pour la Société nationale des chemins de ferfrançais j 70.700 r0.â00 in wi

| Total pour l'état C 260.000 J 259.800 259.800

Exposé des motifs et commentaires. - Le
présent article tend à fixer, conformément
aux dispositions des articles 9 et 10 de la
loi n° 48-32 du 7 janvier 1948, le montant
maximum des dépenses de travaux neufs des
.entreprises nationales.

L'objet détaillé de ces autorisations, ainsi
que l'estimation des charges qu'elles feront
peser sur les exercices ultérieurs, est indi
qué en annexe au projet n° 5913 (annexes
i et II).

Les crédits de payement proprement dits,
qui figurent à l'état C ci-dessus, ont été
répartis entre grandes catégories de travaux,
(comme fl. a été fait par la loi n° 48-1479
du 21 septembre 1918. Étant donné, néan
moins, les conditions de la gestion indus-

trelle des entreprises en cause, il ne paraît
pas possible d'appliquer strictement il ces
dernières les regles de la spécialité budgé
taire. C'est pourquoi il est prévu qu'a l'in
térieur des crédits afférents a une même
entreprise, des arrêtés pris sur avis de la
commission des investissements pourront
modifier en tant que de besoin la répartition
opérée entre les rubriques.
L'Assemblée nationale a adopté l'article et

l'état annexe sous réserve d'une seule modi
fication tendant à réduire de 200 millions le
montant des travaux autorisés pour la S. N.
C. F., en conséquence de la mesure décidée
a l'article 1er.

Votre commission des finances se rallie
également à ces dispositions mais, en raison

des préoccupations qui vous ont déjà été
exposées, elle vous demande de prévoir l'ivis
des sous-commissions parlementaires de con
trôle des entreprises nationalisées dans l'in
tervention des arrêtés ayant pour objet dg
modifier la répartition de l'état C.

Article 7.

Autorisations d'emprunts accordées
aux entreprises nationales.

Texte proposé par le Gouvernement:'

Les entreprises visées à l'article précédent
sont autorisées à émettre des emprunts soit
pour la couverture des dépenses de travaux
neufs autorisés audit - article, soit pour.iî
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couverture des dépenses supplémentaires ,
susceptibles d'être autorisées dans les condi
tions fixées à l'article 3 ci-dessus. L'objet

les modalités d'émission de ces emprunts
seront déterminés par amité du ministre des
finances.

Texte voté par l'Assemblée nationale: .
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Les entreprises visées à l'article précédent

«ont autorisées à émettre des emprunts soit
pour la couverture des dépenses de travaux
neufs autorisés audit article, soit pour la
couverture des dépenses supplémentaires
'susceptibles d'être autorisées dans les con
ditions prises au premier alinéa de l'article 3

.ci-dessus. L'objet et les modalités d'émis-
Vion de ces emprunts seront déterminées par
arrêté du ministre des finances.

Exposé des motifs et commentaires. — Le
présent article tend à autoriser l'émission
d'emprunts par les entreprises nationales
pour assurer la couverture de leurs dépenses
de travaux neufs ou le financement des auto
risations supplémentaires susceptibles d'être
accordées dans les conditions prévues ii l'ar
ticle 3 ci-dessus. En attendant l'émission <le
ces emprunts, les dépenses autorisées à l'ar
ticle précédent seront financées par les prêts
du fonds de modernisation et d'équipement.'
Votre commission des finances vous pro

pose l'adoption de ce texte; toutefois, pour
éviter toute difficulté d'interprétation, il con
fient le préciser que la référence qui y
est incluse vise l'alinéa 1er et non toute
autre disposition de l'article 3.

Article 8.

iVisa des actes d'engagements des marchés
des entreprises et sociétés nationales.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les nouveaux engagements effectués et

les marchés passés par les entreprises visées
à l'article 6 ci-dessus, ' en vertu des autori
sations accordées par ledit article, seront sou
mis au visa préalable des contrôleurs d'État
ou des missions de contrôle placés .auprès
de ces entreprises lorsqu'ils seront supérieurs,
en un ou plusieurs lots, à un montant ilïé
par arrêté du ministre des finances.
Les, résultats de ce contrôle seront portés

à la connaissance de la commission des
investissements.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
" 4«r alinéa. — Conforme.

2° alinéa. — Les résultats de ce contrôle

' seront portés à la connaissance de la commis
sion des investissements et des sous-commis
sions parlementaires créées par l'article 70

. de la loi du 21 mars 1917. ,
Exposé des motifs et commentaires. — Lors

de la discussion de la loi n° 48-1175 du
24 septembre 1948 relative aux autorisations

- de dépenses et d'avances à diverses entre
prises nationales, et à la demande du Par
lement une disposition avait été jointe au
projet de texte, prévoyant un contrôle tem
poraire des marchés desdites entreprises par
la commission des investissements. Il paraît
opportun de maintenir cette disposition, tout
en l'assouplissant, c'est-à-dire en chargeant
le contrôleur d'État du soin de viser lui-
même les marchés, la commission étant
(enue ■ informée des résultats de ce contrôle.
Celui-ci doit avoir pour objet de prévenir

l'engagement d'opérations non comprises
dans la liste donnée ci-après en annexe; il
ne doit pas faire double emploi avec l'exa
men des clauses de chaque marché tel qu'il
est assuré par d'autres, organismes de con
trôle.
Votre commission donne son approbation ft

Ce texte, sous réserve que les résultats des
travaux des contrôleurs d'État soient portés
à la connaissance non seulement' de la com
mission des investissements, mais égale
ment des sous-commissions parlementaires de
contrôle des établissements nationalisés.
Certains commissaires ont toutefois exprimé

le vœu que tout en s'attachant à éviter des

engagements de dépenses irrégulières, on '
évite de paralyser le fonctionnement des
entreprises industrielles par un formalisme
trop lourd.

Article 9.

Dépenses de travaux neufs de l'administra
tion des chemins de fer de la Méditerranée
au Niger, au cours de l'exercice 1919.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dépenses qui peuvent être faites ou

engagées au cours de l'exercice 1919 par
l'administration des chemins de fer ,de la
Méditerranée au Niger sont fixées à 112 mil
lions de francs, se répartissant ainsi qu'il
suit:

A. — Travaux, 20 millions de francs.
B. — Acquisition de matériel roulant, 50

millions de francs.
C. — Charges du capital, 22 millions de

francs.

D. — Dépenses rattachées et diverses,
20 millions de francs.

Total, 112 millions de francs.
Ces dépenses seront couvertes soit par le

produit d'emprunts effectués dans, les condi
tions prévues par l'article 7 de l'ordonnance
n» 45-2631 du 2 novembre 1945 fixant l'organi
sation administrative et le régime financier
du réseau des chemins de fer de la Méditer
ranée au Niger; soit par des prêts du fonds
de modernisation . et d'équipement.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — En
vertu de i'article 7 de l'ordonnance n» 45-
2081 du 2 novembre 1915 fixant l'organisa
tion administrative et le régime financier du
réseau des chemins de fer de la Méditer
ranée au Niger, la loi de finances doit chaque
année fixer le montant des. .emprunts qui
pourront être émis, soit par les soins du
ministre des. finances, soit directement par
l'administration des chemins de fer de la
Méditerranée au Niger, pour faire face aux
dépenses de construction dudit chemin de
fer.

En attendant la réalisation des emprunts en
cause, le ministre des finances est autorisé
par le même article 7 à faire des avances
du Trésor i cette administration, et à fixer
le montant et le taux d'intérêt 'de' ces
avances. Celles-ci s'effectueront désormais
par l'intermédiaire du fonds de modernisa
tion et d'équipement.

Le programme des dépenses prévues, ' en
accord avec le ministre des travaux publics
et des transports et les services intéressés,
s'élève pour 1949 à 112 millions de francs se
décomposant comme il est prévu ci-desssus.
Votre commission vous propose de donner

votre accord à ces dispositions, observation
étant faite" qu'elles permettent simplement
le fonctionnement de la ligne dans son déve
loppement actuel, à l'exclusion de toute
extension.

Article 10.

Octroi d'une garantie d'intérêt en vue du
financement des organismes de recherches
de produits pétroliers.

Texte proposé par le Gouvernement
(lettre rectificative n° 6276) :
Le ministre des finances est autorisé à

donner la garantie de l'État à l'intérêt des
titres qui seront émis par les sociétés fran
çaises par actions ayant pour objet exclusif
de financer, sous quelque forme que ce soit,
les organismes de recherches de produits
naturels en France dans les départements et
territoires d'outre-mer et dans les territoires
et états associés.

Texte voté par l'Assemblée nationale i
Le ministre des finances est autorisé,

jusqu'au 31 décembre 1952, èi donner la garan
tie de l'État à l'intérêt des titres qui seront
émis par les sociétés françaises par actions
ayant pour objet exclusif de financer, sous
quelque forme que ce soit, les organismes
de recherche de produits pétroliers en France,

dans les uepau icuLetus «r territoire» « outre»

mer, et dans les territoires et Etats associé»
et ce, sur un capital maximum de cinq mil*
liards de francs.

Texte proposé par votre commission;
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Let
articles 5 et 6 de la loi n" 48-1516 du 20 sep
tembre 1918 ont institué certaines exonéra
tions fiscales en vue de faciliter la consti
tution de sociétés ayant pour objet de finan
cer les organismes de recherches de produits
pétroliers; ainsi les charges qu'impose i.
l'État l'exécution de ces travaux de recher
ches pourraient désormais être assumées par,
le capital privé.
Il apparaît, toutefois, que les aléas que

comportent les recherches poursuivies sont
de nature à détourner de tels placements
une grande partie des capitaux d'épargne.-
Un appel au public n'est donc susceptible
d'être envisagé que si les souscripteurs sont
assurés que les capitaux - engagés par eux
seront rémunérés pendant un certain nombre
d'années, quels que soient les résultats inmé<
diats des recherches entreprises.
A cet effet, il était proposé d'autoriser le

ministre des finances à accorder une garan>
tie d'intérêt aux titres émis par les sociétés
dont il s'agit, ainsi, d'ailleurs, qu'à celles
qui auraient pour objet la recherche d'autres
produits naturels.
L'Assemblée nationale a donné son assen<

timent à ce texte sous réserve de trois mo*
difications:

d° La durée de l'autorisation est limitée au
31 décembre 1952, les chances de succès des
recherches entreprises devant être appréciées
à cette date;
2° Le terme de produits « pétroliers » est

substitué à celui de produits s naturels a
jugé trop imprécis;
a» Le montant de l'autorisation est limita

à 5 milliards de francs.

Votre commission des finances vous de*
mande d'adopter l'article ainsi modifié. Elle
demanderait toutefois que le Gouvernement
veuille bien fournir en séance publique de*
renseignements plus précis sur l'intérêt éco<
nomique de la mesure proposée.

Article 10 bis.

Octroi d'une garantie d'intérêt aux émission»
d'obligations de la compagnie du ,chemin de
fer franco éthiopien.

Texte proposé par le ' Couvernemenl
(lettre rectificative n» 6276);
Le montant des obligations garanties qutf

la compagnie du chemin de fer franco-éthio<
pien a été autorisée à émettre, au titre de
l'année 1948, par l'article 66 de la loi du
26 septembre 1948, est porté de 200 à 470 mil
lions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale! -
Le montant des obligations amorties que

la compagnie du chemin de fer franco-éthio-
pien a été autorisée à émettre, au titre de
l'année 1913, par l'article 66 de la loi n® 48-
1516 du 26 septembre 1948, est porté de 200
à 470 millions de francs.

Texte proposé par votre commission i
Conforme.

Exposé des motifs. — La Compagnie du
chemin de fer franco-éthiopien de Djibouti à
Addis-Abeba poursuit, depuis deux ans, l'exé-
culion d'un programme en vue de rééquiper
et de moderniser la ligne de chemin de fer
qu'elle exploite tant en Côte française des.
Somalis qu'en Éthiopie.
Aux termes de la convention du 29 mars

1909, qui définit ses rapports avec l'État, la
compagnie peut être autorisée à émettre de$
obligations jouissant de la garantie de l'État,
dans une limite fixée dans la loi de finances.»
C'est ainsi que la loi de finances pour l'exer

cice 1947 a fixé la limite en question à 240
millions et celle pour l'exercice 1918 L 200
millions de francs. Cette dernière autorisa»
tion s'avérant insuffisante, il est demandé,
aujourd'hui, au Parlement de vouloir bieq
relever cette autorisation à 470 millions pou?
ledit exercice. /
Cette mesure n'appelle aucune observatiog

de la part de votre commission.
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Article 10 ter.

Augmentation de capital
des charbonnages nord-africains.

Texte proposé par le Gouvernement
(lettre rectificative n° 6276):
L'État est autorisé à participer au capital

de la société anonyme « Charbonnages nord-
africains » au delà de la somme de 330 mil
lions de francs fixée par l'article 185 de la
loi n° 46-2151 du 7 octobre 1946, dans la limite
de 17 p. 100 du capital social.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

' Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — L'article 185 de; la
loi de finances du 7 octobre 1946 a autorisé
l'État à participer, à concurrence d'une somme
totale de 330 millions de francs, au capital de
la société anonyme « Charbonnages nord-
africains ». .
Cette société des charbonnages nord-afri

cains comportait à l'origine un capital de
1.132 millions ainsi réparti:
État marocain: 48 p. 100; État .français:

10 p. 100; groupes privés: 42 p. 100.
Le programme de travaux neufs établi en

1947 pour cinq ans. en vue de porter la pro
duction nouvelle de la mine de Djerada de
300.000 à 1 million de tonnes marchandes de
vait entraîner à l'origine une dépense esti
mée à 2.800 millions sur la base des prix du
premier semestre 1947.
Les dépenses de 1947, s'élevant h 1.443 mil

lions, ont été couvertes sur la trésorerie cons
tituée par les souscriptions d'actions en numé
raire tant lors de la constitution de la société
qu'à l'occasion d'une augmentation de capital
réalisée en juillet 1948 et qui a porté le
capital de 1.132 à 1.639 mitrons. A la suite
de cette augmentation de capital, le montant
des apports de l'État (321 millions) avait
presque atteint la limite maximum fixée par
la loi du 7 octobre 1946.
La tranche 1918 du programme de travaux

a été entièrement financée par l'emprunt.
Les dépenses afférentes à la tranche 1919

sont évaluées à 1.300 millions. La société
se propose d'y subvenir au moyen d'une
nouvelle augmentation de capital. Pour per
mettre à l'État de participer à cette augmen
tation, il est nécessaire de relever la limite
fixée par la loi du 7 octobre 1946.
Tel est l'objet du présent article que votre

commission vous propose de voter.

Article 10 quater. ,

Financement des travaux d'équipement rural.

Texte proposé par le Gouvernement (let
tre rectificative n° 6010).

L'article 1er de la loi n° 47-1501 du 14 août
1947 portant autorisation de dépenses et ou
verture de crédits au titre du budget de re
construction et d'équipement pour l'exercice
1947 est modifié ainsi qu'il suit:
Le ministre de l'agriculture est autorisé il

subventionner au cours des années 1949 et
1950 des travaux d'équipement effectués par
les collectivités publiques et privées soit en
capital, dans la limite des autorisations d'en
gagement fixées annuellement au titre de la
loi sur les dépenses civiles de reconstruction
et d'équipement et suivant des modalités
fixées par décret, soit en annuités pour les
collectivités publiques et privées qui font
appel pour leur financement à l'emprunt
local.

Pour les subventions de l'État payables en
annuités, le montant de l'annuité est cal
culé pour permettre l'amortissement en
quinze ans au taux de 4 p. 100 du montant
de la subvention en capital que l'État pour
rait allouer suivant les barèmes en vigueur
au moment de l'attribution.

Le volume annuel des travaux pouvant don
ner lieu à une subvention de l'État est fixé
chaque année, compte tenu des ressources
disponibles par un arrêté pris conjointement
par les ministres de l'agriculture, des
finances et des affaires économiques dans la
double limite d'un montant global annuel des

travaux de 20 milliards de francs et d'une 1
annuité à la charge de l'État de 1 milliard d«
francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
1 er alinéa. — Conforme.
« Art. Ier. — Le ministre de l'agriculture

est autorisé à subventionner au cours des an
nées 1949 et 1950 des travaux d'équipement
rural effectués par des collectivités publiques
et privées. La subvention de l'État est versée
moitié en capital, moitié en annuités pour
les collectivités qui font appel pour leur
financement à l'emprunt local.

« Dans un délai d'un mois à compter de |
la promulgation de la présente loi, des moda
lités spéciales réduisant la part de l'emprunt
local dans le financement seront fixées par
décret pour les communes sinistrées et les
communes économiquement faibles.

« Pour les subventions de l'État payables
en annuités le montant de l'annuité est cal
culé pour permettre l'amortissement sur un
délai minimum de quinze ans au taux de
5 p. 100 du montant de la subvention en capi
tal que l'État pourrait allouer suivant les ba
rèmes en vigueur au moment de l'attribution.
Les subventions de l'État sont payables en

capital et en annuités d'amortissement sui
vant le barème établi avant l'application de
la loi n° 47-1501 du 11 août 1947.

« Le volume annuel des travaux pouvant
donner lieu à une subvention de l'État est
fixé pour chacune des années 1949 et 1950
à un montant de 25 milliards de francs com
portant une annuité à la charge de l'État de
600 millions de francs.

« Les communes dont les projets ont été
agréés, mais n'ont pu être exécutés, du fait
dès difficultés de placement des emprunts
locaux, bénéficieront d'un droit de priorité,
pour l'application des dispositions ci-dessus.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. —
L'article proposé a pour objet de faciliter
l'exécution des travaux d'équipement rural
prévus par la loi du 14 août 1947.
Cette loi permet dans son article 1er. l'at

tribution de subventions en annuités aux col
lectivités publiques ou privées qui font appel
à un emprunt local pour le financement de
la part de dépenses couvertes normalement
par une subvention de l'État en capital.
Les difficultés rencontrées par les collec

tivités intéressées dans le placement de ces
emprunts ont conduit le Gouvernement à en
visager l'octroi de subventions en capital.
Ces subventions doivent entrer normale

ment, dans la limite fixée par la loi des
maxima, dans le cadre du projet de dépenses
de reconstruction et d'équipement qui sera
déposé incessamment sur le bureau de l'As
semblée nationale.

Cette Assemblée, tout en acceptant avec
empressement le principe de la mesure, ré
clamée depuis longtemps par le Parlement, a
modifié très sensiblement, dans un sens libé
ral, le texte qui lui était soumis. Elle a décidé
notamment que dans tous les cas la subven
tion de l'État serait versée moitié en capital
et moitié en annuité, et elle a fixé également
pour les années 1919 et 1950 le volume des
travaux à subventionner à 25 millards de
francs, l'annuité à la charge de l'Étal étant de
600 millions.
Votre commission des finances a donné un

accord à l'ensemble de ces dispositions, aux
quelles elle vous propose de vous rallier.

Article 10 quinquies.

Emploi des fonds libres des communes
et des fonds de concours.

Texte proposé par le Gouvernement :
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il est ajouté après l'article 1« de la loi 47-

1501 du 14 août 1917 portant autorisation de
dépenses et ouverture de crédits au titre du
budget de reconstruction et d'équipement, un
articles 1er bis nouveau ainsi conçu:

« Art. 1er bis. — Les collectivités qui dis
poseront de fonds libres pourront les affecter
à tout ou partie des dépenses qu'elles - de
vraient couvrir par l'emprunt local et béné
ficieront, en ce qui concerne les fonds ainsi 1

employés des annuités de l'État dans les con
ditions fixées par le troisième alinéa de l'ar
ticle 1er de la présente loi.
« Les offres de concours consenties par les

intéressés soit en nature soit en argent, en
vue de l'exécution des travaux, entreront en
compte comme fonds libres pour l'application
du présent article. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Sur

proposition de M. de Tinguy, l'Assemblée na
tionale a adopté cet article qui tend pour
l'obtention de subventions à faire bénéficier
du même régime que les fonds d'emprunt,
les fonds libres des communes ainsi que les
offres de concours en nature ou en argent.
Votre commission vous propose de l'accep*

ter.

Article 10 sexies.

Constructions scolaires.

Texte proposé par le Gouvernement (let
tre rectificative n° 6010) :

Le ministre de l'éducation nationale est au
torisé à subventionner au titre des années
1949 et 1950, dans les conditions prévues à
l'article précédent, des travaux de construc
tions d'écoles primaires.
Le volume annuel des travaux pouvant don

ner lieu à une subvention de l'État en annui
tés est déterminé chaque année, compte tenu
des ressources disponibles, par un arrêté pris
conjointement par les ministres de l'éduca
tion nationale, des finances «et des affaires
économiques dans la double limite d'un mon
tant annuel de travaux et d'une annuité à

la charge de l'État qui seront fixés par la loi
sur les dépenses civiles de reconstruction et
d'équipement.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Le ministre de l'éducation nationale est

autorisé à subventionner, au cours des années
1949 et 1950, des travaux de construction
d'écoles primaires publiques.
La participation de l'État s'effectuera sous

la forme de subventions en capital, ou en an
nuités si les communes en font la demande,
et dans la proportion fixée par le décret du
21 avril 1939, le taux maximum des subven
tions prévu par ce décret étant à 35 p. 100.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Exposé des motifs. — Cet article a pour

objet d'étendre aux travaux de constructions
scolaires le procédé de financement prévu en
ce qui concerne les travaux d'équipement ru
ral.

D'abord proposé par le Gouvernement et
inséré dans la présente loi sous le no 10
quinquies, il a été disjoint par la commission
des finances de l'Assemblée nationale. Repris
par amendement, en séance publique, il a
été voté avec un nouveau numéro, et sous
réserve de modification tendant notamment

à préciser qu'il ne s'applique qu'aux écoles
primaires publiques et a porter à 85 p. 100 le
taux maximum des subventions de l'Étal.
Votre commission vous en propose l'adop

tion.

TITHE III. — DISPOSITIONS
RELATIVES A-LA RECONSTRUCTION

Article ll.

Conditions d'emploi du produit des emprunts
émis par les groupements de sinistrés en
application de l'article 44 de la loi n» 47«
580 du 30 mars 1917.

Texte proposé par le Gouvernement (lettre
rectificative no 6276) :

Dans la mesure où il ne provient pas de
la reprise des titres de l'emprunt libératoire
du prélèvement exceptionnel de lutte contre
l'inflation, le produit des emprunts émis en
1919 par les groupements de sinistrés consti
tués en application de l'article 44 de la loi
n° 47-580 du 30 mars 1917, sera utilisé dans
les conditions suivantes.
Il servira en premier lieu à couvrir les paye

ments à faire en 1919 pour la continuation
ou l'achèvement des opérations déjà enga
gées au compte des groupements
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Le surplus sera consacré, dans la proportion
que fixeront les groupements eux-mumes
a) Suit à compléter le financement de re

constitutions admises à l'ordre de priorité do
1919 et qui se trouveraienl insuffisamment
dotées:

b) Soit à couvrir tout ou partie de la trac
tion des indemnités afférentes aux reconstitu
tion s admises ou à admettre à l'ordre de prio
rité de 1919 et dont le payement est différé
en exécution de l'article 4 de la loi du 28 octo
bre 1 946, modifiée par la loi n° 48-1188 du
go septembre 1948;
c) Soit à entreprendre le financement de

reconstitutions non encore admises audit
ordre de priorité et qui feront l'objet d'un
ordre de priorité supplémentaire.
Les groupements auront également la fa

culté de décider qu'une partie de ces majora
tions pourra être utilisée au financement de
Jà part différée de reconstructions entreprises
antérieurement à 1919, sous réserve qu'elles
aient été légalement autorisées et qu'il soit
démontré que les travaux de reconstitution
sont ou risquent d'Otre arrêtés faute de 'tré
sorerie.

Les payements effectués en application du
présent article donneront lieu à majoration
en cours d'exercice des autorisations de paye
ment accordées par l'article 2 ci-dessus. Les
autorisations de programme seront affectées
de la même majoration que les autorisations
de payement; elles pourront Être toutefois
affectées d'une majoration plus forte, au plus
égale au double de la majoration de l'autori
sation de payement, dans la mesure où les
fonds d'empriénls recevront l'utilisation pré
vue à l'alinéa c du 3" paragraphe du présent
article.

Le .rattachement des majorations des auto
risations de programme et de payement aux
lignes intéressées de l'état B annexé à la
présente loi sera effectué trimestriellement
par arrêté du ministre de la reconstruclion et
de l'urbanisme » t du ministre des finances.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
1er , 2*> et 3e alinéas. — Conformes.
a) Soit fi compléter le financement de re-

eonstit utions admises à l'ordre de priorité de
#9'8 et 1949 et qui se trouvaient...
tl.e reste sans changement.)

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

Exposé des motifs. — La loi n° 43-1436 du
47 septembre 1918 relative à l'utilisation des
londs d'emprunts des groupements de sinis
trés a laissé aux membres dos groupements
Joute liberté pour utiliser le produit des em
prunts dans la mesure où ce produit ne pro
venait pas de la reprise des titres de l'em
prunt libératoire du prélèvement exception
nel. Cette liberté ayant été très appréciée par
les membres des groupements, il est proposé
de reprendre pour 1949 les dispositions de la
loi du 17 septembre 19 SS.
Toutefois, il convient d'affecter en premier

lieu les fonds recueillis à la continuation ou

l'achèvement des opérations engagées au
compte des groupements en 1918.
L'Assemblée nationale a adopté ce texte en

mettant toutefois sur pied d'égalité les re
constitutions admises à l'ordre de priorité en
1948 comme en 1949.

Votre commission vous propose de vous ral-
■ lier à ces dispositions.

Article 12.

Application dans les territoires d'outre-mer des
dispositions des articles 44 à 49 de la loi
n» 47-580 du 30 mars 1947 relatifs aux grot-
pements de sinistrés,

- Texte proposé par le Gouvernement:
Des décrets fixeront les conditions dans les

quelles les dispositions des articles 4i à 49
te la loi n° 47-580 du 30 mars 1947, relatifs
*ux groupements de sinistrés, seront appli
cables en Algérie et dans les départements de
Jà Guyane, de la Guadeloupe, de la Martini
que et de la Réunion ainsi que dans les ter
ritoires relevant du ministre de la France
d'oulre-mer.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Sonfonnej . ...

Texte proposa par votre commission:

Exposé des motifs et commentaires. — La
loi n® 46-2389 du 28 octobre 1916 sur les dom
mages de guerre est applicable par décret
dans les territoires d"ou1re-mer en vertu d'une
disposition expresse de son article 75. 11 est
logique que les articles 44 à 49 de la Joi
n° 47-580 du 30 mars 3947 qui, en autorisant
les groupements de sinistrés, ont complété
sur un- point important les dispositions de la
loi du 28 octobre 1940, puissent eux aussi être
applicables par décret dans les territoires
d'outrc-mer.

Article 13.

Limitation du privilège prévu nu dernier ali
néa de l'article 4» de la loi n» 47-580 du
30 mams 1917 en faveur des groupements de
sinistrés.

• Texte proposé par le Gouvernement:
Les groupements de sinistrés autorisés à

contracter des emprunts dans les conditions
fixées par les articles 44 à 49 de la loi n° 47-
580 du ii0 mars 1947, ne pourront requérir
l'inscription du privilège prévu au dernier ali 
néa de l'article 46 de ladite loi qu'après fixa
tion définitive de l'indemnité de reconstitu
tion et seulement pour assurer la garantie
de la partie de la somme avancée au sinistré
qui excédera le montant de celte indemnité.

■ Par dérogation à l'article 4<> de la loi n» 46-
2389 du 28 octobre 1910, les groupements de
sinistrés et les établissements prêteurs habili
tés en exécution de l'article 44 de ladite loi
ou de l'article 149 de la loi n» 46-2154 du 7 oc

tobre 1946 pourront inscrire concurremment
leurs privilèges respectifs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Exposé des motifs. — Le privilège spécial
i abll au profit des groupements de sinistrés
en rue de garantir les avances qu'ils versent
à leurs adhérents prime tous les autres pri
vilèges ou hypothèques ft la seule exception
du privilège des frais de justice. Il frappe
l'ensemble du fonds immobilier dont font
partie les bâtiments sinistrés, ne laissant aux
autres créanciers privilégiés ou inscrits anté
rieurement aucune garantie particulière sur
les biens non endommagés. Son inscription ne
peut être requise qu'une fois et au profit d'une
seule personne, il se trouve que, par suite
de la portée rétroactive de ce privilège la
seule menace de son inscription paralyse 'in 
tervention des établissements financiers en
faveur des sinistrés, tout au moins leur inter
vention à long terme. Les banques, en effet,
ne peuvent se permettre d'imposer à leurs
emprunleur.=. comme une condition de leurs
prêts, l'engagement de n'adhérer à aucun
groupement de sinistrés: elles ne sauraient
retirer aux victimes de la guerre une facilité
que res dernières tiennent de la loi. Dans cette
situation, pour ne pas s'exposer à voir un
jour les sûretés données par leurs emprun
teurs sinistrés anéanties ou amoindries par
l'inscription du privilège, les établissements
financiers préfèrent bien souvent s'abstenir.
Préjudiciable & tous les sinistrés, l'institution
du privilège prévu par la loi du 30 mars 1947
l'est particulièrement aux industriels et aux
commerçants — et ainsi elle porte tort nu re
dressement économique du pays — puisque,
dans bien des cas, elle ne permet pas aux
chefs d'entreprises d'obtenir les concours qui
seraient indispensables au relèvement de leur
activité professionnelle ou à la modernisation
de leurs installations.

Il se trouve ainsi que dans la pratique les
dispositions de la loi du 30 mars 1947 vont à
rencontre des intentions qui étaient celles
du législateur en autorisant la constitution des
groupements de sinistrés.
Le projet d'article de loi présente tend 4

assouplir le régime existant pour permettre
aux organismes prêteurs de bénéficier du pri
vilège concurremment avec les groupements
de sinistrés et de ne plus faire entre les en
treprises demanderesses de crédit des distinc
tions suivant qu'elles ont été atteintes par
les événements de guerre Bu au contraire
épargnées- .

Article 14.

Autorisation d'émission de titres pour
le payement des mdemnUés d'éviction.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des finances est autorisé £

émettre en 1949 des titres pour l'application
de la loi du 26 .août 1948 relative à l'indemnité
d'éviction, dans la limite d'un plafond de deux
milliards .de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.
Exposé des motifs. — La loi du 26 août 1948

relative à l'indemnité d'éviction a prévu que
la loi de finances fixerait .chaque année le
montant maximum des titres que le ministre
des finances est autorisé à émettre pour l'api
plication de ladite loi.
Compte tenu des autorisations de dépenses

prévues en l'objet à l'état B annexé au pré-i
sent projet de loi et des autorisations accor
dées pour 1948 et restées sans emploi, il est
proposé de iixer à 2 milliards de francs le.
plafond d'émission de l'exercice en tours.

. Article 1a.

Prorogation des dispositions de l'ordonnança
w° 40-2064 <tu S septembre 1945 relatives 4
des constructions expérimentales far l'État,
d'imfueuùlcs d'habitation.

Texte proposé par le Gouvernement:
En vue de poursuivre l'expérimentation des

diverses techniques de la construction et le
contrôle de leur prix de revient, la construc*
tion d 'immeubles d'habitation h caractère dé
finitif pourra être entreprise par l'État SM:
l'initiative du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme .dans les conditions prévues
par l'ordonnance n® 45-2ùCâ du 8 septembre
1945, dont les dispositions sont prorogée» à.
cet effet pendant l'année 1949.

Texte volé par l'Assemblée nationale;
En vue de poursuivre l'expérimentation des

diverses techniques de la construction et le
contrôle de leur prix de revient, la construc*
tion d'immeubles d'habitation A caractère dé
finitif pourra être entreprise par l'État sur
l'initiative du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme dans les 'conditions prévues
par l'ordonnance n« 45-2064 du 8 -septembre
1945, dont les dispositions sont à nouveau
prorogées à cet effet pendant l'année 1949.

Texte proposé par votre commission:
La construction d'immeubles d'habitation à

caractère définitif destinée à l'expérimentation
des diverses techniques de la construction et
au contrôle de leur prix de revient, pourra
être entreprise par l'État.

(Le reste sans changement.)
Exposé des motifs. — L'article 2 de la lot

n° 47-2046 du 31 décembre 1947, portant auto
risation d'engagement et de payement de dé
penses au litre de la reconstruction et de la
réparation des dommages de guerre poui;
l'exercice 4948 prévoyait la prorogation jusi
qu'au 1er janvier 1949 des dispositions de l'or
donnance 45-2064 du 8 septembre 1945 en vue
de permettre l'expérimentation des diverses
techniques de la construction et le contrôle,
du prix de revient des bâtiments.
Les chantiers n'ont pu être tous ouvert;

au cours de l'année 1948 et il est nécessaire,
dans ces condditions, en vue de permettre
l'ouverture des derniers chantiers, de proro
ger à nouveau pour un an ces mêmes disposli
lions.

Cette prorogation permettra notamment de
continuer à prendre rapidement possession
des terrains nécessaires par application dei
l'article A de l'ordonnance susvisée..
Commentaires. — Votre commission voua

propose d'accepter cette disposition sous ré
serve d'une simple amélioration de rédaction.
Elle ne peut toutefois manquer de vous rap

peler que lorsque des autorisations de proro
gation analogues ont été demandées pour
1947, puis pour 1948, la commission des finan
ces du précédent Conseil de la République
a tenu k souligner .que la construction d'nn*
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taenbles d'habitation par l'État an lien et
plaça des sinistrés était une formule exccp-
Wselle à limiter au programme, en cours
d'exécution. Il apparaît dans ces conditions
qu'une troisième prorogation constitue ^un*
limite extrême et qu'il ne saurait plus être
Question d'en prévoir une quatrième.

Article 16.

Proroiiatïon des dispositions de l'vnhMiuritct*
n» ij-Stoi du 8 septembre 19iâ t'a ce tfut
eimcerne te construethi-n tCimvteubles d'Iui-
bitatvm put ées assMi-atunts syfutitxiles et
des SM: i étés coopéraliœes de recousiraction.

Texte proposé par le Gouvernement :
Les dispositions de I'orJwvaance n» 45-20GI

idu S septembre 1915 sont prorogées pour I an
née 19ï9 en ce qui' concerne 11 construction
d'immeubles d'habitation par des associations
sviuticatcs re reconstruction. H pourra être
fait application de vos dispositions à tle s so
ciétés coopératives de reconstnirtioft agrées,
dans les conditions qui seront fixées par dé
cret.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les dispositions de l'ordonnance n° 45-2064

du 8 septembre 1945 sont prorogées pour t an
née 19W en ce qui concerne la constmetion
d'immeubles d'habitation par des associations
syndicales de reconstruction. l pourra être
fait application de ces dispositions i des so
ciétés. coopératives de reconstruction. Ces dis
positions s'appliquent également aus sociétés
coopératives de reconstruction agréées insti
tuées par la loi du 4C juin 1948.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

Exposé des motif? e» commentaires. — Les
dispositions de l'ordonnance n» 45-2064 ont
prévu la construction d'immeubles i carac
tère définitif soit par l'État, soit par des asso
ciations syndicales de reconstruction pendant
les années 1955 et 19if.
Ces dispositions ont été prorogées pour

l'année 1947 et, en faveur des associations
syndicales seulement, pour l'année 19i8. pas
}« loi du 31 décembre 194".

11 apparaît que cette faculté, dont un
usage très limité ai été fait en 19 #1 par suite
de la modicité des crédits mis à ce titre à
la disposition du M. R. U., présente, à divers
points de vue,un incontestable intérêt.
D'une part, elle facilite une reconstruction

cohérente, notamment dans les zones de. re
construction continue, en permettant aux
groupements de reconstruction de se substi
tuer à de? propriétaires sinistrés défaillants.
D'antre part, élie permet d'en treprendre

immédiatement la recoiistruction dans cer
taines villes, notamment les ports, où le re
membrement a su» des retards dus, te plus
souvent, à la complexité des décisions à
prendre: sur les plans d'aménagement.
Enfin, par la construction en série, sans

tenir compte de programmes individuels
préalables, les groupements de reconstruction
ont, grâce à ces dispositions, la possibilité de
donner à certains de leurs membres dispo
sant de faibles indemnités des immeubles
tiénéfkiant, néanmoins, d'un confort mini
mum..

Il a semblé nécessaire, dans res condi
tions, de proroger, pour l'année 1949, les dis
positions de l'ordonnance n»- 45-2064 du
8 septembre 1945 pour autant qu'elles s'ap
pliquent aux associations syndicales de re
construction.

D'autre part, la loi du 16 Juin 1943 pré
voyant en outre que les sinistrés peuvent
♦'■gaiement se grouper en sociétés coopéra
tives de reconstruction, il semble qu'il n'y
ait pas lieu de faire de. distinction entre les
tl«ix formes de groupement pour bénéficier
de. ces mêmes facilités. 11 y aurait lone, lieu
de prévoir l'extension des dispositions de
l'ordonnance n° 45-2061 aux sociétés coopé
ratives de reconstruction agréées.
Le Gouvernement avait prévu que cette

dernière extension se ferait dans des condi
tions fixées par décret. L'Assemblée nationale
a préféré qu'elle ait lieu de plein droit.
Votre commission des finances- vous pro

pose d'accepter le texte ainsi modifié.

Article lT.

Autorisation (l'emprunt à l'office national de
In n#$ig<itit»i en aptUirttirn de l article à>

ht lui ttu 21 acnt

Texte proposé par le G ouvernement :
Le montant maximum des emprunts béné

ficiant de la garantie de l'État que l'office
national de la navigation est autorisé à con
tracter en 1949, en application de l'article 59
do la loi n» -Ui-854 du 27 avril 1940, est fixé
à 1.300 millions de francs.

Texte votée par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé, par votre commission :
Conforme.

Exposé des motifs. — En vite de faciliter
l'application à la batellerie de la législation
sur la reconstruction, il a été constitué, par
l'article 59 de la loi n" 46-S54 du 27 avril 1946,
une société anonyme à capital et personnel
variable, dite société pour la rec on s ir uc tion
et le .renouvellement du parc fluvial (S. R.
P. r. ), qui représente de plein droit tes pro
priétaires de bateaux de navigation intérieure
qui y ont adhéré, pour tout ce qui concerne
l'exercice des droits qu'ils détiennent de la
législation sur les dommages de guerre.

Ko vertu de l'article 59 de la même loi,
l'office national de la navigatior» est autorisé
à emprunter en vue de les mettre à la dis
position de Is S. R. P. F., les fonds néces
saires au financement des dépenses de re-
constrtiction non couvertes par la participa
tion financière de l'État.
Sur la base des caractéristiques qui ont été

adoptées. pour la nouvelle flotte en cours de
reconstruction, et compte tenu du remplace
ment systématique des anciens bateaux en
bois par des unités en fer, le montant des
soultes que la S. R. P. F. doit financer à
l'aide des fonds ainsi empruntés est estimé à
environ 6.500 millions de Iraix-s pour l'en
semble du programme de reconstitution de la
flotte.

Des autorisatitns1 d'emprunt, pour un total
de tiuit milliard* et demi, ont été données
à l'office national de navigation su titre des
exercices t ;»•', 1947 et 1948 par les lois de
finances des 27 avril 1916, 31 décembre 19iti
et ai décembre 19*7. .
Au vu de l'état actuel d'avancement des

travaux, les sommes nécessaires pour cou
vrir, en 1949, la part des dépenses de fa S. R.
P. F. qii ne sont pas déjà couvertes par 1»
participation financière de l'État (M. U. t?.}
peuvent êTre évaluées à 1.50»> mi fiions.
Le texte proposé a pour objet de permettre

à l'office national de la navigation tle con
tracter les emprunts correspondants par ap
plication de l'article 59 de la loi du 27 avril
19Mi.

Article 18.

Octroi de la garantie de l'État aux avances
consenties aux entreprises d'armement à
la pèeie, en application des dispositions
des articles 49 et 150 de la toi ft° iS 2t.Vi du
7 octobre 19'rô.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les avances consenties aux entreprises d'ar

mement à la pèche en application des dispo
sitions des articles 149 et 150 de la loi n« 4t6-

2154 du 7 octobre 19W pourront bénélicier de
la garantie de l'État dans les conditions qui
seront fixées par un décret contresigné du
ministre des finances et du ministre de la
marine marchande. -•

Les inscriptions hypothécaires prises en
vertu du présent article au profit des établis
sements préteurs, tant sur les navires donnés
en gage que sur tous biens immobiliers affec
tés égatamient en garantie, seront dispensées)
pendant toute la durée du prêt du renouvelle
ment «îécennal. Les conventions à intervenir

; entre le ministre des finances et des affaires
économiques et les établissements préteurs
pour l'application des dispositions qui précè
dent seront dispensées des droits de timbre
et d'enregistrement. Tous actes et écrits re
latifs k ées avances seront dispensés du tim
bre et exonérés de tous droits d'enregistre
ment et d'hypothèque, Les honoraires des

notaires et le salaire des conservateurs des
hypothèques et receveurs des douanes seront
réduits de moitié.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

Exposé, des motifs et commentaires. — La
flotte de pêche a été durement éprouvée par
la guerre. Sa reconstitution qui comporte à
la fois la reconstruction du tonnage perdu
et le remplacement des navires hors d'âge
entraine, pour l'armement 4 la pêche, des
sorties de fonds extrêmement importantes
qui l'obligent à faire un très large appel au
crédit. Un régime spécial de prêts a été ins
titué à cet effet par les articles 149 et 150
de la loi n° 4«>-2t5i du 7 octobre 19-iC.
Ce texte prévoit que les établissements appe

lés à efteelu-er les préls bénéficieront d'une
hypothèque sur les navires construits ou
réparés. Or, cette garantie apparaît insuffl-
san'e en raison de l'existence des nombreux
privilèges susceptibles de primer l'hypothè
que maritime.
Afin de permettre aux établissements prê

teurs d'apporter un concours cflicactr a la
reconstitution de notre flolle de pêche. il est
indispensable de prévoir que les prêls con
sentis pourront bénéficier de la garantie de
l'État.

Les prêts en cause pouvant être consentis
pour une durée de quinze ans, il apparaît, en
outre, nécessaire de dispenser les établisse
ments prêteurs du renouvellement décennal
des inscriptions hypothécaires et de confirmer
certaines dispenses de droits ou réductions
d'honoraires, dont les articles 149 et 150 de
la loi du 7 octobre 1916 avaient posé le prin
cipe.
Votre commission des finances vous propose

d'accepter ces dispositions. Elle regrelle tou
tefois avec M. Diethelm que des dispositions
d'ordre fiscal se trouvent ainsi adoptées sans
référence à la e®diliealit>n, ce qui va directe
ment à l'eueontre de l'effort de simplification
auquel correspond la réforme fiscale.

Article 19.

Reconstitution de la flotte de pêche en acier,
y

Texte proposé par le Gouvernement:
Le dernier alinéa de l'article 57 de la lot

n® iOisii du 27 avril 194G, est complété comme
suit: • Les prix qui en résulteront serviront
de base au calcul des indemnités de dom
mages de guerre. »

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — L'article 57 de la loi
tle nuances du 27 avril 1946 a prévu et pres»
crit une péréquation des prix des navires con»"
truits ou achetés neufs, en exécution du pro
gramme de reconstitution de la flotte de
pêche en acier. La péréquation a pour objet
de garantir les armateurs sinistrés, attribu*
taires des constructions neuves contre les
aléas de ces attributions dans le temps; les
pris de revient des constructions neuves
varient, en elfet, de façon sensible suivant
l'époque da la construction et aussi suivant
les pays dans lesquels les commandes ont été
passées.
L'application de cette disposition dans le

cadre de la législation des dommages de
guerre, et en vue de la liquidation des Indem
nités à verser aux sinistrés, exige que les moj
dalilés comptables do liquidation des indem
nités de dommages de guerre soient exacte-
tement articulées avec le système de péré
quation des prix prévus par 'article 57 sus-
Vis»1,

Article 19 bis.

Exécution des travaux de reconstitution
de la flotte de commerce et de pêche.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les travaux de la reconstitution de la flotta

de commerce et de pêche devront être confié!
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par priorité aux chantiers français de cons
tructions navales el aux arsenaux maritimes
dans le cadre de la reconversion.

Texte proposé par voire commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Celle
disposition introduite par l'Assemblée natio
nale tond à favoriser les chantiers navals et
arsenaux français par rapport aux établisse
ments étrangers.

Article 20.

Reconstitution de la flotte de commerce
et de pêche.

Texte proposé par le Gouvernement (lettre
rectificative n° 0270) :

Le ministre de la marine marchande est
autorisé à engager, en 1919, sur compte spé
cial d'investissement, au titre de la reconsti
tution de la flot te de commerce et de pêche,
des dépenses s'élevant à 70.520 millions de
irancs, soit 35.523 millions de francs pour la
poursuite et la revalorisation des travaux en
cours et 35 milliards de francs pour la con
clusion d'opérations nouvelles.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

Exposé des motifs. — Les tableaux figurant
en annexe IV au projet n° 5913 analysent les
prévisions pour l'exercice 1919 comparées aux
dotations accordées antérieurement. En ce qui
concerne la reconstitution de la flotte de com
merce et do pèche une somme de 35.523 mil
lions est demandée pour la poursuite et la
revalorisation des commandes en cours. La
réalisation du plan établi pour la reconstitu
tion du tonnage exige, en outre, la passation
de commandes nouvelles pour un volume mi
nimum de 222.000 tonneaux; 35 milliards
devront être engagés à cette fin en 1919. Les
autorisations de payement figurent à l'arti
cle 3 de la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1918.

Article 21.

Reconstitution de la flotte rhénane.

Texte 'proposé par le Gouvernement: .
Le ministre des travaux publics et des trans

ports est autorisé à engager, en 1919, sur
compte spécial d'investissement,' au titre de
la reconstitution de la flotte rhénane, des dé
penses s'élevant à la somme de 200 millions
de francs.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — La
décomposition des opérations concernant la
reconstitution de la flotte rhénane est donnée
par l'annexe IV au projet n° 5943.
L'autorisation d'engagement de 200 millions

de franos présentement demandée correspond
seulement à la réévaluation d'opérations en
cours, à l'exclusion de tout lancement d'opé
rations nouvelles. L'autorisation de payement
correspondante est donnée par l'article 3 de
la loi des maxima.
Sous le bénéfice de ces observations votre

commission vous propose d'adopter le projet
de loi ci-après.

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Dispositions générales.

Art. 1er. — Le ministre des finances et des
affaires économiques est autorisé à consentir
en 1919, sur les ressources du fonds national
de modernisation et d'équipement, des
avances et dis prêts dont le total est arrêté
à la somme de 269 milliards de francs, con
formément à l'état A annexé à la présente
loi et compte tenu des modalités prévues à
l'article 1 bis ci-après.
Au cours de l'année 1919, le découvert du

fonds national de modernisation et d'équi
pement ne devra pas dépasser le chiffre de
20 milliards de francs.

Les avances et les prêts concernant les dé
partements et territoires d'outre-mer visés
par la loi n° 46-800 du 30 avril 1910 seront
consentis dans les conditions fixées par ladite
loi. Ils auront exclusivement pour objet de
favoriser le développement el la modernisa
tion des entreprises de production et de trans
port et particulièrement des entreprises au
tochtones.

Tous ces prêts et avances seront faits par
arrélés après avis du commissaire général au
plan, de la commission des investissements
et des commissions financières du Parlement.
Le Gouvernement devra soumettre à l'ap

probation du Parlement, dans le mois qui sui
vra la promulgation de la présente loi, le
plan de modernisation et d'équipement de la
métropole définissant pour qualre années les
objectifs à atteindre pour développer la pro
duction nationale et assurer l'équilibre de la
balance des comptes.

Art. 1 bis (nouveau). — Les versements
effectués aux entreprises visées au para
graphe I de l'état A, par le fonds de moder
nisation et, en ce qui concerne la Société na
tionale des chemins de fer français, au titre
de son compte spécial de reconstruction, se
ront répartis en deux tranches conformé
ment à l'état A bis.
La première tranche est disponible immé

diatement.

La seconde tranche sera autorisée par arrê
tés pris sur la proposition de la commission
des investissements, après avis des sous-
commissions parlementaires créées par l'ar
ticle 70 de la loi du 21 mars 1947.

Art. 1 ter (nouveau). — La fraction de la
seconde tranche visée au 3» alinéa de l'ar
ticle précédent qui ne donnera pas lieu à
autorisation (l'emploi sera affectée, selon la
procédure prévue au même alinéa, à la
ligne 8° (nouvelle) de l'état A : « Prêts pour
l'équipement des entreprises de production
et de transport dans les départements et ter
ritoires d'outre-mer ».

Art. 2. — Il est accordé au ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme, pour 1919,
au litre des dépenses mises à la charge de
la caisse autonome de la reconstruction, des
autorisations de programme s'élevant à
359.050 millions de francs et des autorisations
de payement d'un montant total de 70 mil
liards de francs, réparties conformément à
l'état B annexé à la présente loi. Celte répar
tition pourra être modifiée en cours d'exer
cice par décrets contresignés par le ministre
do la reconstruction et de l'urbanisme et le

ministre des finances après avis des commis
sions compétentes du Parlement. Toutefois,
les crédits prévus au titre des indemnités et
avances payées aux sinistrés ne pourront
qu'être majorés, mais en aucun cas dimi
nués.
Les dépenses visées au paragraphe II de

l'état B annexé à la présente loi seront impu
tées à un compte d'affectation spéciale qui
sera crédité des provisions et des rembourse
ments de la caisse autonome de la recons
truction.

Les autorisations de programme et de
payement afférentes aux indemnités de re
constitution seront automatiquement majo
rées, en cours d'exercice, du montant des in
demnités effeclées au remboursement des dé
penses payées, pendant l'exercice 1919 ou les
exercices antérieurs, au titre des divers tra
vaux, constructions, acquisitions ou avances
•visés à l'état B annexé à la présente loi.
Les payements effectués par la remise de

titres émis en application de l'article 9 de la
loi n° 48-1973 du 31 décembre 1918 s'impute
ront sur les autorisations de payement accor
dées par le présent article.
Les payements effectués par la remise de

titres émis en application de l'article 10 de
la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948 donne
ront lieu à majoration en cours d'exercice des
autorisations de payement accordées par le pré
sent article. Les autorisations de programme
seront corrélativement majorées dans la limite
du double des majorations des autorisations
de payement. Le rattachement des majora
tions des autorisations de programme et de
payement aux lignes intéressées de l'étal F
annexé à la présente loi sera effectué tri
mestriellement par arrêté du ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme et du mi
nistre des finances après avis des commis
sions compétentes du Parlement.

Les redevances d'occupation des construc
tions provisoires constituent une ressource
de la caisse autonome de la reconstruction.
Elles sont obligatoirement affectées à l'en-.-

tretien et à l'amélioration desdites construc-^
lions.

Art. 3. — Dans la mesure où le total des
ressources affectées en 1919 à la reconstruc-
lion et à l'équipement s'élèverait à un niveau
supérieur à celui des charges prévues à l'ar
ticle 3 de la loi n° 48-1973 du 31 décembre
1918, les versements au fonds de modernisa
tion et d'équipement et à la caisse autonome
de la reconstruction fixés par ledit article
seront majorés à due concurrence par décrets
pris en conseil des ministres après avis des
commissions financières du Parlement.
Ces majorations seront affectées par priorité

t la caisse autonome de la reconstruction à
concurrence du montant des crédits de paye
ment bloqués en- application de l'alinéa 2 de
l'article 3 quater ci-après.
Des autorisations supplémentaires pourront

être accordées dans la limite de ces mapora-
lions, et selon la même procédure, en ce qui
concerne :

1° Les autorisations de programme et de
payements afférentes aux indemnités de dom
mages de guerre et à la reconstruction accor
dées à l'article 2 ci-dessus:
2° Les prêts du fonds de modernisation et

({'équipement prévus à l'article 1er ci-des«ns;
3° Les dépenses de travaux neufs des en

treprises nationales visées à l'article 7 ci-
après ;
4° Les dépenses de travaux neufs qui feront

l'objet d'une tranche spéciale de construc
tions scolaires. , -

Art. 3 A. — Le ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme est autorisé à imputer
dans la limite de 50 millions de francs en au
torisations de programme, et de 50 millions
de francs en autorisations de payement, sur
les dotations inscrites au 3° du paragraphe 2
de l'état B « Travaux préliminaires à la re
construction », les dépenses afférentes à la
revision du recensement des dommages im
mobiliers.

Art. 3 B. — Le deuxième alinéa de l'article 3
de la loi n° 48-31 du 7 janvier 1948 est rem
placé par les dispositions suivantes:

« Ils pourront, en outre, être admis en sous
cription, pour une valeur au moins égale A
leur valeur nominale, à des emprunts émis
postérieurement par l'État ou garantis par
lui, ainsi qu'à des emprunts émis par les
communes et syndicats de communes, en vue
de l'exécution de travaux d'équipement ru
raux, les limites et conditions de l'admission
en souscription étant fixées, dans le premier
cas, par les contrats d'émission des emprunts
et, dans le second cas, par arrêlé du minislro
des finances. »

Art. 3 bis. — Le troisième alinéa de l'arti
cle 9 quater de la loi n» 48-30 du 7 janvier
1918, modifiée par la loi n° 48424 du 12 mars
1918, est complété par la disposition suivante:

« Cetle condition ne sera pas exigée si la
commission admet le bien-fondé des molifs
particuliers invoqués par le contribuable pour
en être dispensé. »
Dans le deuxième alinéa de l'article 3 de

la loi n° 48-421 du 12 mars 1918. les mots:
« jusqu'à la fin du mois suivant celui au
cours duquel les rôles auront été mis en re
couvrement », sont remplacés par les mois:
« jusqu'au 30 avril 1919 ».

Art. 3 ter. —
Art. 3 quater. — 1. — Les 2« et 3e alinéas

de l'article 3 de la loi n° 49-333 du 12 mars
1919 portant autorisation de dépenses d'inves
tissement (reconstruction, modernisation et
équipement) pour le mois de mars 1919 sont
abrogés.

2. — Il est bloqué, sur les crédits de
l'état B annexé a la présente loi, un mon
tant de 90, milliards de francs en autorisa
tions de programme et un montant de
45 milliards de francs en crédits de paye
ment. La répartition de ces montants entre
les différentes lignes de i'élat B sera effec
tuée par décret dans lr délai de 20 jours à
dater de la promulgation de la présente loi.
3. — Les ressources particulières nouvelles,

qui seraient affectées à la reconstruction en
i£i9 et versée.- à la caisse autonome de la
reconsliu lion, seront utilisées, par priorité,
pour réaliser par décret en conseil des mi 
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nistres le déblocage des autorisations de -
programme et de payement Moquées en vertu
lu deuxième alinéa du présent article. .
iArt. 3

TITRE II

Dispositions relatives à l'équipement.

Art 4. — L'article 12 de la loi n« 48-46$
du 21 mars 19W est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« 4rt. 12. — Le fonds de modernisation
'et «l'équipement créé par les lois n°* 48-30-
et 48-31 du 7 janvier 1918 consent, soit direc
tement, soit par l'entremise les établisse
ments de crédit spécialisés et dans les con
ditions qui seront fixées par décret, des avan
ces ou des prêts libellés en francs ou en de
vises étrangères, aux entreprises, organismes
et collectivités qui procèdent aux investisse
ments prévus par te plan de modernisation
et d'équipement.

« Les opérations du fonds de modernisation
«1 d'équipement sont assujetties aux ïégles
fixées par l'article 41 de la loi n» 48-îï du
6 janvier 19i8, à l'exception des dispositions
âulit article interdisant les opérations d'avan
ces ou de prêts.

« Les intérêts payés et les remboursements
effectués par les bénéficiaires visés au pre
mier alinéa du présent article sont versés au
fonds de modernisation et d'équipement qui
peut les aflgcter en tout ou partie i de, nou
velles avances ou à de nouveaux prêts.

«Lorsque les entreprises, organismes, _ col
lectivités visés au premier alinéa du présent
article, auxquels des avances ou des prêts
auront été consentis soit directement, soit p-ir
'entremise des établissements de crédits spé
cialisés pour le compte du tonds de moder
nisation, sont ou deviennent propriétaires
«lïmifeubles, liypothèque doit être consentie
sur ces immeubles au profit de l'État, dès
que le fonds de modernisation ou l'établisse
ment de crédit en fait ta demande et dans la
tonne des actes administratifs, en application
de l'article ti de la loi d r s 28 octobre-5 no-
yembre 1790. La mainlevée de rinscri'plian
hypothécaire sera donnée dans les mômes
formes.

«. Les actes de constitutions d'hypothèque
ainsi que- les actes de mainlevée et les borde-
leaux d'inscription sent signés pwr le
«ample de l'État par le directeur de l'établ'is-
sement de créait spécialisé ».
Art. 5. — Le ministre des finances est auto

misé :

1« A émettre en Algérie, en Tunisie et au
Maroc, pendant l'année 1910, dans la limite
«te 18 milliards de francs, des effets à court
terme pour financer les opérations de prêts
et d'avance du fond? de modernisation et
d'équipement dans ces territoires;.
2» A consentir, dans la même limite, sur

les ressources supplémentaires du fonds de
Hwodernisation et d'équipement ainsi- consti
tuées, ou à défaut sur des ressources qui se
ront mises localement à la disposition du
Jools par le Trésor métrowlM»in, des avances

""et des prêts aux collectivités, organismes et
entreprises qui procèdent dans ces territoires
à des investissements, productifs. Ces avances
ou prêts seront attribués suivant la procé
dure. prévue k l'article 4 de la présente loi.
Art. 6. — Le montant maximum des dé

penses de travaux neufs que les entreprises
Nationales visées aux articles 9 et 10 de la
loi n® 48-32 du 7 janvier 1918 sont autorisées
3 payer en 1919 est fixé—à la somme de
23.800 millions de francs, répartie conformé
ment a l'état C annexé- à la présente loi.
En ce qui concerne les rubriques afférentes
i une même, entreprise, cette répartition
pourra être modifiée en cours d'exercice par
arrêté pris sur avis de la commission des
investissements et des sous-commissions par
lementaires créées par l'article 70 de la loi
du 21 mars 1947.

Art. 7. — Les entreprises visées à l'article
précédent sont autorisées à émettre des em
prunts soit pour la couverture des dépenses
de travaux neufs autorisées audit article, soit
pour .la couverture des dépenses supplémen
taires susceptibles d'être, autorisées dans les
iconditions fixées au premier alinéa de l'arli-
cl> 3 ci-dessus. L'objet et les modalités
d'émission de ces emprunts seront détermi
nés par arrêté du ministre des finances,

Art. 8. — Les nouveaux engagements effec
tués et les marchés passés par les entreprises
visées à l'article 6 ci-dessus, en vertu des au
torisations accordées par ledit article, seront
soumis au visa préalable des contrôleurs
d'État ou des missions de contrôle placés au
près de ces entreprises lorsqu'ils seront su
périeurs, en un ou plusieurs lots, à un mon
tant fixe par arrêté du ministre des finances.
Les résultats de ce contrôle seront portés

f la connaissance de la commission des in
vestissements et des sous-commissions parle
mentaires créées par l'article 70 de la loi
du 21 mars 1917.

Art. 9. — Les dépenses qui peuvent: être
faites ou engagées au cours de l'exercice 1919
par l'administration des chemins de fer de la
Méditerranée au Niger sont fixées à 112 mil
lions de francs,, se répartissant ainsi qu'il,
suit:
A. — Travaux, 20 millions de francs.
B. :— Acquisition de matériel roulant,

50 millions de îrancs.
C. — Charges du capital» 22 millions de

francs.,
D. — Dépenses rattachées et diverses,

20 millions de francs.
Total, 112 millions de francs.

Ce» dépenses seront couvertes soit par le
produit d'emprunts effectués. dans les condi
tions prévues par l'article 7 de l'ordonnance
n® 45-2081 du 2 novembre- 1915 fixant 'orga 
nisation administrative et le régime financier
du réseau des chemins de fer de la Méditer
ranée au Niger, soit par des prêts du fonds
de modernisation et d'équipement*
Art. 10. — Le ministre des finances est au

torisé, jusqu'au SI décembre 1952,. à donner
la garantie de l'État à lintérêt des titres qui
seront émis par les sociétés françaises par
actions ayant pour objet exclusif de financer,
sous quelque forme que ce soit, les orga
nismes de recherche de, produits pétroliers en
France, dans les départements et territoires
d'outre-mer, et dans les territoires et Etats
associés et ce, sur un capital maximum de
cinq milliards de francs.
Art. 10 bis. — Le mon tant des obligations

garanties que la Compagnie du cheeiin de
fer franco-éthio.pien a été autorisée à émet
tre, au titre de l'année 1918, par l'article GC
de la loi n° 48-1516 du 26 septembre 1918, est
porté de 200 à 470 millions de francs.
Art. 10 ter. — L'État est autorisé, â partici

per au capital de la société anonyme Char-
bonnnaes nord-africains au delà de la somme
de 330 millions de francs fixée par l'article 185
de la loi n» 46-2154 du 7 octobre 1910, dans
la limite de 17 p. 100 du capital soci-ak
Art. 10 quater. — L'article premier de la

loi n» 47-1501 du 14 août 1947 portant auto
risation de dépenses et ouverture, de crédits
au titre du budget de reconstruction et D'équi 
pement pour l'exercice 1947 est modifié ainsi
qu'il suit : .

« Art. 1er. — Le ministre de FagTieuîture est
autorisé à subventionner au cours des années
1919 et 1950 des travaux d'équipement rural
effectués par des collectivités publiques et
privées. La subvention de l'État est versée
moitié en capital, moitié en annuités pour
les collectivités qui font appel pour leur finan
cement à l'emprunt local.

« Dans un délai d'un mois à compter de la
promulgation de la présente loi, des modalités
spéciales réduisant la part de l'emprunt local!
dans le financement seront fixées par décret
pour les communes sinistrées, et les commu
nes économiquement faibles.

« Pour les subventions de l'État payables
en annuités le montant de l'annuité est cal
culé pour permettre l'amortissement sur un
délai minimum de quinze ans au taux de
5 p. 100 du montant de la subvention en ca
pital que l'État pourrait allouer suivant les
barèmes en .vigueur au moment de l'attri
bution.

« Les subventions de l'État sont payables, en
capital et en annuités d'amortissement, sui
vant le barème établi avant l'application de
la loi n° 47-1501 du 14 août 1917.

« Le volume annuel des travaux pouvant
donner lieu à une subvention de l'État est

fixé pour chacune des années 1919 et 1950
à un montant de 25 milliards de francs com
portant une annuité à la charge de l'État
de 600 millions de francs.

« Les communes dont les projets ont été
agréés, mais n'ont pu être exécutés du, fait

des difficultés de placement des emprunt#
locaux, bénéficieront d'un droit de priorité
pour l'application des dispositions ci-dessus^ »
Art. 40 quinquies. — II est ajouté après

l'article premier de la loi n® 47-1501 du 14 août
1947 portant autorisation de dépenses et ou
verture de crédits au titre du budget de r«i
construction et d'équipement, un article pre
mier bis (nouveau) ainsi conçu :

« Art. 1« bis. — Les collectivités qui dis—

rsteorontodc pfaonds liebsesdpoeurreosnt lue's affecte*tout ou parti» des dépenses qu'elles de
vraient couvrir par l'emprunt local et béné
ficieront, en ce qui concene les fonds ainsi
employés, des annuités de l'État dans les
conditions fixées par le- troisième alinéa da
l'article 1" de la présente loi.

« Les offres de concours consenties par les
intéressés soit en nature, sont en argent,
en vue de l'exécution des travaux entreront
en compte comme fonds libres pour t'applir»
cation du présent article. »
Art. 1f sexies. — Le ministre de l'éduea-

tioo nationale est autorisé à subventionner,
au cours des années 1949 et 1950, des travaux
de construction d'écoles primaires publiques.
La participation de l'État s'effectuera sous

la forme de subventions en capital, ou en
annuités si les communes en font la demande,
et dans la proportion fixée par le décret da
21 avril 1939, le taux maximum des subven
tions prévu par ce décret étant élevé k
85 p. 100.

Tiras III

Dispositions relatives i la reconstruction.

Art. l1. — Dans la mesure où il ne pro
vient pas de la reprise des titres de l'em
prunt libératoire du prélèvement exceptionnel
de lutte contre l'inflation, le produit des
emprunts émis en 1949 par les groupements
de sinistrés constitués en application, de
l'art ide 44 de la loi n» 47-580 du 30 mars
1947, sera utilisé- dans les conditions sui
vantes.
Il servira en premier lieu à ieotrvrîp les -

payements à {aire- en 1949 pour la continua
tion ou l'achèvement des opérations ■ liéjà
engagées au compte des groupements.
Le ' surplus sera consacré., dans la pro

portion que fixeront les groupements eux-
mêmes :

a ) Soit à compléter le financement de re
constitutions admises à l'ordre de priorité La
1948 et 1919 et qui se trouveraient, insuf
fisamment dotées;
b) Soit à couvrir tout ou partie de. la frac

tion des indemnités afférentes aux recons
titutions admises ou à admettre à l'ordre dst

priorité de 1919 et dont le payement est dif
féré en exécution de l'article 4 de la loi du
28 octobre 1916, modifié par la loi na 48-148$
du 25 septembre 1918;
c) Soit à entreprendre le financement, da

reconstitutions non encore admises audit or
dre de priorité et qui feront l'objet d'un
ordre, de priorité supplémentaire.
Les groupements auront également la fa

culté de décider qu'une partie d» ces majo
rations. pourra être utilisée au financement
de- la part différée de. reconstructions entre*
prises antérieurement à 1949, sous- réserva

, qu'elles aient été légalement autorisées «I
qu'il soit démontré que les travaux de re
construction sont on risquent d'être arrêtés
faute de trésorerie.

Les payements effectués en application dm
présent article donneront lieu à majoration
en «ours d'exercice des autorisations de

payement accordées par l'article 2 ci-dessus»
Les autorisations de programme seront af
fectées de la même majoration que les ante*
risations de payement; elles pourront être
toutefois affectées d'une majoration plut
forte, au plus égale au double de la major»
tion de l'autorisation de payement, dans la
mesure où les fonds d'emprunts recevront
l'utilisation prévue à l'alinéa c du troisième
paragraphe, du présent article.
Le rattachement des majorations des aut®^

i risations de programme et de payement aux
lignes intéressées de l'état B annexé à la

i présente loi sera effectué trimestriellement
par arrêté du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme et du ministre des finances»

Art. 12. *- Des décrets fixeront les condi
tions- dans lesquelles les dispositions des ar
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ticles 44 à 40 de la loi no 47-580 du 30 mars
1947 relatifs aux groupements de sinistrés
seront applicables en Algérie et dans les dé
partements de la Guyane, de la Guadeloupe,
de la Martinique et de la Réunion ainsi que
dans les territoires relevant du ministre de
la France d'oulr-e-mer.
-Art. 13. — Les groupements de sinistrés
autorisés àrcontracter des emprunts, dans les
conditions fixées par les articles 41 à 49 de
la loi n° 47-580 du 30 mars 1947, ne pourront
requérir l'inscription du privilège prévu au
dernier alinéa de l'article 46 de ladite loi
qu'après fixation définitive de l'indemnité de
reconstitution et seulement pour assurer la
garantie de la partie de la somme avancée
au sinistré qui excédera le montant de celte
indemnité.
. Par dérogation h l'article 40 de la loi
no 40-2389 du 28 octobre 1910, les groupements
de sinistrés et les établissements prêteurs
habilités en exécution de l'article 41 de la
dite loi ou de l'article 149 de la loi n° 46-2151
du 7 octobre 1946 pourront inscrire concur
remment leurs privilèges respectifs.
- Art. 14. - Le ministre des finances est
autorisé à émettre en 1949 des titres pour
l'application de la loi du 26 août 1918 relative
& l'indemnité d'éviction, dans la limite d'un
plafond de deux milliards de francs.
' Art. 15. — La construction d'immeubles
d'habitation à caractère définitif destinée à
l'expérimentation des diverses techniques- de
la construction et au contrôle de leur prix de
revient pourra Être entreprise par l'État sur
l'initiative du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme dans les conditions prévues
par l'ordonnance n° 45-2064 du 8 septembre
1945, dont les dispositions sont à nouveau
prorogées à cet etfet pendant l'année 1949.
'Art. 16. - Les dispositions de l'ordonnance
n° 45-2064 du 8 septembre 1915 sont prorogées
pour l'année 1949 en ce qui concerne la
construction d'immeubles d'habitation par des
associations syndicales de reconstruction. Ces
dispositions s'appliquent également aux socié
tés coopératives de reconstruction agréées,
instituées par la loi du 16 juin 1918.

■ Art. 17. - Le montant des emprunts béné
ficiant de la garantie de l'État que l'office
national de la navigation est autorisé à
contracter en 1949, par application de l'ar
ticle 59 de la loi no 46-854 du 27 avril 191G, est
fixé à 1.500 millions de francs.

; Art. 18. - Les avances consenties aux entre
prises d'armement à la pêche en application
des dispositions des articles 149 et 150 de la
loi n° . 46-2154 du 7 octobre 1940 pourront
bénéficier de la garantie de l'État dans les
conditions qui seront fixées par un décret
contresigné du ministre des finances et du
ministre de la marine marchande.

- : Les inscriptions hypothécaires pîises en
vertu du présent article au profit des établis
sements préteurs, tant sur les navires donnés
en gage que sur tous biens immobiliers affec
tés également en garantie, seront dispensées
pendant toute la durée du prêt du renouvelle
ment décennal. Les conventions à intervenir
entre le ministre des finances et des affaires
économiques et les établissements prêteurs
pour l'application des dispositions qui pré
cèdent seront dispensées des droits de timbre
et d'enregistrement. Tous actes et écrits rela
tifs à ces avances seront dispensés du timbre
et exonérés de tous droits d'enregistrement et
d'hypothèque. Les honoraires des notaires et
le salaire des conservateurs et receveurs des
douanes seront réduits de moitié.

. Art. 19. — Le dernier alinéa de l'article 57
de la loi no 46-854 du 27 avril 1946 est
complété comme suit : « Les prix qui en résul
teront serviront de base au calcul des indem
nités de dommages de guerre ».
' Art. 19 bis. - Les travaux de reconstitution
de la flotte de commerce et de pêche devront
Çtre confiés par priorité aux chantiers fran
çais de constructions navales et aux arsenaux
maritimes dans le cadre de la reconversion.
Art. 20. - Le ministre de la marine mar

chande est- autorisé à engager, en 1949, . sur
compte spécial d'investissement, au titre de
la reconstitution de la flotte de commerce et
de pêche, des dépenses s'élevant à 70.523 mil
lions de francs, soit 35.523 millions de francs
pour la poursuite et la revalorisation des tra
vaux en cours et 35 milliards de francs pour
la conclusion d'opérations nouvelles.

Art. 21. - Le ministre des travaux publics
et des transports est autorisé à engager, en
1949, sur compte spécial d'investissement, au
titre de la reconstitution de. la flotte rhénane,
des dépenses s'élevant à la somme de 200 mil
lions de francs.

ETATS ANNHXES

État A. - Tableau des avances et des prêts '
- autorisés sur les ressources du fonds de
modernisation et d'équipement.

I. — Prêts aux entreprises nationales et à
la Société nationale des chemins de fer fran
çais:
Prêts aux Charbonnages de France et houil

lères de bassin, 65 millions de francs.
Prêts à l'Électricité de France, 97.300 mil

lions de francs.
Prêts au Gaz de France, 7.000 millions de

francs.
Prêts à la Société nationale des chemins de

fer français, 32.500 millions de francs.
Total pour les prêts aux entreprises na
tionales et à la Société nationale des
chemins de fer français, 201.800 millions
de francs.

II. - Prêts aux établissements de crédit
spécialisés ou à effectuer par leur intermé
diaire :

Avances ou prêts pour l'équipement de
l'agriculture et de l'industrie de l'azote,
21.000 millions de francs.
Prêts pour l'équipement des entreprises in

dustrieltes (autres que celles visées aux
lignes 1® à 5°), 23.000 millions de francs.
Prêts pour l'équipement des chemins de

fer appartenant à des collectivités publiques,
200 millions de francs. •
Prêts pour l'équipement des entreprises de

production et de transports dans les départe
ments et territoires d'outre-mer (loi n° 4C-860
du 30 avril 1916), mémoire.

Total pour les prêts aux établissements de
crédit spécialisés ou à effectuer par leur
intermédiaire, 47.200 millions de francs.

III. - Prêts à effectuer pour la réalisation
des investissements faits en Afrique du Nord
et en Sarre, 20.000 millions de francs.

Total pour l'état A, 209.000 millions de
francs.

État A bis. - Répartition par tranches des
versements du fonds de modernisation et
d'équipement ou destinés à la reconstruc
tion de la Société nationale des chemins de
fer français:

Charbonnages de France et houillères de
bassin: —

Versements totaux effectués au titre du
fonds de modernisation ou de la reconstruc
tion de la Société nationale des chemins de
fer français, 65.000 millions de francs;
lr8 tranche, 35.000 millions de francs; 2® tran
che, 30.000 millions de francs. -

Électricité de France:
Versements totaux effectués au titre du

fonds de modernisation ou de la reconstruc
tion de la Société nationale des chemins
de fer français, 97.300 millions de francs;
1" tranche, 97.300 millions de francs; 2® tran
che, néant.

Gaz de France:
Versements totaux effectués au titre du

fonds de modernisation ou de la reconstruc
tion de la Société nationale des chemins
de fer français, 7.000 millions de francs;
1™ tranche, 6.000 millions de francs; 2® tran
che, 1.000 millions de francs.

Société nationale des chemins de fer
français:

Versements totaux effectués au titre du
fonds de modernisation ou de la reconstruc
tion de la Société nationale des chemins
de fer français, 70.500 millions de francs;
lra tranche, 40.500 millions de francs; 2« tran
che, 30.000 millions de francs.

État B. — Tableau des autorisations de pro
gramme et de payement de dépenses accor
dées au titre de la reconstruction et de la
réparation des dommages de guerre.

§ l6r. - Indemnités et avances payées aux
sinistrés:

. 1® Indemnités pour reconstructions des im
meubles de toute nature (loi du 28 octobre

1916) : autorisation de programme, 197.500 mil-#,
lions de francs; autorisations de payement,
112.500 millions de francs.

2® Indemnités pour reconstitution des meu
bles 'd'usagé courant ou familial (loi' du
28 octobre 1910) ^autorisations de programme,
15.000 millions de -francs; autorisations de.
payement, 12.000 millions de francs.

3® Indemnités pour reconstitution des biens
autres que ceux visés- aux 1® et 2®: cheptel,
matériel agricole, industriel, commercial, etc,-,
(loi du 28 octobre 1916) : autorisations de pro
gramme, 00.250 millions de francs; autorisa
tions de payement, 58.200 millions de francs..
4® Allocations d'attente (loi du 30 août 1917)1

autorisations de programme, 500 millions de
francs; autorisations de payement, 500 mil
lions de francs.

- 5® Avances aux sinistrés étrangers (loi du
28 octobre 1916, art. 12) : autorisations de pro
gramme, 500 millions de francs; autorisations
de payement, 500 millions de francs.

0® Indemnités d'éviction (lois des 28 oc
tobre 1916 et 20 août 1918) : autorisations do
programme, 1.000 millions de francs; autori
sations de payement, 1.000 millions de francs*

Totaux pour le paragraphe 1er : autorisa
tions de programme, 230.750 millions de
francs; autorisations de pavement,
211.700 millions de francs. .

§ 2. - Dépenses effectuées par l'État pour
la reconstruction:
1° 'travaux de voirie et de réseaux d'assai

nissement et de distribution d'eau, de gaz et
d'électricité (ordonnance no 45-2002 du 8 seo-
lembre 19)5, art. 10, 17, 18 et 20) : autorisa-
lions de programme, 18 milliards de francs;
autorisations de payement, 10 milliards de
francs.

2® Acquisitions ou expropriations de terrains
(loi validée des 11 octobre 1940-12 juillet 1911,
art. 10 et art. 4 de la loi n» 47-2400 du 31 dé
cembre 1917): autorisations de programme,
2 milliards de francs; autorisations de paye
ment, 1 milliard 600 millions de francs.

3® Travaux préliminaires A la reconstruction
(ordonnance ne 45-G09 du 10 avril 1945, art.21
et art. 4 de la loi n° 47-2100 du 31 décembre
1917) ^autorisations de programme, 8 milliards
900 millions de francs; autorisations de paye
ment, 5 milliards 700 millions de francs.

4® Constructions et aménagements provisoi
res et réparations urgentes exécutées d'office
(ordonnance no 45-009 du 10 avril 1915. —
Titres 11 et II): autorisations de programme,
24 milliards 500 millions de francs; autorisa
tions de payement, 15 milliards 900 millions
de francs.

5® Construction d'immeubles d'babilation
par l'État (ordonnance no 45-2064 du 8 sep
tembre 1945): autorisations de programme,
5 milliards 800 millions de francs; autorisa*,
tions de payement, 11 milliards de francs.

fi® Constructions expérimentales par l'État
d'immeubles d'habitation (ordonnance n® 45-
2064 du 8 septembre 1945 et art. 14 de la pré
sente loi) : autorisations de programme, 1 mil
liard 700 millions de francs; autorisations da
payement, 1 milliard 200 millions de francs.

7® Avances aux associations syndicales et
aux sociétés coopératives de reconstruction
pour la construction d'immeubles d'habitation
(ordonnance n' 45-2004 du 8 septembre 1915 et
art. 15 de la présente loi) et aux groupements
de reconstruction pour l'installation des ser
vices communs (art. 4 de la loi n» 47-2406 du
31 décembre 1947) : autorisations de pro
gramme, 12 milliards de francs ; autorisations
de payement, 3 milliards 900 millions de
francs.

Totaux pour le paragraphe 2: autorisations
de programme, 72 milliards 900 millions
de francs; autorisations de payement,
49 milliards 300 millions de francs.

§ 3. — Participation de la France à la re
construction des territoires d'outre-mer de
l'Union française et des pays de protectorat
(lois des 21 et 28 octobre 19iG, loi du 30 mars
1947, art. 50 et 51, et art. 8 de la loi n° 47-
2400 du 31 décembre 1947) : autorisations de
programme, 6 milliards de francs; autorisa-
lions de payement, 6 milliards de francs.

Totaux pour l'état "B: autorisations de pro
gramme, 359 milliards 650 millions de
francs; autorisations de payement, 270

■ milliards dc francs.

fl CONSEIL DB LA RÉPUBLIQUE. — S. de '1949. r- 10 novembre 1219.
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7

État C. — Tableau, par catégories de travaux,
' des dépensez de travaux neufs des entrepri
ses nationales et de la Société nationale des

■ chemins de fer français.

Charbonnages de France et Houillères de
bassin:
Habitations et œuvres sociales, 7 milliards

de francs.
Travaux neufs à moyen terme et enseigne

ment technique, 12 milliards 500 millions de
francs.
. Grands ensembles, 27 milliards 500 millions
de francs.
Industries de la houille, 18 milliards de

Irancs.

Total pour les Charbonnages de France,
65 milliards de francs.

Fllectricité de France:

Grand équipement (hydraulique), DC mil
liards 300 millions de francs.
Grand équipement (thermique), 16 milliards

de francs.
Grand équipement (transport), 11 milliards

de francs.

Travaux complémentaires de premier éta
blissement, 5 milliards de francs.
Distribution et répartition, 13 milliards de

francs.
- Gaz de France, 7 milliards de francs.
Divers et charges annexes d'équipement,

ment, 13 milliards d.» francs.
Total pour Électricité de France et Gaz de
France, 124 milliards 300 millions de

' francs.
Société nationale des chemins de fer fran

çais :
I. — Établissement:

Matériel roulant, 1 milliard 770 millions de
francs.
Mobilier et outillage, 1 milliard 550 millions

de francs.

- Elec trifica tion, 13 milliards 900 millions de
francs.
Installations fixes, C milliards 610 millions

de francs.

Participations financières et divers, 860 mil
lions de francs. -
Équipement hydroélectrique, 700 millions de

francs.

Total pour l'établissement, 25 milliards
120 millions de francs.

II. — Reconstitution :
Matériel roulant, 31 milliards 10 millions de

francs.

Mobilier et outillage, 1 milliard 620 millions
de francs.
Installations fixes, 12 milliards 450 millions

de francs.
Total pour la reconstitution, 45 milliards
80 millions de francs.

Total pour la Société nationale des che
mins de fer français, 70 milliards 500
millions de francs.

Total pour l'état C, 259 milliards 800 mil
lions de francs.

ANNEXE N" 255

(Session de 1949. — Séance du 12 mars 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, por
tant que le général Giraud (Ilenri-IIonoré),
qui a commandé en chef devant l'ennemi,
sera inhumé dans l'Hôtel national des Inva
lides et portant ouverture de crédits pour
ses funérailles nationales, transmis par

t M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Répu-
baique (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 12 mars 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 12 mars 1919, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant que le
général Giraud (Ilenri-IIonoré). qui a com
mandé en chef devant l'ennemi, sera inhumé
dans l'Hôtel national des Invalides et portant
ouverture de crédits pour ses funérailles na
tionales.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD llLhitioi.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le général d'armée Giraud
(Ilenri-IIonoré), qui a commandé en chef de
vant l'ennemi, sera inhumé dans l'Hôtel des
Invalides.

Art. 2. — Il sera fait au général Giraud des
obsèques nationales.

Art. 3. — Il est ouvert au ministre de l'édu
cation nationale, en addition aux crédits ou
verts par la loi n» 48-1992 du 31 décembre
1918 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme totale de 3.500.000 F et

applicables au chapitre 6182: « Obsèques na
tionales du général Giraud » du budget de
l'éducation nationale pour l'exercice 1949.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

12 mars 1919..
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 256

(Session de 1919. — Séance du 12 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant que le général Giraud
(Ilenri-IIonoré), qui a commandé en chef
devant l'ennemi, sera inhumé dans l'hôtel
national des Invalides et portant ouverture
de crédits pour ses funérailles nationales,
par M. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur
général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 13 mars 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 12 mars 1919, p. 098, 3e co
lonne.)

ANNEXE N° 257

(Session de 1919. — Séance du 22 mars 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, portant modification de l'ar
ticle 53 de la loi no 48-975 du 16 juin 1918,
relative aux sociétés coopératives de recons
truction et aux associations syndicales de
reconstruction, modifié par la loi n° 48-1983
du 31 décembre 1918, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (2).
— (Renvoyée à la commission de la re
construction et des demmages de guerre.)

Paris, le 16 mars 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance dr. 9 mars 1919, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi por
tant idification de l'article 53 de la loi
n° 43-975 du 16 juin 1918, relative aux sociétés
coopératives de reconstruction et aux associa
tions syndicales de reconstruction, modifié par
la loi n° 48-1983 du 31 décembre 1918.

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloii
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Repu«
bliquo.

Je vous prie de vouloir bien m'accusel
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, J'assur&nc^
de ma haute considération.

le président de l'Assemblée national«r
Signé: EDouARD HERRIOT,

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. •— L'article 53 de la loJ
n° 48-975 du 16 juin 1948, relative aux société!
coopératives de reconstruction et aux associa
tions syndicales de reconstruction, modifié pan
la loi n» 48-1983 du 31 décembre 1948, esï
modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 53. — Tout groupement existant f
la date de la promulgation de la présente loi
sera appelé en assemblée générale, et ce da
le délai d'un an à dater de ladite promulgation,
à l'effet de se prononcer à la majorité dea
membres présents ou représentés, sur s*
transformation en coopérative ou en associa»
tion syndicale de reconstruction, selon le
cas. »

Délibéré en séance publique. & Paris, lé
9 mars 1919,

• te président.
Signé: EDOUARD IIKRRÏOT,

ANNEXE N° 258

(Session de 1919. Séance du 22 mars 1949 £
PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem-

-- blée nationale, tendant â l'abrogation de
l'acte dit loi du 14 décembre 1912 relative :
aux droits à pension des fonctionnaires de
l'État ayant appartenu aux services du Sé
nat et de la Chambre des députés, transmise
par M. le président de l'Assemblée natio
nale h M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commis
sion de comptabilité.)

Paris, le 18 mars 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 11 mars 1919, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de loi
tendant à l'abrogation de l'acte dit loi du
14 décembre 1912, relative aux droits à pen
sion des fonctionnaires de l'État ayant appar
tenu aux services du Sénat et de la Chambre
des députés.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil do
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser r5*
ception de cet envol.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1»'. — Est expressément constatée la
nullité de l'acte dit loi du 14 décembre 1942.
Toutefois, la constatation de cette nullité ne
porte pas atteinte aux effets découlant de son
application antérieure à la date de la présente
loi.

Art. 2. — Conformément à l'article 10 de la
loi du 11 avril 1921 et 4 l'article 8 (§ 1, 3°) du

t .CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S,, de 1919. — .13 novembre 1919.

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.),
n°" 6815, et in-S° 1675

(1) Voir nos : Assemblée nationale (lre légis
lature) : 6S 15 et in-S° 1G75; Conseil de la Répu
blique: 255 .année 1919).

(2) Voir: Assemblée nationale (t" législa
ture) : nos C180, G30 et in-3» 1G19,

(ll Voir: Assemblée nationale (Ir« légisi.),
n°» 585i, G1D3 et in S 0 1007.
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la loi du 20.septembre 1918', les" services anté
rieurement accomplis dans les cadres des ad
ministrations des assemblées' parlementaires
seront pris en compte dans la constitution du
droit à pension des fonctionnaires de l'État.
Les caisses de retrai tes des assemblées ver

seront au Trésor public les retenues encais
sées correspondant aux services effectués et
majorées des intérêts composés au taux légal.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

<1 mars 1919.
te président,

Signé: EBOBARB HERRIOT.

ANNEXE N° 259

[(Session de 1919. — Séance du 22 mars 1949.)
PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, relatif à la reconstitution des listes
l'ancienneté des officiers des différents
corps et cadres de l'armée de l'air, transmis
par M. le président de l'Assemblée natio-

* nale à M. le président du Conseil de la
««publique (1). — (Renvoyé à la com
mission de la défense nationale.)

Paris, le 18 mars 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 11 mars 1919, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi re
latif à la reconstitution des listes d'ancien
neté des officiers des différents corps et ca
dres de l'armée de l'air.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
hien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de «na haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HEIÎUOT._

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les listes ' générales d'ancien
neté d'officiers de l'armée de l'air des diffé
rents corps ou cadres, telles qu'elles résul
tent des nominations et promotions faites de
puis le 25 juin 1910 par les autorités des
forces françaises libres, le comité français de
la libération nationale, le gouvernement pro
visoire de la République française et compte
lenu du maintien des mesures prévues par
Je décret du 4 octobre 1914 et l'ordonnance
du 30 octobre 1915, seront constituées et ren
dues publiques, dans un délai de deux mois
après la promulgation de la présente loi pour
les officiers d'active, et dans un délai d'un
an après la promulgation de la présente loi
pour les officiers de réserve.
Art. 2. — Dans l'établissement de ces listes,

les dates do prises de rang qui ont pu être
fixées, soit lors de leur intégration dans l'ar
mée active aux officiers ayant pris part aux
combats contre les puissances de l'axe dans
des unités constituées en France, F. F. I.,
F. F. C.) ou hors de France, soit lors de
la régularisation de leur situation aux offi
ciers déportés, prisonniers de guerre ou en
service en Extrême-Orient, soit enfin comme
suite à l'épuration de l'armée, seront mainte
nues aux intéressés.

Art. 3. — Les modifications du rang d'an-
clenneté auxquelles pourra donner lieu la re
constitution prévue a l'article 1er n'entraîne
ront aucun rappel de solde et les trop-perçus
me seront pas repris.
Délibéré en séance publique, à 'Paris, le

91 mars 1919.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 260

(Session de 1949. — Séance du 22 mars 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à modifier l'ordonnance n° 45-
1181 du 30 juin 1915 relative à la consta
tation, la poursuite et la répression des
infractions à la législation économique,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 18 mars 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 12 mars 1919, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi ten
dant à modifier l'ordonnance n° 45-1184 du

30 juin 1915 relative à la constatation, la pour
suite et la répression des infractions à la
législation économique.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les" articles 31, 35, 36 et 37 de
l'ordonnance n» 45-1484 du 30 juin 1915 rela
tive à la constatation, la poursuite et la ré
pression des infractions à la législation éco
nomique sont abrogés.
Art. 2. — L'article 36 de ladite ordonnance

est remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 38. — La procédure devant le tri

bunal correctionnel est suivi conformément
au droit commun.

« Le tribunal, sauf les cas prévus par la loi
du 20 mai 1663, est saisi par voie de citation
donnée aux prévenus dans les trois mois au
plus tard de la clôture du procès-verbal ou
de l'information. »
Art. 3. — Le second alinéa de l'article 61

de l'ordonnance n» 45-1484 du 30 juin 1915
est abrogé.
Art. 4. — L'article 64 de ladite ordonnance

est remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 64. — Les dispositions de la présente

ordonnance sont applicables dans les départe
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle. Toutefois, les attributions conférées
au juge de paix par l'article 18 seront exercées
dans ces départements par le tribunal can
tonal. »

Art. 5. — Les affaires pendantes devant les
chambres correctionnelles économiques sont
déférées d'office, et dans le même état de
la procédure, aux chambres correctionnelles
ordinaires des tribunaux civils. Les prévenus
et témoins déjà cités devant les chambres
correctionnelles économiques comparaîtront
aux mêmes jours et heures et dans les mêmes
locaux devant la chambre correctionnelle ordi
naire.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
12 mars 1949.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 261

(Session de 1949. — Séance du 22 mars 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, autorisant le Président de la Républi
que à ratifier la convention internationale

des télécommunications, signée à Atlantic-
City (Etats-Unis d'Amérique) le 2 octobre
1917, transmis par .M. le président de lJAs* '
semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des moyens de communica
tion, des transports et du tourisme.)

Paris, le 18 mars 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 12 mars 1919, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi autorisant
le Président de la République à ratifier la
convention internationale des télécommunica

tions, signée à Atlantic-City (Etats-Unis d'Amé
rique le 2 octobre 1947.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma 'haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit;

* PROJET DE LOI *

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier la convention
internationale des télécommunications, signée
à Atlantic-Cily (Etats-Unis d'Amérique), le
2 octobre 1947.
Délibéré en séance publique, à Paris, la

12 mars 1919.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT4

ANNEXE N° 262

(Session de 19i9. — Séance du 31 mars 1949.)]

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence portant
ouverture de crédits au budget de la France
d'outre-mer (subvention au budget local du
territoire de Saint-Pierre et Miquelon), trans
mis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 23 mars 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 mars 1919, l'Assemblée
nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi portant ouverture de
crédits au budget de la France d'outre-mer
(subvention au budget local du territoire de
Saint-Pierre et Miquelon).
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. ^
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEIUUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
de la France d'outre-mer sur l'exercice 1949,
en addition aux crédits alloués par la loi
n° 43-1992 du 31 décembre 1918 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ lfgisi.),
ïl°« 2212, 3523, 5510 et in-8° 1663. • . (1) Voir: Assemblée nationale (1™ législa

ture): nos 3921, 6305, 6710 et in-8® 1676,

(1) Voir: Assemblée nationale (lrs législ.),
n°> 5890, 6659 et in-8® 1677.

(2) Voir: Assemblée nationale -f J.* législ.),
n° s 07 16, 6S37 et in-8" 1685.
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somme totale de 321 millions de francs, dont
120 millions de francs pour le fonds de com
pensation créé par la loi n° 48-1077 du 7 juillet
1948, et applicables au chapitre 502 du budget
de la France d'outre-mer (dépenses civiles) :
« Subvention au budget local du territoire de
Saint-Pierre et Miquelon. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le

23 mars 1919. , . ,
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 263

[(Session de 1949. — Séance du 31 mars 1919.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant répartition de l'abattement
global opéré sur le budget du travail et
de la sécurité sociale par la loi n° 48-1992
du 31 décembre 1948, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 21 mars 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 22 mars 1919, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi por
tant répartition de l'abattement global opéré
sur le budget du travail et de la sécurité
sociale par la loi n» 48-1992 du 31 décembre
4918. ^ „ t .
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien ïaisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir m accuser récep

tion de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:
Article unique. - L'abattement global de

940.500.000 F, opéré sur les crédits ouverts
au ministre du travail et de la sécurité so
ciale au titre du budget du travail et de la
sécurité sociale par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1918, portant fixation du bud
get général de l'exercice 1919 (dépenses ordi
naires civiles), en vue de limiter le total
des dépenses ordinaires civiles au chiffre de
750 milliards de francs prévu par la loi
n° 48-1973 du 31 décembre 1948 portant fixa
tion pour l'exercice 1949 des maxima des
dépenses publiques, est porté à 959.351.000 F
et réparti par chapitre conformément à l'état
annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

22 mars 1919.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ÉTAT ANNEXE

Travail et sécurité sociale.

4e partie. — Personnel.

Chap. 115. — Directions régionales de la
sécurité sociale. - Salaires et indemnités du
personnel auxiliaire, 8.866.000 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement des
services et 7travaux d'entretien.

Chap. 309. - Entretien de la main-d'œuvre
déplacée et dépenses diverses, 8 millions de
francs.
Chap. 310. — Fonctionnement des services

des magasins et transports, 640.000 F.
Chap. 312. — Directions régionales de la sé

curité sociale. - Matériel, 445.000 F.
Chap. 315. — Magasins et transports. — En

tretien et fonctionnement des véhicules,
0.400.000 F.

68 partie. - Charges sociales.

Chap. 406. — Contribution annuelle de
l'État au fonds spécial de retraites de la
caisse autonome nationale de sécurité sociale
dans les mines, 900 millions de francs.
Chap. 411. - Prime d'accueil pour les tra

vailleurs immigrants italiens, 35 millions de
francs.

Total, 959.351.000 F.

ANNEXE N° 264

(Session de 1919. - Séance du 31 mars 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant répartition de l'abattement
global opéré sur le budget de l'aviation ci
vile et commerciale par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1918, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 21 mars 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 22 mars 1919 l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi por
tant répartition de rabattement global opéré
sur le budget de l'aviation civile et commer
ciale par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
1948.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur- de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'abattement global de
288.197.000 F, opéré sur les crédits ouverts
au ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme, au titre du budget de
l'aviation civile et commerciale, par la loi
n» 48-1992 du 31 décembre 1918 portant fixa
tion du budget général pour l'exercice 1949
(dépenses ordinaires civiles), en vue de li
miter le total des dépenses ordinaires civiles
au chiffre de 750 milliards de francs prévu par
la loi n» 48-1973 du 31 décembre 1948 portant
ilxation pour l'exercice 1919 des maxima des
dépenses publiques,est fixé à 288.197.000 F
et réparti par chapitre conformément à l'état
annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, & Paris, le

22 mars 1919.
!Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ÉTAT ANNEXE

Travaux publics, transports et tourisme.

II. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

i' partie. — Personnel.

Ohap. 112. - Navigation aérienne. - Trai
tement du personnel spécialiste, 40 millions
de francs.
Chap. 117. — Météorologie nationale. —

Traitements du personnel spécialiste, 2 mil
lions 500.000 (F.
Chap. 121. - Bases aériennes. - Rémuné

ration du personnel- contractuel, 2 millions
500.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Ohap. 302. - Fonctionnement du groupe
ment aérien du ministère. — . Carburants et
ingrédients, 3 millions de francs.

Chap. 305. — Ports aériens et circulation
aérienne. - Matériel et frais de fonctionne
ment, 10 millions de francs.

Chap. 306. - Télécommunications et signa
lisations. - Matériel et Irais de fonctionne
ment, 4 millions de francs.
Chap. 307. - Météorologie nationale. - Ma

tériel et frais de fonctionnement, 100 mil
lions de francs.

Chap. 312. - Ecole de l'aviation civile,
10 millions de francs.

Chap. 317. - Frais de correspondance télé
graphique et téléphonique, 9 millions de
francs.

Chap. 321. - Travaux d'entretien des bases
aériennes, 85 millions de francs.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. '102. - Œuvres sociales, 1.397.000 F.

7» partie. — Subventions.

Chap. 502. - Subvention pour la couverture
du déficit des lignes d'intérêt général exploi
tées par la compagnie Air France et les entre
prises associées, 50 millions de franco.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 601. - Informations générales en
France et à l'étranger, 800.000 F.

Total, 288.197.000 F.

ANNEXE N° 265

(Session de 1919. - Séance du 31 mars 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant répartition de l'abattement glo
bal opéré sur le budget de la justice par la
loi n° 48-1992 du 31 décembre 1918, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.).

Paris, le 24 mars 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 22 mars 1919, l'Assemblée

nationale a adopté un. projet de loi portant
répartition de l'abattement global opéré sur
le budget de la justice par la loi n° 48-1992
du 31 décembre 1918.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
C0""projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haiite considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEBRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

Article unique. - L'abattement global de
100 millions de francs, opéré sur les crédits
ouverts au garde des sceaux, ministre de la
justice, au titre du budget de la justice, par
la loi n» 48-1992 du 31 décembre 1948, portant
fixation du budget général de l'exercice 1949
(dépenses ordinaires civiles), en vue de limiter
le total des dépenses ordinaires civiles au
chiffre de 750 milliards de francs, prévu par
la loi n® 48-1973 du 31 décembre 1948 portant
fixation pour l'exercice 1949 des maxima des
dépenses publiques est porté h 112.359.000 F,
et réparti par chapitre conformément à l'état
annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, la
22 mars 1949.

Le président,
Signé? EDOUARD HERRIOT.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.),
n°» 6177, 6521 et in-8» 1682,

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.),
n°« 6173, 6519, et in-8° 1683,

(1) Voir: Assemblée nationale 1™ législ.).
n« 6248, 6G52 et in-8» 168L
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ÉTAT ANNEXE

Justice.

Tnns Ier . - DÉPENSES oisoix.Mr.&s

i» partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitement du ministre et du
personnel de l'administration centrale, 281.000
Iranes.

Chap. 101. — Indemnité du ministre et du
personnel de l'administration centrale, 61.000
lroncs.

Chap. 102. — Conseil supérieur de la magis
trature. — Rémunération des membres du
conseil, 80.000 F.
Chap. 103. — Conseil d'État. - Traitements,

»32.000 F.
Chap. 101. — Haute cour de justice. - Trai

tements, 14.000 F.
Chap. 105. - Cour de cassation. - Traite

ments, 340.000 F.
Chap. 106. - Cour d'appel. - Traitements,

2.732.000 F.
Chap. 107. - Tribunaux de 1™ instance. —

Traitements, 13.802.000 F.
Chap. 1Û8. - Tribunaux cantonaux du res

sort de la cour d'appel de Colmar. — Traite
ments, 258.000 F.
Chap. 109. — Greffes et secrétariats de diver

ses juridictions du ressort de la cour d'appel
cie Colmar. - Traitements, 779.000 F.
Chap. 110. i— Justices de paix. - Traite-,

ments, 1.371.000 F.
Chap. 111. — Services extérieurs judiciaires.
- Indemnités fixes diverses, 190.000 F.
Chap. 112. - Services extérieurs judiciaires,

r— Indemnités variables, 11.000 F.
Clri-p. 113. - Versements mensuels aux

magistrats de l'ordre judiciaire et de l'ordre
administratif et indemnités de fonctions aux
greffiers des cours et tribunaux, 4.006.000 F.
Chap. lli. - Administration centrale et

services extérieurs judiciaires. — Rémunéra-
lion des personnels contractuels, 18.000 F.
Chap. 115. — Administration centrale et

services extérieurs judiciaires. - Rémunéra
tion des personnels des cadres complémen
taires, 48.000 F.
Chap. 116. — Administration centrale et

services extérieurs judiciaires. — Rémunéra-
lion des personnels auxiliaires, 1.236.000 F.
Chap. 117. - Jury national des marchés de

guerre, 6.000 F.
Cfeap. 118. — Services extérieurs péniten-

Jiaires. - Traitements, 15.063.000 F.
Chap. 122. — Services extérieurs péniten

tiaires. — Indemnités fixes, 1.319.000 F.
Chap. 124. — Services extérieurs péniten

tiaires. - Indemnités allouées pour services
rendus par des tiers, 576.000 F.
Chap. 125. - Services pénitentiaires de la

Guyane. - Traitements, 179.000 F.
Chap. 126. — Services pénitentiaires de la

Guyane. - Salaires des personnels auxi
liaires, 16.000 F.
Chap. 127. - Services pénitentiaires de la

(Guyane. - Indemnités fixes, 26.000 F.
Chap. 128. - Services extérieurs de l'édu

cation surveillée. — Traitements, 1.087.000 F.
Chap. 129. - Services extérieurs de l'édu

cation surveillée. - Rémunération des per
sonnels contractuels, 491.000 F.
Chap. 131. — Services extérieurs de l'édu

cation surveillée. - Rémunération des per
sonnel! auxiliaires, 231.000 F.
Chap. 132. — Services extérieurs de l'édu

cation surveillée. - Indemnités fixes, 123.000
francs.
Chap. 133. — Services extérieurs de l'édu

cation surveillée. - Indemnités variables,
4.000 F.
Chap. 135. - Services extérieurs de l'édu

cation surveillée. — Indemnités allouées pour
services rendus par des tiers, 339.000 F.
Chap. 135. - Indemnités de résidence,

6.277.000 F.

Chap. 136. - Supplément familial de trai
tement, 514.000 F.
Chap. 137. — Congés de longue durée,

95.000 F.

Chap. 140. — Indemnités pour difficultés
administratives dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
d2.C52.000 F.
Chap. 141. - Rémunération des greffiers et

autres personnels non fonctionnaires de di
verses juridictions 1.203.000 F.

5' partie. — Matériel, fonctionnement
des services et trumux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale. —
Matériel, 42.000 F.
Chap. 301. - conseil supérieur de la ma

gistrature. — Matériel, lO.mH) F.
Chap. 302. - conseil d'État. - Matériel,

50.000 F.
Chap. 303,- — Haute Cour de justice. — Ma

tériel, 12.01)0 F.
Chap. 301. — Cour de cassation. — Maté

riel, 21.000 F.
Chap. 305. — Cour d'appel. — Matériel,

2-17.000 F.
Chap. SOC. — Cour de justice. — Matériel,

33.000 F.

Chap. 307. - Services judiciaires. — Rem-
iboursement de» frais de déplacement,
2.440.000 F.

Chap. 308. — Services judiciaires, - Entre
tien et fonctionnement du matériel auto
mobile, 19.000 F.
Chap. 310. — Frais des impressions du mi

nistère de la justice, 40.000 F.
Chap. 311 .— Frais de reconstitution d'actes

de l'état civil et d'archives hypothécaires,
70.000 F.

Chap. 312. — Frais de registres de l'état
civil et frais d'impression des cadres pour
la formation des listes du jury criminel,
63.000 F.

Chap. 313. — Dépenses de matériel pour le
fonctionnement des services temporairement
déplacés, 5.000 F.
Chap. 315. — Services pénitentiaires de la

Guyane. — Matériel, 33.000 F.
Chap. 317. — Services pénitentiaires de la

Guyane. - Frais de déplacement et de trans
port, 209.000 F.
Chap. 318. — Services extérieurs de l'édu

cation surveillée. - Frais de déplacement,
93.000 F.
Chap. 322. — Entretien des détenus et dos

pupilles et frais de séjour des détenus et des
pupilles hors des établissements péniten
tiaires et de l'éducation surveillée, 25.381.000
francs.

Chap. 323. — Services pénitentiaires de la
Guyane. - Entretien des détenus et frais de
séjour des détenus hors des établissements
pénitentiaires, 131.000 F.
Chap. 325. - Services pénitentiaires de la

Guyane. — Rémunération des détenus, 6.000
francs.

Chap. 327. — Frais de correspondance télé
graphique et téléphonique, 195.000 F.
Chap. 328. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 775.000 F,

6® partie. — Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales,
2.084.000 F.

Chap. 402. - Entretien des mineurs délin
quants confiés aux institutions habilitées,
651.000 F.

Chap. 403. - Œuvres sociales, 53.000 F.

7« partie. - Subventions.

Chap. 500. — Services judiciaires et péni
tentiaires. — Subventions diverses, 81.000 F.
Chap. 501. — Services de l'éducation sur

veillée. — Subventions diverses. 431.000 F.

6« partie. - Dépenses diverses.

Chap. 601. - Frais de justice en France,
G.730.000 F.

Chap. 602. — Fonctionnement des tribunaux
des pensions, 127.000 F.
Chap. 003. - Secours temporaires, 15.000 F.
Chap. C01. — Approvisionnement des can

tines, 2.301.000 F.
Chap. 605. - Services pénitentiaires métro

politains. - Régie directe du travail, 4.529.000
lancs.

Chap. 600. - Services pénitentiaires de la
Guyane. - Régie directe du travail, 5.000 F.
Total, 112.359.000 F.

ANNEXE N 266

(Session de 1319. — Séance da 31 mars l'JiO.j)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant répartition de l'abattement
global opéré sur le budget des affaires éco
nomiques par la loi n® 48-1992 du 31 dé
cembre 191H, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

* Paris, le 2k mars 19i9.

(Monsieur le président,
Dans sa séance du 23 mars 1919, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi
portant répartition de l'abattement global
opéré sur le budget des affaires économi
ques par la loi n® 48-1992 du 31 décem
bre 19 i8.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EnOUARD IIKDHIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

Article unique. - L'abattement global de
169.it1.000 F, opéré sur les crédits ouverts
su budget des affaires économiques par la
loi n* 43-1992 du 31 décembre 19 18 portant
fixation du budget général de l'exercice 19i9
(dépenses ordinaires civiles) en vue de limi
ter le total des dépenses ordinaires civiles
au chiffre de 750 milliards de francs prévu
par la loi n® 48-1973 du 31 décembre 1948
portant fixation, pour l'exercice 1949, des
maxima des dépenses publiques, est porté à
170.4 tri.000 F et réparti par chapitre confor
mément à l'état annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, i Paris, la
23 mars 1919.

Le président,

Signé: EDOUARD IIEMUOT,-

ÉTAT ANNEXE

Finances.

H. — AFFAIRES ÉCOSOMIQI.KS

4® partie. -* Personnel,

Chap. 108. — Experts économiques d'État.
- Traitements, 841.000 F.
Chap. 109. - Experts économiques d'État.

— Indemnités- pour Irais de services,
120.000 F.
Chap. 112. - Service de l'expansion éco

nomique à l'étranger. — Traitements,
100.000 F.

Chap. 113. - Service de l'expansion éco
nomique h l'étranger. - Salaires, 35 mil
lions 51.000 F.
Chap. 111. - Service de l'expansion écono

mique à l'étranger. — Indemnités, 2 mil
lions 542.000 F.

Chap. 117. — Direction générale du con
trôle et des enquêtes économiques. - Trai
tements du personnel départemental, 12 mil
lions 998.000 F.
Chap. 118. - Direction générale du con

trôle et des enquêtes économiques. - Ré
munération du personnel contractuel, 10 mil
lions 62.000 F:

Chap. 120. - Direction générale du con
trôle et des enquêtes économiques. — In
demnités du personnel, 2 millions de francs.
Chap. 121. - Institut national de la sta

tistique et des études économiques. — Trai
tements des personnels titulaires, 8 mil
lions 2.000 F.

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.),
n°» 6227, 6515 et in-S» 1036.
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Chap. 123. — Institut national do la sta
tistique et des études' économiques. — Sa
laires des personnels auxiliaires, 26 mil
lions 641.000 F

Chap. lai. — Institut national de la sta
tistique et des études économiques. — In
demnités et allocations diverses, 800.000 F.
chap. i29. - Indemnité de résidence,

9.6J5.000 V.
Chap. 130. - Supplément familial île trai

tement, 572.000 F.

&> partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap 300. — Indemnité pour difficultés
exceptionnelles d'existance, €60.000 F.
Clhap. 301. - Loyers el indemnités de ré

quisition, 1.510.000 iF.
Chan. 303. - Entretien du matériel auto

mobile, 4.145.000 F.
Chap. 301. — Administration centrale et

services annexes. - Remboursement de
Irais, 610.000 F.
Chap. 305. - Administration centrale. —

Frais de fonctionnement, 1.762.000 F.
Chap. 307. - Expansion économique à

l'étranger. - Frais de fonctionnement,
10.ti0i.0u0 F.

Chap. 303. — Frais de fonctionnement du
service de l'expertise économique d'État,
32.000 F.

Chap. 309. - Direction ■ générale du con
trôle et «les enquêtes économiques. - Rem-
boirsement de Irais, 5.635.000 F.
Chap. 310. - Direction générale du contrôle

et des enquêtes économiques. — Frais de fonc
tionnement, 2.289.000 F.
.^Cltap. 311. — Direction générale du contrôle
et des enquêtes économiques. — Frais judi
ciaires et Irais divers, M0.000 F.
Chap. 312. — Institut national de la statis

tique et des études économiques. — Rembour
sement de frais, 200.000 F.
Chap. 313. - Institut national de la statis

tique et des études économiques. - Frais de
fonctionnement, 2.609.000 F.
Chap. 314. — Institut national de la statis

tique et des études économiques. -Frais d'im
pression, 203.000 F.
Chap. 315. - Institut national de la statis

tique et des études économiques. - Achat de
matériel spécial, 2.500.000 F.-
Chap. 316. - Institut national de la statis

tique et des études économiques. — Frais de
fonctionnement des ateliers, 500.000 F.
Chap. 317. — Conseil supérieur de la comp

tabilité. - Frais te fonctionnement, 48.000 F.
Chap. 318. — Remboursement à l'administra

tion des postes, télégraphes et téléphones,
i.337.000 F.

Chap. 319. — Remboursement à l'Imprime
rie nationale, 525.000 F.
Chap. 320. - Bibliothèques et documenta-

lions, 54.000 F.
Chap. 321. - Frais d'impression, 195.000 F.
Chap. 322. - Travaux immobiliers, 217.000 F;

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 19.263.000
francs.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 277.000 F,

7° partie. - Subventions.

Chap. 501. - Dépenses relatives aux foires
à l'étranger, 2.002.000 F.
Chap. 502. - Subventions aux chambres de

commerce françaises à l'étranger, 500.000 F.
Chap. 501. — nstitut national de la statis

tique et des études économiques. - Subven
tions à divers instituts de statistique, 215.000 F.

8« partie. - Dépenses diverses.

Chap. COL - Institut national de la statis
tique et des études économiques. - Enquêtes
sur le coût de la vie, 57.000 F.
Chap. 602. - Frais, de fonctionnement des

comités régionaux et départementaux ces
prix, 135.000 F.
Chap. 605. - Rémunération d'études écono

miques, 64.(#H0 F.
Total. 170.413.000 F. •

ANNEXE N 267

(Session de 1919. — Séance du 31 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la défense nationale sur la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale- après
nouvelle délibération demandée par M. le
Président de la République, tendant à défi
nir les conditions dans lesquelles les mili
taires dégagés des cadres peuvent concourir
pour la Légion d'honneur et la Médaille
militaire, par M. le général Petit, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, vous avez adopté, le
31 décembre 1948, une proposition de loi
tendant à définir les conditions dans lesquelles
les militaires dégagés des cadres peuvent
concourir pour la Légion d'honneur et la Mé
daille militaire. Par suite d'une erreur d'ordre
matériel, la rédaction du troisième alinéa de
l'article 2 (où le mot « tableau » doit être
remplacé par « travail ») se trouvait en con
tradiction avec la législation relative à l'attri
bution des décorations; c'est donc en vue
d'obtenir une simple rectification de mots
que vous est demandée une deuxième délibé
ration. '

Votre commission de la défense nationale
ne saurait donc que vous proposer l'adoption
du texte dans sa rédaction ainsi corrigée:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les dispositions de l'article 30
de la loi n° 46-007 du 5 avril 194C sont appli
cables à tous les militaires rayés des cadres
de l'armée active, par application des disposi
tions législatives relatives au dégagement des
cadres antérieures à la promulgation de la
présente loi.

Art. 2. — Les militaires rayés des cadres
de l'armée active, admis à concourir pour la
Légion d'honneur ou la Médaille militaire au
titre de l'armée active, concourront entre eux.
Ceux qui seront inscrits aux tableaux de
concours y figureront sous une rubrique spé
ciale intitulée: ■ Militaires dégagés des ca
dres ». Un contingent annuel de décorations
avec traitement leur sera réservé.

Les titres de ces militaires seront appréciés
dans les mêmes conditions que ceux des mili
taires en activité. Ceux de ces titres qui
résultent de l'ancienneté leur seront comptés
comme s'ils étaient en activité de service
pendant la période au cours de laquelle ils
sont admis à concourir au titre de l'armée
active.

Ceux de ces militaires qui n'ont pas été
compris dans l'un au moins des travaux nor
maux de concours établis après la cessation
des hostilités et qui ne sont plus proposables,
la période au cours de laquelle ils pouvaient
concourir au titre de l'armée active étant
révolue, seront, s'ils en font la demande,
compris dans le premier travail normal de
concours à intervenir, à condition que cette
période n'ait pas pris fin avant la publication
du premier tableau de concours normal posté
rieur à la cessation des hostilités.

Art. 3. - Los officiers qui, dégagés des
cadres, ont été mis en non-activilé par sup
pression d'emploi, concourront entre eux pour
la Légion d'honneur dans les mêmes condi
tions que les militaires en activité de service.
(Jeux qui seront inscrits au tableau y figure
ront sous une rubrique spéciale intitulée:
« Militaires dégagés des cadres, en non-activité
par suppression d'emploi. » Un contingent
annuel de décorations avec • traitement leur
sera réservé.

ANNEXE N° 268

(Session de 1919. — Séance du 31 mars 1919 );

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant répartition des abattements
globaux opérés sur le budget de la santé
publique et de la population par la loi
n» 48-1992 du 31 décembre 1918, transmis
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Monsieur le président,
Dans sa séance du 23 mars 1919, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi por
tant répartition des abattements globaux
opérés sur le budget de la santé publique et
de la population par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1918.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur du
vous adresser une expédition authentique d«
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:
Article unique. - L'abattement global do

179.095.000 F, opéré sur les crédits ouverts
au ministre de la santé publique et de la
population au titre du budget de la santé pu
blique et de la population par la loi no 48-
1992 du 31 décembre 1948 portant fixation du
budget général de l'exercice 1919 (dépenses
ordinaires civiles) en vue de limiter le total
des dépenses ordinaires civiles au chiffre de
750 milliards de francs prévu par la loi n° 48-
1973 du 31 décembre 1948 portant fixation
pour l'exercice 1949 des maxima des dépen
ses publiques, est porté à 209.096.000 F et
réparti par chapitre, conformément à l'état
annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, h Paris, le

23 mars 1919.
Le président.

Signé: EDOUARD llRKmor,

ÉTAT ANNEXE

Santé publique et population.

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre, du
sous-secrétaire d'État et du personnel titu«
laire de l'administration centrale, 820.000 F.

5° partie. - Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien.

Chap. Si». — Publication des acquisitions
et des pertes de la nationalité française»
5 millions de francs.

Chap. 308. - Services extérieurs. — Dé
penses de fonctionnement. — Matériel, 1 mil
lion 175.000 F.
Chap. 321. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 1 million da
francs.

6« partie. - Charges sociales.

Chap. 410. — Assistance à l'enfance, 15 mil
lions de francs.
Chap 411. - Dépenses occasionnées par les

aliénés, 50 millions de francs.
Chap. 420. - Dépenses d'immigration ea.

France, 50 millions de francs.

7e partie. — Subventions,

Chap. 501. — Lutte contre le paludisme,
4.001.1KX0 F.

Chap. 508. - Subvention de fonctionnement
aux œuvres d'intérêt national participant à

(1) Voir: Assemblée nationale (lr® législ.),
n« 5380, 5381, 6171, 6341 et in-S® 1309,, 1503
et 1596; Conseil de la République, n°» 997,
11-113 (année 1913), 193 (année 1919) et in-S®
11-37 (année 1918). (1) Voir: Assemblée nationale 11'* iégisl-i

n05 6261, 6509 et in-8» 1087.
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la lutte contre la tuberculose, 1 million de
francs. - ■ • • •
Chap. 515. - Subvention à l'institut natio

nal d hygiène, 3.300 000 F.
Chap. 516. - Dotations des établissements

nationaux de bienfaisance, 10 millions de
francs.
Chap. 519. - Subvention à l'institut natio

nal d'études démographiques, 1.200.000 F.
Chap. 52 i. - Centres régionaux pour la

jeunesse déficiente ou en danger moral. —
Subvention aux organismes publics ou pri
vés, 6 millions de francs.
Chap. 525. - Subventions aux organismes

publics ou privés spécialisés dans le dépis
tage d'enfants en danger moral, 2 millions
de francs.

Chap. 526. — Subvention pour la protection
maternelle et l'enfance, 3.600.000 F.
Chap. 527. — Remboursement à la Croix-

Rouge française des frais de transport des
dons provenant de l'étranger sous pavillon
Croix-Rouge ou Entr'aide française, 15 mil
lions de francs.
Chap. 531. - Subvention h l'Entr'aide fran

çaise et à diverses œuvres de secours, 40 mil
lions de francs

Total, 209.096.000 F.

ANNEXE N° 269

(Session de 1919. — Séance du 31 mars 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant répartition des abattements
globaux opérés sur le budget de la recons
truction et de l'urbanisme par la loi n° 48-
1992 du 31 décembre 1918, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). - (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 25 mars 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 mars 1919, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi por
tant répartition des abattements globaux opé
rés sur le budget de la reconstruction et de
l'urbanisme par la loi n° 18-1992 du 31 dé
cembre 1918.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

s Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EooUARD HERRIOT.

. L'Assemblée nationale a adopté le projet de
Joi dont lu teneur suit:
Art. 1«. — L'abattement global de 700 mil

lions de francs, opéré sur les crédits ouverts
au budget de la reconstruction et de l'ur
banisme par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
1918 portant fixation du budget général de
J'exercice 1949 (dépenses ordinaires civiles) en
vue de limiter le total des dépenses ordinaires
civiles au chiffre de 750 milliards de francs
prévu par la loi n» 48-1973 du 31 décembre
1948 portant fixation pour l'exercice 1919 des
maxima des dépenses publiques, est porte
& la somme de 740.500.000 F et réparti par
chapitre conformément à l'état annexé à la
présente loi.
Art. 2. — n est ouvert au ministre de la

reconstruction et de l'urbanisme, en excédent
des crédits ouverts par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1918 portant fixation du budget
général de l'exercice 1949 (dépenses ordinaires
civiles) et par des textes spéciaux, un crédit
de 38.500.000 F applicable au chapitre 615
(nouveau) « Liquidation des opérations de
déminage et de désobusage » du budget de
la reconstruction et de l'urbanisme.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

23 mars 1919.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

Reconstruction et urbanisme.
« . -

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et du
personnel de l'administration centrale, 20-mil-
lions 877.000 F.

Chap. 101. - Traitements et rémunérations
du personnel des services extérieurs, 173 mil
lions 450.000 F.

Chap. 102. — Rémunération des agents auxi
liaires, 31.281.000 F.
Chap. 103. - Indemnités et allocations di

verses du personnel de l'administration cen
trale, 1.778.000 F.
Chap. 104. — Indemnités et allocations di

verses du personnel des services extérieurs,
3.386.000 F.
Chap. 107. - Indemnités de résidence, 26 mil

lions 269.000 F.
Chap. 108. - Supplément familial de trai

tement, 3.213.000 F.
Chap. 109. - Indemnités pour difficultés ad

ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de laMoselle, 1 million
de francs.

Chap. 111. - Personnel ces commissions de
juridiction des dommages de guerre, 3.210.000
francs.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
■ des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Frais de déplacements et de
missions, 28 millions de francs.
Chap. 301. - Indemnités pour difficultés ex

ceptionnelles d'existence, 9 millions de francs.
Chap. 302. — Matériel, 1 million de francs.
Chap. 303. - Dépenses de matériel des com

missions de dommages de guerre, 2 millions de
francs.

Chap. 304. — Dépenses exceptionnelles en
traînés par le regroupement de certaines dé
légations départementales de la reconstruc
tion, 6 millions de francs.
Chap. 306. — Frais de correspondance télé

graphique et téléphonique, 6 millions de
francs.

Chap. 308. - Édification de baraquements
provisoires pour l'installation des services,
3 millions de francs.

Chap. 310. — Entretien du matériel automo
bile, vélomoteurs et bicyclettes, 11 millions de
francs.

6« partie. - Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 49 mil
lions 500.000 F.

Chap. 406. — Subventions aux organismes
d'habitations à bon marché et de crédit im

mobilier éprouvés par les hostilités, 1 million
de francs.

7« partie. - Subventions.

Chap. 500. - Participation de l'État aux dé
penses de remembrement et de fonctionne
ment des associations syndicales de remem
brement et des coopératives et associations
syndicales de reconstruction, 310 millions de
francs.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. - Contrôle technique des travaux
de reconstruction, 4 millions de francs.
Chap. 007. - Expertises et constats des dom

mages de guerre, 45 millions de francs.
Total, 740.500.000 F.

ANNEXE N° 270

(Session de 1940. - Séance du 31 mars 1949.)

PROPOSITION DE LOI tendant à maintenir,
en cas d'insuffisance de prix ou d'évalua
tion, la procédure de l'expertise prévue par
les articles 168 et suivants du code de l'en

registrement, présentée par M. Mathieu,
sénateur, et transmise au bureau de l'As
semblée nationale conformément à l'article
14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret du 9 dé- .
cembre 1948, portant réforme fiscale, a, en
matière d'établissement des insuffisances de
prix ou d'évaluation de certains droits pro
portionnels oit progressifs d'enregistrement,
apporté une réforme profonde.

Au lieu d'une procédure d'expertise judi
ciaire, mise en mouvement en cas d'échec
d'un accord amiable, l'article 206 du décret
précité introduit le recours à une commission
départementale de conciliation instituée en
vue de fixer la valeur taxable.

Cette modification n'apporte pas de progrès
dans l'ordre des solutions équitables pour ré
gler les différends entre l'administration et
les contribuables.

En dépit de ses inconvénients, la procé
dure de l'expertise judiciaire n'était point un
système condamnable : ne présentait-il pas
en effet certaines garanties pour les vendeurs
comme pour les acquéreurs ? Jusqu'à nouvel
ordre, les uns comme les autres ont, dans
leur ensemble, conservé une grande con
fiance dans les décisions de leurs magistrats.

Nous nous refusons à admettre une supé
riorité quelconque du nouveau système qui
n'est qu'un trompe l'œil. En effet la majo
rité des représentants de l'administration est
indiscutable : 4 membres sur 8, le président
étant le directeur de l'enregistrement destl»-
maines et du timbre ; « en cas de partage
égal des voix, la voix du président est pré
pondérante ».
Comment concevoir, en effet, que les deux

représentants de l'enregistrement, le repré
sentant des contributions directes et le re
présentant des contributions indirectes pour
ront se prononcer en sens divers i Leur unité
de choix est acquise d'avance, tandis que, du
côté des contribuables, on ne compte que
trois membres; quand au notaire, de par ses
activités, son point de vue sera nuancé. Au
reste, peu importe, puisque le point de vue
de l'administration triomphera quelle que soit
son attitude.

Dans ces conditions, la commission de con
ciliation (qui, à tort, ne présente aucun des
caractères d'une commission) perd toute rail
son d'être puisque ses décisions seront fata
lement à sens unique.

Est-ce là une étape vers la suppression to
tale de toute phase d'arbitrage, vers une ex
tension abusive de la taxation administrative
qui deviendrait sans appel ? Nous ne pou
vons le croire, bien qu'un organisme devenu
inutile soit généralement condamné à dispa»
raître. .

Pour notre part, nous nous refusons à en
visager une telle hypothèse qui consacrerait
un triomphe par trop décisif des administra
tions fiscales et plus encore des conséquen
ces les plus fâcheuses pour demain.

Plus l'impôt devient lourd, plus, dans un
pays comme la France dont les nationaux
sont meilleurs épargnants que contribuables
(mais chaque peuple n'a-t-il pas son génie
propre, même en matière financière ?), les
heurts entre contribuables et administrations
fiscales doivent être soumis à des procédures
de règlement équitable.

Celle de l'article 206 apparaît, nous n'hési
tons pas à le déclarer, 'constituer une super
cherie. Le retour pur et simple au régime an
térieur de l'expertise par le tribunal civil
s'impose.

C'est pourquoi nous vous prions, mesda
mes, messieurs, d'adopter la proposition de
loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. - Les dispositions de l'ar
ticle 200 du décret du 9 décembre 1948 por
tant réforme fiscale sont abrogées.

(1) Voir: Assemblée nationale (lr« législ.),
Jl01 6277, 6517, et jn-8° 1688. i


